
HAL Id: tel-00268919
https://theses.hal.science/tel-00268919v1

Submitted on 1 Apr 2008

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Prévision de la demande de transport
Patrick Bonnel

To cite this version:
Patrick Bonnel. Prévision de la demande de transport. Economies et finances. Université Lumière -
Lyon II, 2002. �tel-00268919�

https://theses.hal.science/tel-00268919v1
https://hal.archives-ouvertes.fr


 
 

 
 

Prévision de la demande  
de transport 

 
 
 

 
 
 
 

Rapport présenté en vue de l’obtention du diplôme d’habilitation à 
diriger les recherches 

 
Université Lumière Lyon 2, Faculté de Sciences Economiques et de 

Gestion 
 
 
 
 
 

Patrick BONNEL 
Laboratoire d'Economie des Transports 
ENTPE, Université Lumière Lyon 2, CNRS 
Décembre 2001 



P. Bonnel - Prévision de la demande de transport  2

 



Sommaire 

Sommaire 3 

Remerciements 5 

Introduction 7 

Chapitre 1 – Modélisation et planification 11 
1. POURQUOI DOIT-ON PREVOIR ? 11 
2. HISTORIQUE DE LA MODELISATION 15 
3. QUELS MODELES ? POUR QUELS DOMAINES D’UTILISATION ? 25 

Chapitre 2 - Cadrage méthodologique 33 
1. SCHEMA DE LA PROCEDURE DE PREVISION 33 
2. LE MODELE : RESULTAT D’UN DOUBLE PROCESSUS DE SIMPLIFICATION 42 
3. OPERATIONNALITE ET PROBLEMATIQUE DU MODELE 45 
4. EXEMPLE : CALAGE DU MODELE PRIX-TEMPS 51 
5. CONCLUSION 64 

Chapitre 3 - Analyse de la mobilité 67 
1. MOBILITE : UNE DEFINITION EN EVOLUTION 67 
2. DESCRIPTION DE LA MOBILITE ET DE SON EVOLUTION 69 
3. TENDANCES STRUCTURELLES D’EVOLUTION DE LA MOBILITE : EXEMPLE 

D’ANALYSE, EXEMPLE DE QUANTIFICATION 75 
4. CONCLUSION : LES PIEGES DE L’ANALYSE DE LA MOBILITE 96 

Chapitre 4 - Production de données 99 
1. POURQUOI A-T-ON BESOIN DE DONNEES ? 99 
2. METHODOLOGIE DE PRODUCTION DES DONNEES 101 
3. PRINCIPALES DONNEES DISPONIBLES EN MILIEU URBAIN EN FRANCE 116 
4. LIMITES DU DISPOSITIF FRANÇAIS D’ENQUETES SUR LES DEPLACEMENTS 

URBAINS POUR LA MODELISATION 125 
5. LES ENQUETES DE PREFERENCES DECLAREES 134 
6. EXEMPLE D’APPLICATION DU SCHEMA METHODOLOGIQUE DE PRODUCTION 

DES DONNEES : EXEMPLE DE LA CONSTRUCTION DU CADRE CONCEPTUEL
 139 

7. CONCLUSION 142 

Chapitre 5 - Fondements théoriques des modèles de prévision de la 
demande de déplacements 145 

1. QUELQUES ELEMENTS DE THEORIE MICRO-ECONOMIQUE NEO-CLASSIQUE 
DU CHOIX DU CONSOMMATEUR 145 

2. APPLICATION A LA SPHERE DES TRANSPORTS 149 
3. CLASSIFICATION DES « MODELES A QUATRE ETAPES » 160 
4. CONCLUSION 164 



P. Bonnel - Prévision de la demande de transport  4

Chapitre 6 – Génération de la demande de déplacements 165 
1. DEFINITIONS ET CHOIX DE L’UNITE DE MESURE 165 
2. PRINCIPALES FAMILLES DE MODELES DE GENERATION 173 
3. PRINCIPALES LIMITES DE L’ETAPE DE GENERATION 183 

Chapitre 7 – Distribution des déplacements 191 
1. DEFINITIONS ET CONCEPTS DE BASE 191 
2. PRINCIPALES FAMILLES DE MODELES DE DISTRIBUTION 194 
3. PRINCIPALES LIMITES DE L’ETAPE DE DISTRIBUTION 213 

Chapitre 8 – Répartition modale – approche agrégée 219 
1. DEFINITION ET VARIABLES EXPLICATIVES 219 
2. PRINCIPALES FAMILLES DE MODELES DE REPARTITION MODALE 226 
3. PRINCIPALES LIMITES DE L’ETAPE DE REPARTITION MODALE 240 

Chapitre 9 - Modèles désagrégés de choix discrets 245 
1. FONDEMENTS THEORIQUES 246 
2. PRINCIPALES FAMILLES DE MODELES DESAGREGES 248 
3. ESTIMATION DU MODELE DESAGREGE 270 
4. SPECIFICATION DES MODELES DESAGREGES 286 
5. PREVISION ET AGREGATION 293 
6. PRINCIPALES LIMITES DE L’APPROCHE DESAGREGEE 297 

Chapitre 10 – Affectation, zonage et  codification des réseaux 303 
1. POSITIONNEMENT DE L’AFFECTATION DANS LA CONSTRUCTION ET 

L’UTILISATION D’UN MODELE A QUATRE ETAPES 303 
2. PERIMETRE ET ZONAGE DE L’AIRE D’ETUDE 307 
3. CODIFICATION DES RESEAUX 312 
4. CONCEPTS DE BASE ET ETAPES PRELIMINAIRES 319 
5. PRINCIPALES FAMILLES DE MODELES D’AFFECTATION 328 
6. PRINCIPALES LIMITES DE L’ETAPE D’AFFECTATION 355 

Annexe 1 - Données nécessaires au calage du modèle « Prix-temps » et 
corrigé 362 

1. TRAFICS EN 1996 362 
2. TEMPS DE PARCOURS EN MINUTES EN 1996 363 
3. TARIFS DE BASE AUTOMNE-HIVER 1996 (CONVERTI EN EQUIVALENT EUROS 

96) 363 
4. CORRIGE DE L'EXERCICE DE CALAGE DU MODELE PRIX-TEMPS - ENSEMBLE 

DES DONNEES 364 

Bibliographie 371 

Liste des tableaux 393 

Liste des illustrations 395 

Liste des abréviations 399 

Table des matières 401 
 



Remerciements 

A ma femme et mes filles à qui j’ai « volé » du temps. 
 
A Eric Tabourin qui s’en est allé prématurément en nous laissant une partie de sa richesse que je 

me suis permis d’utiliser dans cet ouvrage. 
 
A Alain Bonnafous qui a accepté de diriger cette habilitation et qui m’a prodigué des conseils et 

remarques toujours précieux. 
 
Aux membres du jury d’habilitation Alain Bonnafous, Robert Chapleau, Yves Crozet, Emile 

Quinet, Philippe Toint, qui ont bien voulu prendre de leur temps pour lire ce document et se déplacer 
parfois de loin (et même de très loin !) pour participer au jury. 

 
A ceux qui m’ont aidé dans cette rédaction par leurs remarques et critiques et notamment, 

Jimmy Armoogum, Alain Bonnafous, Cécile Clément, Lionel Clément, Thierry Du Crest, Hubert 
Julien, Jean-Loup Madre, Dominique Mignot, Pierre Odent, Charles Raux. 

 
A tous mes étudiants qui m’ont fait évoluer et progresser dans la façon de présenter la 

modélisation. 
 
A tous mes collègues au sein du Laboratoire d’Economie des Transports ou dans d’autres 

organismes en France ou à l’étranger avec qui j'ai eu le plaisir de travailler. 
 
A l’ADEME (l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) et plus généralement 

au PREDIT (Programme national de recherche et d’innovation dans les transports terrestres) qui grâce 
à leur financement m’ont permis de conclure cet ouvrage. 

 
Comme il est d’usage, je reste toutefois seul responsable des erreurs, des omissions ou de 

certains positionnements exprimés dans cet ouvrage que je sais ne pas être partagés par tous. 



P. Bonnel - Prévision de la demande de transport  6

 



 

Introduction 

Les prémices de la modélisation de la demande de transport sont déjà anciens. On peut situer les 
premiers modèles à la fin du dix-neuvième siècle avec les modèles gravitaires appliqués à la 
modélisation de la demande de déplacements entre les agglomérations. En revanche, le développement 
des modèles urbains est beaucoup plus récent. Il se situe dans le courant des années cinquante aux 
Etats-Unis pour répondre aux besoins de développement de l’automobile. Le transfert en France s’est 
organisé à la fin de cette décennie et au début des années soixante. De nombreux développements ont 
ensuite vu le jour que ce soit sur le plan théorique ou sur le plan des outils mis à la disposition des 
modélisateurs. Le développement des modèles désagrégés fait partie de ces avancées majeures. Si les 
avis ne sont pas unanimes sur leur apport en termes d’opérationnalité des modèles (nous précisons 
cette notion chapitre 2, p. 45), leur contribution est indéniable sur le plan de la formalisation des 
fondements théoriques de la modélisation de la demande de déplacements. 

 
La France a été présente lors des premiers développements, mais force est de constater que cette 

présence s’est fortement réduite par la suite mis à part quelques contributions (notamment, le modèle 
prix-temps dont l’usage est beaucoup plus répandu que dans les pays anglo-saxons). Les outils mis en 
place, en France, dans les années soixante-dix ont connu peu d’évolutions (sauf en ce qui concerne 
l’étape d’affectation de la demande) et sont encore assez largement utilisés aujourd’hui. Ces outils ont 
bien répondu aux problématiques de l’époque, centrées sur le dimensionnement et l’évaluation de 
nouvelles infrastructures de transport. En revanche, ils s’avèrent bien moins adaptés à celles 
d’aujourd’hui privilégiant une meilleure gestion des infrastructures existantes dans une perspective de 
développement durable. Il s’agit davantage d’évaluer des politiques de déplacements que des 
infrastructures de transport. 

 
Cette évolution des problématiques nécessite également une évolution des outils de 

modélisation. L’ambition de cet ouvrage est d’y contribuer en organisant l’état des connaissances sur 
la prévision de la demande de déplacements urbains. Il a été initié en tant que support de cours pour 
l’enseignement de la modélisation de la demande à l’ENTPE (Ecole Nationale des Travaux Publics de 
l’Etat) et pour le DEA d’Economie des Transports et le DESS Transports Urbains et Régionaux de 
Personnes communs à l’Université Lumière Lyon 2 et à l’ENTPE. Sa finalisation a été réalisée grâce à 
un financement de l’ADEME dans le cadre du programme de recherche du PREDIT sur la 
modélisation de la demande de transport. Ce financement doit également déboucher sur la confection 
d’un didacticiel de formation à la modélisation, réalisé avec les sociétés MVA et IMTRANS, qui doit 
être achevé dans le courant de l’année 2002. 

 
Avant de présenter le plan de l’ouvrage, il nous semble nécessaire de délimiter son champ 

d’application. Comme le titre l’indique, il est centré sur la modélisation de la demande de 
déplacements de personnes en milieu urbain. Nous n’abordons pas la modélisation des transports de 
marchandises, même si certains outils peuvent être aisément transposés à ce champ de l’économie des 
transports. De même, la modélisation de la demande interurbaine est peu abordée. Les liens entre 
l’urbain et l’interurbain étant plus étroits, nous développons certains modèles dont l’application est 
plus courante en non urbain qu’en urbain, comme la méthode d’Abraham pour l’affectation de la 
demande par exemple. Toutefois, la portée de cet ouvrage déborde largement ce seul champ de 
l’urbain et des déplacements de personnes. Les développements méthodologiques ou théoriques 
(notamment chapitres 2 et 5) ou la modélisation désagrégée (chapitre 9) sont abordés de manière 
suffisamment large pour que les enseignements puissent profiter à l’ensemble de la modélisation 
transport. 
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Une dernière précision s’impose. L’ouvrage couvre la modélisation de moyen ou long terme. En 
revanche, nous n’abordons pas la simulation de l’écoulement des flux qui relève généralement 
d’approches de très court terme, voire de temps réel. Ce champ de la modélisation s’appuie davantage 
sur l’ingénierie du trafic que sur l’économie des transports. Même si l’on peut trouver des outils 
communs, les fondements théoriques des modèles sont souvent différents. 

 
Le premier chapitre est conçu comme une introduction. Nous donnons quelques éléments 

justifiant l’importance de disposer d’outils de prévision. Nous présentons ensuite un historique de la 
modélisation en parallèle avec un historique de la planification. Ces historiques ne se veulent pas 
exhaustifs, mais illustrent la nécessité d’une adéquation de la modélisation et de la production des 
données aux objectifs de planification. Nous délimitons enfin le domaine sur lequel est centré cet 
ouvrage.  

 
Le plan de l’ouvrage s’appuie sur le schéma 2.1 de procédure de prévision (p. 34). Ce schéma 

permet d’insister sur la place du modèle dans le processus de prévision. Le modèle est un outil au 
service de la prévision. Il n’est donc pas la prévision à lui seul. Trop souvent le modèle a un rôle de 
boîte noire du fait de sa complexité apparente (qui tient en partie aux équations mathématiques dont la 
lecture n’est pas aisée pour tout le monde, aux techniques d’estimations parfois complexes, aux 
logiciels dont la maîtrise n’est pas immédiate…). Nous verrons dans les différents chapitres que le 
principe des modèles est souvent très simple, même si leur mise en œuvre ne l’est pas forcément. Nous 
avons donc voulu présenter tout d’abord ce cadrage méthodologique du processus de prévision 
(chapitre 2). Il nous permet d’insister sur la nécessité d’analyser l’objet d’étude. Cette analyse passe 
par une identification des objectifs de la prévision suivi de la construction d’un schéma explicatif de 
l’objet d’étude, car un modèle s’appuie forcément sur un schéma de causalité. Si ce schéma était plus 
souvent explicité, il faciliterait sûrement la compréhension de la modélisation. Un modèle nécessite 
également des données pour pouvoir être calé, validé, puis utilisé en prévision. Enfin, nous exposons 
la problématique des modèles qui résulte de la contradiction entre les trois conditions de 
l’opérationnalité des modèles : pertinence, cohérence et mesurabilité. 

 
La nécessité d’analyser l’objet d’étude pour construire le schéma de causalité nous conduit vers 

l’analyse de la mobilité urbaine (chapitre 3). Nous présentons les grandes tendances d’évolution de 
cette mobilité avant d’exposer deux exemples d’analyse qui permettent d’illustrer les difficultés de 
cette démarche. 

 
La nécessité d’alimenter en données le modèle amène à examiner les méthodes de production 

des données (chapitre 4). Nous abordons quelques éléments méthodologiques relatifs à la production 
des données. Nous passons ensuite en revue les différentes productions de données fréquemment 
disponibles, en France, en milieu urbain. Ce chapitre nous offre l’occasion d’analyser cette production 
sous un regard critique dans une perspective de modélisation. Les données disponibles ne suffisent pas 
toujours à l’alimentation des modèles nécessitant parfois le recours aux enquêtes de préférences 
déclarées. 

 
Nous pouvons alors entrer dans la modélisation proprement dite avec un premier chapitre qui 

expose les fondements théoriques des modèles de prévision de la demande (chapitre 5). Ces 
fondements reposent sur la théorie micro-économique du comportement du consommateur maximisant 
son utilité. Ce chapitre permet également de proposer une première classification générique des 
modèles entrant dans le champ de cet ouvrage. La plupart de ces modèles repose sur une chaîne à 
quatre étapes qui organise la suite des chapitres : 

- génération de la demande de déplacements (chapitre 6) ; 
- distribution des déplacements (chapitre 7) ; 
- répartition modale – approche agrégée (chapitre 8) ; 
- affectation des déplacements (chapitre 10). 
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Au milieu des chapitres 8 et 10, nous avons intercalé la présentation des modèles désagrégés 
(chapitre 9). Ce plan peut apparaître surprenant. Il se justifie d’un point de vue historique. Les modèles 
désagrégés de choix discrets ont été développés pour l’étape de répartition modale. Cette étape reste le 
domaine privilégié d’application de ces modèles, même si aujourd’hui l’approche désagrégée peut être 
développée pour l’ensemble des étapes. 

 
Pour faciliter la lecture du manuel, le plan est identique pour chacun des chapitres 6 à 10. Il 

s’organise autour de trois sections : 
- définitions et concepts de base. Cette section précise un certain nombre de définitions relatives 

aux données ou méthodes utilisées par les modèles de l’étape considérée ; 
- principales familles de modèles. Nous présentons les principaux modèles disponibles pour 

traiter l’étape considérée. Cette présentation s’organise autour des grandes familles de 
modèles. Pour chacune d’elles, nous exposons les fondements de la méthode, la formalisation 
mathématique, parfois la démonstration et le plus souvent la procédure d’estimation ; 

- principales limites. Nous avons cherché à regrouper les principales limites des modèles à 
l’issue de chaque étape. Certaines sont spécifiques à une étape, mais d’autres se retrouvent à 
chaque étape, ce qui conduit inévitablement à quelques redites. Il ne s’agit pas de décrier les 
modèles disponibles, mais plutôt d’attirer l’attention sur les hypothèses (trop souvent 
implicites) nécessaires à l’utilisation des modèles. 

 
Pour les deux derniers chapitres, nous avons partiellement enfreint cette organisation en 

complétant la présentation avec de sections supplémentaires. Pour l’approche désagrégée, l’estimation 
des modèles nécessite des outils particuliers que nous analysons. De même, la spécification des 
modèles n’est pas aussi immédiate que pour les autres étapes justifiant de focaliser notre attention sur 
cette question. Enfin, l’agrégation en prévision est un problème spécifique aux modèles désagrégés. 
Pour l’affectation, avant de décrire les modèles, il nous a semblé utile d’analyser le choix du zonage et 
la codification des réseaux. 

 
A la lecture de ce plan, on pourra être surpris de ne pas rentrer plus rapidement dans les modèles 

qui ne sont réellement abordés qu’à partir du chapitre 6. Ce choix est délibéré, car il nous semble 
important de rappeler que la prévision ne se limite pas à l’utilisation d’un outil « le modèle ». La 
modélisation s’inscrit dans un processus de prévision que nous détaillons dans le chapitre 2 et qui 
constitue probablement l’originalité de cet ouvrage comparativement aux ouvrages principalement 
anglo-saxons existant sur le marché. Ce processus comprend l’analyse des données (chapitre 3) et la 
production des données (chapitre 4). Enfin les modèles s’appuient sur des fondements théoriques qu’il 
est important de rappeler (chapitre 5). Toutefois, le lecteur s’estimant suffisamment familier avec ce 
cadre général pourra aborder directement cet ouvrage avec le chapitre 6. 

 
Un tel ouvrage se lit assez rarement de bout en bout, mais plutôt par chapitre ou partie de 

chapitre. Nous avons cherché à répondre à ce mode de lecture en le concevant plutôt comme un 
manuel. Chaque chapitre peut se lire indépendamment des autres. Au sein de chaque chapitre, nous 
avons cherché à résumer l’essentiel des connaissances. Pour en faciliter la lecture, nous avons tenté 
d’organiser de la manière la plus lisible possible le plan des différents chapitres. La conception par 
chapitre « autonome » nous oblige toutefois à de fréquents renvois vers les autres chapitres. Parfois, 
cela pourra donner une impression de redites. Même si nous avons cherché à les réduire, elles sont 
inévitables. 

 
Le manuel comprend un grand nombre d’équations. Elles facilitent la lecture et surtout la 

compréhension pour le lecteur familier avec ce langage. En revanche, elles peuvent rebuter le lecteur 
qui l’est moins. Nous avons donc cherché dans la mesure possible à permettre une lecture de ce 
manuel qui se limiterait au texte. Certains chapitres se prêtent assez facilement à l’exercice, mais 
d’autres moins (notamment le chapitre 9). Il nous semble toutefois, que la lecture du manuel reste 
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accessible au lecteur peu familier avec les mathématiques. Il lui suffira de survoler les équations et de 
ne pas aborder les démonstrations et la présentation des algorithmes au chapitre 10. 

 
Enfin, pour le lecteur souhaitant aller au-delà des développements de cet ouvrage, nous 

proposons à la fin de chaque chapitre un ou plusieurs ouvrages permettant d’approfondir la thématique 
développée dans le chapitre. 

 
 



 

Chapitre 1 – Modélisation et planification 

Ce premier chapitre permet de situer notre sujet. Nous débutons par la présentation des 
multiples raisons qui justifient la nécessité de prévoir la demande de déplacements (section 1). Nous 
décrivons ensuite rapidement un historique de la modélisation afin d'illustrer l’évolution des outils en 
fonction de l'évolution des objectifs de la planification (section 2). Nous précisons alors la famille de 
modèles que nous prenons en considération et identifions son domaine principal de prédilection, à 
partir d’une approche systémique de l’urbain. Celle-ci, croisée avec les dimensions spatiales et 
temporelles, offre une grille de lecture de la nature des interactions prises en compte dans le modèle 
choisi (section 3). 

 
1. POURQUOI DOIT-ON PREVOIR ? 

Au delà de la nécessité de s'adapter le plus finement possible aux besoins, plusieurs exigences 
économiques et sociales rendent cette prévision indispensable, avec des enjeux liés aux 
caractéristiques des systèmes de transport : 

- le coût très élevé des investissements, qui doivent être évalués avant d’être décidés ; 
- les délais importants de construction et la durée de vie des investissements, qui inscrivent ces 

évaluations dans la durée ; 
- l'anticipation des évolutions et des dysfonctionnements qu’il convient de prévenir ; 
- l’accompagnement par les transports du développement économique et social ; 
- l’évolution rapide du niveau de certains indicateurs de mobilité. 
 

1.1. Coût des investissements 

La comptabilité nationale nous permet de situer rapidement la place de l’investissement 
transport. Le coût des investissements dans la branche transport est très élevé. En 1977, ils 
représentent environ 7 % de l'investissement de l’ensemble des branches marchandes de la Nation, 
alors que la valeur ajoutée de la branche transport ne représente qu’un peu plus de 4 % du Produit 
Intérieur Brut Marchand (Bonnel et al., 2000, à partir des comptes transports en 1997 (INSEE, SES, 
1998)). L’investissement représente en moyenne 17 % du Produit Intérieur Brut Marchand alors que 
dans la branche transport, il contribue pour 29 % à la valeur ajoutée de la branche (chiffres pour 1997, 
Bonnel et al., 2000, à partir des comptes transports en 1997 (INSEE, SES, 1998)). Par ailleurs, les 
investissements dans la filière transport représentent une part importante des investissements réalisés 
tant par l'Etat que par les collectivités locales. La puissance publique consacre près de 20 % de ses 
dépenses d’investissements au domaine des transports (14 % pour l’Etat et 20 % pour les collectivités 
locales en 1997 (Bonnel et al., 2000)). 

 
De plus, les investissements en infrastructures ont le plus souvent des coûts unitaires très 

importants (les chiffres suivants représentent des ordres de grandeur en euros 2002 pour l’année 
2002) : 

- chacune des lignes de T.G.V. (Sud-Est, Sud-Ouest, Nord-Est) représente un investissement 
supérieur à 3 milliards d’euros ; 

- le tunnel sous la Manche a coûté de l’ordre d’une quinzaine de milliards d’euros ; 
- une autoroute coûte de 7 millions d’euros au kilomètre en rase campagne à plus de cent 

millions d’euros en milieu urbain dense. Le coût peut même monter à 150 millions d’euros 
lorsqu'il s'agit d'enterrer l'infrastructure ; 

- une ligne de métro coûte de l'ordre de 50 à 80 millions d’euros du kilomètre. 
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Si la puissance publique se doit de choisir les investissements les plus rentables d'un point de 
vue économique et social, la question de la rentabilité est encore plus cruciale pour les investisseurs 
privés. Ceux-ci commencent à être davantage présents dans les investissements d’infrastructures de 
transports et sont sollicités par les collectivités pour assurer un partenariat dans le financement de 
certains ouvrages. Dans ce cas, la rentabilité repose essentiellement sur le trafic attendu. Les modèles 
de prévision de la demande de déplacements représentent alors un enjeu fondamental. La prévision 
nécessite de bien maîtriser l'outil utilisé (le modèle de prévision), mais également l'environnement du 
projet, pour éviter des déconvenues comme ORLYVAL ou le tunnel sous la Manche. 

 
1.2. Délai de construction et durée de vie des investissements importants  

La plupart des investissements de transport ont des durées de construction de plusieurs années : 
- la décision de construire la ligne D du métro de Lyon, qui a fait suite à de nombreuses études 

techniques, a été prise en 1981, pour une mise en service en 1991 ; 
- la décision de construire le T.G.V. Atlantique a été prise en 1982. Sa mise en service a eu lieu 

en 1989, pour la branche Ouest et en 1990 pour la branche Sud-Ouest. 
 
Certes ces exemples ne représentent pas des records de rapidité de construction. Mais dans tous 

les projets importants d’infrastructures, plusieurs années sont nécessaires pour achever les 
constructions. De plus, pour d'autres projets, les délais sont encore plus longs en raison de la 
réalisation par étapes de l'infrastructure, comme pour les autoroutes ou certains contournements 
autoroutiers d'agglomération. 

 
Enfin, ces durées doivent encore être allongées des délais de réalisation des études. Il faut donc 

pouvoir disposer de méthodes de prévision suffisamment précises pour que l'infrastructure projetée ne 
soit pas sous-utilisée lors de sa mise en service ou, à l'inverse, déjà saturée. 

 
Par ailleurs, la durée d'amortissement de la plupart des investissements d'infrastructures est de 

l'ordre de 15 à 25 ans (ferroviaire, autoroute, aéroport, voie navigable). La rentabilité des 
investissements est également évaluée sur des durées comparables. Mais, au-delà de ces calculs 
économiques, la durée de vie de ces investissements est bien plus grande. 

 
Le réseau ferroviaire actuel, mis à part les T.G.V., était déjà en place vers 1890. Son évolution a 

surtout constitué en ... des suppressions de lignes, des rectifications de tracé pour accroître les vitesses, 
des doublements de lignes, ou des électrifications de lignes. La même observation peut être faite pour 
les voies navigables, les réseaux de routes nationales et départementales, même si des accroissements 
de capacité ou de performance ont souvent été nécessaires. 
 

Les investissements opérés dans le domaine des transports, et tout particulièrement pour les 
infrastructures, engagent donc le très long terme. Il est donc nécessaire de pouvoir établir des 
prévisions sur des termes lointains pour ces gros investissements. 
 
1.3. Anticipation des évolutions et des dysfonctionnements 

Les déplacements urbains sont de plus en plus considérés comme un système complexe 
interagissant avec d'autres systèmes, comme le système urbain, le système économique.... Certaines 
évolutions ou certains dysfonctionnements peuvent alors ne pas être apparents sans un effort de 
simulation parfois complexe. Le modèle QUINQUIN de simulation des besoins de financement en 
transports collectifs permet d'illustrer ce type de situation (Bouf, 1989 ; Tabourin, 1989). Au milieu 
des années 80, il a permis d'attirer l'attention des autorités organisatrices sur les risques de dérives 
financières des réseaux de transports collectifs, alors que ceux-ci étaient dans une situation de relative 
aisance financière avec la manne que constituait le versement transport. Il a de plus mis en évidence 
les leviers de commande du système de financement et leur incidence sur l'évolution des besoins. 
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C'est également le rôle des modèles de prévision de la demande de déplacements, qui doivent 

être en mesure de prévoir les effets de l'évolution des caractéristiques d'un maillon sur l'ensemble d'un 
réseau. Dans certains cas, des reports, même faibles, peuvent détériorer fortement une situation fluide, 
y compris sur des zones a priori non concernées par l'aménagement envisagé. 

 
La montée en puissance des préoccupations environnementales en fournit un autre exemple. Les 

progrès technologiques font dire à certains que les émissions polluantes des véhicules thermiques ne 
sont plus un vrai problème. La situation est toutefois plus complexe car de multiples facteurs 
interviennent lors du calcul des émissions (progrès technologiques, croissance de la mobilité et surtout 
des distances parcourues, composition du parc, politiques de transport, conditions de circulation… 
(Nicolas, 1996)). Ces facteurs interagissent entre eux, rendant les simulations assez complexes. La 
prise en compte de ces dynamiques permet alors d’éclairer les décideurs sur les évolutions possibles 
des différents polluants et tout particulièrement de ceux contribuant à l’effet de serre. Ces outils sont 
indispensables si les pays européens veulent respecter les engagements internationaux qu’ils ont pris, 
notamment à Kyoto. 

 
1.4. Accompagnement par les transports du développement économique et social 

Tous les indicateurs macro-économiques mettent en évidence la forte contribution des transports 
à l'économie nationale et plus encore la forte interdépendance entre les transports et de nombreux 
secteurs économiques. Il est banal de dire que les transports ne sont pas une fin en soi, mais permettent 
de réaliser des activités ou de relier entre eux des lieux de production ou de distribution. On en mesure 
rapidement les conséquences lors des grèves dans les transports. Les grèves dans les transports 
collectifs urbains perturbent très fortement le fonctionnement de la ville, même lorsque la part de la 
voiture est très élevée. Dans les transports routiers de marchandises, elles peuvent mettre rapidement 
des entreprises en chômage technique avec le développement de la gestion en flux tendus. 

 
Les infrastructures ont également contribué à façonner la répartition des activités sur le territoire 

national ou dans une agglomération. Il ne faut pas pour autant tomber dans le mythe des effets 
structurants des infrastructures de transport qui amèneraient seules le développement économique. En 
revanche, elles jouent un rôle ou elles accompagnent des mutations, ainsi que le montrent Offner et 
Plassard, dans leurs nombreux ouvrages sur la question (notamment Offner 1985 ; INRETS, 1982, 
1985 ; Plassard, 1988 ; Bonnel, Thibaud, 1991). 

 
1.5. Evolution rapide de certains indicateurs de mobilité 

En milieu urbain, si le nombre de déplacements quotidiens moyen évolue peu, en revanche, les 
caractéristiques de la mobilité évoluent rapidement. Il est donc nécessaire de suivre ces évolutions 
pour anticiper sur les besoins en infrastructures ou sur la politique à mettre en œuvre afin de limiter 
certains changements non souhaités. Sans anticiper sur le chapitre portant sur l'analyse de la mobilité, 
nous évoquons ce phénomène à travers un exemple. 

 
Le nombre de déplacements en voiture particulière progresse de façon continue sous l'effet 

conjugué de multiples facteurs. Parmi ceux-ci, on peut évoquer la motorisation. Le graphique 1.1 
montre son évolution entre 1950 et 1985. On y lit une progression quasi linéaire pour la plupart des 
pays sur cette même période. Doit-on en conclure que cette croissance se poursuivra au même 
rythme ? On peut penser à des effets de seuils, mais l'exemple américain semble montrer que 
l'asymptote n'est pas encore atteinte. Par ailleurs, on sait qu'il y a un lien entre motorisation et mobilité 
voiture particulière, certains allant même jusqu'à lier mécaniquement les deux. La mobilité voiture 
particulière serait donc appelée à croître inexorablement ? 
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Graphique 1.1 : Evolution du taux de motorisation dans les pays de l'OCDE 
 
Cet exemple est présenté de manière volontairement simpliste. Par contre, il illustre clairement 

le problème et l'enjeu de la modélisation. Une prolongation mécaniste de tendance amènerait à des 
besoins d'investissement considérables pour accompagner la demande. En revanche, une analyse des 
facteurs explicatifs du phénomène peut mettre en lumière des inflexions de tendances qui sont 
susceptibles de modifier la demande à plus ou moins long terme.  

 
Pour toutes ces raisons, il est impératif de planifier l'organisation et le développement des 

transports. Cette planification doit pouvoir s'appuyer sur des prévisions aussi fines que possible, 
compte tenu des incertitudes pesant sur l'évolution de l'environnement économique et social. C'est 
ainsi que progressivement, des procédures de planification ont été mises en place, parallèlement à 
l'évolution des outils de modélisation. 
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2. HISTORIQUE DE LA MODELISATION 

Nous empruntons largement à Dupuy (1975) pour notre présentation jusqu'aux années 1970 et à 
Margail (1989) au-delà. Nous essayons dans la mesure du possible de mettre en parallèle l'évolution de 
la planification avec celle de la modélisation. Cette mise en perspective permet de mieux comprendre 
la trajectoire suivie par les modèles de prévision de la demande de déplacements en France. Nous ne 
prétendons pas proposer un historique complet de la modélisation, encore moins de la planification, 
mais plutôt présenter les temps forts du développement de la modélisation en France. A ce titre, nous 
insistons surtout sur la période qui a conduit à l'introduction des modèles de prévision de la demande 
de déplacements en France, puis à sa diffusion. 

 
2.1. Années 50 : les premiers modèles 

En France, jusqu'à la seconde guerre mondiale, l'automobile s'est développée sur la base du 
réseau routier existant. Les investissements réalisés se limitent le plus souvent à des élargissements ou 
des travaux d’amélioration pour renforcer la sécurité et la qualité du service. L'objectif est alors de 
« résoudre les problèmes en cours par des réalisations à court terme » (Dupuy, 1975, p.17). On 
dispose alors de modèles donnant la largeur de la voie en fonction du trafic, avec des pondérations 
selon le type de véhicules en présence. Les recueils de données associés sont des comptages. 

 
2.1.1. Mise en place du processus de transfert des modèles américains 

Après la seconde guerre mondiale, tous les efforts sont mobilisés sur la reconstruction du 
patrimoine. L'objectif dans le domaine des transports est de permettre la circulation des marchandises 
et des personnes en résolvant les goulots d'étranglement. Rapidement, les préoccupations vont évoluer 
à la suite de la forte croissance de l'industrie automobile. Dans les années 50, elle occupe une place 
très importante dans l'économie française. A partir des années 60, elle commence à devenir très 
fortement exportatrice. Elle constitue un fer de lance de la croissance économique. Sa rapide 
démocratisation (la production a triplé entre 1953 et 1962) provoque rapidement des phénomènes de 
congestion. Il apparaît alors que sans investissement massif dans les infrastructures de transport, c'est 
le modèle de développement économique français qui risque d'être remis en cause. 

 
La Direction des Routes opère alors, au cours des années 1950, une véritable mutation pour 

entrer dans l'ère moderne de la technicité, pour gérer le volume important de crédits d'investissements 
routiers lié à la création du Fonds Spécial d'Investissement Routier mis en place en 1951 : 

- tout d'abord, au niveau de la modernisation de l'appareil de production en équipement routier ; 
- ensuite, au niveau administratif, avec la mise en place des structures nécessaires à la gestion 

des investissements routiers. 
 
Cette mutation se réalise de 1950 à 1960, par un véritable courant de transferts techniques 

venant des Etats-Unis Dupuy (1975) rappelle les principales étapes de ce transfert réalisées à la suite 
de nombreuses missions d'ingénieurs de l'Equipement aux Etats-Unis : 

- 1953 mise en place d'un système de comptage à câble et de courbes horaires de trafic ; 
- 1954 réalisation à Orléans, puis à Nantes de la première enquête origines-destinations selon la 

méthodologie américaine. Elle permet de déterminer les lignes de désir du trafic, ce qui était 
impossible avec les seuls comptages ; 

- 1955-56 réalisation de la première enquête cordon à Nantes ; 
- 1957 première étude sur la génération du trafic par les grands ensembles et l'incidence de la 

densité d'habitation sur le trafic ; 
- 1960-61 réalisation de la première enquête origines-destinations avec interview à domicile à 

Rennes ; 
- « en 1960, une prévision de trafic est effectuée pour le dimensionnement de l'autoroute du Sud 

près de Paris. Cette étude est encore envisagée comme un problème de rase campagne. 
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Pourtant moins d'un an plus tard, en 1961, l'OTU (Omnium Technique Urbain) qui vient de se 
créer et J. Elkouby (un des premiers ingénieurs envoyés aux USA), chacun de son côté 
travaillent à la mise au point d'un modèle de prévision de trafic spécifiquement urbain. » 
(Dupuy, 1975, p.87). A partir de cette année là, les problèmes urbains sont traités de manière 
spécifique. 
 

Cette mutation répond au besoin de rationalisation des choix d'investissements. « Seule la 
connaissance quantitative de ces grandeurs peut permettre non seulement de trancher dans les choix 
d'investissements mais de justifier de façon rationnelle les choix effectués. Puisqu'il s'agit de justifier 
l'emploi de fonds, la rationalité dominante sera de type économique. Elle permettra de mettre en 
regard des dépenses, des réalisations ayant une efficacité difficilement contestable. » (Dupuy, 1975, 
p.87). 

 
2.1.2. Premiers modèles : émergence d'une nouvelle problématique 

Si les enquêtes origines-destinations ont supplanté les méthodes de comptages, c'est que ces 
dernières ne répondaient plus au besoin de l'époque. Le comptage était utilisé pour répondre à des 
trafics existants sur des infrastructures existantes grâce à des actions de court terme. Dès lors qu'il s'est 
agi de réaliser de nouvelles infrastructures, la connaissance des lignes de désir du trafic s'imposait. 
Mais à son tour, l'enquête seule n'a plus suffi à résoudre les problèmes dès lors qu'il a fallu prévoir les 
besoins pour accompagner (ou plutôt devancer) le développement automobile. C'est alors que sont nés 
les modèles de prévision de trafic aux Etats-Unis au début des années 1950. Dupuy note d'ailleurs à 
propos de la prévision aux Etats-Unis « Elle est simplement un instrument de gestion dans un système 
tout entier orienté vers la croissance et le maintien de cette croissance, de même que le comptage seul 
était un instrument de gestion dans un système stable. » (Dupuy, 1975, p.22). 

 
Les premiers modèles développés aux Etats-Unis reposent sur la méthode des facteurs de 

croissance. Le trafic futur T'ij s'exprime à partir du trafic actuel Tij par la formule suivante : 

T 'ij = f (Tij, Fi, Fj) 

avec : 
Fi = T 'i/Ti           et Fj = T 'j/Tj 
Ti = nombre de déplacements ayant une extrémité dans la zone i 
Tj = nombre de déplacements ayant une extrémité dans la zone j 
 
La fonction f prend différentes formes. Les variables les plus souvent prises en compte sont : 
- « le taux de motorisation des ménages de la zone ; 
- le revenu moyen des ménages de la zone ; 
- la distance au centre-ville ; 
- la densité résidentielle ; 
- le nombre d'emplois ; 
- le nombre de logements ; 
- la surface d'occupation du sol. » (Dupuy, 1975, p.25) 
 
La méthode des facteurs de croissance extrapole le trafic futur à partir du trafic existant. Elle est 

donc dépendante du contexte actuel. Elle ne permet pas de simuler correctement le trafic d’échange 
avec des zones dont l’urbanisation est en très forte croissance. Un trafic enquêté très faible voire nul, 
même multiplié par un facteur important, donnera toujours un trafic très faible ou nul. On tente alors 
d'extrapoler le trafic entre deux zones à partir des caractéristiques de ces deux zones sans passer par 
l'intermédiaire du trafic existant. On utilise des lois gravitaires ou des régressions linéaires. Cette 
évolution correspond à une problématique nouvelle qui se traduit par « trois modifications 
principales : 

- l'adoption systématique d'un horizon de long terme ; 
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- l'abandon de la référence contextuelle aux déplacements existants ; 
- la prise en compte de l'ensemble d'un « réseau » au lieu d'un axe isolé. » (Dupuy, 1975, p.30). 
 
Sur le plan des modèles, la principale conséquence de cette évolution de problématique est 

l'émergence de deux phases : « génération » et « distribution ». Il y a dissociation entre une phase de 
génération du nombre de déplacements émis ou reçus par zone (génération) et la répartition de ces 
déplacements entre les différentes zones (distribution). Ces deux phases sont ensuite complétées par 
l'ajout de deux autres phases : la répartition modale et l'affectation du trafic. La phase de choix du 
mode a « surtout eu une fonction technique interne : le choix du mode permettant d'éliminer de façon 
rationnelle et avec la précision nécessaire des déplacements qui ne font pas ou peu appel aux 
dimensions de la route. La part de déplacements effectués autrement qu'en automobile (à pieds, en 
deux roues, en transport en commun) correspond dans l'ensemble du traitement à un résidu qui 
n'interviendra plus dans la suite du calcul. » (Dupuy, 1975, p.39). De plus, la part de ces modes tend à 
diminuer « et il ne serait venu à l'idée de personne qu'ils avaient quelque avenir ». Enfin, l'affectation 
renforce l'intérêt de la création de nouvelles infrastructures. En privilégiant le temps dans l'affectation 
et en utilisant le plus court chemin, on garantit le chargement de nouvelles infrastructures aux 
caractéristiques géométriques améliorant les conditions de circulation. Avec les « modèles à 4 
étapes », c'est donc tout un édifice en faveur de l'investissement routier automobile qui se met en 
place, au moment où en France, on envisage le transfert de ces modèles. 

 
Cette nouvelle problématique, introduite aux Etats-Unis, répond à un changement de 

préoccupation en matière d'investissements routiers. Il s'agissait de substituer un vaste programme de 
création de voies nouvelles à des aménagements ponctuels de capacité. Ce changement d'échelle a vu 
le jour à Détroit tout d'abord, puis Chicago au début des années 50. Les deux villes prévoyaient de 
construire un vaste réseau d'autoroutes urbaines. Mais « un rapide calcul fit apparaître que [les 
financements classiques] aurait permis d'inaugurer la deuxième autoroute du programme au bout 
de... 17 ans » (Dupuy, 1975, p.32). Les investissements nécessaires imposaient de recourir à des 
emprunts. Les modèles de prévision de trafic à long terme devenaient alors indispensables pour 
garantir les remboursements de ces emprunts à partir de taxes prélevées sur le trafic automobile. La 
mécanique de justification et de financement du développement du réseau routier était mise en marche. 
Elle est instituée, en 1956, par le vote du « Federal Aid Highway Act ». 

 
2.2. Années 60 : l'acclimatation des modèles de trafic 

Dès le début des années 1960, le dispositif est en place pour assurer le transfert des modèles de 
prévision de trafic américains en France. Les premières enquêtes origines-destinations ont déjà été 
réalisées dans plusieurs agglomérations, permettant d'alimenter les modèles avec des données 
françaises. D'emblée, la nouvelle problématique de la prévision américaine, à savoir l'adoption du long 
terme et la décontextualisation de la prévision, va être privilégiée en France. On y retrouve les mêmes 
objectifs qu'aux Etats-Unis. Il s'agit de rationaliser les choix d'investissements routiers nécessaires à la 
croissance de la motorisation garante de la croissance économique. 

 
La première étude de prévision de trafic a été réalisée en 1960 pour le dimensionnement de 

l'autoroute Sud de Paris. Cette étude a été traitée comme un problème de rase campagne. Mais dès 
l'année suivante, des modèles spécifiquement urbains sont en cours d'élaboration. « A partir de cette 
date, il y aura une appréhension spécifique des problèmes de transports urbains considérés comme 
distincts des problèmes de rase campagne » (Dupuy, 1975, p.91). 

 
En 1961, l'IAURP (Institut d’Aménagement et d’Urbanisme de la Région Parisienne) crée un 

département « Transports » qui aura pour première tâche la réalisation d'un inventaire des modèles de 
prévision de trafic urbain développés aux Etats-Unis. Il met ensuite au point son premier modèle en 
1963 pour la prévision du trafic du RER (Réseau Express Régional) parisien. C'est également à cette 
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date qu'apparaissent les premières agences locales du SERC qui deviendront plus tard les CETE 
(Centre d’Etudes Techniques de l’Equipement). 

 
Un questionnaire spécial sur les déplacements domicile-travail est introduit pour le recensement 

de 1962 dans quinze agglomérations. Il servira de base à l'estimation de paramètres adaptés au 
contexte français. 

 
Une note rédigée par Gérondeau (1966), du SERC (Dupuy, 1975, p.93) illustre bien la doctrine 

officielle : « La solution des problèmes de transport et d'urbanisation dans les agglomérations ne 
saurait reposer sur des transports en commun coûteux et peu souples. Seuls des réseaux routiers et 
autoroutiers fournis peuvent à la fois écouler le trafic à venir et ouvrir à l'urbanisation de nouveaux 
terrains », et à propos des tests de cohérence des réseaux routiers « Ces tests de cohérence sont 
heureusement rendus possibles aujourd'hui grâce aux enquêtes réalisées et aux méthodes d'études 
élaborées par le Ministère de l'Equipement, au cours des années récentes. Dans un proche avenir, les 
schémas de structure et de transport seront systématiquement, dès leur conception, soumis à ces tests, 
de façon à ce que les solutions retenues soient valables aussi bien fonctionnellement 
qu'économiquement. » « Une autre note du SERC intitulée « Le test des Schémas de structure et des 
Transports » explique l'utilisation de l'outil de test. Il s'agit de la célèbre chaîne américaine des 4 
modèles (ou modules) : génération, distribution, répartition modale, affectation ». 

 
 moyen terme long terme très long terme 

petite 
agglomération 

 Cherbourg 
Alençon 
Beauvais 
Häguenau-
Bischwiller 

Mers le Tréport 
Dieppe 
Douai 
Eu le Tréport 

 

agglomération 
moyenne 

St Nazaire 
Nancy 
Rouen 
Vallée de la Sambre 

Angoulême 
Avignon 
Caen 
Chartres 
Dijon 
Le Havre 
Montpellier 
Mulhouse 
Nancy 

Nantes 
Pau 
Rouen 
Toulon 
Valence 
Dunkerque 
Evreux 
Orléans 
Valenciennes 

Strasbourg 
Le Havre 
Grenoble 

grande 
agglomération 

Marseille 75 
Métro Lyon 
Métro Marseille 
Bordeaux 75 

Métropole Nord 
Métro Lyon 
Métro Marseille 
Bordeaux 85 

  

Tableau 1.1 : Tests de cohérence dans les études de transport au cours des années 1960 
(Source : Averous, 1971)  

 
Les années qui suivent, se traduisent par une diffusion de cette doctrine officielle au niveau 

local. Le modèle du SERC est utilisé dans de nombreuses agglomérations qui dans le même temps se 
dotent de plans d'urbanisme, baptisés schémas de structure. Ces schémas de structure font l'objet de 
tests de cohérence selon la doctrine du SERC pour vérifier la cohérence à long terme entre les 
hypothèses d'urbanisme et le réseau routier. Le tableau 1.1 (Dupuy, 1975, p.98), « établi en septembre 
1970, donne une idée des tests réalisés ou commencés au cours des années 1960 ». 

 
En 1967-68, le modèle DAVIS (Distribution, Affectation et visualisation du trafic) voit le jour. 

A sa création, c'est un modèle à 4 étapes. Mais rapidement seule la phase d'affectation sera 
développée. De nombreux concurrents voient le jour, développés par des bureaux d'études. 
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La fin des années 1960 marque sinon un tournant, au moins un répit dans le développement de 

la modélisation. Sur le plan politique, Mai 1968 a suscité des réflexions dans les milieux avancés de 
l'urbanisme. Les grandes villes de province commencent à connaître des problèmes importants de 
circulation. La situation financière des transports collectifs, « longtemps masquée par la politique de 
« rationalisation » (suppression des lignes déficitaires, suppression des dessertes nocturnes...) » 
(Dupuy, 1975, p.102) est catastrophique. Le stationnement est devenu un problème. Ce contexte 
amène à des réflexions sur les modèles de trafic. Cependant, dans le même temps, la machine 
administrative continue de fonctionner et fait tourner les modèles. 

 
2.3. Début des années 1970 : la mise en place d'une procédure de planification urbaine 

Les années 1970 marquent une généralisation de l'utilisation des modèles, dont la place se 
trouve codifiée par la mise en place de nouvelles procédures de planification urbaine (tableau 1.2). La 
Loi d'Orientation Foncière (LOF) est votée le 30 décembre 1967 (Lois et décrets). « Elle est destinée à 
mettre en place les nouvelles procédures de planification urbaine. Elle institue les Schémas Directeurs 
d'Aménagement et d'Urbanisme (SDAU), les Plans d'Occupation des Sols (POS) et les Zones 
d'Aménagement Concertées (ZAC) » (Margail, 1989, p.29). Il faudra toutefois attendre plusieurs 
Circulaires entre 1971 et 1973, et notamment la Circulaire N°72-67 du 3 mai 1972 pour que les 
principales règles dans lesquelles s'inscrivent les études de transport, voient le jour. Cette dernière 
Circulaire (tableau 1.2) définit 5 niveaux d'étude selon le terme envisagé. 

 
Cette codification s'accompagne de la constitution de « dossiers pilotes diffusés dans toutes les 

villes concernées. Il s'agit de véritables manuels prévoyant en détail les conditions de lancement des 
études, les outputs attendus et les instruments à utiliser.... Du point de vue des modèles de trafic, il 
s'agit probablement d'une date significative dans l'histoire de leur développement. En effet, les 
dossiers pilotes font tous référence à l'utilisation de modèles. » (Dupuy, 1975, p.106-107). Les 
modèles de prévision de trafic se trouvent ainsi légitimés tant pour le long terme (EPIT : Etude 
Préliminaire d’Infrastructure de Transport) que pour le court terme (plan de circulation, institué par la 
Circulaire du 16 avril 1971). 

 
2.4. 1975 - 1980 : le tournant 

Cette période est marquée par la crise énergétique et le renversement de la croissance 
économique. Elle l'est aussi « par l'attention portée aux problèmes d'ordre social, psychologique, 
économique, écologique, etc. A la recherche de solutions techniques à apporter aux problèmes 
« techniques », ont succédé des préoccupations en termes de « qualité de vie » ». (Margail, 1989, 
p.40). 

 
Les EPIT commencent à être critiquées. Des voies s'élèvent pour dénoncer l'impasse dans 

laquelle se trouve la politique du « tout automobile ». La lecture des prévisions de trafic conduit à des 
besoins d'infrastructures difficilement réalisables, d'une part en raison des montants financiers à 
mobiliser, d'autre part par la défiguration des villes qu'ils imposent. Parallèlement, l'Etat commence à 
se désengager financièrement. Ainsi, les pouvoirs publics abandonnent la planification à long terme au 
profit de la gestion du présent. 
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Objectifs à atteindre Horizon de 
l'étude 

Nature des études à 
entreprendre 

Applications 

Niveau I 
Plan d'organisation générale 
des transports incluant le 
schéma des infrastructures 
de transport de 
l'agglomération. 

 
Horizon du 

SDAU 
30 à 40 ans 

 
Organisation générale à long 
terme des transports et, en 
première étape, études 
préliminaires d'infrastructure 
de transport. 

 
Incorporation du 
schéma 
d'infrastructure des 
transports dans le 
SDAU. 

Niveau II 
Plan des emprises à 
réserver. Règles d'urbanisme 
au voisinage des voies 
existantes ou à créer, liste 
des opérations à déclarer 
d'utilité publique à 
l'occasion des POS. 
Possibilité d'acquisition 
foncière d'opportunité. 

 
15 à 20 ans 

 
Etudes approfondies de 
transports et de tracés. 
Etablissement d'avant-projets 
géométriques. Détermination 
du plan des emprises à 
réserver. 

 
Inscription au POS 
des terrains réservés 
et des règles 
d'urbanisme relatives 
aux infrastructures de 
transport et de voirie. 

Niveau III 
Programmation 
quinquennale d'opérations 
individualisées. 

 
Deux plans 

quinquennaux 
(10 ans) 

 
Etudes de programmation et de 
financement à dix ans. 
Etablissement des dossiers 
d'inscription au prochain plan 
quinquennal. 

 
Acquisition foncière 
d'opportunité. 

Niveau IV 
Avant-projet sommaire. 

 
1 à 5 ans 

 
Mise à jour des avant-projets 
géométriques. 

 
Enquête d'utilité 
publique. 
Acquisitions 
foncières. 

Niveau V 
Exécution des travaux 

 
- 

 
Avant-projets détaillés. 

 
Réalisation des 
infrastructures ou 
mise en œuvre des 
plans de circulation. 

Tableau 1.2 : Mise en place d’une procédure de planification urbaine 
(Source : Magazine Equipement-Transport, Moniteur du 10 juin 1972, p.133) 

 
C'est également à cette période qu'est lancé le programme de recherche « ATP socio-économie 

des transports » qui donnera le jour à un foisonnement d'approches et d'analyses sur la mobilité 
urbaine. Elles amèneront un flot de critiques sur la pertinence des modèles. La principale étant que les 
relations utilisées dans les modèles entre un certain nombres de variables d'entrée et la mobilité, ne 
sont pas explicatives des comportements individuels. C'est notamment pour répondre à cette critique 
que sont développés les modèles désagrégés aux Etats-Unis. Toutefois, leur pénétration en France 
restera très faible, y compris aujourd'hui (Les travaux les plus significatifs en milieu urbain sont peu 
nombreux : Abraham et al., 1961 sur les choix d’itinéraires ; CETUR, 1985 ; Daly, 1985 ; CETE de 
Lyon et al., 1986 (travaux sur Grenoble et Nantes) ; Bouyaux, 1988 (travaux sur Rennes) ; Hivert et 
al., 1988 (modélisation sur ORLYVAL) ; RATP, Cambridge Systematics, 1982 ; Rousseau, Saut, 
1997 (modèle IMPACT de la RATP) ; CERTU, 1998b (modèle de choix combinés destination, mode 
sur Lyon), et des travaux précurseurs mentionnés par Géraud (1977) : le modèle Paris – Rouen – Le 
Havre (CERAU, SETEC, 1968) et le modèle interurbain TRIP de la SETEC et du SAEI (Marche, 
Dumontier, 1974) qui sont présentés par Géraud comme des modèles désagrégés directs). Les 
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recherches menées soulignent la multiplicité des facteurs influençant la mobilité, nécessitant l'adoption 
d'un cadre conceptuel plus riche que celui sous-tendant les modèles classiques de « prévision à 4 
étapes ». Ces recherches seront poursuivies tout au long des années 1980. Mais force est de constater 
que si elles ont effectivement mis en évidence le manque de pertinence de ces modèles, elles n'ont par 
contre pas réussi à proposer des outils opérationnels de prévision. Ainsi, les modèles continueront à 
être utilisés, accroissant le gap entre les chercheurs et les praticiens. 

 
2.5. Années 1980 à nos jours : vers une approche globale des problèmes de déplacements 

2.5.1. Instruments de planification 

La décennie 1980 s'inscrit dans un contexte de changement social, avec la décentralisation qui 
renforce le pouvoir des élus locaux. Fin 1982, la Loi d'Orientation des Transports Intérieurs (LOTI Loi 
N° 82-1153 du 30 décembre 1982 publiée au Journal Officiel du 31 décembre 1982 (Lois et décrets)) 
est votée. Elle institue le « droit aux transports », c'est-à-dire la possibilité pour les usagers de se 
déplacer dans des conditions raisonnables de prix, de temps d'accès et de confort, ainsi que de coût 
pour la collectivité. Pour être effectif, ce droit nécessite une bonne connaissance des besoins de 
déplacements en liaison avec l'organisation de la ville pour ce qui est des déplacements urbains. De la 
LOTI, découlent les Plans de Déplacements Urbains (PDU). Il s'agit d'une procédure de concertation 
sur l'organisation des déplacements, de la circulation et du stationnement dans les agglomérations, en 
lien avec les projets d'urbanisme. La démarche sera utilisée pour de nombreuses d'études de 
déplacements urbains. De ce fait, les problèmes sont abordés de manière plus globale, intégrant tous 
les modes de transports. De plus, « l'élaboration du PDU est l'occasion d'une concertation très large, 
où s'articulent la planification urbaine et la gestion des divers moyens de transport. » (Margail, 1989, 
p.49). Toutefois, 13 ans après, les décrets d’application n’étaient toujours pas sortis, dans la mesure où 
l’institutionnalisation de la démarche soulève de nombreuses questions de pouvoirs et des problèmes 
complexes d’ordre juridique. L’absence de cadre juridique précis (entre 1983 et 1996) n’a pas 
empêché cependant (et peut-être même a encouragé) les villes à se lancer dans la démarche. Vers le 
milieu des années 90, les PDU ont même été réactivés et de nombreuses agglomérations se sont 
lancées dans la procédure. L’expérience acquise au cours de ces années a conduit le CERTU (Centre 
d’Etudes sur les Réseaux, les Transports, l’Urbanisme et les constructions publiques) à publier un 
guide méthodologique et pratique pour la conduite de la réflexion (CERTU, 1996). 

 
La longévité de la procédure et son actualité méritent que l’on s’attarde quelque peu sur les 

plans de déplacements urbains d’autant plus que la loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie 
les a relancés. « Le concept des « Plans de Déplacements Urbains » (PDU) a été formalisé pour la 
première fois par la Loi d’orientation des transports intérieurs (LOTI) en 1982. Elle a initié les PDU 
dans son article 28, en leur donnant comme enjeu principal de définir « les principes généraux de 
l’organisation des transports, de la circulation et du stationnement » pour permettre « une 
utilisation plus rationnelle de la voiture et assurer la bonne insertion des piétons, des véhicules à 
deux roues et des transports en commun.  » » (CERTU, 1996, p.14). 

 
Le PDU marque une volonté d'approche globale des problèmes de déplacement dans la ville et 

non plus seulement de circulation automobile ou de transports collectifs. L’expérience de nombreuses 
villes, qui ont mené des politiques trop parcellaires sans coordination forte entre les modes, montre 
que la maîtrise des déplacements passe par une réflexion globale. Les efforts de promotion ou les 
investissements lourds opérés dans les transports collectifs n’ont pas toujours apporté les fruits que 
l’on pouvait en attendre, avec même parfois, si ce n’est des baisses de fréquentation, des baisses de 
parts de marché vis-à-vis de l’automobile (l’exemple de Lyon est significatif à cet égard. D’après les 
enquêtes ménages déplacements de 1986 et 1995, la part de marché des transports collectifs (au sein 
des déplacements motorisés) a diminué de 23,5 à 20,6 % et celle de l’automobile s’est accrue de 73,6 à 
77,6 %, malgré le doublement de l’offre métro et la création de 20 lignes de bus au cours de la même 
période). C’est que dans le même temps, la politique d’urbanisme ou la politique d’investissement 
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routier ou de gestion de la circulation a largement accompagné les tendances lourdes de 
développement de l’usage de la voiture. 

 
Cette situation conduit à la triple crise des déplacements que connaissent nombre 

d’agglomérations, qui se nomme déficit public, congestion, pollution (Raux, Tabourin, 1991 ; Bonnel 
et al., 2001). La crise des finances publiques limite fortement les possibilités d’investissements 
nouveaux pour répondre à la croissance de la demande par davantage d’infrastructures routières ou de 
transports collectifs. Celle de la congestion s’accompagne d’un accroissement des heures perdues dans 
les embouteillages et d’une perte d’efficacité des systèmes de transport. Enfin, celle de 
l’environnement se traduit par des nuisances accrues qui conduisent à des réflexions sur la réduction 
de la pollution automobile et sur la place des différents modes de transport, dans le cadre d’un 
développement durable (Banister, 1998). 

 
La démarche adoptée dans les PDU doit donc s’efforcer de faire face à de nombreux défis : 
- coordonner l’ensemble des acteurs et notamment les différentes compétences territoriales au 

niveau des pouvoirs de police, de circulation, de stationnement, d’urbanisme ou de l’autorité 
organisatrice des transports collectifs ; 

- travailler à l’échelle de l’agglomération et pas seulement de la ville centre ou du centre-ville. 
Du fait de l’élargissement du bassin d’emploi ou de vie, ce périmètre dépasse bien souvent 
celui de l’autorité organisatrice à qui est confiée la maîtrise d’ouvrage des PDU ; 

- prendre en compte les interactions entre les différents modes de transports : voiture 
particulière, transports collectifs, marche à pied et deux roues, tout en prenant en compte les 
problématiques du stationnement et du transport de marchandises ; 

- appréhender les interactions entre l’urbanisme et les déplacements, notamment au niveau des 
facteurs contribuant à l’étalement urbain tant des activités que de l’habitat et à l’impact de la 
spécialisation des espaces ; 

- améliorer la qualité de l’environnement urbain, tant au niveau de la réduction des externalités 
négatives des déplacements que de la qualité de la vie. 

 
Jusqu’à la fin 1996, « Le PDU est un document de référence pour toutes décisions des pouvoirs 

publics ayant des implications sur les déplacements urbains ». En revanche, il n’est pas de nature 
contractuelle. De ce fait, « il n’édicte pas des prescriptions contraignantes et ne subordonne pas les 
décisions des différentes autorités (en particulier, il n’y a pas de mise en conformité obligatoire des 
autres documents de planification) » (CERTU, 1996, p.23). De ce fait, le PDU nécessite une forte 
volonté de coopération entre les différents acteurs. La concertation est une nécessité dans la démarche 
pour que les différents acteurs concernés acceptent et mettent en œuvre les orientations adoptées dans 
le PDU. C’est ce qui fait à la fois la force et la faiblesse des PDU. 

 
Depuis l’adoption de la Loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie (Loi n°96-1236 du 

30 décembre 1996), des PDU nouvelle version ont vu le jour. L’article 28-1 de la LOTI a été modifié 
en élargissant les orientations des PDU. Toutefois, la principale nouveauté de ces PDU nouveaux 
concerne leur portée. « En effet, « les décisions prises par les autorités chargées de la voirie et de la 
police de circulation (c’est-à-dire les Maires) ayant des effets sur les déplacements urbains doivent 
être compatibles ou rendues compatibles avec le PDU ». De plus, les POS et les plans d’aménagement 
des ZAC (Zones d’Aménagement Concertées) devront prendre en compte les orientations des PDU 
quand ils existent. Enfin, le projet de plan devra être soumis à enquête publique, chaînon manquant 
dans la LOTI » (Lettre du GART, N°125, p.1). Le vote de la Loi SRU (Loi N°2000-1208 du 13 
décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (Lois et décrets)) a encore 
renforcé l’article 28.1 relatif aux PDU qui sont rendus obligatoires dans les agglomérations de plus de 
100 000 habitants :  

« Art. 28-1. – Les plans de déplacements urbains portent sur : 
« 1°A L’amélioration de la sécurité de tous les déplacements, notamment en définissant un 

partage modal équilibré de la voirie … 
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« 1°La diminution du trafic automobile ; 
« 2°Le développement des transports collectifs et des moyens de déplacements économes et les 

moins polluants, notamment l’usage de la bicyclette et la marche à pied ; 
« 3°L’aménagement et l’exploitation du réseau principal de voirie d’agglomération … , afin de 

rendre plus efficace son usage notamment en l’affectant aux différents modes de transport… ; 
« 4°L’organisation du stationnement… ; 
« 5°Le transport et la livraison des marchandises … ; 
« 6°L’encouragement pour les entreprises et les collectivités publiques à établir un plan de 

mobilité et à favoriser le transport de leur personnel, notamment par l’utilisation des transports en 
commun et du co-voiturage.  

« 7 La mise en place d’une tarification et d’une billetique intégrées pour l’ensemble des 
déplacements…».  

 
La maîtrise d’ouvrage du PDU est confiée à l’autorité organisatrice des transports collectifs. A 

ce titre, il fournit l’occasion à l’autorité organisatrice de tenter d’influer sur la priorité accordée aux 
transports collectifs dans la politique d’agglomération. Toutefois, le champ d’action limité de 
l’autorité organisatrice (notamment sur le plan spatial) pourrait réduire la portée des PDU nouvelle 
version du fait de leur nouveau caractère contraignant. La loi est cependant trop récente pour porter un 
premier diagnostic. 

 
L’horizon d’étude du PDU est relativement court, puisqu’il concerne généralement une 

planification à 10 ans. De ce fait, cet instrument est complété par les Schémas Directeurs et les DVA 
(Dossier de Voiries d’Agglomération) institués par la circulaire du 15 novembre 1991 (CETUR 
1993a,b), qui concernent la planification de long voire très long terme. 

 
2.5.2. Evolution des objectifs des politiques de déplacements urbains : conséquences pour la 

modélisation 

Cette période marque une lente affirmation de l’évolution des politiques de déplacements 
urbains. Il ne s’agit plus seulement d’assurer l’écoulement des flux de véhicules, ni même de 
déplacements, mais beaucoup plus d’assurer la gestion des déplacements urbains dans une perspective 
de court/moyen terme (PDU), qui tienne compte des orientations de long terme (schéma directeur, 
DVA) et des contraintes de développement durable. 

 
La LOTI a introduit le droit au transport. Cela signifie qu'une attention plus grande doit être 

portée aux besoins de déplacement des individus. Il ne suffit plus d'assurer la circulation des véhicules 
(particuliers ou collectifs), il faut apporter de bonnes conditions de déplacement aux individus, quel 
que soit le moyen de transport utilisé (voiture, bus, métro, mais aussi deux roues ou marche à pied). 
Mais parallèlement, la triple crise des déplacements urbains (financement, congestion, environnement) 
s’est progressivement affirmée comme une réalité. Les collectivités n’ont plus les moyens et/ou la 
possibilité de répondre à la demande uniquement par l’accroissement de la capacité des infrastructures. 
Enfin, plus récemment les réflexions sur le développement durable amènent à poser différemment la 
question des déplacements urbains. La croissance de la mobilité (et tout particulièrement de 
l’automobile) n’est plus forcément synonyme de développement et de progrès. De ce fait, d’autres 
politiques doivent être mises en œuvre qui permettent d’assurer une meilleure complémentarité et 
gestion des modes de transport et une régulation de la demande de déplacements. 

 
L’analyse des politiques mises en œuvre dans différents pays européens (Bonnel et al., 1994a) 

montre que les actions développées sont assez variées. Elle souligne surtout la nécessité d’une 
approche globale des problèmes qui intègre tous les modes de transport, y compris le stationnement, 
dans un cadre spatial étendu à l’ensemble du bassin d’attraction de l’agglomération. De nombreuses 
pistes sont envisagées. Elles traduisent le foisonnement des réflexions, mais également la difficulté à 
résoudre cette triple crise. Sans être exhaustif, on peut citer les stratégies suivantes : le développement 
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de l’utilisation des transports collectifs ou de l’usage des parcs relais en liaison avec des axes lourds de 
transports collectifs, la promotion des modes de proximité par la création et la protection de réseaux 
piétonniers ou de pistes cyclables, l’encouragement du car pool, la maîtrise de l’usage de la voiture par 
diverses mesures de « traffic calming », la maîtrise de la production et de l’usage du stationnement 
public et privé, la tarification différenciée dans le temps et l’espace de l’usage des infrastructures de 
transport, la modulation des horaires de travail ou le développement du télétravail, l’introduction de 
nouveaux véhicules (petits véhicules ou véhicules électriques), des autoroutes intelligentes permettant 
d’optimiser l’usage des infrastructures... (CETUR, 1994 ; Brög et al., 1996). 

 
Cette liste pourrait encore être allongée. Elle illustre clairement l’évolution des objectifs de 

politiques de déplacements. Elle met surtout en évidence l’évolution de la problématique de la 
prévision de la demande de déplacements. Il ne s’agit plus seulement d’avoir des modèles qui 
déroulent successivement les quatre étapes : décision de se déplacer, choix de la destination, choix du 
mode, choix de l’itinéraire. Cette évolution de la problématique « implique par exemple l'élaboration 
de modèles qui ne s'intéressent pas uniquement aux déplacements automobiles (affectation de trafic), 
qui soient sensibles aux politiques d'orientation de la demande (choix multimodal) ou de réduction de 
la mobilité motorisée (pratiques piétonnières, impacts des équipements de proximité, etc.) ou encore 
qui permettent de simuler de nouvelles actions d'orientation de la demande inédites jusqu'ici 
(régulation tarifaire, réglementation d'accès, etc.) » (Raux, Chapleau in Bonnel et al., 1997). 

 
La construction de ces nouveaux modèles nécessite également des données nouvelles. Trois 

exemples permettent d’illustrer ces évolutions tant au niveau de la production des données que des 
modèles construits à partir de ces données. 

 
Les caractéristiques des déplacements doivent être connues de manière plus fine pour évaluer 

l’incidence de modifications de l’offre de transport sur les choix de mode, sur les itinéraires 
empruntés.... La représentation simplifiée de l’agglomération par un découpage en zone limite les 
possibilités de repérage fin de la proximité aux transports (distances entre les lieux d’activités 
terminales ou initiales et les arrêts de transports collectifs ou le lieu de stationnement, durée et 
pénibilité des ruptures de charges...). Ces caractéristiques influent pourtant sur le choix du mode de 
transport. Des expériences de géocodification en coordonnées x-y des localisations mettent en 
évidence l’importance des approximations et des erreurs que peut entraîner une codification zonale 
pour l’analyse et la modélisation micro-économique de la mobilité (Bonnel et al., 1994b, 1997 ; 
Chapleau, De Cea, 1983 ; Chapleau, 1991, 1993). Le modèle MADITUC construit à partir des 
données des enquêtes régionales origines-destinations réalisées à Montréal et Toronto est une 
illustration de la faisabilité et de l’apport du repérage fin des données spatiales (Chapleau, 1997 ; 
Dorland et al., 1997). 

 
La prise en compte de l’environnement social et spatial des individus vise à mettre en évidence 

le jeu des contraintes et opportunités qui structurent la mobilité quotidienne. C’est pour les 
appréhender que se sont développées des approches en termes d’activités. Elles « ont permis de faire 
évoluer le paradigme de la mobilité : on est passé progressivement de la notion de déplacement à 
celle d'activité et, par le biais de l'auteur de cette activité, à la notion d'individu situé socialement 
dans son entourage (familial, professionnel, etc.), ce dernier générant des obligations 
interpersonnelles » (Raux, Chapleau in Bonnel et al., 1997). Cette évolution s’est traduite par un 
glissement du recueil des déplacements vers le recueil des activités (Bonnel, 1985, 1995b ; Axhausen, 
1995 ; Stopher, 1998). Cette focalisation sur les activités est une reconnaissance explicite du fait que la 
demande de déplacements est une demande dérivée du besoin de réaliser des activités. Elle permet de 
plus de limiter l’oubli des petits déplacements dans les enquêtes auto-administrées par carnet de bord, 
car elle semble mieux correspondre à la représentation que les enquêtés ont de leur propre mobilité 
(Stopher, 1998). « Ces approches en termes d'activités ont donné lieu au développement de modèles 
fondés sur les activités, dont HATS est l'exemple le plus connu (Jones et al., 1980) » (Raux, Chapleau 
in Bonnel et al., 1997). Ces travaux se poursuivent actuellement et donnent lieu à une production 
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scientifique assez abondante (nombreux papiers à la « Conference on Activity Based Approaches: 
Activity Scheduling and the Analysis of Activity Patterns » tenus à Eindhoven aux Pays-Bas en mai 95 
et publié sous Ettema, Timmermans, 1997 ; Timmermans et al., 1997). 

 
Parmi l’ensemble des mesures envisagées de gestion des déplacements urbains, certaines d’entre 

elles ne sont pas encore appliquées ou le sont dans des contextes très différents de ceux qui peuvent se 
présenter dans certaines agglomérations. Les méthodes traditionnelles s’appuyant sur les 
comportements observés (encore appelés « préférences révélées » [revealed preferences]) sont parfois 
défaillantes pour simuler les conséquences de ces mesures. C’est pour répondre à ces situations que se 
sont développées diverses méthodes de recueil des données dites de « réponses déclarées » [stated 
responses], même si sous ce terme générique, on regroupe des méthodes de nature très différente (Lee-
Gosselin, 1997, chapitre 4, p. 134). Elles permettent de simuler les réponses face à des situations 
hypothétiques non expérimentées par l’enquêté, ou encore d’explorer expérimentalement les 
mécanismes du changement de comportement. Ces méthodes permettent de mieux comprendre ce 
processus de changement et de mieux le piloter pour atteindre les objectifs de la politique de 
déplacements urbains (Andan, Raux, 1997; Jones, 1997). 

 
Toutefois, si ces évolutions sont relativement présentes dans le monde anglo-saxon ou dans les 

milieux de la recherche, elles n’ont que faiblement pénétré le monde des études en France, mis à part 
quelques expériences anciennes ou plus récentes (par exemple, CERTU, 1998b). De ce fait, en France, 
la pratique courante des modèles de prévision de la demande de déplacements (et des enquêtes : 
l’examen des dossiers méthodologiques du CERTU est significatif à cet égard (CETE, CETUR, 1989 ; 
CERTU, 1998a)) n’a pas connu d’évolutions importantes. Certes, les modèles ont bénéficié 
d'améliorations, notamment dans les algorithmes d'affectation qui prennent en compte la congestion ou 
encore dans leur plus grande convivialité tant au niveau de l'utilisateur que pour les sorties graphiques. 
Des modèles complémentaires permettent bien souvent de calculer des volumes d’émission de 
polluants ou des niveaux de bruit. Mais leurs fondements théoriques n'ont pas évolué. Nous centrons 
donc notre attention sur ces modèles que l’on peut qualifier de « classiques » et que l’on englobe 
généralement sous le terme générique de modèles à quatre étapes, même s’ils ne mettent pas tous en 
œuvre ces quatre étapes ou bien lui en adjoignent d’autres.  

 
3. QUELS MODELES ? POUR QUELS DOMAINES D’UTILISATION ? 

Le choix de centrer notre attention sur les modèles « classiques » à quatre étapes s’explique 
principalement par les considérations suivantes. Ce manuel vise à apporter les éléments théoriques et 
méthodologiques de base permettant d’aborder la pratique professionnelle avec un minimum de recul 
et de connaissance sur la modélisation que ce soit en tant que commanditaire ou destinataire d’études 
de prévision de la demande ou en tant que producteur de telles études. Il convient alors d’être au fait 
des modèles couramment utilisés par les bureaux d’études ou les CETE.  

 
Par ailleurs, il nous semble indispensable de connaître les outils de la modélisation « classique » 

avant d’aborder les nouvelles approches en cours de développement. En effet, nombre de celles-ci 
utilisent pour partie les outils classiques, que ce soit en conservant certaines étapes, en venant se 
greffer sur celles-ci ou encore en reprenant certains des algorithmes développés pour ces modèles. De 
plus, la connaissance des apports et limites des modèles à quatre étapes permet le plus souvent de 
mieux apprécier la portée des nouveaux modèles. 

 
Enfin, comme les outils plus classiques, les nouvelles approches ne permettent pas de répondre 

à l’ensemble des questions en matière de prévision de la demande. Les modèles que l’on regroupe sous 
le terme générique de modèles à quatre étapes conservent donc des domaines de pertinence. C’est le 
cas notamment de la prévision de trafic sur de nouvelles infrastructures. Par exemple, un modèle 
relativement « simple », comme TERESE (SEMALY, 2000), a eu plusieurs fois l’occasion de montrer 
son opérationnalité (nous revenons sur cette notion dans le chapitre suivant) en prévoyant des trafics 



P. Bonnel - Prévision de la demande de transport 

 

26

peu éloignés des trafics effectivement observés pour de nouvelles infrastructures de transports 
collectifs en site propre (SEMALY, 1996 ; GESMAD, 2000). 

 
Si ces modèles ne permettent pas de répondre à l’ensemble des questions, il convient de préciser 

leurs domaines principaux de pertinence. Notre présentation de l’historique de la modélisation a mis 
en évidence le glissement progressif de la problématique de la planification : d’un axe isolé à un 
réseau, des véhicules vers les individus, puis plus récemment de la charge de nouvelles infrastructures 
à la régulation des déplacements. La réponse à la question « que doit-on prévoir ? » nous renvoie en 
fait à la question « quelles sont les politiques de déplacements urbains ? ». La déclinaison de ces 
politiques met en évidence l’élargissement de la problématique de la prévision. Il en découle une 
multiplicité des dimensions à prendre en compte et une complexité de l’exercice de prévision. 

 
Nous proposons une grille de lecture de cette complexité qui permet de l’organiser. Cette grille 

de lecture se décline selon deux dimensions. La première s’appuie sur une conception systémique de 
l’urbain qui permet de le décomposer en trois sous-systèmes (Bonnafous, Puel, 1983). La seconde 
définit les dimensions de l’exercice dans l’espace et le temps. Cette double entrée permet de définir la 
nature des interactions devant être prises en compte par le modèle et donc le choix de la famille de 
modèles à retenir. Sur cette base, nous pouvons définir le domaine de prédilection des modèles à 
quatre étapes. 

 
3.1. Une décomposition du système urbain en sous-systèmes 

Nous proposons une lecture de la ville maintenant classique mais toujours aussi structurante 
pour l’analyse (Bonnafous, Puel, 1983, nous développons toutefois une interprétation légèrement 
différente des trois sous-systèmes, plus adapté à notre objectif). Elle s’organise sur une décomposition 
et une articulation du système urbain en trois sous-systèmes : 

- le sous-système de transport ; 
- le sous-système de localisation des activités ; 
- le sous-système des relations sociales. 
 
Le sous-système de transport comprend l’ensemble des infrastructures de transport quel qu’en 

soit le mode de transport sur le territoire considéré. Ces infrastructures sont considérées avec leurs 
caractéristiques techniques : capacité, vitesse, courbe débit-vitesse, longueur, fréquence pour les 
transports collectifs.... Ces données sont enrichies par les conditions d’utilisation définies à travers la 
politique de déplacements urbains mise en place. C’est à l’intérieur de ce sous-système que se met en 
œuvre l’action sur l’offre de transport, que ce soit à travers la création ou la transformation 
d’infrastructures, ou à travers la politique de déplacements urbains qui peut en modifier l’usage ou le 
fonctionnement. C’est également à partir de ces données que l’on pourra déterminer le coût généralisé 
des déplacements. 

 
Le sous-système de localisation des activités correspond à l’inscription dans l’espace des 

équipements où sont réalisées les activités urbaines. Dans une problématique de modélisation, les 
équipements les plus souvent considérés sont le domicile, les emplois, les établissements 
d’enseignement, les équipements commerciaux et de loisirs. Ceux-ci sont considérés à travers leurs 
caractéristiques physiques : localisation, taille, nature détaillée d’activités..., économiques : prix du 
terrain ou du bâti, chiffres d’affaires des activités..., de fonctionnement : horaire d’ouverture... ou 
encore d’image : composition sociologique des quartiers, type d’activités.... C’est à l’intérieur de ce 
sous-système que se mettent en œuvre les logiques de production-transformation de l’espace par les 
différents acteurs. 

 
Le sous-système des relations sociales correspond à l’ensemble des relations et activités des 

acteurs du système urbain. Son inscription dans l’espace traduit le fonctionnement socio-spatial de la 
ville. Pour les individus, il transparaît au niveau des pratiques urbaines, c’est-à-dire des 
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comportements d’activités et de mobilité. Ceux-ci sont repérés à travers diverses enquêtes sur les 
déplacements (enquête ménages déplacements, cordon, d’utilisation des réseaux, comptages 
routiers...). C’est à l’intérieur de ce sous-système que l’individu définit son programme d’activités 
(nous utilisons à dessein le terme de « programme d’activités » au sens d’un ensemble d’activités que 
l’individu souhaite réaliser par distinction avec le « schéma d’activités » qui correspond à l’ensemble 
des activités effectivement réalisées). 

 
Nous aurons l’occasion de revenir à de nombreuses occasions sur cette décomposition du 

système urbain qui se révèle particulièrement structurante et stimulante. 
 
C’est de la « confrontation » entre les trois sous-systèmes que se concrétise le schéma des 

activités réalisées par les individus qui est inscrit dans l’espace et se traduit par l’utilisation du sous-
système de transport et donc par la demande de déplacements (tout au moins lorsqu’il y a déplacement 
dans l’espace). Le modèle doit donc traduire ces interactions entre les trois sous-systèmes. Toutefois, 
ces interactions sont multiples et le plus souvent les relations ne sont pas univoques. L’analyse du 
système reste donc encore complexe. L’adjonction des dimensions spatiales et temporelles permet de 
réduire cette complexité en organisant l’analyse de ces interactions. 

 
3.2. Dimensions de l’exercice : espace-temps 

Par rapport à la question de la prévision de la mobilité quotidienne qui est le problème qui nous 
concerne, les interactions entre les trois sous-systèmes s’organisent selon des temporalités variables. 
Quelques exemples permettent de l’illustrer. Si l’on considère les interactions entre le sous-système 
des localisations et le sous-système des relations sociales, dans le court terme, on peut considérer le 
sous-système des localisations comme figé. La dynamique des relations entre les deux sous-systèmes 
sera donc principalement univoque, l’inscription dans l’espace du programme d’activités découlera de 
l’état du sous-système des localisations. En revanche, dans le long terme, les projets des individus 
peuvent se traduire par des changements de localisation résidentielle et donc par une évolution du 
sous-système des localisations qui en retour se traduira par une nouvelle inscription spatiale du 
programme d’activités des individus. Dans cet exemple, l’état ou l’évolution du sous-système des 
transports peut bien évidemment influer sur ces évolutions.  

 
On pourrait donner d’autres exemples de l’influence de la dimension temporelle dans la nature 

des interactions entre ces trois sous-systèmes. Cette situation résulte en fait des rythmes d’évolution 
des trois sous-systèmes. C’est le sous-système des relations sociales qui bénéficie des évolutions les 
plus rapides tout au moins dans la traduction qui nous préoccupe ici, c’est-à-dire la mobilité 
quotidienne. Inversement, les évolutions du sous-système des localisations sont beaucoup plus lentes 
en raison de la forte inertie de ce sous-système. Le sous-système des transports occupe le plus souvent 
une situation intermédiaire, tout au moins dans les exercices de modélisation les plus fréquents. En 
effet, un des objectifs de la modélisation est généralement de prévoir la fréquentation d’une nouvelle 
infrastructure ou de simuler diverses actions sur ce sous-système. 

 
L’espace constitue la seconde dimension importante de l’exercice. La prévision sur un espace 

très restreint, par exemple le fonctionnement d’un carrefour, ne mettra pas en jeu la même nature 
d’interactions que sur l’ensemble d’une agglomération. Dans le premier cas, le sous-système des 
localisations et pour une large part celui des transports seront considérés comme figés, ou bien leurs 
évolutions seront considérées comme exogènes au modèle. Dans le second, la même hypothèse serait 
plus hardie. 

 
On peut ainsi croiser les deux dimensions et déterminer des domaines de modélisation différents 

(tableau 1.3, adapté de CETUR, DDE du Rhône, 1994). 
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Cette décomposition est très schématique et plus qu’une frontière, c’est plutôt un continuum que 
l’on a sur les dimensions spatiale et temporelle. Les frontières ne doivent donc être considérées que de 
manière indicative.  

 
 court terme 

< 5 ans 
moyen terme 

5 à 15 ans 
long terme 
> 15 ans 

 
quartier 

-A- 
interactions 
négligeables 

 

 
-B- 

 

 
 

zone 

 
 

-A-B- 

-B- 
prise en compte 

partielle des 
interactions entre les 

sous-systèmes urbains 
 

 
 

-B-C- 

 
 

agglomération 

 
 

-B- 

 
 

-B-C- 

-C-  
les interactions sont 
prépondérantes pour 

l'avenir lointain 
 

Tableau 1.3 : Echelles spatio-temporelles et modélisation 
 

Sur le plan spatial, nous avons tout d’abord le quartier qui correspond à un périmètre restreint 
par exemple pour étudier le fonctionnement d’un carrefour ou la création d’une zone 30. Cet espace 
étant réduit, il est le plus souvent considéré presque comme un isolat par rapport au reste du territoire 
urbain. A l’opposé, on trouve l’agglomération dans sa globalité. Entre les deux, nous avons défini la 
zone, c’est-à-dire un espace suffisamment grand pour ne pouvoir être considéré comme un isolat dans 
son fonctionnement, mais de taille inférieure à l’agglomération. Nous ne chercherons pas à mieux le 
définir car les frontières sont largement arbitraires. 

 
Sur le plan temporel, nous avons considéré également trois niveaux. Le court terme (inférieur à 

5 ans) permet généralement de considérer (par simplification) que le système urbain est figé en dehors 
de la modification du sous-système des transports que l’on introduit et de ses conséquences sur les 
déplacements. Dans le moyen terme (5 à 15 ans), les sous-systèmes ne peuvent plus être considérés 
comme figés du fait de l’évolution de la ville. En revanche, les interactions entre les trois sous-
systèmes restent limitées ou plus précisément, on se limite à des relations univoques sans considérer 
les rétro-actions. Enfin dans le long terme (plus de 15 ans), les trois sous-systèmes évoluent avec des 
interactions fortes entre eux (actions et rétro-actions entre les trois sous-systèmes). De nouveau, les 
frontières temporelles ne sont qu’approximatives. 

 
Le croisement des deux dimensions conduit théoriquement à 9 situations. On peut en fait se 

ramener à 3 groupes : 
A - interactions négligeables entre les trois sous-systèmes : les sous-systèmes des localisations 

et des transports sont considérés comme figés (à l’exception des modifications sur ces sous-
systèmes que l’on modélise), seule l’action de la modification sur ces sous-systèmes est 
considérée. Ce premier cas correspond à une situation de court terme et à un espace urbain 
restreint. Concrètement, on trouvera, dans ce cas, des études de carrefour, des modifications de 
lignes de bus faiblement connectées à l’ensemble du réseau, des créations de zone 30... c’est-
à-dire des études de portée limitée dans le temps et l’espace (schéma 1.1) ; 
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B - les sous-systèmes des localisations et des transports ne peuvent plus être considérés comme 
figés. Ils interagissent entre eux, mais ces interactions sont considérées comme réduites et ne 
sont donc pas prises en compte. Les modifications de ces deux sous-systèmes qui ne sont plus 
limitées à l’objet d’analyse ont des incidences sur le sous-système des relations sociales. Mais 
seules les actions de ces sous-systèmes sont prises en compte, en considérant que les rétro-
actions du sous-système des relations sociales sur les deux autres sous-systèmes peuvent être 
négligées. Ce second cas, correspond principalement à des situations de moyen terme ou 
lorsque l’espace considéré ne représente qu’une partie de l’agglomération. Ce groupe 
correspond généralement à des études de prévision d’usage d’infrastructures nouvelles (ligne 
de transports collectifs en site propre, voie routière d’agglomération) ou à des études de plan 
de circulation ou de restructuration de réseaux de transports collectifs (schéma 1.2) ; 

C - les trois sous-systèmes évoluent et sont en interactions fortes. Ces interactions ne sont plus 
considérées seulement de manière univoque entre les trois sous-systèmes. Ce dernier cas 
correspond principalement à des études de long terme ou à des études portant sur l’ensemble 
du fonctionnement de l’agglomération. On devrait trouver dans ce groupe principalement des 
études de scénarios de politiques de déplacements ou des études de schéma de transport (les 
études de PDU ou de DVA devraient se trouver dans ce groupe, même si elles sont souvent 
positionnées dans le groupe B, car les outils ne sont pas très nombreux pour répondre aux 
problématiques du groupe C). Il ne s’agit généralement pas d’étudier une infrastructure 
particulière, mais plutôt d’analyser le fonctionnement de la ville sous différents scénarios de 
politique de déplacements ou différents schémas de voirie ou de transports collectifs 
(schéma 1.3). 

 
Il doit être clair que cette présentation est en fait une représentation de la réalité. En effet quels 

que soient le terme ou le champ spatial, on peut donner des exemples d’interactions non univoques 
entre les trois systèmes. Le choix du groupe pour une étude est donc une réduction opérée par 
l’analyste en fonction de l’importance qu’il accorde à ces interactions (nous reviendrons sur la 
question de la réduction-simplification dans le prochain chapitre). L’intérêt de cette classification est 
de conduire à des outils le plus souvent différents pour chacun des groupes. Nous illustrons cette 
situation à travers la représentation des interactions entre les trois sous-systèmes. 

 
3.3. Domaine d’utilisation des modèles à quatre étapes 

Il est possible de représenter schématiquement (schémas 1.1 à 1.3) la nature des interactions 
correspondant à chacun des groupes. 

 
3.3.1. Interactions faibles : modèle analogique, élasticité… 

Dans le premier groupe (schéma 1.1), les interactions considérées sont très faibles. Les sous-
systèmes des localisations et des transports sont considérés comme des isolats, non sujets à des 
évolutions tant sur le périmètre d’étude qu’au cours de la durée d’étude, à l’exception des 
modifications des sous-systèmes que l’on modélise. Aucune interaction entre ces deux sous-systèmes 
n’est donc prise en compte. Les interactions avec le sous-système des relations sociales sont 
uniquement univoques : la modification d’un des deux sous-systèmes (localisation ou transport) 
entraînant la modification du sous-système des relations sociales ou plus exactement pour ce qui 
concerne de sa traduction à travers le schéma d’activités réalisées. 

 
Dans les études qui concerne ce groupe, on trouve presque uniquement des prévisions relatives 

à des actions sur le sous-système des transports (le court terme ne permet généralement pas 
d’envisager des actions non marginales sur le sous-système des localisations à l’exception de l’étude 
de générateurs de trafic comme un nouveau centre commercial). On est donc généralement en présence 
d’une interaction du type : la modification du sous-système des transports entraîne la modification du 
sous-système des relations sociales (en l’occurrence des déplacements puisque le modèle ne prend 
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généralement en compte que l’inscription spatio-temporelle de ce sous-système qui découle de sa 
confrontation avec les deux autres sous-systèmes).  

 
On considère donc que l’on est en présence de réactions du type stimulus-réponse relativement 

simples pour lesquels un modèle analogique peut être utilisé, voire dans sa forme la plus simple des 
coefficients d’élasticité.  

 

sous-système

sous-système des relations sociales

des localisations
sous-système
des transports

 

Schéma 1.1 : Groupe A - faible interaction 
 

Pour l’illustrer, nous prendrons l’exemple de la modification du tracé d’une ligne de bus 
faiblement connectée au reste du réseau. Les correspondances de cette ligne ne sont donc pas trop 
nombreuses avec le reste du réseau, on la considérera le plus souvent comme un isolat. Ainsi par 
hypothèse, seule l’offre de cette ligne évolue au sein du sous-système des transports. De même, le 
sous-système des localisations sera considéré comme figé. En revanche, pour évaluer la fréquentation 
de la ligne, on procédera par analogie avec d’autres lignes s’il s’agit par exemple d’une modification 
de tracé. On retiendra alors une fréquentation équivalente si les caractéristiques sont très proches, ou 
bien, on retiendra des ratios d’usage équivalents. Dans ce cas, on peut identifier les générateurs 
concernés par la ligne et leur attribuer des ratios d’usage par personne en fonction de la nature du 
générateur, de sa position par rapport aux arrêts, des caractéristiques d’exploitation de la ligne de bus... 
(signalons qu’il s’agit de la méthode la plus couramment utilisée par les réseaux de transports 
collectifs dans le cas de modifications peu importantes concernant des lignes de bus ayant des 
échanges pas trop importants avec le reste du réseau). La méthode peut bien évidemment être 
améliorée pour tenir compte d’autres paramètres. 

 
L’élasticité pourra être utilisée pour répondre à des questions telles que : que ce passe-t-il si la 

fréquence d’une ligne de bus augmente de 10 % ?, ou si les tarifs augmentent de 3 % ? On applique 

alors la formule mathématique suivante Δ ΔA
A e B

B= *  où e est le coefficient d’élasticité. 

 
Dans ce groupe, on pourra également trouver d’autres modèles, comme les modèles de 

simulation microscopique : dimensionnement ou fonctionnement de carrefour, calcul de feux... 
 

3.3.2. Interactions univoques : modèle à quatre étapes 

Dans le second groupe (schéma 1.2) les trois sous-systèmes ne sont plus considérés comme des 
isolats. Ils interagissent entre eux, mais ces interactions sont considérées comme réduites et sont en 
grande partie univoques. L’évolution du sous-système des localisations est ici considérée comme 
exogène. Ses modifications sont des données d’entrée du modèle qui agissent principalement sur le 
sous-système de relations sociales. Une flèche (en pointillé) a été indiquée sur le schéma du sous-
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système des localisations vers le sous-système des transports. Elle traduit non pas une prise en compte 
directe par le modèle de cette relation, mais plutôt une influence du premier sous-système sur la 
définition de l’offre de transport ou de la politique de déplacements mise en œuvre. Le sous-système 
des transports agit lui aussi sur le sous-système des relations sociales. Une flèche (pointillé) a été 
indiquée en retour. De nouveau, il ne s’agit pas d’une prise en compte directe par le modèle, mais 
plutôt d’une rétroaction au vu des conséquences sur le sous-système des relations sociales des 
évolutions des deux autres sous-systèmes. Cette rétro-action est traitée hors du modèle, mais peut 
donner lieu à de nouveaux scénarios qui seront modélisés. 

 

sous-système sous-système

sous-système des relations sociales
   

des localisations des transports

 

Schéma 1.2 : Groupe B - prise en compte partielle des interactions entre les sous-systèmes urbains 
 

Ce second groupe est le domaine d’application privilégié de la famille de modèles englobés sous 
le terme générique de modèles à quatre étapes (ces modèles ne présentent pas tous une structure en 4 
étapes, certaines étapes ne sont pas traitées par certains modèles (modèles mis en œuvre dans le 
logiciel TERESE de la SEMALY ou le logiciel DAVIS développé par l’INRETS (Institut National de 
Recherche sur les Transports et leur Sécurité) par exemple) ou à l’inverse certaines étapes peuvent être 
ajoutées comme le passage à la période de pointe.... Le traitement des étapes peut être séquentiel 
comme le propose la plupart des logiciels du marché ou non (comme POLYDROM par exemple qui 
regroupe les 3 premières étapes en une seule)). Nous illustrerons la nature des relations prises en 
compte dans chacune des étapes des modèles dans les chapitres 6 à 10. 

 
3.3.3. Actions-rétroactions : modèle stratégique, transport-urbanisme… 

Dans le troisième groupe (schéma 1.3) les trois sous-systèmes évoluent et sont en interactions 
fortes. De plus, ces interactions ne sont plus considérées de manière univoque entre les trois sous-
systèmes. Dans cette configuration, aucun des trois sous-systèmes ne peut être considéré comme 
exogène à la modélisation. Il faut donc modéliser l’influence de chacun des trois sous-systèmes sur les 
deux autres et les rétro-actions provoquées en retour. C’est évidemment le cas le plus complexe. On 
trouve dans cette configuration les modèles stratégiques (Lichère, Raux, 1997a) ou encore les modèles 
que l’on regroupe sous le terme générique transport-urbanisme ou « land-use » (Clément, 1996). 

 



P. Bonnel - Prévision de la demande de transport 

 

32

 

Schéma 1.3 : Groupe C - interactions prépondérantes entre les trois sous-systèmes 
 

Ce manuel se situe dans le domaine de la famille des modèles englobés sous le terme générique 
de modèles à quatre étapes, domaine de prédilection du groupe B (toutefois une bonne partie de cet 
ouvrage est pertinent également pour les deux autres groupes A et C). Avant de présenter ces modèles, 
nous exposons quelques éléments de méthodologie. 

 
 
 
 
 



 

Chapitre 2 - Cadrage méthodologique 

Nous présentons tout d’abord notre conception de la procédure de prévision (section 1). Celle-ci 
isole volontairement le modèle mathématique. Nous insistons ainsi sur la place du modèle 
mathématique en temps qu’outil de la prévision, certes important, mais qui ne doit pas faire oublier 
l’importance des autres phases, sans lesquelles l’outil modèle n’est qu’un leurre ne pouvant conduire 
qu’à de piètres résultats. Cette séparation nous permet également de distinguer la phase de 
construction du modèle au sens de la représentation théorique d’un objet, de sa formalisation 
mathématique. Nous pouvons ainsi plus aisément rappeler « qu’il n’y a pas de modèle sans objectifs... 
[car] on ne construit pas d’outil dont on se saurait à quoi il pourrait servir » (Legay, 1990). 

 
Dans une seconde section, nous rappelons que le modèle n’est qu’une « représentation 

simplifiée de la réalité, destinée à mieux la comprendre ou à agir sur elle » (Guitton, 1964). Nous 
illustrons ce double processus de simplification. Il consiste tout d’abord à privilégier certaines entrées, 
certaines sorties et certaines relations causales que l’on peut représenter à travers le cadre conceptuel. 
Ces relations sont ensuite formalisées mathématiquement (section 2).  

 
Le modèle étant une représentation simplifiée, il convient de s’assurer de son opérationnalité 

(section 3). Nous présentons les trois conditions nécessaires et suffisantes de cette opérationnalité 
décrites par Bonnafous (1989). Ces conditions forment également la problématique du modèle, car il 
est aisé de montrer qu’elles sont contradictoires. 

 
Enfin pour illustrer ces notions quelques peu théoriques, nous présentons un exercice : le calage 

d’un modèle prix-temps (section 4). Cet exercice nous permettra de passer en revue les différentes 
notions développées dans les trois sections précédentes. 

 
1. SCHEMA DE LA PROCEDURE DE PREVISION 

Le schéma (schéma 2.1) que nous présentons est évidemment quelque peu... schématique. La 
séparation des phases telles que nous l’illustrons n’est pas aussi nette, tout comme leur enchaînement. 
De même, la « mise à l’écart » de l’outil qui occupe ainsi d’une certaine manière un rang subalterne est 
critiquable. Nous développons plus loin les raisons de ces choix. 

 
Avant de décrire chacune des phases, nous présentons l’architecture générale de ce schéma. 

Axhausen (1998) dans un article récent fournit une illustration de ce processus. Nous isolons tout 
d’abord dans une première phase, la définition des objectifs et des enjeux, phase qui devrait 
théoriquement être un préalable à toute étude. Dans cette même phase, nous incluons le choix du 
modèle au sens de la construction théorique censée représenter la réalité du phénomène que l’on 
cherche à prévoir. Ce choix, comme nous l’avons montré dans la section précédente, passe par la 
définition du champ spatio-temporel d’analyse et de la nature des interactions prises en compte entre 
les variables (d’entrée et de sortie du modèle). Ce choix peut être formalisé à travers la définition du 
cadre conceptuel d’analyse du problème. Cette étape est évidemment indispensable, bien que souvent 
mal identifiée dans nombre d’études. 

 
La phase suivante permet le recueil des données nécessaires à une première validation du 

modèle théorique lors de l’opération de calage. Cette phase est évidemment fondamentale, car ces 
données sont considérées comme étant une mesure de la réalité que l’on cherche à reproduire. Il est 
évident que toute erreur rejaillira sur la capacité du modèle à prévoir le futur. Le recueil de données 
doit nécessairement suivre la définition des objectifs et non la précéder comme on peut 
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malheureusement l’observer fréquemment. C’est impératif lorsqu’il y a production de données. 
L’enquête doit alors fournir les données permettant de valider ou d’amender le modèle théorique 
proposé en testant certaines des hypothèses formulées (objet de la phase suivante). L’ordre inverse 
risque de conduire à l’impossibilité d’alimenter le modèle avec certaines données qui n’auraient pas 
été incluses dans l’enquête ou d’interdire le test de certaines hypothèses. Le modèle serait alors 
appauvri, sa capacité à répondre à certaines questions serait alors compromise. 

 

 

Schéma 2.1 : Procédure de prévision 
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La pratique oblige toutefois, dans certains cas, à amender cette séquence. En effet, lorsque 
l’analyste ne dispose pas des moyens pour produire ses propres données, il est obligé de composer 
avec les données disponibles. Dans ce cas, la production des données a de fait précédé la construction 
du modèle théorique. Toutefois, dans la séquence de travail de l’analyste, la réflexion sur les objectifs 
et enjeux doit rester première, car il n’y a pas de modèle sans objectifs (Legay, 1990). Par contre, il 
peut y avoir concomitance dans la construction du modèle théorique et l’examen de la disponibilité 
des données. Plus précisément, la construction du modèle théorique doit rester première, mais la 
confrontation avec les données disponibles peut conduire à modifier cette construction. Il y a fort à 
parier alors que cette modification est en fait une réduction de la portée du modèle. L’absence de prise 
en compte, faute de données, d’une dimension dont on pense qu’elle peut avoir une influence non 
marginale sur le phénomène étudié, risque effectivement de compromettre la capacité prévisionnelle 
du modèle. Elle peut dans ce cas conduire l’analyste à réviser ses objectifs pour en adopter de plus 
modestes. 

 
Les opérations de formalisation, de calage puis de validation du modèle permettent de 

confronter la construction théorique avec les données disponibles. Elles visent à s’assurer de la 
capacité du modèle à reproduire la réalité, ou plutôt une certaine mesure de cette réalité, correspondant 
aux données d’enquêtes. Il s’agit donc de reproduire la situation observée par les données d’enquête. 
La mauvaise qualité de la reproduction peut amener à modifier le modèle ou à s’interroger sur la 
qualité des données et éventuellement à en produire de nouvelles. De nouveau, cette étape est 
fondamentale. Si le modèle n’est pas apte à reproduire la situation observée, il y a fort à parier que les 
écarts risquent de s’amplifier lors de la prévision. C’est à ce niveau qu’est mis au point l’outil 
technique : le modèle au sens plus classique du modèle mathématique. En fait à ce niveau deux 
opérations distinctes sont réalisées. La première consiste en la formulation mathématique du modèle, 
c’est-à-dire la mise en équations des relations entre variables. La seconde est le calage, c’est-à-dire la 
détermination des inconnues des équations mathématiques. Enfin, il reste à valider le modèle. Il s’agit 
de vérifier que le sens ou l’ordre de grandeur de certains indicateurs ou de certaines évolutions sont 
conformes à ce que l’on connaît du phénomène étudié. Il s’agit en quelque sorte de vérifier qu’au delà 
de la capacité à reproduire une situation donnée, le modèle est également capable de reproduire la 
dynamique du phénomène étudié. 

 
Une fois le modèle calé et validé, c’est-à-dire apte à reproduire le phénomène étudié, le modèle 

mathématique peut être utilisé en prévision. La prévision ne prend donc place qu’au cours de la 
quatrième (et presque dernière) phase. Il s’agit alors de modifier les données d’entrée du modèle (des 
hypothèses sont également parfois faites relatives à l’évolution des coefficients ou des paramètres du 
modèle dans le temps (paramètres de distribution de la valeur du temps par exemple)) et grâce à l’outil 
technique d’obtenir en sortie les valeurs des indicateurs recherchés. La phase de prévision apparaît 
donc comme la plus simple de toute, si ce n’est que la modification (en fait prévision) des données 
d’entrée est un exercice périlleux. En effet, le modèle n’est apte qu’à prévoir ce qui se passera si le 
contexte évolue conformément à l’évolution des données d’entrée, toutes choses égales par ailleurs. Il 
est bien évident que ce « toutes choses égales par ailleurs », n’est qu’une fiction théorique, certes 
nécessaire, mais aussi simplificatrice. La qualité de la prévision dépendra bien évidemment de la 
qualité de la construction théorique, c’est-à-dire de sa capacité à représenter correctement le 
phénomène et ses évolutions, mais aussi de la qualité de la prévision des données d’entrée utilisées 
lors de la phase de prévision. 

 
Enfin, vient la phase d’analyse des résultats, qui peut déboucher sur une phase d’évaluation puis 

de décision. A ce niveau, un bouclage est possible tant vers la quatrième phase pour tester de 
nouveaux scénarios que vers des phases amont si les résultats n’apparaissent pas satisfaisants. 

 
Cette présentation est évidemment assez théorique. Il est fréquent que les objectifs soit en fait 

amendés lors du déroulement du processus. Par exemple, lors de la phase de calage, la confrontation 
avec les faits peut conduire à réduire la portée du modèle utilisé (nous en verrons une illustration lors 
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de l’exercice, section 4, p. 51). L’indisponibilité de certaines données peut conduire à modifier le 
modèle proposé... Dans la pratique, l’analyste est donc souvent confronté à de fréquents allers-retours 
entre ces trois phases. Ces différentes situations correspondent en fait à la problématique du modèle et 
aux réponses que l’on peut y apporter, que nous abordons section 3 (p. 45).  

 
Même si cette présentation est schématique, elle nous semble importante, car elle permet 

d’insister sur l’importance de chacune des phases sur la qualité des résultats produits par le modèle. 
Trop souvent les trois premières phases sont traitées trop rapidement, notamment parce que les phases 
de production, de collecte des données et de calage sont très chronophages. De plus, elle nous permet 
d’insister sur la distinction entre le modèle au sens de la construction théorique, de sa formalisation 
mathématique, puis de son calage pour en faire un outil opérationnel pour la prévision. 

 
Nous souhaitons à ce niveau faire une distinction entre modèles et logiciels de prévision de la 

demande, pour éviter de fréquentes confusions entre ces termes. Selon le Petit Robert (édition 1991), 
le logiciel est un « ensemble de programmes, procédés et règles relatifs au fonctionnement d’un 
ensemble de traitement de l’information ». Le logiciel apparaît donc plutôt comme une boîte à outils 
permettant à l’analyste de construire son propre modèle en utilisant certains des programmes et en 
choisissant certains des procédés ou règles disponibles dans le logiciel. C’est ainsi qu’il faut 
considérer la plupart des logiciels disponibles sur le marché international (comme VISEM-
DAVISUM, EMME2, TP+, TRANPLAN, TRIPS...), qui ne sont pas à proprement parler des modèles, 
mais servent à la construction de modèles. 

 
1.1. Phase 1 : objectifs, enjeux, définition du modèle 

Cette première phase conduit tout d’abord à préciser les objectifs et enjeux relatifs au 
phénomène que l’on veut prévoir. C’est bien évidemment le préalable à toute étude, pas seulement de 
prévision. Si cela va de soi lorsqu’on l’énonce ainsi, force est de constater que la pratique connaît de 
nombreuses infractions à cette règle. Bien souvent, les objectifs et enjeux sont implicites ou encore 
flous. On conçoit pourtant aisément qu’une définition partielle des objectifs ne permettra pas de 
répondre précisément aux différentes questions conduisant au choix du modèle.  

 
Nous avons indiqué dans le chapitre précédent la nature de ces choix, qui nécessite un 

positionnement des objectifs sur certaines dimensions : temporelle, spatiale et nature des interactions 
entre les trois sous-systèmes du système urbain. Il faut donc connaître le terme temporel de l’ensemble 
des questions auxquelles le modèle devra répondre.  

 
De même, faut-il appréhender la zone d’influence des projets étudiés. L’étude d’un carrefour à 

feux ne mobilisera pas la même étendue géographique que l’étude d’une nouvelle voie en ville ou 
encore celle d’un contournement d’agglomération. De même, l’extension du stationnement payant 
dans une zone ne concernera pas forcément la même étendue géographique que l’augmentation des 
tarifs de stationnement pour l’agglomération... Le choix du champ spatial d’analyse consiste en 
quelque sorte à définir un isolat. Seuls les éléments présents dans cet isolat interagissent entre eux. En 
revanche, si les éléments extérieurs à cet isolat peuvent influer sur ceux situés à l’intérieur, la 
rétroaction n’est pas prise en compte dans le modèle. Prenons un exemple pour illustrer le propos. 
Considérons une étude de PDU sur une agglomération. Le champ spatial retenu correspondra 
probablement à l’agglomération. De ce fait, le trafic de transit sera considéré comme un élément 
extérieur au champ d’étude. Cela ne signifie pas que l’on considère que le trafic de transit sera stable 
dans le temps. Il sera possible de retenir un taux de croissance du trafic de transit. Les effets de cette 
croissance sur les déplacements effectués dans la zone d’étude pourront être pris en compte. En 
revanche, la rétro-action ne sera pas prise en compte. C’est-à-dire que les conditions de circulation à 
l’intérieur de l’agglomération n’influeront pas sur le volume du trafic de transit ou sur son taux de 
croissance. La croissance de ce dernier sera donc considérée comme exogène au modèle considéré. Il 
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est évident que ce choix est toujours réducteur. C’est donc l’analyse du contexte local et des objectifs 
de l’étude qui permettront de (in)valider ce choix. 

 
Prenons un autre exemple pour insister sur cette dimension importante que constitue la 

définition de l’isolat d’analyse de l’objet d’étude. Pour une prévision du trafic sur le viaduc de Millau, 
on pourrait être tenté de retenir un périmètre d’étude à l’échelle de l’agglomération. Mais l’analyse 
risque fort d’invalider rapidement ce choix. Il n’est probablement pas très raisonnable de considérer 
que le trafic de transit tout particulièrement de longue distance Nord-Sud est exogène à 
l’investissement considéré. On peut penser que la suppression de ce goulot d’étranglement conduira 
une partie du trafic qui transitait par l’autoroute du Sud à se reporter sur un axe passant par le viaduc. 
L’hypothèse d’absence de rétroaction apparaît donc trop abusive obligeant à élargir le champ spatial 
d’analyse, au minimum pour la phase de choix d’itinéraire (nous revenons sur ces considérations dans 
le chapitre 10, p. 307). 

 
Enfin, compte tenu de ces deux dimensions, il convient de sélectionner la nature des interactions 

entre les trois sous-systèmes qui peuvent influer de manière significative sur l’objet (ou les objets) 
d’étude. Par exemple l’étude de l’impact à long terme d’un scénario de péage urbain de zone ne peut 
se passer d’une prise en compte des rétro-actions sur les localisations, alors que la mise à péage d’une 
infrastructure pourra dans certains cas en faire abstraction.... C’est donc à l’analyste en fonction de sa 
connaissance de l’objet d’étude de choisir son cadre d’analyse. Le choix de ne pas retenir certaines 
relations constitue bien évidemment une simplification dans la mesure où l’on pourra souvent exhiber 
le contre-exemple contredisant l’hypothèse ainsi prise. Mais il faut garder à l’esprit que le modèle, par 
définition, est une construction simplifiée de la réalité. 

 
La construction du modèle théorique intervient après ces choix. Cela revient en quelque sorte à 

construire la maquette du modèle. Il s’agit tout d’abord de choisir les variables d’entrée du modèle, 
c’est-à-dire l’ensemble des variables pouvant influer sur l’évolution de l’objet d’étude. Parmi celles-ci, 
on définira également les variables de commande, qui sont celles que l’utilisateur du modèle pourra 
faire évoluer pour simuler leurs effets sur les résultats du modèle. Les autres constituent des variables 
dont l’évolution est exogène (ou tout au moins considérée comme telle par simplification) à la sphère 
d’étude du problème. On trouve ensuite les variables de sortie. Elles constituent un groupe 
d’indicateurs caractérisant l’évolution du phénomène que l’on veut étudier plus un certain nombre 
d’indicateurs pouvant être utile à l’analyse ou au contrôle de la validité des résultats produits par le 
modèle (notamment un certain nombre de résultats intermédiaires). Enfin, il s’agit de déterminer la 
nature des interrelations entre l’ensemble des variables de ces deux groupes. Cette construction peut 
être schématisée par la présentation du cadre conceptuel d’analyse du problème (chapitre 4, p. 139). 

 
L’absence d’objectifs clairs ne permet pas d’opérer ces choix. La chose est évidente pour les 

variables de sorties car elles doivent permettre de répondre aux... objectifs de l’étude. Mais il en est de 
même pour les variables d’entrée et les relations entre variables. Si une variable importante influant 
sur l’objet d’étude est omise, on peut émettre des doutes sur la capacité prévisionnelle du modèle si la 
grandeur associée à cette variable évolue dans le temps. 

 
La construction du modèle théorique apparaît donc comme une étape fondamentale. Si 

l’analyste a une très grande maîtrise du phénomène étudié, il pourra proposer une maquette quasi 
définitive. En revanche, dans le cas contraire, la construction théorique permet de formuler un certain 
nombre d’hypothèses sur les variables pouvant avoir un rôle sur l’objet d’étude ou sur la nature des 
relations pouvant être mises en jeu. Il est important que ces hypothèses soient clairement formulées 
dès ce stade, car les phases suivantes permettront d’une part le recueil des données correspondantes et 
d’autre part le test, à l’aide des données recueillies, des hypothèses ainsi formulées sur l’influence des 
différentes variables (Daly, 1982). C’est à l’issue de ces deux phases que le modèle pourra être figé. 
En revanche, si certaines variables ne sont pas prises en compte, les données correspondantes ne seront 
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pas recueillies, oblitérant toute possibilité d’analyse ultérieure, sauf à reprendre les phases de recueil 
de données et de calage. Cette opération est toutefois généralement très coûteuse et chronophage. 

 
1.2. Phase 2 : recueil et analyse d’informations 

Cette phase permet le recueil des données nécessaires pour alimenter le modèle théorique. Ce 
recueil répond à plusieurs objectifs qui sont liés entre eux.  

 
Le premier correspond aux tests des hypothèses qui ont été formulées lors de la construction du 

modèle théorique. Il s’agit de recueillir les données permettant de tester la pertinence de ces 
hypothèses. Le résultat de ce travail consiste à préciser la maquette du modèle. Cet objectif n’est pas 
toujours présent dans les études de prévision, notamment lorsque l’analyste a une bonne connaissance 
du phénomène étudié ou lorsqu’il utilise un modèle conçu préalablement ou encore lorsque son budget 
ne lui permet pas de consacrer du temps à cette étape. 

 
Le second objectif concerne la formalisation mathématique des relations entre variables. Lors de 

la phase précédente, l’analyste a défini la nature des interactions existant entre les variables d’entrée et 
de sortie du modèle. Toutefois, la spécification mathématique de ces interactions n’a pas été abordée. 
Pour prendre un exemple, lors de la première phase, on établit que la motorisation est un facteur 
influant sur la répartition des déplacements entre la voiture et les transports collectifs. Toutefois, la 
forme mathématique de cette relation n’est pas précisée. Le recueil de données sur la motorisation des 
individus et la répartition des déplacements entre ces deux modes permettra de déterminer la forme 
mathématique de la relation entre ces deux grandeurs reproduisant au mieux le jeu de données. De 
nouveau, cette phase n’est pas présente dans toutes les études de prévision, notamment lorsque 
l’analyste utilise un modèle qui a déjà été spécifié préalablement pour d’autres études. Pour répondre à 
cet objectif, il faut recueillir des données relatives aux variables d’entrée et de sortie du modèle 
correspondant aux relations que l’on doit formaliser. 

 
Le dernier objectif consiste à caler le modèle. Il s’agit cette fois d’estimer l’ensemble des 

inconnues du modèle de telle sorte que le modèle soit apte à reproduire la situation observée. Pour 
cette étape du travail, il faut disposer des données relatives à l’ensemble des variables d’entrée et de 
sortie du modèle correspondant à la situation observée. Cette étape est présente dans toutes les études 
de prévision sauf si l’analyste utilise un modèle déjà calé pour une étude précédente, sur la même zone 
géographique, avec le même zonage et la même période de référence. Si l’un de ces paramètres doit 
évoluer, il est souhaitable que la phase de calage soit actualisée. 

 
Pour répondre à ces trois objectifs, qui bien évidemment ne sont pas exclusifs, il est 

généralement nécessaire de recueillir un volume important de données. Pour organiser ces données, 
nous reprenons l’analyse du système urbain dans sa décomposition en trois sous-systèmes. 

 
La représentation du sous-système des localisations nécessite de recueillir des données sur 

l’utilisation du sol et les caractéristiques socio-démographiques et économiques des individus ou des 
ménages qui y résident. La nature des informations collectées dépend bien évidemment du modèle 
proposé, mais généralement il s’agit de réunir des données socio-démo-économiques sur chacune des 
zones du périmètre d’étude. En milieu urbain, pour des prévisions à moyen terme concernant 
l’agglomération, les données les plus couramment recueillies concernent : la population en nombre de 
ménages ou d’individus, le nombre d’actifs, le nombre de collégiens ou d’étudiants, la motorisation ou 
le revenu, le nombre d’emplois (avec une décomposition commercial - non commercial fréquente), le 
nombre de places dans les lieux d’études.... Ces données ne sont généralement pas produites pour les 
besoins de l’étude, mais collectées auprès des organismes producteurs de ce type de données (INSEE 
(Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques), Agence d’Urbanisme et diverses 
administrations...). 
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La représentation du sous-système des transports conduit à collecter des données sur les réseaux 
et le stationnement (en théorie du moins, car peu de données sont disponibles sur le stationnement, ce 
qui limite sa prise en compte dans la modélisation). De nouveau la nature des données dépend du 
modèle choisi, dont découle notamment le mode de codification des réseaux. Le niveau de détail de 
cette codification dépend principalement du zonage utilisé. Il s’agit généralement de décrire les 
infrastructures avec leurs caractéristiques. Pour ce qui concerne le réseau viaire, les données 
généralement recueillies concernent la longueur, le sens de circulation, la capacité en nombre de 
véhicules par heure, la vitesse à vide, la courbe débit-vitesse permettant de prendre en compte la 
congestion, le coût d’usage.... Parfois, les caractéristiques des carrefours sont ajoutées. En ce qui 
concerne les modes collectifs, le mode habituel de représentation consiste à définir des lignes avec 
leurs caractéristiques : vitesse ou temps de parcours, fréquence, régularité.... Ces lignes peuvent 
utiliser les infrastructures viaires ou des infrastructures spécifiques. Ces données sont le plus souvent 
collectées auprès des organismes gestionnaires des différents réseaux. Des enquêtes spécifiques 
complémentaires sont parfois nécessaires (par exemple enquête temps de parcours, détermination de 
capacité réelle et non théorique (par exemple en cas de stationnement fréquent en double file la 
capacité réelle est réduite par rapport à une capacité théorique déduite du nombre de voies)...). 

 
Le sous-système des relations sociales correspond à l’ensemble des relations et activités des 

acteurs du système urbain. Pour les individus, il transparaît au niveau des pratiques urbaines, c’est-à-
dire des comportements de mobilité. Il s’agit donc de recueillir à travers diverses enquêtes des 
informations sur les activités et les déplacements réalisés. Ces données doivent être recueillies 
simultanément à celles concernant les déterminants supposés de la demande de manière à pouvoir 
tester les hypothèses, formaliser les relations ou encore les caler. Certaines enquêtes permettant 
d’alimenter ce sous-système sont produites périodiquement : enquête ménages déplacements, cordon, 
d’utilisation des réseaux, comptages routiers.... Il est toutefois fréquent que cette information ne soit 
pas suffisante pour alimenter certaines études, qui nécessitent alors une production spécifique de 
données. 

 
Nous avons ajouté dans ce bloc le découpage du territoire (nous précisons cette notion au 

chapitre 10) bien qu’il ne s’agisse pas en fait d’une donnée à recueillir. Le choix du découpage 
d’analyse est en fait le résultat d’un compromis entre les objectifs de l’étude de prévision dont découle 
un certain niveau de précision et les contraintes de coûts d’une part (le coût de production des données 
et de calage du modèle croissant plus que proportionnellement avec le nombre de zones) et des 
découpages préexistants pour les enquêtes réalisées périodiquement d’autre part (les découpages de 
chacune de ces enquêtes sont le plus souvent différents). Le choix du découpage est une tâche 
importante et souvent délicate conditionnant pour partie la qualité des prévisions du modèle. 

 
1.3. Phase 3 : formalisation, calage, validation du modèle 

Dans cette phase, on trouve en fait trois opérations distinctes, bien que fortement liées. La 
première concerne la formulation mathématique du modèle, c’est-à-dire la mise en équations des 
relations entre variables. La seconde est le calage proprement dit, c’est-à-dire la détermination des 
inconnues des équations mathématiques. Prenons un exemple pour illustrer le processus. Soit une 
grandeur A évoluant en fonction de plusieurs variables 1X , 2X ... nX . On peut alors écrire : 

A = f ( 1X , 2X ... nX ).  (2.1) 
 
La formalisation (on dit aussi la spécification) de l’équation consiste à poser une forme 

mathématique particulière de la fonction f. 
 
La spécification doit bien être distinguée du calage. Par exemple si la spécification nous amène 

à proposer une forme linéaire, on pourra écrire : 
β+α++α+α= nn2211 X*...X*X*A  (2.2)  



P. Bonnel - Prévision de la demande de transport 

 

40

qui constitue la spécification du modèle. 
 
Le calage consistera alors à estimer les inconnues du modèle, c’est-à-dire les coefficients 1α , 

2α ... nα , β, par exemple par régression sur un jeu de données faisant intervenir les variables A, 1X , 

2X ... nX . 
 
Le calage consiste à ajuster les diverses inconnues de la formalisation mathématique de telle 

sorte que le modèle soit capable de reproduire la réalité. Plus exactement, il s’agit de reproduire une 
certaine représentation de la réalité correspondant à la construction théorique élaborée dans la 
première phase. De plus, il ne s’agit que d’une certaine mesure de cette représentation correspondant 
aux données d’enquêtes collectées ou produites. Cette opération consiste donc à ajuster certains 
coefficients de telle sorte qu’en faisant « tourner » le modèle à partir des données d’entrée issues des 
enquêtes, le modèle produise des résultats similaires aux valeurs des variables de sortie (ces variables 
peuvent correspondre aux résultats finaux du modèle mais aussi à des résultats intermédiaires) 
repérées dans les enquêtes. 

 
Concrètement l’opération de calage peut le plus souvent être décomposée en deux parties (il 

s’agit ici d’une commodité de présentation, car ces deux parties sont fortement liées). La première 
correspond à la détermination des coefficients inconnus des diverses équations du modèle. La seconde 
concerne le calage (ou plus exactement la validation) de la codification des réseaux. En effet, il n’est 
généralement pas possible de recueillir des données détaillées pour chaque tronçon de chacune des 
infrastructures viaires ou de chacune des lignes des modes collectifs. Dès lors, la codification repose 
souvent sur la définition de classes de voies ou de lignes auxquelles sont associées certaines 
caractéristiques (par exemple un coefficient de régularité ou d’image pour une ligne de bus, une 
vitesse à vide ou une courbe débit-vitesse pour une voie routière...). Le calage doit permettre de 
valider ce classement. En général, si la première partie du calage peut faire appel à des techniques 
statistiques sophistiquées, elle nécessite un temps de travail plus court que la seconde (calage des 
réseaux). Le calage d’un réseau important peut nécessiter plusieurs mois de travail pour un chargé 
d’études. 

 
Cette phase est fondamentale. On conçoit aisément que si le modèle n’est pas apte à reproduire 

la situation observée, il est peu probable qu’il soit apte à simuler une situation future. Toutefois, dans 
les faits, le modèle ne reconstitue que rarement (jamais probablement) complètement la situation 
observée. Plusieurs raisons permettent de l’expliquer. Le modèle n’est qu’une construction simplifiée 
de la réalité. C’est-à-dire qu’un certain nombre de facteurs pouvant influer sur le phénomène étudié ne 
sont pas pris en compte (section 2.1, p. 42). De même, les enquêtes sont entachées d’un certain 
nombre d’erreurs que la statistique permet de définir lorsque les hypothèses nécessaires à ces calculs 
sont respectées (elles concernent principalement les méthodes d’échantillonnage (Ardilly, 1994 ; 
Richardson et al., 1995)). Il est donc « justifié », d’une certaine manière, que des différences subsistent 
entre les résultats du modèle et les données d’enquête. Toutefois, il est indispensable de mesurer ces 
écarts pour les analyser et tenter de les expliquer. Ils peuvent désigner une nécessité d’améliorer le 
calage, mais peuvent aussi désigner une insuffisance du modèle théorique. Il faudra dans ce cas 
reprendre le modèle théorique pour l’amender ou bien réduire la portée du modèle. Nous illustrons 
cette situation dans la section 4 (p. 51), pour aborder les réponses en cas d’insuffisance du modèle. 
L’exemple du calage du modèle prix-temps illustre mieux qu’un long discours l’importance de cette 
analyse des écarts entre les résultats du modèle et les données d’enquête. 

 
A l’issue de cette étape, on dispose donc d’un modèle capable de reproduire la situation 

observée, qui peut donc en théorie être utilisé pour la prévision. En fait, compte tenu des réductions 
nécessaires (choix d’un nombre limité de variables, formalisation mathématique, calage...), des erreurs 
inhérentes aux recueils des données et des biais des procédures d’estimation, la capacité prévisionnelle 
du modèle ne peut être démontrée. Pour répondre à cette limite, il est nécessaire de procéder à des tests 
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de robustesse du modèle. C’est ici qu’intervient la troisième opération de cette phase 3 : la validation. 
Il s’agit en quelque sorte de valider le modèle. Plusieurs techniques sont disponibles. La plus courante 
consiste à faire varier certaines données d’entrée et à examiner les résultats en sortie pour apprécier 
leur plausibilité. Souvent ce travail passe par le calcul des élasticités directes et croisées sur les 
grandeurs étudiées. Il faut alors évaluer dans quelle mesure l’élasticité est conforme avec ce que l’on 
connaît du phénomène. Concrètement, il s’agit d’analyser le signe du coefficient et sa valeur (par 
exemple, il est raisonnable d’attendre que l’élasticité de la demande à l’offre soit positive, c’est-à-dire 
qu’une croissance de l’offre s’accompagne d’une croissance de la demande, et inversement qu’une 
décroissance de l’offre entraîne une décroissance de la demande). Cette analyse est évidemment 
délicate, car on ne peut disposer à ce stade de mesure effective de la validité de ces évolutions. De 
plus, certaines évolutions contre-intuitives peuvent s’avérer conformes à l’évolution effective des 
grandeurs correspondantes, nécessitant une certaine prudence dans cette phase d’analyse. 

 
Dans certains cas, on n’exploite qu’une partie de l’information disponible pour le calage. La 

validation consiste alors à vérifier que le modèle est apte à reproduire les données observées 
disponibles et non utilisées dans la phase de calage. Cette validation reste toutefois statique et 
n’intègre pas la dimension dynamique du modèle nécessaire en prévision. Cette opération est assez 
fréquente pour la validation du codage du réseau. On procède au calage du réseau en prenant en 
compte par exemple 90 % des comptages et donc en laissant de coté 10 % des comptages. Une fois le 
réseau calé, on vérifie que le modèle reproduit correctement les comptages non utilisés. 

 
Ainsi, la meilleure validation est a posteriori lorsque l’on est en mesure de confronter les 

prévisions du modèle avec l’observé à l’horizon de la prévision. On pourra objecter que c’est trop 
tard ! la prévision est déjà faite, les décisions auxquelles la prévision a contribué ont déjà été prises. 
Certes, mais l’exercice devrait être mené plus souvent car il permet de développer un regard critique 
sur la modélisation et donc de la faire progresser pour d’autres projets. Malheureusement cette 
opération est trop rarement menée (Mackinder, Evans, 1981 ; CEMT, 1982 ; Bonnafous, Tabourin, 
1995 ; SEMALY, 1996 ; Gunn, Van der Hoorn, 1998 ; Quinet (1998) cite également d’autres travaux). 

 
1.4. Phase 4 : prévision 

Une fois le modèle calé, c’est-à-dire apte à reproduire la situation observée, le modèle 
mathématique peut être utilisé en prévision. Cette phase nécessite de modifier les données d’entrée du 
modèle pour obtenir en sortie les valeurs des indicateurs recherchées. 

 
Cette phase apparaît donc comme relativement simple, si ce n’est que la modification des 

données d’entrée est en elle-même une prévision. Elle est donc sujette aux mêmes limites évoquées ci-
dessus. De fait, les rares études visant à comparer les résultats des modèles de prévision de la demande 
de transport avec l’évolution effective des grandeurs modélisées, montre qu’une des principales source 
d’erreur vient de la prévision de l’évolution des données d’entrée du modèle (Mackinder, Evans, 
1981 ; CEMT, 1982 ; SEMALY, 1996 ; Gunn, Van der Hoorn, 1998). Prévoir l’évolution de la 
population, des emplois pour chacune des zones d’une agglomération n’est pas un exercice très facile. 
On s’appuie en général sur les documents d’urbanisme, mais ceux-ci correspondent davantage à des 
orientations souhaitées par les collectivités qu’à une modélisation fine du fonctionnement du sous-
système des localisations. Prévoir l’évolution des revenus ou de la motorisation n’est pas non plus un 
exercice facile en raison de la forte dépendance à de nombreux facteurs économiques, 
démographiques... qui ne sont pas eux-mêmes toujours très bien maîtrisés... On pourrait multiplier les 
exemples tant la prévision des données d’entrée est entachée d’incertitudes fortes. C’est cette 
incertitude qui commande de faire des études de sensibilité aux différents paramètres d’entrée du 
modèle afin d’encadrer l’univers probable d’évolution des grandeurs en sortie. 

 
Une autre difficulté concerne la modification des réseaux. En apparence l’opération semble 

simple, il suffit de modifier les réseaux, tel qu’il est prévu de les faire évoluer. En fait, l’analyste se 
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heurte à deux difficultés principales. Nous avons mentionné que lors du calage, l’analyste devait 
adapter la codification des réseaux de telle sorte que cette codification corresponde au fonctionnement 
effectif de ces réseaux et non à ce qu’il devrait être en théorie sans phénomène perturbateur. Il faut 
donc être en mesure de codifier les nouveaux réseaux de manière cohérente à cette définition 
fonctionnelle et non pas à leur définition théorique. Prenons l’exemple du logiciel TERESE de la 
SEMALY (SEMALY, 2000) pour illustrer le problème. Dans la codification d’une ligne de transports 
collectifs, l’analyste doit fixer, entre autres, un paramètre : la pénalité d’accès (ce terme correspond 
notamment à l’image de la ligne pour l’usager : type de matériel, confort, quartier traversé...). Elle est 
définie par l’appartenance à une classe de lignes. Le calage, combiné à la connaissance des lignes, 
permet de déterminer, pour chacune des lignes, à quelle classe elle appartient. En prévision, il n’est 
pas forcément facile de déterminer à quelle classe une nouvelle ligne peut être affectée. La seconde 
difficulté rejoint le problème évoqué pour la prévision des données d’entrée. Le nouveau réseau 
modélisé n’est pas toujours mis en place conformément à ce qui est prévu lors de l’étude de prévision. 
Par exemple, lors de la mise en service d’une nouvelle ligne de métro, une restructuration du réseau de 
surface est généralement prévue. Toutefois, il est fréquent que la consistance effective de cette 
restructuration ne soit pas totalement conforme aux prévisions initiales dans la phase projet, pouvant 
expliquer des différences de fréquentation sur le nouvel axe (SEMALY, 1996). 

 
Enfin, une difficulté spécifique se pose lors de l’introduction d’une alternative nouvelle. Il peut 

s’agir de l’introduction d’un mode nouveau dans une agglomération : une ligne de métro dans une 
ville qui en était dépourvu, un métro automatique aux caractéristiques spécifiques, des véhicules 
électriques.... Mais ce peut être également l’introduction d’un nouveau mode de régulation des 
déplacements : introduction du péage urbain, tarification modulée dans le temps ou l’espace pour les 
transports collectifs, gestion du stationnement.... Dans ce cas, l’analyste se trouve face à une double 
difficulté. D’une part, la définition des paramètres de qualification de la nouvelle alternative est 
délicate en l’absence d’information ou d’expérience sur celle-ci. Il est alors fréquent de recourir aux 
méthodes de préférences déclarées permettant de tester et de qualifier des alternatives nouvelles ou des 
futurs inexpérimentés. D’autre part, l’introduction de cette alternative nouvelle est-elle de nature à 
modifier les caractéristiques des alternatives existantes et déjà calées ? (Hivert et al., 1988, nous 
revenons également sur cette question en examinant la propriété IIA (« Independence from Irrelevant 
Alternatives », Indépendance vis-à-vis des autres alternatives), chapitres 8, p. 233 et 9, p. 258). 

 
Nous ne développons pas la dernière phase qui porte sur l’analyse et l’évaluation des résultats. 

Il y aurait beaucoup à dire sur cette phase et notamment sur les méthodes d’évaluation, mais nous 
sortirions de notre problématique. 

 
2. LE MODELE : RESULTAT D’UN DOUBLE PROCESSUS DE SIMPLIFICATION 

Comme nous l’avons déjà signalé, le modèle n’est qu’une « représentation simplifiée de la 
réalité, destinée à mieux la comprendre ou à agir sur elle » (Guitton, 1964). Dans un modèle 
mathématique, cette simplification peut être décomposée en deux opérations. Tout d’abord au niveau 
de la construction du modèle théorique qui conduit à ne retenir qu’une partie des variables et des 
relations causales pouvant influer sur le phénomène étudié (section 2.1). Ensuite la formalisation 
mathématique conduit à une seconde simplification pour des questions de choix de fonctions 
mathématiques, de mesurabilité des variables, de cohérence interne ou encore de complexité des 
calculs (section 2.2).  

 
2.1. Première simplification : la construction théorique 

 « Il n’est pas d’objet économique qu’un nombre restreint de concepts permette d’élucider tout 
entier » (Bonnafous, 1989). Cette remarque n’est pas probablement spécifique au champ de 
l’économie. Elle signifie que la compréhension d’un objet passe par la prise en compte d’un nombre 
très élevé de dimensions. La chose est connue depuis longtemps pour l’analyse de la mobilité. Une 
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lecture rapide de la littérature permettrait de mettre en évidence plusieurs dizaines de déterminants de 
cette mobilité (déterminants économiques, démographiques, individuels, du mode de vie, du ménage, 
des structures spatiales urbaines, de l’offre de transport...).  

 
C’est pour relever « le défi du multidimensionnel » (Bonnafous, 1989), que l’analyste est amené 

à réduire son objet. Cette réduction revient à sélectionner quelques variables parmi l’ensemble de 
celles pouvant influer sur l’objet étudié. Il s’agit donc bien d’un choix fait par l’analyste de privilégier 
certaines variables parmi un ensemble plus vaste. Ce choix est opéré à partir de la connaissance 
acquise sur l’objet qui découle pour une bonne part de l’analyse de données d’enquête. Ce choix 
revient à considérer que les autres variables n’ont aucune influence, ou tout au moins que l’on fait 
l’hypothèse que l’on peut négliger l’incidence des autres variables sur l’objet d’étude dans le contexte 
dans lequel le modèle doit être utilisé. 

 
On peut formuler autrement ce choix. Il revient à formuler une clause ceteris paribus. C’est-à-

dire que l’on considère que toutes choses sont égales par ailleurs ou plus exactement, si on se situe 
dans une perspective dynamique, que tout ce qui n’est pas pris en compte continue à évoluer comme 
dans le passé. Il est clair qu’il s’agit là d’une réduction forte de l’objet d’étude, car le « prévisionniste 
ne peut le plus souvent pas être certain que le système qu’il a isolé contient effectivement la totalité 
des éléments à prendre en considération. Au mieux, il aura pu constater, par observation du passé, 
que ce système constitue une approximation satisfaisante, mais il ne peut être certain que le système 
réel continuera à fonctionner comme s’il était isolé » (Matalon, 1978). 

 
Comme nous l’avons précisé précédemment, la construction théorique nécessite le choix des 

variables prises en considération, mais elle nécessite également la détermination des relations de 
causalité entre les variables d’entrée et de sortie du modèle. L’analyste est ici amené à faire de 
nouveau des hypothèses sur la nature des relations entre ces variables et sur la séparation des différents 
facteurs.  

 
Nous situant dans une perspective prévisionnelle, il faut faire des hypothèses sur l’évolution des 

relations prises en compte. Quelle que soit la forme de ces relations, l’analyste est conduit à postuler 
l’invariance de certaines relations qui deviennent de facto des lois. Par exemple, dire que la 
motorisation va croître n’a d’intérêt pour la prévision que si l’on définit son taux de croissance qui 
constituera alors un invariant pour la période considérée (hypothèse des premiers modèles utilisée dans 
le cadre des EPIT (SETRA, 1973)). Si on a des raisons de penser que le taux de croissance ne restera 
pas constant, on peut définir la loi de son évolution, en supposant par exemple une relation avec le 
revenu (hypothèse fréquente de nombreux modèles). C’est cette nouvelle relation qui deviendra alors 
invariante. On pourrait complexifier encore la relation en faisant intervenir le temps, ou en 
introduisant des phénomènes asymptotiques (saturation du marché)..., on en revient toujours à 
l’expression d’un invariant de relation. Pourtant, rien ne nous permet d’affirmer que ces lois resteront 
valides quelle que soit l’évolution du contexte environnant l’objet d’étude. En fait nous nous 
retrouvons placé dans la même situation que précédemment d’hypothèse d’indépendance vis-à-vis de 
l’extérieur du système considéré pour l’objet. 

 
« Appliquer un modèle à un objet, c’est faire implicitement une prévision sur la stabilité des 

conditions qui permettent son application. » L’apparition d’événements « qu’il s’agisse d’une 
conséquence de la transformation de l’« extérieur » ou d’un produit inattendu de la dynamique 
interne de l’objet lui-même, doivent être prévus si on veut que la prévision souhaitée soit correcte. Or, 
par définition, leur occurrence ne peut être déduite du modèle lui-même, à moins d’élargir celui-ci, ce 
qui ne fait que déplacer le problème » (Matalon, 1978). 

 
L’analyste doit donc faire une série de simplifications (le terme simplification est peut être 

parfois un peu excessif. Peut-être serait-il plus adéquat dans certains cas de parler d’approximations de 
ce que l’on soupçonne de la réalité) lors de la construction de son modèle théorique. Il doit tout 
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d’abord faire le choix des variables d’entrée, ce qui l’amène à considérer que l’influence des autres 
variables sur l’objet d’étude peut être négligée. Ensuite il définit la nature des relations entre les 
variables d’entrée et de sortie du modèle, ce qui l’amène à déterminer des invariants de relation. Ces 
hypothèses reviennent à considérer un système fermé, isolé du monde extérieur, ou plus exactement 
qui continue à subir les influences de cet extérieur sans pouvoir influer sur lui. 

 
2.2. Deuxième simplification : la formalisation mathématique 

La formalisation mathématique ou encore la spécification mathématique consiste à choisir la 
forme mathématique traduisant les relations entre variables au sein du modèle. Elle entraîne également 
un processus de simplification. Plusieurs raisons peuvent être avancées : 

- si l’on veut appliquer le modèle, les variables utilisées par les fonctions mathématiques 
doivent pouvoir être mesurables, quelle que soit la mesure utilisée. Pourtant, les variables 
utilisées ne sont pas toujours facilement mesurables. Prenons un exemple pour illustrer le 
problème. Dans un modèle d’affectation (choix de l’itinéraire), on fait le plus souvent 
l’hypothèse que l’individu connaît l’ensemble des chemins possibles pour aller d’une zone i à 
une zone j et qu’il est capable de les comparer pour en choisir un (en général le plus court). En 
fait, on sait bien que cette hypothèse ne correspond pas à ce que l’on connaît des 
comportements individuels. En fait, les usagers ne connaissent pas tous les chemins et ils ont 
une certaine perception de chacun des chemins qu’ils connaissent qui n’est pas forcément la 
même que celle d’un autre usager. On est donc en quelque sorte en présence d’un filtre 
déformant. L’introduction de ce concept de filtre déformant de l’offre de transport pose un 
évident problème de mesure. Comment mesurer la perception d’une ligne de bus, d’un trajet 
de marche à pied, l’attente à un arrêt ? Comment mesurer la différence de perception entre 
deux itinéraires routiers ? Comment mesurer le filtre qui traduit la connaissance partielle des 
itinéraires possibles.... L’introduction de la fonction de coût généralisé est la manière la plus 
courante de répondre au problème. Elle reste toutefois imparfaite, notamment en ne traitant 
pas le problème du filtre. De plus, la formalisation de cette fonction, puis son calage ne sont 
pas aisés. D’autres techniques à partir d’enquêtes de préférences déclarées permettent de 
préciser la mesure du coût généralisé, mais celle-ci reste le plus souvent incomplète. Enfin 
pour tenir compte de la variabilité de la perception, une approche stochastique du coût 
généralisé est parfois introduite (chapitres 5, p. 154 et 9, p. 246). Mais quelle que soit la 
sophistication de la mesure de la fonction, celle-ci reste une approximation de la réalité de la 
situation de chacun des individus ; 

- de nombreuses fonctions mathématiques utilisées nécessitent des variables continues. 
Pourtant, certaines variables ne sont pas continues ou bien les données disponibles concernant 
ces variables ne se présentent pas de manière continue. Le cas le plus fréquent est celui du 
revenu. Par exemple, le modèle QUINQUIN (Bouf, 1989 ; Tabourin, 1989) s’appuie sur une 
relation liant mobilité et revenu. Pourtant, lorsque le revenu est disponible, il ne l’est 
généralement pas en tant que variable continue, mais plutôt par classes de revenu (car le refus 
de réponse est généralement moins grand quand on demande à l’enquêté de se positionner 
dans une classe, que lorsque l’on demande un montant). Il est bien évidemment toujours 
possible de lisser la courbe, mais il est nécessaire de faire des hypothèses de distribution au 
sein de chacune des classes pour cela ; 

- le choix de la fonction mathématique ne correspond pas exactement à la distribution effective 
dans la population. Il est fréquent que l’on choisisse une forme linéaire, éventuellement après 
transformation des variables à l’aide de fonctions logarithmiques, exponentielles... ou des 
distributions statistiques connues (distribution normale, de Gumbel, de poisson...). Ces 
distributions sont en effet plus faciles à formaliser et à caler. Toutefois, les données 
disponibles ne permettent pas toujours un très bon ajustement aux distributions choisies ; 

- les données ne sont pas toujours disponibles pour alimenter le modèle pour une variable ou 
pour une relation. C’est souvent le cas du stationnement dans un modèle de choix modal. Il est 
connu que la disposition d’une place de stationnement sur le lieu de travail est un facteur 
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explicatif important du choix du mode (Massot, Orfeuil, 1991-93). Mais l’information est 
souvent indisponible, obligeant l’analyste à modifier son modèle théorique, ce qui conduit le 
plus souvent à un appauvrissement de ce dernier ; 

- les variables explicatives sont fréquemment corrélées entre elles. On sait que des variables 
comme le revenu ou la motorisation influent sur l’évolution du trafic d’échange et de transit. 
Si l’on retient les deux variables pour expliquer l’évolution de ce trafic, par exemple dans un 
modèle linéaire estimé par régression, l’estimation des coefficients risque d’être peu précise du 
fait de la forte corrélation entre les deux variables. Face à ce problème, on est souvent conduit, 
soit à ne retenir qu’une seule des deux variables, soit à transformer l’une des deux variables 
pour réduire la corrélation ou encore à construire une variable synthétique agrégeant les deux 
variables… mais dans tous les cas, on procède à une simplification du modèle explicatif. 

 
Cette présentation illustre bien le processus de simplification mis en œuvre lors de la 

formalisation mathématique du modèle théorique. Elle souligne également l’imbrication entre les 
différentes phases de la construction du modèle mathématique. Les exemples donnés démontrent la 
nécessité de traiter la phase de construction du modèle théorique avant celle de collecte ou de 
production des données, mais aussi l’importance de la qualité de la production des données. Des 
données biaisées peuvent conduire à choisir une fonction mathématique différente de celle qui aurait 
été retenue sur des données non biaisées, car elle permet un meilleur ajustement. Lors de la 
construction de son modèle théorique, l’analyste doit tenir compte des problèmes de formalisation. Il 
doit chercher à privilégier dans la mesure du possible des variables posant moins de problèmes de 
mesure. De même, il doit privilégier des relations pour lesquelles on estime pouvoir trouver des 
formulations mathématiques permettant un bon ajustement. Ce choix risque toutefois de se faire au 
détriment de la pertinence du modèle. Cette contradiction est une des illustrations de la problématique 
du modèle. 

 
3. OPERATIONNALITE ET PROBLEMATIQUE DU MODELE 

Si le modèle est le résultat d’un double processus de simplification, il est légitime de se poser la 
question de la qualité du modèle. Nous en proposons tout d’abord une définition. « Un modèle apte à 
réaliser les performances que l’on attend de lui sera dit opérationnel. L’opérationnalité du modèle 
constitue donc sa qualité fondamentale » (Bonnafous, 1989). L’opérationnalité d’un modèle ne peut 
donc pas être définie de manière générale. Elle ne peut être caractérisée qu’à partir d’une définition 
des objectifs qui sont assignés au modèle. Le modèle peut donc s’avérer opérationnel pour répondre à 
certaines questions formulées dans un certain contexte et ne plus l’être du tout pour répondre soit à 
d’autres questions, soit aux mêmes questions formulées dans un contexte plus large. Nous en verrons 
une illustration dans l’exercice présenté plus loin, mais un exemple permet de préciser le propos. 
Prenons le cas d’un modèle de partage modal entre la voiture et les transports collectifs. Si le modèle 
est opérationnel pour répondre à des préoccupations de modifications de tracé ou de restructuration du 
réseau de transports collectifs, il n’est pas certain qu’il le reste si l’objectif devient la simulation de 
nouvelles lignes avec des technologies nouvelles. En effet, les lois de comportement de choix entre les 
transports collectifs et la voiture peuvent se trouver modifiées par l’introduction d’un mode collectif 
radicalement nouveau. 

 
Bonnafous dans le même ouvrage précise qu’il y a trois conditions à l’opérationnalité du 

modèle : pertinence (section 3.1), cohérence (section 3.2) et mesurabilité (section 3.3). Ces trois 
conditions sont nécessaires et suffisantes. Toutefois, elles sont contradictoires et constituent la 
problématique du modèle (section 3.4). Il est alors légitime de s’interroger sur la nature des erreurs 
commises lors de la conception ou de l’utilisation d’un modèle (section 3.5). 
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3.1. Pertinence 

La pertinence correspond à la capacité du modèle à être conforme à ce que l’on croit savoir de la 
réalité, de l’état des choses. On conçoit aisément que cette condition soit nécessaire à l’opérationnalité 
du modèle. Un modèle non pertinent ne saurait être conforme à l’état des choses. L’absence de 
pertinence trouve principalement sa source dans deux dimensions. La première concerne le choix des 
variables explicatives. La seconde concerne les relations entre variables. Dans les deux cas l’oubli de 
certaines variables ou relations ou les problèmes de définition ou de spécification conduisent à une 
réduction de la pertinence. Dès lors, on voit mal comment le modèle pourrait produire une prévision 
conforme à ce que sera l’état des choses à l’horizon de la prévision. Au contraire, il y a tout lieu de 
croire que l’écart s’amplifiera avec la prévision, sauf « heureux » concours de circonstance.  

 
Cette définition mérite une précision. La conformité à ce que l’on croit savoir de l’état des 

choses n’apparaît pas comme une définition très précise. Elle traduit le fait que l’on ne connaît pas la 
réalité, que « la réalité que le modèle s’efforce de représenter désigne seulement le réel variable des 
étapes successives de la science, un état des choses constitué de ce que l’on croit savoir de l’objet du 
modèle, c’est-à-dire d’une certaine accumulation de connaissances, parmi lesquelles un ensemble 
organisé d’informations. La pertinence est donc en somme, la qualité de l’approximation d’une réalité 
très provisoire par sa représentation simplifiée » (Bonnafous, 1989). La pertinence du modèle ne 
pourra donc s’apprécier que dans la mesure où la construction simplifiée de l’objet d’étude aura été 
explicitée, ce qui souligne une fois de plus, s’il en était encore nécessaire, la nécessité de bien 
expliciter la première phase de ce que nous avons appelé la procédure de prévision (schéma 2.1). 

 
3.2. Cohérence 

La cohérence du modèle recouvre deux notions : tout d’abord une condition de cohérence 
interne du modèle, ensuite une condition de cohérence d’objectifs du modèle. 

 
La cohérence interne du modèle correspond à une condition de cohérence logico-mathématique 

du modèle. C’est-à-dire que le modèle ne doit pas comporter de contradictions internes que ce soit au 
niveau de la définition des variables, des valeurs prises par celles-ci ou au niveau des relations de 
causalité retenues. De plus, le modèle doit respecter les hypothèses d’application des modèles 
mathématiques. Cette première condition semble bien être le moins que l’on puisse attendre d’un 
modèle. Toutefois, sa mise en œuvre peut parfois soulever quelques difficultés.  

 
Prenons deux exemples pour illustrer cette condition de cohérence interne. Dans le cas du 

modèle linéaire, il est souhaitable que les variables explicatives soient linéairement indépendantes 
pour appliquer l’ajustement au moindre carré ordinaire. Dans le cas contraire, il y a indétermination 
dans la détermination des coefficients de la régression. De même, les aléas doivent être statistiquement 
indépendants entre eux. Ils doivent avoir une même variance σ2 et une covariance nulle. C’est 
l’hypothèse d’homoscédasticité. Des tests existent pour vérifier ces hypothèses (Cohen, Pradel, 1993 ; 
Wonnacott, Wonnacott, 1991, chapitre 6, p. 174). Le second exemple concerne l’estimation du coût 
généralisé. Dans un modèle à quatre étapes, le coût généralisé est utilisé dans toutes les étapes à 
l’exception de la génération. L’application de la condition de cohérence interne signifie qu’une même 
catégorie de déplacements doit avoir tout au long des étapes le même coût généralisé. Pourtant, à 
l’issue des trois étapes, le coût généralisé d’un déplacement de la zone i à j n’a pas la même valeur, 
plus particulièrement pour la voiture. Cette situation résulte du fait que le temps pour aller de la zone i 
à j dépend du trafic sur l(es)’itinéraire(s) emprunté(s) pour aller de i à j. Ce trafic n’est connu qu’à 
l’issue de la phase d’affectation, ne permettant pas sa prise en compte lors des deux étapes 
précédentes. Bien évidemment, il existe une parade qui consiste à faire un bouclage en reprenant de 
nouveau les trois phases autant de fois que nécessaire en attendant la convergence du processus (qui 
heureusement est en général assez rapide). Toutefois, la déformation de la matrice origines-
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destinations par ce processus itératif peut parfois poser d’autres problèmes de cohérence entre les 
étapes de distribution et de répartition modale (Morellet, Marchal, 1999). 

 
Cette condition de cohérence interne reste toutefois le plus souvent soluble, fut-ce au prix de 

calculs un peu plus longs ou complexes. Un examen attentif du modèle permet d’ailleurs le plus 
souvent de détecter les problèmes de cohérence interne. 

 
La seconde condition est celle de la cohérence d’objectifs du modèle. Cela signifie que le 

modèle « doit reposer sur une organisation logico-mathématique, qui soit cohérente avec son 
objectif : pour rendre compte d’un équilibre général, le modèle du même nom devra comporter autant 
d’équations qu’il y a de quantités de bien à échanger sur les marchés et de prix de ces biens. Il faudra 
de surcroît que ces équations soient indépendantes, faute de quoi quelques-unes des inconnues du 
problème resteraient in-connues » (Bonnafous, 1989). L’ajout de nouvelles variables explicatives pour 
répondre à un objectif particulier pourra donc nécessiter l’introduction d’équations nouvelles ou 
d’hypothèses supplémentaires pour lever une indétermination. Elle nécessitera également le plus 
souvent des tests d’indépendance entre variables. 

 
Cette condition est bien évidemment nécessaire à l’opérationnalité du modèle. Sa mise en défaut 

pourra conduire à des contradictions dans les résultats du modèle pour ce qui est de la cohérence 
interne, et à des indéterminations pour l’autre condition de cohérence. Dès lors, c’est l’opérationnalité 
qui sera prise en défaut du fait de la non conformité avec la réalité ou de l’impossibilité de produire 
des prévisions. 

 
3.3. Mesurabilité 

La mesurabilité constitue la troisième condition de l’opérationnalité du modèle. Cette exigence 
se décline « selon trois registres : 

- la mesurabilité des relations causales ; 
- la mesurabilité des quantités mises en jeu dans le modèle ; 
- la mesurabilité des paramètres de ses équations » (Bonnafous, 1989). 
 
La mesurabilité des relations causales correspond à la nécessité de pouvoir les formaliser. Une 

absence de formalisation ne permettrait pas d’utiliser le modèle en prévision. Quel serait l’intérêt en 
matière de prévision d’une relation causale du type « l’accroissement de la motorisation entraîne une 
croissance du nombre de déplacements en voiture particulière », pour laquelle on ne pourrait proposer 
une fonction reliant motorisation et mobilité automobile. Tout au plus, on pourrait prédire une 
croissance de la circulation automobile en cas de croissance de la motorisation, mais on serait bien 
incapable de la quantifier et ainsi de répondre à l’objectif. 

 
La mesurabilité des quantités mises en jeu dans le modèle est bien évidemment nécessaire. La 

non-mesurabilité d’une des variables entrant en jeu dans le modèle est problématique à plus d’un titre. 
Tout d’abord elle ne permettrait pas de tester l’opérationnalité du modèle. Par exemple si celui-ci 
établit que telle variable doit croître sous l’effet d’une variation d’une autre variable, le moins que l’on 
puisse attendre est de pouvoir confronter cette relation à l’état des choses. La non-mesurabilité risque 
fort de rendre l’entreprise assez délicate. De plus, la non-mesurabilité de la variable d’entrée ne 
permettra pas d’établir la valeur de la variable de sortie. 

 
Enfin, la mesurabilité des paramètres de ses équations est également indispensable. 

L’indétermination d’un coefficient ne permettra pas d’estimer le modèle qui restera... indéterminé. Par 
exemple dans un modèle linéaire, l’impossibilité de déterminer la valeur des différents coefficients, 
rend la formalisation mathématique de peu d’intérêt. Cette indétermination ne permettra pas de tester 
son opérationnalité, face à l’impossibilité dans laquelle on se trouve de le confronter à l’état des 
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choses, pas plus qu’elle ne permettra la prévision de certaines grandeurs pour répondre aux objectifs 
visés. 

 
C’est pour répondre à ces trois dimensions de la mesurabilité que la production de données est 

nécessaire. En l’absence de données d’enquête, les quantités des variables risquent fort de ne pouvoir 
être définies. Mais surtout, la formalisation ne pourra pas être confrontée à la « réalité » représentée 
par le jeu de... données. Enfin, la détermination des coefficients du calage sera impossible. Certes, 
dans ce cas, il est toujours possible de reprendre la formalisation et les coefficients de calage retenus 
lors d’un autre exercice de modélisation, mais alors de nouveau l’opérationnalité du modèle ne pourra 
être éprouvée, faute de confrontation possible à la « réalité ». 

 
3.4. Problématique du modèle 

Les trois conditions de pertinence, cohérence et mesurabilité sont donc nécessaires à 
l’opérationnalité du modèle, et elles sont aussi suffisantes (Bonnafous, Gérardin, 1976). Mais elles 
sont contradictoires. Ainsi l’amélioration de l’une des conditions se fait le plus souvent au détriment 
des deux autres, constituant ainsi la problématique du modèle. Examinons tour à tour ces 
contradictions. 

 
La recherche d’une plus grande pertinence passe souvent par l’ajout d’un plus grand nombre de 

variables explicatives. En effet, la lecture de la littérature sur l’analyse de la mobilité illustre l’étendue 
des facteurs influant sur le nombre de déplacements quotidiens, sur le choix du mode de transport, sur 
le choix des itinéraires.... L’introduction de l’ensemble de ces paramètres dans le modèle risque fort de 
se faire au détriment tant de la cohérence que de la mesurabilité.  

 
L’introduction de l’ensemble des variables nécessitera l’introduction des relations 

correspondantes au sein du modèle mathématique. La cohérence d’objectifs imposera des tests 
beaucoup plus lourds de robustesse du modèle pour vérifier que le modèle correspond bien à l’état des 
choses lorsque chacune des variables varie indépendamment ou conjointement. La cohérence interne 
risque également fort d’être mise à mal, notamment sur le plan de l’indépendance entre les variables 
lorsque l’hypothèse est nécessaire. 

 
La contradiction est encore plus évidente sur le plan de la mesurabilité. Elle peut être déclinée 

sur les trois registres évoqués plus haut : 
- mesurabilité des relations causales. Les données doivent être disponibles pour formaliser 

l’ensemble des relations. L’absence de données pour choisir la forme fonctionnelle 
correspondant le mieux à l’état des choses, imposerait de faire des hypothèses sur la fonction 
mathématique à choisir, ce qui risque de compromettre tant la pertinence que la cohérence 
d’objectifs ; 

- mesurabilité des quantités mises en jeu. De nouveau, la multiplication des variables peut poser 
des problèmes de mesurabilité de ces variables. Reprenons, le problème du concept de filtre 
déformant de l’offre de transport. L’introduction du coût généralisé permet de rendre 
mesurable la déformation de l’offre de transport par la perception que les individus en ont 
(encore que cette notion ne soit pas exempte de critiques sur le plan de la pertinence, et sur la 
mesure moyenne qui en est généralement faite). En revanche, la notion de filtre pour traduire 
la connaissance partielle de l’offre de transport par les individus continue à poser des 
problèmes redoutables de mesurabilité ; 

- mesurabilité des paramètres de ses équations. Là encore, l’analyste doit pouvoir disposer d’un 
jeu de données suffisant mettant en œuvre l’ensemble des variables en relation afin de pouvoir 
caler les fonctions. 

 
L’accroissement de la pertinence risque donc fort de se faire (dans la mesure où elle est 

possible) au prix fort, face à l’inflation des données nécessaires. En effet, la production des données 
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est un poste budgétaire important dans le cas où une telle production est nécessaire face à l’absence de 
données disponibles. 

 
La recherche d’une plus grande mesurabilité se fait également souvent au détriment des autres 

conditions. Prenons l’exemple du revenu que nous avons déjà évoqué. Le revenu est rarement 
demandé directement dans une enquête, car les refus sont trop fréquents, ce qui donne une piètre 
mesure du revenu effectif. De ce fait, on utilise parfois des classes de revenu en demandant à l’enquêté 
non pas de donner son revenu mais la classe à laquelle il appartient. Ce subterfuge permet de réduire le 
nombre de refus. On définit alors une nouvelle variable, la classe de revenu plus facilement mesurable. 
En revanche, elle pose des problèmes de cohérence interne. Pour répondre aux objectifs de 
quantification du modèle, il est généralement nécessaire de disposer d’un revenu variant continûment 
et non par classe. La solution consiste alors à lisser la courbe. Il faut pour cela introduire des 
hypothèses sur la distribution des revenus au sein de chacune des classes. Mais la pertinence de ces 
hypothèses n’est pas éprouvée, faute de la connaissance de la distribution effective... des revenus !!  

 
L’introduction de la classe de revenu réduit les refus, mais ne les annule pas. De plus, selon les 

niveaux de revenus et les professions, les informations délivrées par les enquêtés sont fréquemment 
volontairement erronées à la hausse ou à la baisse. L’information reste donc de qualité médiocre. C’est 
pourquoi, il est fréquent de remplacer le revenu par l’appartenance à une catégorie socio-
professionnelle. On dispose cette fois d’une variable aisément mesurable, qui de surcroît est disponible 
dans les données de l’INSEE, permettant des redressements à différents niveaux géographiques. Par 
contre, il faut bien convenir qu’il s’agit d’un substitut approximatif du revenu dont la pertinence est 
plus que discutable. 

 
Enfin, la recherche d’une plus grande cohérence ne fait pas non plus bon ménage avec les deux 

autres conditions de l’opérationnalité. Une plus grande cohérence interne dans un modèle linéaire peut 
conduire à l’élimination de variables. Deux exemples peuvent être avancés. Si deux variables ne 
satisfont pas suffisamment les critères d’indépendance, il est alors souhaitable d’en supprimer une des 
deux ou d’en créer une nouvelle les agrégeant. Mais la pertinence risque fort de s’en trouver diminuée 
si les deux variables influent sur l’objet d’étude. De même, la création d’une macrovariable (variable 
en agrégeant plusieurs) peut conduire d’une part à une moindre pertinence, mais surtout à des 
problèmes de mesurabilité. L’autre exemple concerne des variables dont les coefficients ne sont pas 
significativement différents de zéro. La statistique commande généralement de les enlever de la liste 
des variables prises en compte par le modèle linéaire. La pertinence peut s’en trouver affectée. 

 
Mais c’est la cohérence d’objectifs qui entre le plus en conflit avec pertinence et mesurabilité. 

La recherche d’un objectif plus ambitieux nécessitera une approche plus étendue de l’objet d’étude. 
Prenons un modèle de choix modal opérationnel dans une agglomération pour les modes existants. La 
volonté d’élargir la cohérence d’objectifs face à l’introduction de modes nouveaux risque fort de se 
heurter aux autres conditions. Elle nécessite de s’assurer de la pertinence des lois de comportement 
retenues dans le modèle pour les modes nouveaux. La chose n’est pas évidente par exemple pour 
l’introduction de la voiture électrique ou d’un métro en l’absence de site propre. Sur le plan de la 
mesurabilité, le défi est tout aussi grand. Par exemple, l’absence d’expérience face à la voiture 
électrique risque fort d’imposer la mise en place de protocoles d’enquêtes assez complexes (Faivre 
d’Arcier et al., 1998). 

 
Face à la problématique du modèle, Bonnafous propose deux solutions. « La première est tout 

bonnement la réduction du modèle : réduction de son objectif, de son objet ou des deux » (Bonnafous, 
1989). La seconde consiste à traiter le problème par l’innovation méthodologique. Elle nécessite le 
plus souvent de déplacer le problème pour le resituer à un autre niveau. C’est évidemment la sortie que 
l’on préférera, mais elle est nettement plus exigeante. 
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3.5. Classification des erreurs de modélisation 

Si les trois conditions de l’opérationnalité sont antagonistes, il est légitime de se poser la 
question des limites de la modélisation et de la manière d’appréhender ces limites. Nous en proposons 
deux lectures complémentaires (pour un approfondissement et une analyse plus systématique de cette 
question : Leurent, 1997 ; et pour une illustration sur un modèle : Raux et al., 1998). La première 
s’appuie sur les trois conditions de l’opérationnalité du modèle. Elle consiste à examiner ces trois 
conditions et à déterminer les infractions commises. Elle reste toutefois insuffisante pour une analyse 
de l’ensemble des erreurs liées à un exercice de modélisation. La seconde s’appuie sur notre schéma 
de procédure de prévision (schéma 2.1) en déterminant la nature des erreurs pouvant être commises à 
chacune des phases de cette procédure : 

- erreurs relatives à la construction théorique. Elles découlent notamment des hypothèses faites 
sur les comportements individuels, que ce soit au niveau du choix des variables ou des 
relations entre variables. Ces choix nécessitent le plus souvent un certain nombre d’hypothèses 
qu’il convient d’expliciter. On mentionnera tout particulièrement les hypothèses de la théorie 
micro-économique du choix du consommateur, qui repose sur la notion de la maximisation de 
l’utilité individuelle du consommateur. Nous reviendrons sur ce point dans le chapitre 5 ; 

- erreurs relatives à la production des données. La mesure réalisée lors d’une enquête est 
toujours entachée d’une erreur. Cette erreur peut être calculée lorsque les hypothèses 
nécessaires à son calcul sont respectées (chapitre 4, p. 112). En fait à ces erreurs évaluables, il 
faut en ajouter d’autres découlant des erreurs d’échantillonnage (base de sondage incomplète, 
refus de réponse, individus non contactés...), des erreurs de mesure (questions mal comprises, 
qualité insuffisante du questionnaire, biais liés à l’enquêteur ou à l’enquêté...) (Bonnel et al., 
1997) ; 

- erreurs relatives à la spécification des relations. Nous avons déjà évoqué ce point. Le choix 
des fonctions mathématiques ne reflète pas toujours parfaitement la réalité des choses ; 

- erreurs de calage. L’estimation des coefficients inconnus s’effectue à l’aide de procédures 
statistiques nécessitant le respect d’un certain nombre d’hypothèses statistiques qui de fait ne 
le sont pas toujours. Leurent (1997) parle aussi d’erreurs algorithmiques (non convergence ou 
précision de la convergence). Elles constituent ce que l’on appelle généralement les biais 
d’estimation ; 

- erreurs de prévision des variables d’entrée du modèle. Nous avons déjà eu l’occasion 
d’évoquer ce type d’erreur pour mentionner que les rares études de comparaison entre les 
prévisions des modèles de la demande de déplacements et les réalisations à l’horizon du 
modèle mettent en avant ce type d’erreur (Mackinder, Evans, 1981 ; CEMT, 1982 ; SEMALY, 
1996 ; Gunn, Van der Hoorn, 1998). 

 
L’intérêt d’une telle classification est de permettre des tests sur ces différentes erreurs pour 

analyser leur incidence sur les résultats de la prévision. Si l’on n’est pas en mesure de résoudre 
complètement la problématique du modèle au moins peut-on tenter d’évaluer les conséquences des 
manquements à l’opérationnalité. 

 
L’existence de ces différentes sources d’erreurs potentielles justifie la nécessité des études de 

sensibilité du modèle à l’incertitude sur certains paramètres. Mais au-delà, il est souhaitable de bâtir 
des scénarios contrastés, notamment à partir des marges de fluctuations possibles sur les variables 
d’entrée. L’expérience accumulée en prévision doit nous rendre modeste. On sait bien que l’avenir est 
en partie incertain, tout au plus peut-on définir l’univers des futurs possibles. La construction de 
scénarios contrastés peut aider à identifier cet univers des futurs possibles et indiquer dans cet univers 
ceux qui semblent les plus probables. 
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4. EXEMPLE : CALAGE DU MODELE PRIX-TEMPS 

Ce chapitre met en avant de nombreuses dimensions qui peuvent paraître assez abstraites pour 
celui qui se lance dans la modélisation. C’est pourquoi nous l’illustrons à l’aide d’un modèle très 
simple, mais qui pour autant n’est pas sans intérêt. Il s’agit du modèle prix-temps appliqué à l’analyse 
du partage du marché entre les opérateurs ferroviaires et aériens. Nous présentons tout d’abord 
rapidement le modèle et le principe du calage (section 4.1) pour ensuite illustrer les différents éléments 
de ce chapitre (section 4.2). 

 
4.1. Présentation du modèle prix-temps et du calage du modèle 

4.1.1. Principe du modèle 

Ce modèle repose sur l'hypothèse que le choix d'un voyageur entre le train et l'avion s'effectue 
en fonction de la valeur que celui-ci attribue à son temps, et des caractéristiques de coût et de temps de 
transport de chacun des modes (Abraham et al., 1969). Ainsi, l'usager k choisit le mode dont le coût 
généralisé, compte tenu de sa valeur du temps kh , est le plus faible. 

 
Si FP  et AP  sont les prix respectifs du fer et de l'avion, et si FT  et AT  sont les durées de trajet 

(y compris terminaux), les coûts généralisés pour l'usager k sont définis par : 

AkAA
k ThPCg +=  (2.3) 

 

FkFF
k ThPCg +=  (2.4) 

 
Ces coûts généralisés sont illustrés graphiquement (graphique 2.1). 
 
Sur une relation donnée i, il existe une valeur du temps ih  telle que : 

F
i

A
i CgCg =  

soit : 
AF
FA

i TT
PP

h
−
−

=  (2.5) 

qui est appelée valeur d'indifférence du temps sur la liaison i. Si kh  < ih , le voyageur k choisit 
le fer, sinon l'avion. 

 
On suppose que la population des voyages est caractérisée par une distribution de la valeur du 

temps des voyageurs f(h). La fonction de répartition : 

∫=
h

0
dx)x(f)h(F  (2.6) 

est égale à la proportion de voyages dont la valeur du temps est inférieure à h. 
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Graphique 2.1 : Courbe de coût généralisé fer-avion 
 
Dans ces conditions, si ih  désigne la valeur d'indifférence sur la liaison i, la proportion iX  

d'usagers du train dans le trafic total sera donnée par : 

∫== ih

0ii dx)x(f)h(FX   (2.7) 

et la proportion Yi d'usagers de l'avion dans le trafic total sera donnée par : 

∫
∞

=−=
ihii dx)x(f)h(F1Y  (2.8) 

 
Ces équations sont illustrées par les deux graphiques 2.2 et 2.3 (pour une distribution log-

normale). 
 
Soit AN  = trafic avion en valeur absolue ; 
et FN  = trafic fer 1ère + 2ème classes en valeur absolue, 

iX  est donc égal à :  
FA

F
NN

N
+

, (2.9) 

et iY  est donc égal à :  
FA

A
NN

N
+

 (2.10) 

 
La forme de la fonction de distribution des valeurs du temps n’étant pas connue, on pose par 

hypothèse une analogie avec la distribution des revenus dans la population. On a donc retenu une 
fonction de densité f(h) log-normale (Abraham et al., 1969, ces auteurs ont également proposé une 
distribution de Pareto car « il a notamment été montré que la fonction de répartition des revenus 

s’ajustait mieux à une loi log-normale pour les bas revenus et à une loi de Pareto en 
αx
1  pour les 

revenus les plus élevés, α étant voisin de 3,2 en 1968 » ; la loi log-normale s’est toutefois imposée, en 
raison de l’analogie avec la distribution des revenus et pour des considérations empiriques : Arduin et 
al., 1994) ce qui conduit à l’équation 2.11 (Dagnelie, 1973 ; Calot, 1975) : 

⎟
⎟

⎠

⎞

⎜
⎜

⎝

⎛

σ

−−

πσ
=

2

2

2

)m)h(ln(exp
2h

1)h(f  (2.11) 
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où σ est l'écart-type du logarithme népérien des valeurs individuelles du temps, et m la moyenne 
du logarithme népérien des valeurs individuelles du temps, sont les deux inconnues de la distribution 
log-normale. 

 

F+ NAN
FN

F+ NAN
AN

hi Valeur du temps
h

fonction de densité log-normale de la valeur du temps

f(h)

0
 

Graphique 2.2 : Forme de la fonction de densité log-normale 
 

Valeur du temps
h

Répartition du trafic

F(h)NA
NA + NF

F+ NAN
FN

hi
0

1

 

Graphique 2.3 : Forme de la fonction de répartition log-normale 
 
La fonction de répartition est de la forme suivante : 

⎟
⎠

⎞
⎜
⎝

⎛
σ

−−
Φ=

m)hhln(
)h(F 0 ,  (2.12) 
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où Φ est la distribution cumulative de la loi normale standard ; 
et 0h , la plus petite valeur de h.  
 
On peut donc prendre 0h  = 0 F/heure, ce qui simplifie la formulation : 

⎟
⎠
⎞

⎜
⎝
⎛

σ
−

Φ=
m)hln()h(F  (2.13) 

 
4.1.2. Ajustement du modèle 

L'ajustement du modèle consiste à caler les paramètres σ (écart-type du logarithme népérien des 
valeurs individuelles du temps) et m (moyenne du logarithme népérien des valeurs individuelles du 
temps) de la distribution log-normale. 

 
Si l’on reprend la fonction de répartition (équation 2.13), on peut alors poser :  

σ
−

=
)m)h(ln(u  (2.14) 

où u est la transformée de Laplace-Gauss. Elle correspond donc à la fonction inverse de la 
distribution cumulative de la loi normale standard. La droite ainsi obtenue est appelée la droite de 
Henry. 

 
La part de marché du fer est fournie par F(h) pour la valeur h = ih . La transformée de la part de 

marché du fer est donc : 

σ
−

=
)m)h(ln(

u i
i  (2.15) 

 
La loi normale standard étant symétrique, la transformée de la part de marché de l’avion est 

donnée par : 

-
σ

−−
=

)m)h(ln(
u i

i  (2.16) 

 
Pour calculer m et σ, il faut déterminer les paramètres de cette droite. Pour cela, nous disposons, 

sur un certain nombre de liaisons où l'avion et le train sont en concurrence, des données de trafic. Elles 
nous permettent de calculer les parts de marché respectives du fer et de l’air. Les valeurs de u 
s’obtiennent en appliquant l'inverse de la transformée de Gauss sur la part de marché du train (ou de 
l’avion). Deux méthodes sont applicables pour cela : 

- utiliser la table de la fonction intégrale de la Loi de Laplace-Gauss donnant iu  à partir de 
( ) )h(Fu ii =Φ  pour le train ( ( ) )h(F1u ii −=−Φ  pour l’avion) ; 

- utiliser sous tableur la fonction statistique « loi.normale.standard.inverse » qui fournit iu  en 
fonction de ( ) )h(Fu ii =Φ  pour le train ( ( ) )h(F1u ii −=−Φ  pour l’avion). 

 
Les valeurs de ih  (valeur d'indifférence du temps) sont obtenues à partir des données de temps 

et de tarif. Il suffit donc de déterminer la droite passant au plus près de ces points par régression 
linéaire (graphique 2.4). 

 
Le calage du modèle sur les données des années 1967, 1972 et 1980 concernant les neufs 

relations françaises desservies par voie aérienne depuis le plus longtemps, a permis de fixer la valeur 
de σ et de vérifier sa stabilité au cours du temps. Il est également apparu qu'au cours des années 70, la 
médiane des valeurs du temps a augmenté, en valeur constante, au même rythme que la consommation 
des ménages par habitant en volume. 
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Graphique 2.4 : Calage de la droite de Henry 
 
Les propriétés de la loi log-normale (Dagnelie, 1973), nous permettent d’écrire : 
médiane (h) = exp(m) 
où m est la moyenne du logarithme népérien des valeurs individuelles du temps. m évolue donc 

comme le logarithme népérien de la médiane des valeurs du temps. Nous faisons donc l’hypothèse que 
m évolue comme le logarithme népérien de la consommation des ménages par habitant en volume. 

 
4.2. Présentation des phases du schéma de procédure de prévision 

Nous reprenons les 4 phases du schéma de procédure de prévision (schéma 2.1) afin d’illustrer 
les différentes notions évoquées. 

 
4.2.1. Phase 1 : objectifs, enjeux, définition du modèle 

L’objectif du modèle consiste à prévoir la part du marché aérien et ferroviaire attribuée à chacun 
des deux modes, en fonction des caractéristiques d’offre des deux modes concurrents. Il s’agit 
uniquement de répartir le marché et non pas d’évaluer son volume global, ce qui nécessiterait la mise 
en œuvre d’autres modèles. Nous définissons volontairement l’objectif de manière assez large afin de 
mettre en évidence les réductions nécessaires du fait de la problématique du modèle appliquée au 
modèle prix-temps. 

 
Quelle est la définition du modèle théorique ? Pour y répondre, nous analysons tout d’abord le 

positionnement de l’objectif sur les dimensions temporelles et spatiales. Ensuite nous analysons la 
nature des interactions mises en œuvre. Enfin, nous décrivons les différentes hypothèses faites sur le 
comportement des voyageurs et sur le contexte. 

 
Sur le plan temporel, l’ambition du modèle se situe à moyen, voire à long terme. En effet, le 

modèle doit pouvoir répondre tant à des modifications de service, qu’à des créations de lignes 
nouvelles et notamment de TGV pour le ferroviaire. 
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Sur le plan spatial, la portée du modèle se situe sur le trafic entre deux agglomérations. 

Toutefois, pour simplifier le modèle celles-ci sont considérées dans leur globalité et représentées par 
une seule zone réduite à son centroïde. 

 
Le modèle mis en œuvre étant très simple, les interactions prises en compte entre les trois sous-

systèmes sont fortement simplifiées. On considère le système des localisations comme étant exogène 
au champ d’analyse de l’objet. En première analyse, cette approximation se justifie dans la mesure où 
l’objectif n’est pas de prévoir le marché, mais seulement la part du marché attribuée à chaque mode. 
On peut penser que l’évolution du système des localisations jouera peu sur ce partage. Entre les deux 
sous-systèmes des transports et des relations sociales, seules les incidences du premier sur le second 
sont prises en compte. Toutefois, lors de l’analyse (phase 5), si l’offre de transport n’apparaît pas en 
rapport avec les parts de marché prévues, il est toujours possible de modifier cette offre et de refaire 
tourner le modèle. Mais la rétro-action reste exogène au modèle. 

 
Deux hypothèses sont donc formulées, dont on pourra discuter de la pertinence en 4.3. Le sous-

système des localisations est exogène. Il n’y a pas de rétroaction du système des relations sociales sur 
le système des transports. On se situe dans le cadre du groupe A d’interactions (schéma 1.1, p. 30). 
Cette appréhension du système est donc posée comme hypothèse. Elle est bien évidemment discutable, 
nous y reviendrons plus loin. Elle illustre la nécessité qu’il y a à réduire la complexité des interactions 
pour n’en retenir que certaines considérées comme les plus importantes (pertinentes) par l’analyste. 

 
Examinons maintenant les autres hypothèses (nous nous limitons aux principales, car elles sont 

en fait très nombreuses, bien qu’implicites).  
 
Les premières sont relatives au comportement de l’usager du marché de l’aérien et du 

ferroviaire. L’usager choisit le mode ayant le coût le plus faible. Le coût pris en compte est un coût 
généralisé. Il comprend le prix du billet et le temps de transport (temps de trajet + temps terminal : 
temps pour aller de l’origine du déplacement à la gare ou l’aéroport et de la gare ou de l’aéroport à la 
destination finale). Le temps de transport est monétarisé par le biais de la valeur du temps. 

 
Les secondes sont relatives à la définition de l’usager. On considère qu’il s’agit d’un usager 

moyen. Cet usager moyen paye un prix moyen : tarif moyen unique pour le ferroviaire à partir des 
tarifs 1ère et 2ème classe, et unique également pour les différentes classes tarifaires de l’aérien. En cas 
de concurrence entre opérateurs d’un même mode, on définit également un tarif moyen unique par 
mode à partir des différents tarifs de chacun des opérateurs. Les temps de transport sont également 
uniques, tant pour le temps de trajet que pour le temps terminal, quelles que soient les dessertes mises 
en place et la localisation effective de l’origine et de la destination du déplacement. Seule la valeur du 
temps est considérée comme un attribut associé au déplacement et non pas évaluée en moyenne. 

 
Les dernières (momentanément) hypothèses sont relatives au contexte. On considère en fait un 

système des transports qui se limite aux offres ferroviaires et aériennes sur la liaison étudiée. De ce 
fait, l’offre ferroviaire ou aérienne sur d’autres liaisons n’est pas prise en compte, elle est donc 
supposée ne pas être en interaction avec le système sur lequel on travaille. De même, l’offre des autres 
modes de transport n’est pas prise en compte. Elle est supposée n’avoir aucune influence. Si l’on 
travaillait sur l’évaluation du marché global, il est clair qu’une telle hypothèse ne serait pas tenable, 
notamment du fait de la concurrence de la voiture. Travaillant sur le partage modal, cela revient à dire 
que la concurrence des autres modes n’est pas de nature à modifier la concurrence entre le fer et l’air 
(il est clair que cette hypothèse est discutable. Mais nous verrons aux chapitres 8 et 9 qu’elle est 
analogue à l’hypothèse nécessaire à l’utilisation des modèles logit (chapitres 8, p. 233 et 9, p. 258)). 
Le contexte économique est également considéré comme exogène, il agit uniquement au niveau des 
variables d’entrée que sont les niveaux de tarif et surtout la valeur du temps. 
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Il est clair que l’on pourrait souligner d’autres hypothèses, en raison de la simplicité du système 
pris en compte, mais nous préférons nous limiter aux hypothèses principales découlant de la 
présentation du modèle. 

 
Les variables d’entrée du modèle sont donc les variables entrant dans la détermination du coût 

généralisé : prix moyen du titre de transport, temps moyen de transport (temps de trajet + temps 
terminal) et la valeur du temps. Les variables de sortie sont constituées uniquement de la répartition du 
marché entre les deux modes de transport. 

 
Les relations prises en compte sont également assez limitées. La première lie les variables 

d’entrée pour la détermination d’un coût généralisé. La seconde concerne la relation entre la valeur du 
temps des usagers pour un déplacement entre deux agglomérations et la distribution des revenus. La 
dernière a trait à l’hypothèse de comportement de choix du consommateur qui se traduit par le choix 
du mode ayant le plus faible coût généralisé. Ces relations sont accompagnées des hypothèses 
formulées ci-dessus. 

 
4.2.2. Phase 2 : recueil et analyse d’informations 

La phase de recueil des données doit permettre de collecter des données pour répondre aux trois 
besoins identifiés précédemment : 

- données permettant le test des hypothèses (nous n’abordons pas cette dimension ici) ; 
- données permettant la formalisation mathématique (de nouveau nous n’abordons pas cette 

question en considérant la formalisation proposée dans la présentation du modèle) ; 
- données permettant le calage. Le principe de calage exposé en 4.1.2. nécessite donc la 

disposition des parts de marché de chaque mode (ou des trafics de chaque mode permettant le 
calcul des parts de marché), et les données entrant dans le coût généralisé : tarif et temps de 
transport (temps de trajet et temps terminal) pour quelques liaisons où les modes sont en 
concurrence. Ces données sont fournies en annexe 1. 

 
4.2.3. Phase 3 : formalisation, calage, validation du modèle 

La formalisation consiste à définir la nature des fonctions mathématiques pour les relations 
prises en compte. Nous avons donc à définir deux fonctions : 

- la fonction de coût généralisé : Cg = P + h*T (P : prix ; h : valeur du temps de l’individu pour 
le déplacement considéré ; T : temps de transport) ; 

- la fonction de distribution de la valeur du temps associée à chaque déplacement. L’hypothèse 
qui est formulée est que la distribution est de même forme que celle des revenus (évidemment 
les coefficients sont différents dans la mesure où la propension à se déplacer est également 
corrélée au revenu). Nous retenons donc une fonction de densité log-normale. 

 
La dernière relation entre le choix du mode et les coûts généralisés des deux modes ne nécessite 

pas de formalisation particulière puisqu’elle est définie dans la nature de la relation : choix du mode 
ayant le plus faible coût généralisé. 

 
Pour le calage, il ne reste donc plus qu’une seule équation pour laquelle il subsiste des 

inconnues. Il s’agit de la fonction de densité log-normale. Ces inconnues sont σ l'écart-type du 
logarithme népérien des valeurs individuelles du temps, et m la moyenne du logarithme népérien des 
valeurs individuelles du temps. La procédure de calage est décrite en 4.1.2.. 

 
Modèle théorique  Données 

d’enquête 
 Ecart 

part de  part de   différence en % 

 
Relation entre 
Paris et … 

marché  marché  absolue relative 
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de l’aérien en %  de l’aérien en %   /air /fer 
Bordeaux 45,7  41,1  4,581 11,14 7,78 
Brest 53  47,6  5,357 11,25 10,23 
Clermont-
Ferrand 

45,4  36,2  9,242 25,56 14,48 

Limoges 21,7  12,8  8,895 69,25 10,21 
Lyon 9,6  11,7  2,111 18,08 2,39 
Marseille 59,8  67,1  7,34 10,93 22,33 
Metz/Nancy 23,1  5,7  17,38 306,1 18,43 
Montpellier 58,2  61,2  3,07 5,014 7,921 
Nantes 3,7  13,2  9,548 72,16 11,00 
Nice 73,7  86,4  12,71 14,7 93,51 
Strasbourg 56,2  66,1  9,878 14,94 29,14 
Toulon 60,9  50,8  10,04 19,75 20,41 
Toulouse 73,1  78,0  4,897 6,281 22,22 

Tableau 2.1 : Comparaison modèle théorique, données d’enquête 
 
La phase de calage doit toujours s’accompagner d’une analyse des écarts entre la prévision et 

les données relatives à la situation observée. Les données et les résultats de la régression (sous Excel) 
sont fournis en annexe 1. Nous reprenons le tableau (tableau 2.1) de comparaison entre les résultats du 
modèle théorique et les données d’enquête. 

 
Avant d’analyser le tableau, il convient d’étudier les statistiques de la régression. Nous ne 

développons pas ici ce point et renvoyons le lecteur vers le chapitre 6 (p. 174) ou vers les manuels 
correspondants de statistiques ou sur les modèles linéaires (notamment Cohen, Pradel, 1993 ; 
Wonnacott, Wonnacott, 1991). Il faut au minimum analyser le R2, les statistiques de Fisher et de 
Student (il existe également de nombreux autres tests (Cohen, Pradel, 1993 ; Wonnacott, Wonnacott, 
1991). Nous nous limitons à ceux disponibles dans le module de régression d’Excel 5, que nous 
commentons succinctement en annexe 1). Il convient également d’examiner les points pouvant 
constituer des effets de levier (Ritschard, 1990) susceptibles de modifier la pente de la droite (c’est le 
cas de Nantes, graphique 2.5). 

 
Nous nous limitons à l’analyse des points aberrants (Ritschard, 1990). C’est-à-dire des points 

s’écartant fortement de la droite de régression. Deux raisons justifient ce choix. Tout d’abord ces 
points sont susceptibles de modifier sensiblement l’équation de la droite. Ensuite, ils peuvent désigner 
des problèmes soit au niveau de la qualité de la donnée correspondante, soit au niveau de la pertinence 
ou de la cohérence d’objectif du modèle. Nous illustrons ce second point à travers les trois villes 
présentant les plus grands écarts relatifs par rapport à la part de marché de l’air ou du fer. 

 
Prenons tout d’abord le cas de Metz-Nancy. La part de marché de l’aérien issue de l’enquête est 

de 5,7 % alors que le modèle conduit à une valeur de 23 %. Le modèle ne reconstitue donc pas du tout 
la situation de Metz-Nancy. Il convient alors de passer en revue l’ensemble des erreurs possibles pour 
tenter de comprendre pourquoi le modèle est défaillant. On peut en effet craindre que le modèle ne soit 
pas apte à faire de la prévision, s’il n’est déjà pas capable de reproduire correctement la donne de 
départ. Nous nous limitons ici au premier type d’erreur à savoir les erreurs relatives à la construction 
théorique. Nous avons postulé que l’usager est toujours en situation de choix. Comme dans bon 
nombre de modèles, il s’agit en fait d’une hypothèse implicite. Mais qu’en est-il réellement ? La 
demande aérienne annuelle n’est que de 75.000 passagers. Un calcul sommaire (en considérant que le 
trafic annuel équivaut à 300 jours moyens de semaine) nous fournit 125 passagers par sens et par jour. 
On conçoit aisément que l’offre aérienne ne peut dans ce cas être abondante. Tout au plus aura-t-on 
deux à trois vols par jour, les jours ouvrables. La fréquence ferroviaire est par contre beaucoup plus 
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importante. Dès lors, on ne peut réellement considérer que l’on est en situation de choix. Si l’on 
conserve le modèle en l’état, il faut alors expliciter cette hypothèse et restreindre l’opérationnalité du 
modèle aux relations pour lesquelles on considère que les usagers sont réellement en situation de choix 
au regard de la fréquence des avions et des trains (nous verrons plus loin que l’on peut apporter 
d’autres solutions à ce problème de pertinence). Le modèle ne peut donc pas être utilisé à Metz-Nancy, 
Limoges et dans une moindre mesure à Clermont-Ferrand dans la configuration actuelle de l’offre 
aérienne. 
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Graphique 2.5 : Application du modèle prix-temps sur le partage air-fer - courbe de régression 
 
La seconde ville présentant des problèmes importants est Nantes. Cette fois, la demande est 

nettement supérieure à ce que prévoit le modèle, malgré une offre aérienne assez faible en raison de la 
forte concurrence du TGV. C’est une autre hypothèse qui se trouve ici prise en défaut. Nous 
considérons dans notre modèle un usager moyen en ce qui concerne les tarifs et les temps d’accès à la 
gare ou à l’aéroport. Donc, par hypothèse implicite, nous considérons que tous les usagers sont 
identiques à cet usager moyen pour ces deux dimensions (c’est une hypothèse commune à tous les 
modèles agrégés. Les modèles désagrégés tentent de s’en affranchir le plus possible. Nous explicitons 
ces distinctions au chapitre 5). Bien que cette hypothèse soit évidemment abusive, on espère toutefois 
que les erreurs commises se compensent du fait de la définition moyenne de cet usager. C’est bien 
souvent le cas, mais Nantes offre un contre-exemple. La part de marché de l’aérien étant très faible, les 
clients qui restent sur ce mode sont en fait pour une part importante des clients qui se différencient 
fortement de l’usager moyen. Ce n’est pas que leur comportement ne soit pas rationnel, mais plutôt 
que les hypothèses relatives à leur situation sont erronées. Parmi la clientèle aérienne, il y a une part 
d’usagers faisant un vol international transitant par Paris, dans ce cas, le tarif aérien peut fortement 
diverger par rapport à celui que nous avons retenu. De même, nous trouverons des usagers pour 
lesquels les trajets terminaux sont en fait beaucoup plus courts pour l’avion et à l’inverse plus long 
pour le train de sorte que l’application du modèle avec cette donnée leur ferait effectivement préférer 
l’avion au lieu du train (c’est le cas des usagers qui résident à proximité des aéroports et se destinent 
dans la zone proche de l’aéroport de destination). On peut également penser à l’ensemble des 
personnes acquittant un tarif très faible voire nul (personnels de compagnie aérienne, d’agences de 
voyage...). L’analyse peut évidemment être reprise pour le train. Ces usagers fortement différents de 
l’usager moyen sont donc présents sur toutes les liaisons à la fois sur le train et sur l’avion. Toutefois, 
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lorsque la part de marché de chacun des modes est proche de 50 %, les effets de cette clientèle sur 
chacun des deux modes s’annulent et sont implicitement pris en compte dans le calage de la fonction 
de distribution des valeurs du temps. En revanche, lorsque la part d’un des deux modes s’approche de 
0 %, ces clients « atypiques » représentent une part importante de la clientèle de ce mode. Le modèle 
doit donc être utilisé uniquement sur des villes pour lesquelles la part de marché théorique ne 
s’approche pas trop de 0 %. Pour l’aérien, l’examen des résultats de Nantes et de Lyon pour laquelle la 
concurrence du TGV est également très forte, semble indiquer une limite de l’ordre de 10 % (une 
limite de l’ordre de 90 % doit probablement également s’appliquer par symétrie pour le train). Cette 
remarque est bien évidemment également applicable en prévision. Toute prévision conduisant à une 
part de marché inférieure à 10 % doit être considérée avec beaucoup de précaution (la remarque n’est 
pas inutile, si l’on veut utiliser le modèle sur des liaisons où existent des projets de TGV offrant des 
conditions de concurrence analogues à Nantes ou Lyon, comme Strasbourg par exemple). De nouveau 
d’autres solutions que la réduction de la portée du modèle peuvent être apportées, comme nous le 
verrons plus loin. 

 
Nice est notre troisième cas problématique. La part de marché observée de l’avion est plus 

importante que la part de marché théorique. Le problème vient cette fois en grande partie des données 
utilisées. L’aire d’attraction de l’aéroport de Nice ne se réduit pas à la ville de Nice, mais englobe une 
partie de la Côte d’Azur. En revanche, compte tenu du maillage ferroviaire, l’aire d’attraction de la 
gare de Nice ne déborde probablement pas beaucoup l’agglomération niçoise. Pour utiliser 
correctement le modèle, il faudrait probablement additionner les trafics des gares de Nice, Menton, 
Cannes... afin de retenir des aires de chalandise comparables. 

 
Nous pourrions prolonger cette analyse pour identifier d’autres limites à notre modèle, par 

exemple le cas de Marseille qui capte une partie du marché aérien de Toulon en raison de meilleures 
fréquences..., tant cette analyse peut être riche d’enseignement. Mais notre objectif n’est pas ici 
d’analyser le modèle prix-temps. Il est plutôt de l’utiliser comme explicitation des notions développées 
dans ce chapitre. Ainsi, ce cas d’école illustre mieux qu’un long discours l’importance de la phase de 
calage. Outre l’amélioration de la reproduction du jeu de données par le modèle qui est un des 
objectifs de la phase de calage, cette analyse des écarts prévisions-données est nécessaire au moins à 
trois niveaux : 

- pour contribuer à expliciter certaines hypothèses restées implicites ; 
- pour délimiter le domaine de pertinence du modèle ; 
- pour détecter d’éventuels problèmes de production, voire de définition des données. 
 
Enfin, vient l’étape de validation du modèle. Il s’agit de faire varier les variables d’entrée tour à 

tour et d’analyser les résultats en sortie. Il est alors possible de calculer des coefficients d’élasticité de 
la part de marché d’un mode à la variation des variables d’entrée. On parlera d’élasticité directe par 
exemple pour l’élasticité de la part de marché du train à la variation du tarif ferroviaire et d’élasticité 
croisée si l’on fait varier le tarif de l’aérien. On doit raisonnablement attendre de la première qu’elle 
soit de signe négatif, une croissance des tarifs ferroviaires, toutes choses égales par ailleurs, doit 
contribuer à la réduction de la demande pour ce mode, et que la seconde soit de signe positif. 

 
4.2.4. Phase 4 : prévision 

Pour utiliser le modèle en prévision, l’exercice est très simple, il suffit de modifier les variables 
d’entrée et d’obtenir en sortie la part de marché de chacun des modes. La moyenne du logarithme 
népérien des valeurs du temps doit également être modifiée pour tenir compte de sa croissance en 
euros constants. On retient en général une croissance égale à celle du PIB pour la médiane des valeurs 
du temps. 

 
Concrètement, on peut tester la mise en service d’une ligne TGV sur une desserte. Il suffit pour 

cela de modifier le prix et le temps de transport ferroviaire sur la liaison, de déterminer la médiane des 
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valeurs du temps à l’année horizon d’étude pour obtenir la part de marché du TGV et de l’avion sur la 
liaison concernée. 

 
4.3. Le modèle : résultat d’un double processus de simplification 

Nous reprenons ici rapidement les deux niveaux de simplification. 
 

4.3.1. Première simplification : la construction théorique 

Nous avons déjà évoqué dans les sections précédentes certaines des simplifications opérées lors 
de la construction du modèle théorique. Nous avons tout d’abord celles relatives à l’appréhension des 
interactions entre les trois sous-systèmes : 

- le sous-système des localisations est considéré comme exogène. C’est-à-dire que les 
modifications dans l’implantation des activités économiques ou de l’habitat sont sans effet sur 
la part de marché de chacun des modes. L’hypothèse est évidemment assez forte sur le long 
terme. Par exemple, on peut penser que le développement dans une ville de province d’activité 
à forte valeur ajoutée nécessitant des relations fréquentes avec Paris est de nature à accroître la 
part de marché de l’avion toutes choses égales par ailleurs ; 

- l’interaction entre le sous-système des transports et le sous-système des relations sociales est 
univoque ; 

- le sous-système des transports est réduit aux deux modes étudiés. En particulier, l’offre 
routière n’est pas prise en compte. On considère donc qu’elle est sans effet sur la part de 
marché entre l’avion et le train. De plus, seule l’offre sur la relation étudiée est considérée (les 
exemples de Nice d’une part, et de Toulon et Marseille d’autre part montrent la limite de cette 
hypothèse). 

 
Nous avons également un jeu d’hypothèses déjà mentionnées : 
- l’usager est toujours en situation de choix entre les deux modes. Cela suppose donc une 

fréquence suffisante pour les deux modes, mais aussi l’existence de places disponibles pour 
tous les trains et avions ; 

- l’usager choisit le mode ayant le coût le plus faible ; 
- le coût pris en compte est un coût généralisé faisant intervenir le temps de trajet et le temps 

terminal, le prix du billet et la valeur du temps. Les autres éléments sont donc sans influence 
sur le choix de l’individu ; 

- on considère un usager moyen censé représenter la diversité des usagers ; 
- ... 
 
L’analyse du calage illustre l’importance de bien expliciter l’ensemble des hypothèses 

(simplifications) formulées. Elles facilitent la détermination du domaine de validité du modèle. 
 

4.3.2. Deuxième simplification : la formalisation mathématique 

Les relations prises en compte étant peu nombreuses, la formalisation est assez simple. 
 
La première formalisation concerne la formule du coût généralisé : ThPCg k

k += . Dans ce 
cas, la formalisation en elle-même n’apporte pas de simplification, si ce n’est l’hypothèse d’additivité 
du prix et du temps par l’intermédiaire de la valeur du temps. Les simplifications ont en fait été 
définies précédemment (prix et temps unique commun à tous les usagers, non prise en compte d’autres 
facteurs dans la formulation du coût généralisé). 

 
La seconde formalisation concerne la distribution de la valeur du temps. Cette distribution étant 

inconnue, on choisit la distribution habituellement utilisée pour les revenus. Il est clair qu’il s’agit 
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d’une approximation de ce que l’on soupçonne de la réalité dans la mesure où l’on ne connaît pas la 
distribution effective de la valeur du temps. Toutefois, on est incapable d’évaluer l’importance de la 
simplification opérée, sauf à réaliser une enquête auprès des clientèles des deux modes pour quantifier 
la valeur du temps associée aux déplacements réalisés (l’incertitude ne serait en fait pas complètement 
levée, la mesure pouvant varier selon la méthodologie d’enquête retenue. De plus, comme nous 
l’avons déjà mentionné, les données sont elles-mêmes une approximation de la réalité (Bonnafous, 
1989)). 

 
4.4. Opérationnalité et problématique du modèle 

Nous avons déjà eu l’occasion d’aborder l’opérationnalité du modèle prix-temps. Nous le 
traitons donc rapidement, pour insister surtout sur la problématique du modèle et les pistes permettant 
de la résoudre. 

 
4.4.1. Pertinence 

Les problèmes de pertinence ont déjà été évoqués. Ils résultent pour une large part des 
hypothèses formulées. Il ne nous semble donc pas utile de les mentionner de nouveau. 

 
4.4.2. Cohérence 

Du fait de la simplicité du modèle mathématique, la cohérence interne du modèle ne pose pas de 
problème particulier. 

 
Il en est apparemment de même de la cohérence d’objectifs dans la mesure où l’on utilise le 

modèle de manière cohérente avec ce pour quoi il a été conçu. Par exemple, il serait illusoire de tester 
la sensibilité du partage modal entre l’avion et le train en fonction du niveau d’offre routière, ou en 
fonction de la fréquence des avions ou des trains.... Cette remarque semble être une lapalissade. Elle 
n’est toutefois pas aussi anodine qu’il paraît. Il est fréquent de voir des modèles utilisés en dehors de 
l’objectif pour lequel ils ont été conçus. Ceci est notamment dû à l’insuffisance (voire l’absence) 
fréquente de la première phase dans les exercices de modélisation, phase au cours de laquelle les 
objectifs et le domaine de validité du modèle doivent être précisés. 

 
En fait, la phase de calage a mis en évidence une cohérence d’objectifs plus limitée que celle 

que nous avons implicitement définie. Le modèle ne peut pas être utilisé pour modéliser le partage air-
fer dans tous les contextes. En particulier, lorsque la fréquence de l’un des deux modes est trop faible, 
la structure du modèle n’est plus cohérente avec l’objectif visé (cas de Metz-Nancy). De même, 
lorsque la part de marché de l’un des deux modes s’écarte de la plage 10-90 %, la cohérence n’est plus 
garantie (cas de Nantes). Ces deux exemples posent évidemment problème au regard de l’une des 
applications possibles du modèle prix-temps : la simulation de la perte de marché suite à la mise en 
service du TGV. Dans ce cas, la part de l’avion risque fort de chuter fortement avec, de ce fait, des 
fréquences limitées. 

 
4.4.3. Mesurabilité 

Malgré la simplicité du modèle, nous sommes confrontés à de multiples problèmes de 
mesurabilité. Nous abordons tout d’abord la mesure du coût généralisé. Nous évoquons ensuite les 
données nécessaires au calage. 

 
Le calcul du coût généralisé nécessite la détermination d’un prix et d’un temps. Si l’opération 

peut sembler simple, elle est en fait très complexe. Comment calculer un prix moyen pour le 
ferroviaire ou l’avion, dans la mesure où il existe une multitude de tarifs en fonction : de la classe, des 
suppléments éventuels pour le train, des multiples réductions commerciales ou sociales, des gratuités 
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totales ou partielles, de la nature du voyage complet (domestique ou international).... On pourrait 
chercher à déterminer un tarif moyen en recherchant chacun des tarifs et leur poids. Toutefois, 
l’information n’est pas disponible. La réalisation d’une enquête permettrait de résoudre le problème. 
Mais peut-on transposer les résultats d’une relation sur les autres ? Et surtout, la répartition actuelle 
peut-elle être maintenue en prévision ? On peut en douter compte tenu de l’évolution assez rapide des 
tarifs dans un monde de plus en plus concurrentiel. 

 
Le problème est de même nature pour les temps. Pour les temps de trajet, la diversité est moins 

grande, mais le problème reste de même nature tant pour déterminer une valeur à la date de référence 
qu’en prévision, car les programmes de desserte ne peuvent être connus avec prévision dans le futur. 
Les temps terminaux posent des problèmes analogues. Leur détermination suppose de connaître les 
temps d’accès de chacun des voyageurs. Cette donnée n’est pas disponible, nécessitant le recours à 
une enquête. Mais on retrouve toujours le même problème pour la prévision : comment faire évoluer 
ces temps terminaux ? L’étalement urbain, la congestion, les systèmes de transports urbains... sont 
autant de paramètres pouvant influer sur ces temps. 

 
Quelle que soit la solution adoptée pour déterminer tarif et temps, il importe que la mesure soit 

identique d’une part pour les deux modes et d’autre part lors du calage et en prévision. Dans 
l’exercice, un calcul très simple a été effectué. Il consiste à retenir les pleins tarifs de chacun des 
niveaux de suppléments et de chacune des classes en les pondérant par leur poids sur la relation 
considérée et de retenir le plein tarif de la compagnie dominante pour l’avion. 

 
Pour le calage, il faut également disposer des trafics. L’accès à cette information n’est pas 

toujours très aisé compte tenu du développement de la concurrence entre opérateurs. Les problèmes de 
transit ne facilitent pas non plus la détermination de ces trafics. 

 
Ces difficultés ne sont pas spécifiques au modèle utilisé. La production des données est ainsi 

bien souvent une opération délicate et coûteuse. 
 

4.4.4. Problématique du modèle 

La problématique du modèle résulte de la résolution contradictoire des trois conditions de 
l’opérationnalité des modèles. Pour l’illustrer nous reprenons les trois limites du modèle prix-temps 
évoquées lors du calage pour les villes de Metz-Nancy, Nantes et Nice, pour examiner les pistes de 
sortie. 

 
Pour le cas de Metz-Nancy, nous nous trouvons face à un problème de pertinence, l’hypothèse 

selon laquelle tous les individus sont en situation de choix se trouvant invalidée par la faiblesse de la 
fréquence de la desserte aérienne. La première solution consiste à réduire la portée du modèle en ne 
l’utilisant que sur des liaisons où l’offre des deux modes est suffisante, comme nous l’avons 
mentionnée en 4.4.2. Cette solution n’est toutefois pas très satisfaisante. Une autre solution consiste à 
faire intervenir la fréquence dans la formulation du coût généralisé. Si l’on peut ainsi résoudre le 
problème de pertinence, on se trouve, en revanche, face à un problème de mesurabilité. Comment 
mesurer la fréquence ? faut-il faire intervenir l’amplitude horaire, distinguer heures creuses et heures 
de pointe, additionner l’offre d’opérateurs aériens concurrents ? De plus, quelle formulation 
mathématique retenir ? 

 
Dans le cas de Nantes, nous nous trouvons de nouveau face à un problème de pertinence. Une 

partie de la clientèle peut en fait être considérée comme partiellement ou totalement captive de chacun 
des modes et s’éloigne donc trop fortement de la définition de notre individu moyen. La première 
solution consiste de nouveau à réduire la portée du modèle, puisque ce problème de pertinence ne se 
pose de manière importante que lorsque la part de marché de l’un des deux modes devient très faible. 
Une autre solution plus satisfaisante consisterait à définir une population captive de chacun des modes 
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et faire porter le modèle uniquement sur les individus en situation de choix. On résout ainsi le 
problème de pertinence, mais on se trouve face à des problèmes de mesurabilité et de cohérence. 
Comment mesurer le marché captif ? De plus, quelles hypothèses d’évolution de ce marché faut-il 
retenir dans le temps ? Le problème de cohérence interne tient à la détermination de la distribution des 
valeurs du temps. L’hypothèse a été formulée sur l’ensemble de la population des voyages. Est-il 
légitime de la conserver sur une population plus restreinte dans laquelle les captifs ont été ôtés ? 

 
Enfin, le cas de Nice pose un problème à la fois de pertinence et de cohérence. Le problème de 

pertinence renvoie à la définition d’une aire d’attraction. Doit-on retenir une aire commune pour les 
deux modes ? Pour le mode aérien, peu d’aéroports sont en situation de concurrence pour le trafic 
domestique (à l’exception marginalement de Toulon et Marseille). En revanche, si l’on retient l’aire de 
chalandise d’un aéroport, les situations de concurrence entre gares sont plus fréquentes. Selon la 
définition choisie, on pourra se trouver ensuite face à des problèmes de mesurabilité (par exemple, si 
on décide de ne pas retenir la totalité du trafic d’une gare, la mesure du pourcentage à retenir pourra 
poser problème). Le problème de cohérence renvoie à la cohérence d’objectifs. Si l’objectif est de 
prévoir la part de marché de la gare de Nice, additionner le trafic de la gare de Nice avec celui des 
gares incluses dans la zone de chalandise de l’aéroport de Nice, ne permettra pas de répondre à la 
question posée (sauf à définir ensuite un modèle de répartition entre les gares concernées). 

 
5. CONCLUSION 

Ce cadrage méthodologique nous a permis d’introduire certaines notions fondamentales en 
matière de modélisation. L’utilisation d’un modèle ne doit pas se résumer à l’utilisation d’un outil. 
C’est un exercice dans lequel le modèle est certes un outil, mais qui doit s’intégrer dans une démarche 
reprenant les 5 phases exposées dans le schéma de procédure de prévision (schéma 2.1). Chacune de 
ces phases conditionne la qualité de la prévision ainsi que nous avons pu le montrer. La construction 
d’un modèle nécessite ainsi trois étapes qui doivent rester distinctes, même si elles sont fortement 
imbriquées : la construction du modèle au sens de la représentation théorique d’un objet, sa 
formalisation mathématique et enfin son calage. Tout cet ensemble nécessite une production des 
données qui peut venir alimenter ces trois étapes. 

 
En tant que représentation simplifiée de la réalité, le modèle est le résultat d’un processus de 

simplification. Nous avons identifié principalement deux étapes dans ce processus : la construction 
théorique de l’objet d’étude et sa formalisation mathématique. Le modèle étant une représentation 
simplifiée, il convient de s’assurer de son opérationnalité, c’est-à-dire de s’assurer de sa capacité à 
reproduire la réalité, ou plutôt une certaine mesure de la réalité correspondant aux données recueillies. 
Nous avons établi les trois conditions de son opérationnalité : pertinence, cohérence et mesurabilité. 
Ces conditions étant contradictoires, elles forment la problématique du modèle. 

 
La recherche de solutions à cette problématique nous conduit vers les chapitres suivants de ce 

manuel. La recherche d’une plus grande pertinence conduit vers l’analyse des comportements de 
mobilité (chapitre 3), tandis que la recherche d’une plus grande mesurabilité nous conduit vers la 
production des données (chapitre 4). Nous pourrons alors entrer dans le cœur de notre manuel, avec la 
présentation des modèles à quatre étapes (chapitres 5 à 10). 
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Chapitre 3 - Analyse de la mobilité 

Notre propos n’est pas de fournir un panorama des analyses de la mobilité urbaine et de ses 
multiples déterminants (le lecteur intéressé par ces questions peut se reporter à de multiples 
publications, et notamment à Andan et al., 1988 ; INRETS, 1989 ; Salomon et al., 1993 ; Orfeuil, 
1999 ; les actes des conférences de l’« International Association of Travel Behaviour » (International 
Association for Travel Behaviour, 1989 ; Stopher, Lee-Gosselin, 1997 ; Ortuzar et al., 1998 ; Hensher, 
2001)...). Nous cherchons plutôt à situer en évolution les principaux indicateurs de mobilité urbaine 
(section 2) et à présenter quelques-unes des tendances lourdes qui influent sur la mobilité (section 3). 
Cette dernière section nous permet d’illustrer la complexité de l’analyse de la mobilité en raison de la 
conjonction de facteurs influant pour certains dans le même sens, pour d’autres dans des sens opposés. 
De plus, ces facteurs sont le plus souvent corrélés entre eux, rendant délicate leur séparation. Enfin, 
nous montrons que des angles d’analyses différents peuvent conduire à des conclusions radicalement 
opposées. Trois tendances structurelles sont retenues : l’étalement urbain, la motorisation et le 
vieillissement de la population. Les exemples d’analyse ont été choisis tout autant pour leur dimension 
fortement pédagogique, que pour les résultats produits. Mais auparavant, nous proposons une 
définition de la mobilité (section 1). 

 
1. MOBILITE : UNE DEFINITION EN EVOLUTION 

Qu'est-ce-que la mobilité ? En première analyse, c'est une quantité facile à cerner qui 
correspond au nombre de déplacements réalisés. En fait, la réalité n'est pas aussi simple. Qu'y a-t-il de 
commun entre un déplacement à pied de courte distance et un déplacement effectué en voiture de la 
banlieue vers le centre ? Pour le planificateur du système urbain, il ne s'agira pas du même objet, 
même si dans les deux cas il y a eu déplacement. Le premier n’utilise pas (ou presque pas) 
l’infrastructure de transport. Il ne donne pas lieu à modélisation et le plus souvent n’est pas pris en 
compte dans la planification. A l’inverse, le second sera l’objet de toutes les attentions, car il mobilise 
ces infrastructures que ce soit en roulant ou pour stationner. Ces objets différents doivent-ils renvoyer 
à des définitions différentes de la mobilité ? 

 
Historiquement, la définition de la mobilité était réduite au nombre de véhicules circulant sur un 

axe. Cette première définition correspondait au besoin de dimensionnement des infrastructures. D’un 
axe isolé, la problématique a évolué vers le réseau de transport. La définition correspond toujours à un 
nombre de véhicules, mais cette fois l’origine-destination du véhicule devient nécessaire pour 
connaître son utilisation du réseau concerné. Cette définition correspondait aux données nécessaires 
pour faire tourner les premiers modèles de trafic. Progressivement, cette définition a été enrichie au fur 
et à mesure de l'évolution des besoins en matière de planification, mais aussi sous l'effet des 
recherches menées sur la connaissance de la mobilité urbaine (chapitre 1). 

 
Aujourd'hui encore, on peut rencontrer plusieurs définitions selon les besoins d'études ou de 

recherches. La définition la plus couramment utilisée dans le milieu des études de prévision, 
correspond au nombre de déplacements réalisés par une personne au cours d'une journée. L'unité 
d’observation n'est donc plus le véhicule, mais la personne. De plus, on ne se limite plus aux 
déplacements motorisés, mais on prend en considération l’ensemble des modes de transport, y compris 
la marche à pied ou les deux roues. Enfin, les déplacements sont considérés avec certains de leurs 
attributs, comme l’origine, la destination, le motif, l'heure de réalisation ou le moyen de transport 
employé.... 
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Les recherches menées sur l'analyse de la mobilité ont conduit à affiner cette définition. Le 
déplacement n'est plus seulement considéré comme moyen de se déplacer, mais plutôt comme moyen 
de réaliser certaines activités en différents lieux de l'espace. En effet, à l'exception de quelques cas 
particuliers (promenade...) le déplacement n'est pas un but en soi. Il sert à la réalisation d'activités 
spatialement définies. De plus, le déplacement et l'activité réalisée à destination ne sont plus 
considérés isolément, mais insérés dans l'ensemble du schéma d'activités réalisé au cours de la journée. 
De ce fait, les déplacements sont appréhendés comme un cheminement dans le temps et dans l'espace 
permettant de réaliser des activités inscrites dans ce temps et dans cet espace. La mobilité n’est plus 
alors seulement repérée par des déplacements. On est également passé d’un individu considéré 
isolément à un individu situé dans son entourage (familial, professionnel...). Cette dernière évolution 
vise à identifier les contraintes interpersonnelles des individus qui peuvent « expliquer » une part de la 
mobilité quotidienne (Bonnel, 1992). Cette définition permet de mieux analyser les déplacements et 
les contraintes qui pèsent sur leur déroulement dans la journée et sur leur localisation. Toutefois, si l'on 
a pu mettre au point des outils opérationnels de recueil de données (les schémas d'activités, schéma 3.1 
(Bonnel, 1985 ; Axhausen, 1995)) correspondant à cette définition, ce n'est pas encore vraiment le cas 
des méthodes de prévision de la demande (même si les recherches sont nombreuses sur le sujet 
(notamment Ettema, Timmermans, 1997 ; Timmermans et al., 1997)). 
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Schéma 3.1 : Diagramme espace-temps de recueil de la mobilité quotidienne 
 
Ces multiples définitions illustrent encore une fois, les liens entre la définition de l’objectif de 

l’analyse, le modèle utilisé et la production des données. La première définition faisait appel à une 
production de données très simple, le comptage, et à un modèle lui-même très simple permettant de 
dimensionner les infrastructures. Les définitions suivantes ont fait évoluer progressivement la 
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production des données : des premières enquêtes origines-destinations auprès des ménages vers les 
enquêtes ménages déplacements et plus récemment dans certains pays vers les enquêtes basées sur les 
activités réalisées (Stopher, 1998). Les modèles ont eux-aussi connu des évolutions que nous avons 
décrites dans notre premier chapitre. Nous illustrons cette évolution à travers la présentation de 
l’enrichissement progressif du cadre conceptuel d’analyse de la mobilité (chapitre 4, p. 139). 

 
2. DESCRIPTION DE LA MOBILITE ET DE SON EVOLUTION 

Nous présentons quelques résultats issus de plusieurs enquêtes ménages déplacements 
(chapitre 4, p. 117) réalisées dans quelques villes françaises au cours des 20 dernières années. Nous 
pouvons ainsi illustrer l’évolution du nombre moyen de déplacements quotidiens par personne. Nous 
donnons tout d’abord une vision de l’ensemble des modes de transport pour avoir ensuite une 
approche modale. Dans cette section, nous utilisons le terme mobilité au sens du nombre de 
déplacements quotidiens par personne, pour simplifier le propos d’une part et par adéquation avec la 
définition retenue par les enquêtes ménages déplacements d’autre part. 

 
L’analyse des évolutions de la mobilité doit être faite avec une certaine prudence dans la mesure 

où les effectifs ne sont pas toujours suffisants pour que les écarts entre deux enquêtes soient 
statistiquement significatifs (chapitre suivant). Nous présentons des données pour des périmètres 
d’enquête constants. Les données les plus récentes peuvent donc différer des statistiques présentées sur 
des périmètres plus étendus. C’est le cas à Lyon où les trois enquêtes ménages déplacements ont été 
menées sur des périmètres différents (nous utilisons, dans cette section 2, le périmètre de l’enquête de 
1976-77).  

 
Notre analyse est volontairement assez sommaire. Nous cherchons seulement à mettre en 

évidence les tendances lourdes d’évolution communes aux différentes agglomérations et à donner les 
principaux paramètres permettant d’interpréter ces évolutions. Une analyse plus fine conduirait 
probablement à compléter la liste des facteurs pouvant avoir une influence sur les indicateurs étudiés. 
Le lecteur souhaitant approfondir l’analyse sur les déterminants de la demande de mobilité ou sur les 
données de mobilité pourra consulter les documents suivants (Andan et al., 1988 ; INRETS, 1989; 
SYTRAL et al., 1990 ; DREIF, 1995 ; Raux et al., 1996 ; INSEE, INRETS, 1997 ; Orfeuil, 1999 ; 
DREIF, 2001…). 

 
2.1. Une absence de tendance claire pour le nombre de déplacements quotidiens... 

En moyenne chaque individu réalise 3 à 4 déplacements par jour dans une grande agglomération 
(graphique 3.1). Il semblerait donc que contrairement aux idées reçues, la mobilité est restée stable au 
cours des 20 dernières années (le conditionnel reste toutefois de rigueur, la difficulté du recueil des 
petits déplacements notamment à pied et la difficulté de faire comprendre la définition du déplacement 
au sens de l’enquête ménages déplacements fait dire à certains qu’une partie des écarts entre enquêtes 
est peut être également dû au plus ou moins grand professionnalisme avec lequel l’enquête est 
réalisée). Les évolutions sont pour partie contradictoires d’une agglomération à une autre, voire d’une 
enquête à une autre dans une même agglomération. Mais la tendance illustrée par ces données n’est 
pas à la croissance (sauf en ce qui concerne les deux dernières enquêtes de Lyon et Paris, qui 
traduiraient alors une inflexion de tendance si les données devaient être confirmées par d’autres 
enquêtes, comme cela semble être le cas au vu des résultats sur d’autres agglomérations de taille plus 
modeste). Cette idée de la croissance de la mobilité vient en fait souvent du développement du trafic 
automobile. Il faut toutefois distinguer ces deux notions qui ne recouvrent pas la même quantité. 

 
Cette relative stabilité de la mobilité (d’après les données des enquêtes ménages déplacements) 

résulte de la conjonction de tendances contradictoires : 
- développement de la journée continue qui supprime des déplacements le midi pour les 

personnes déjeunant sur leur lieu de travail ; 
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- vieillissement de la population, les personnes âgées se déplacent moins que les plus jeunes. Il 
faut toutefois considérer avec prudence ce type de données qui peut s’interpréter comme un 
effet d’âge ou bien comme un effet de génération (section 3.2, p. 88), conduisant alors à des 
conclusions différentes ; 

- développement des grandes surfaces, qui réduit les déplacements nécessaires aux achats de 
proximité. De plus, ces achats sont souvent effectués en fin de semaine et ne sont donc pas pris 
en compte dans les statistiques présentées ; 

- développement du travail féminin, qui accroît le nombre de déplacements réalisés par les 
femmes. En revanche, le développement du chômage a plutôt un effet inverse, tout comme un 
abaissement de l’âge de la retraite ; 

- développement du temps libre qui peut conduire à réaliser davantage d’activités hors de chez 
soi, mais aussi à domicile. L’analyse des conséquences des 35 heures sera intéressante à cet 
égard ; 

- spécialisation des espaces, qui peut conduire à accroître le nombre de déplacements pour 
réaliser autant d’activités ; 

- développement du télé-travail, télé-achat et plus généralement des nouvelles technologies de 
communication qui pourraient conduire à diminuer la mobilité pour les motifs correspondants, 
mais pas forcément la mobilité totale. Il faut se méfier du mythe de la substitution des 
déplacements par les télécommunications (Claisse, 1997) ; 

- motorisation qui offre une plus grande facilité de déplacement et peut accroître la mobilité. 
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Graphique 3.1 : Nombre de déplacements tous modes par jour et par personne 
 
On pourrait allonger la liste, mais nous avons réuni selon nous les principales tendances lourdes 

d’évolution de la mobilité. On peut constater qu’elles sont toutes externes au sous-système des 
transports (à l’exception, dans une certaine mesure, de la motorisation). Cela ne signifie pas que le 
sous-système de transport n’a aucune influence sur le nombre de déplacements quotidiens par 
personne. Les nombreux exemples d’effets induits des infrastructures inciteraient à penser le contraire 
(il faut toutefois se méfier du mythe des effets induits, effets mécaniques d’une nouvelle infrastructure 
sur la mobilité (Bonnel, Thibaud, 1994)). Cela signifie plutôt que les principaux facteurs explicatifs de 
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la mobilité sont externes à ce sous-système. Ils sont beaucoup plus à rechercher du côté du sous-
système des relations sociales à travers les activités réalisées et l’organisation de la société. 

 
Après cet aperçu général, nous passons à une présentation modale : voiture particulière, 

transports collectifs, marche à pied et enfin deux-roues (graphiques 3.2 à 3.5). 
 

2.2. ... Mais une forte croissance de l’usage de la voiture... 

Si le nombre quotidien de déplacements ne s’accroît pas, ce n’est plus le cas de la mobilité 
voiture particulière qui connaît une forte croissance dans toutes les agglomérations, de près de 40 % 
sur 20 ans (graphique 3.2). Cette fois la tendance est identique dans les quatre villes étudiées et elle 
n’est pas propre à la France, même si les taux de croissance sont variables d’un pays à l’autre. Le 
nombre de déplacements semble décroître avec la taille de la ville (à l’exception de Marseille). Est-ce 
un effet de la congestion, de la plus grande proximité des activités, du système de transports 
collectifs ?... Les facteurs qui pourraient expliquer cette tendance sont assez nombreux. 
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Graphique 3.2 : Nombre de déplacements voiture particulière par jour et par personne 
 
On peut avancer plusieurs facteurs pour tenter d’expliquer la croissance de la mobilité 

automobile : 
- le développement de la motorisation. A moins que ne ce soit aussi le souhait ou la nécessité 

d’une certaine forme de mobilité permise par l’automobile qui explique la motorisation. La 
causalité n’est probablement pas totalement univoque. La relation, en revanche, est assez forte 
entre ces deux grandeurs ; 

- le développement des infrastructures routières et de l’offre de stationnement tant privé que 
public dans la plupart des agglomérations (ce qui distingue la politique menée en France de 
celle menée dans d’autres pays du Nord de l’Europe et notamment en Suisse (Bonnel et al., 
1994a)) ; 
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- l’étalement urbain de l’habitat et des activités (emploi, centres commerciaux), peu compatible 
avec une mobilité non automobile (la bi-motorisation est souvent généralisée dans les espaces 
péri-urbain) ; 

- la souplesse qu’offre l’automobile dans la réalisation de schémas d’activités assez tendus ; 
- l’évolution de l’organisation du travail avec des horaires plus variables peu favorables aux 

transports collectifs. Les 35 heures risquent d’amplifier cette tendance ; 
- le développement du travail féminin qui s’accompagne souvent d’une motorisation des 

femmes ; 
- en revanche, le développement de l’offre de transports collectifs pourrait contribuer à une 

évolution inverse. Toutefois, les autres facteurs sont beaucoup plus puissants de telle sorte que 
si le développement de l’offre de transports collectifs est nécessaire pour réduire l’usage de la 
voiture, il n’est en aucun cas suffisant pour atteindre un tel objectif (Bonnel et al., 1994a ; 
Bonnel, Chausse, 2000). 

 
Nous pourrions poursuivre cette liste tant les facteurs expliquant cette croissance de l’usage de 

la voiture sont nombreux. A la différence de la mobilité globale, les facteurs explicatifs appartiennent 
cette fois aux trois sous-systèmes du système urbain. Ainsi une maîtrise de l’usage de la voiture doit 
passer par une action sur ces trois sous-systèmes pour atteindre son objectif, ce qui justifie une 
approche globale et cohérente d’un ensemble d’actions variées au sein de chacun des sous-systèmes. 

 
2.3. ... Un accroissement plus modéré pour les transports collectifs... 
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Graphique 3.3 : Nombre de déplacements transports collectifs par jour et par personne 
 
La mobilité transports collectifs est également en croissance (graphique 3.3). La croissance est 

toutefois plus modérée que celle de la voiture sur l’ensemble de la période. On observe de nouveau un 
effet taille, mais inverse de celui de la voiture. La mobilité transports collectifs s’accroît avec la taille 
de la ville (à l’exception de Marseille). Il y a sûrement un effet d’offre, mais probablement aussi un 
effet de la densité, de la congestion automobile.... 
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La croissance des transports collectifs sur la période s’explique principalement par la croissance 
de l’offre, car la majorité des autres tendances structurelles sont plutôt défavorables à ce mode au 
profit de la voiture. Mais l’usage des transports collectifs n’est pas uniquement conditionné par l’offre 
proposée. Une comparaison internationale (Bonnel et al., 1994a) montre des rapports offre-demande 
significativement différents selon les pays. Il apparaît en fait que la politique mise en œuvre pour la 
circulation automobile et le stationnement est probablement l’un des principaux déterminants de 
l’usage des transports collectifs. Ainsi, si la qualité et la quantité de l’offre sont nécessaires pour un 
usage intensif des transports collectifs, ils ne sont en aucun cas suffisants. 

 
2.4. ... Un effondrement de la marche... 

La mobilité restant constante, la croissance de l’usage de la voiture et des transports collectifs, 
s’effectue au détriment d’autres modes, et en premier lieu de la marche (graphique 3.4). Celle-ci 
connaît une très forte décroissance similaire dans les agglomérations présentées (à l’exception de la 
dernière enquête pour Lyon et Paris, ce qui semble confirmer une inflexion de tendance récente de la 
mobilité qui reste toutefois à confirmer sur d’autres enquêtes). 

 
Les déterminants de cette évolution sont en fait les mêmes que ceux qui ont fait le succès des 

deux autres modes et principalement de la voiture. De plus, la vie urbaine est de moins en moins 
centrée sur le quartier, notamment pour les achats ce qui limite la mobilité de proximité pouvant être 
aisément réalisée à pied. 
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Graphique 3.4 : Nombre de déplacements marche à pied par jour et par personne 
 

2.5. ... Et une quasi-disparition des deux-roues ? 

Enfin, les deux-roues subissent également une chute spectaculaire à tel point qu’ils n’existent 
pratiquement plus au niveau de la mobilité quotidienne (graphique 3.5). L’inexistence d’une offre 
adaptée et sûre l’explique en partie. Grenoble, qui a fait plus d’effort en faveur de ce mode que la 
moyenne des villes, connaît une évolution similaire, même si la courbe reste au-dessus de celle des 
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autres agglomérations. De plus, l’ensemble des tendances structurelles qui expliquent la croissance de 
la voiture sont en fait plutôt défavorables à l’usage des deux-roues. 

 
Est-il possible d’inverser la tendance ? Il est légitime de se poser la question au-delà d’un usage 

ludique ou sportif des deux-roues, même si les réponses apportées par les uns et les autres sont souvent 
contradictoires. Il reste que la croissance de leur usage est souvent souhaitée pour répondre aux 
problèmes de congestion ou d’environnement. 

 

0

0,1

0,2

0,3

0,4

0,5

1975 1980 1985 1990 1995

Grenoble

Marseille Paris

Lyon

0,19

0,06 0,04

mobilité deux-roues
Lyon périmètre 1977, sources CERTU, CETE, SYTRAL, DRE

 

Graphique 3.5 : Nombre de déplacements deux roues par jour et par personne 
 

2.7. Choix de l’indicateur de description de la mobilité 

Notre ambition n’est pas de réaliser une analyse approfondie de la mobilité. On peut toutefois 
s’interroger sur la pertinence de l’indicateur nombre de déplacements pour décrire l’évolution de la 
mobilité. Les préoccupations environnementales sont de plus en plus prégnantes dans les procédures 
de planification. Un indicateur de distance parcourue serait probablement plus pertinent pour répondre 
à cet objectif. C’est une autre image de la mobilité qui apparaît alors. La stabilité relative du nombre 
de déplacements par personne laisse place à une croissance des kilomètres parcourus (graphique 3.6). 
La croissance reste assez modérée lorsque l’on reste à l’intérieur du périmètre de l’enquête de 1977 
(périmètre plus restreint que la Communauté Urbaine de Lyon). En revanche, l’élargissement au 
périmètre de 1986 (équivalent au périmètre du SDAU), conduit à une croissance plus soutenue. Il est 
probable qu’un périmètre englobant l’ensemble de l’aire d’attraction de l’agglomération conduirait à 
une croissance encore un peu plus forte. 

 
L’examen par mode de déplacement accroît encore le changement par rapport à l’indicateur 

nombre de déplacements. La chute pour la marche à pied est globalement identique à celle du nombre 
de déplacements, la distance moyenne par déplacement ne diminuant que très faiblement. La 
croissance des distances parcourues en transports collectifs est légèrement plus faible que celle du 
nombre de déplacements, car, on observe une diminution de près de 7 % de la distance moyenne par 
déplacement. En revanche, pour la voiture, on assiste à une explosion des distances. A l’accroissement 
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du nombre de déplacements s’ajoutent une croissance des distances parcourues par déplacement de 
près de 10 %. Cet effet s’amplifie à mesure que le périmètre s’élargit. Ainsi, 71 % des kilomètres 
effectués par les résidents du périmètre de l’enquête de 1986, à l’intérieur de ce périmètre, sont 
effectués en voiture (comme conducteur ou comme passager), alors que ce mode ne regroupe que 
52 % des déplacements. 
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Graphique 3.6 : Distance quotidienne par personne selon le mode 
(Sources : d’après enquêtes ménages déplacements de Lyon 1977, 1986, 1995, périmètre enquête 1977 

(Bonnel, 2000a)) 
 

3. TENDANCES STRUCTURELLES D’EVOLUTION DE LA MOBILITE : EXEMPLE 
D’ANALYSE, EXEMPLE DE QUANTIFICATION 

L’objectif de cette présentation n’est pas de décrire l’ensemble des facteurs influant de manière 
structurelle sur la mobilité. Nous privilégions trois dimensions : l’étalement urbain, la motorisation et 
le vieillissement de la population. Plusieurs raisons expliquent ce choix. Tout d’abord, il s’agit des 
facteurs ayant le plus le plus d’incidence sur l’évolution de la mobilité (entendu non plus en tant que 
nombre de déplacements, mais en tant qu’inscription dans l’espace et le temps d’un programme 
d’activités) (Kostyniuk, Kitamura, 19887 ; Banister, Bayliss, 1992 ; Orfeuil, 1992 ; Banister, 1993 ; 
Bonnafous, 1993 ; Tabourin, 1995 ; Bonnafous, Tabourin, 1998). De plus, les deux premiers facteurs 
sont présents dans la plupart des modèles de prévision de la demande au moins dans les trois premières 
étapes. Enfin, ils illustrent une nouvelle fois la nécessité d’appréhender la mobilité à travers une 
confrontation des trois sous-systèmes constituant le système urbain. 

 
Nous ne souhaitons pas faire la synthèse des nombreux travaux menés sur ces trois facteurs. 

Notre choix se porte plutôt sur la présentation de deux exemples d’analyses débouchant sur une 
quantification et des possibilités de développement d’un modèle de prévision. Nous privilégions la 
dimension pédagogique dans la présentation de ces travaux. En effet, ils soulèvent des problèmes que 
l’on rencontre généralement dans la plupart des analyses de mobilité : corrélation entre les facteurs 
explicatifs, conjonction de phénomènes agissant de manière contradictoire masquant ainsi les 
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évolutions, prise en compte de la dimension temporelle nécessitant de séparer les effets d’âge et de 
génération, complexité des relations de causalité. La dernière étude est instructive à cet égard. Nous 
montrons comment à travers trois angles d’approche différents d’un même phénomène, on peut 
déboucher sur trois conclusions radicalement différentes. 

 
3.1. Quantification des effets de l’évolution de la localisation des déplacements, de la motorisation 

et de l’offre de transport sur la part de marché des transports collectifs 

L’objectif de cette première étude (Bonnel, Cabanne, 2000 ; Bonnel et al., 2001) est de 
quantifier l’incidence sur l’évolution de la part de marché des transports collectifs de 5 facteurs : 

- l’étalement urbain, mesuré à travers l’évolution des localisations des origines-destinations des 
déplacements ; 

- la motorisation ; 
- l’offre de transports collectifs ; 
- l’offre de transport privé ; 
- un ensemble d’autres facteurs non identifiés explicitement. 
 
Ces facteurs étant fortement corrélés entre eux, il est nécessaire de proposer une méthode 

permettant de séparer la contribution respective de chacun des facteurs (section 3.1.1). Nous 
présentons ensuite l’évolution des facteurs étudiés et leur formulation (section 3.1.2), puis le choix 
d’une fonction de partage modal (section 3.1.3). Enfin, nous explicitons les principaux résultats 
(section 3.1.4) et les enseignements que nous pouvons retirer de cette recherche (section 3.1.5). 

 
3.1.1. Principe de mesure et terrain d’étude 

Nous utilisons les données des trois dernières enquêtes ménages déplacements réalisées sur 
l’agglomération lyonnaise en 1977, 1985 et 1995. Si les méthodologies d’enquête sont comparables, 
les périmètres retenus ne le sont pas. Le périmètre 1995 est un petit peu plus large que le périmètre 
1985, qui est lui-même plus large que le périmètre 1977.  

 
Pour évaluer les impacts des différents facteurs de choix modal à l’échelle de l’agglomération, 

nous découpons le périmètre d’étude en zones. Nous travaillons sur deux découpages différents : un 
découpage en 7 zones (carte 3.1, seules les zones 1 à 5 sont internes au périmètre 77) et un autre, plus 
fin, en 25 zones (Lichère, Raux, 1997a). Ce découpage en 25 zones permet une meilleure précision au 
niveau de la définition des temps de parcours entre zones et permet une multiplication des points 
d’observation. En revanche, les volumes de flux sont faibles sur de nombreuses origines-destinations. 
Ces deux découpages sont définis en s’appuyant sur une logique de couronnes, permettant de tenir 
compte de l’étalement urbain, à laquelle s’ajoute une segmentation Est-Ouest pour le découpage en 7 
zones et une logique de bassin versant pour le découpage en 25 zones obtenu à partir de celui en 7 
zones :  

zone 1 : hypercentre de Lyon (presqu’île + Part Dieu), notée (HC) ; 
zone 2 : reste de Lyon-Villeurbanne (zone interne au premier périphérique), notée (RLV) ; 
zone 3 : 1ère couronne Est, notée (1CE) ; 
zone 4 : 1ère couronne Ouest, notée (1CO) ; 
zone 5 : 2ème couronne Est, notée (2CE) ; 
zone 6 : 2ème couronne Ouest, notée (2CO) ; 
zone 7 : 3ème couronne Est, notée (3CE) ; 
Ext : ensemble des localisations externes à ce périmètre. 
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Carte 3.1 : Périmètre de l’enquête ménages déplacements et découpage en 7 zones 
(Source : carte élaborée d’après l’Atlas du Grand Lyon, INSEE, Cartographie et Décision, 1994, 

(Lichère, Raux, 1997a)) 
 
A partir de ce découpage, nous constituons des matrices de volumes de flux en transport en 

commun et en voiture particulière entre les zones, des matrices de motorisation moyenne des individus 
effectuant le déplacement sur les différentes origines-destinations, des matrices d’offre en transport en 
commun et en voiture particulière entre zones. Nous calons alors un modèle de partage modal (un 
modèle logit (chapitre 8, p. 227)) sur les données ainsi constituées.  

 
Les différentes variables explicatives sont généralement corrélées, de même que leurs 

évolutions. Cela soulève des difficultés en termes d’évaluation et d’interprétation des impacts 
respectifs de ces différents facteurs. Ainsi, motorisation et localisation des déplacements sont corrélés. 
La motorisation étant plus forte en périphérie, l’étalement urbain constaté depuis quelques décennies 
concourt à l’accroissement de la motorisation. Lorsqu’on simule l’incidence combinée de la 
motorisation et de l’étalement urbain, si l’on somme l’effet de chacune des variables, on risque fort de 
faire des doubles comptes sur l’évolution de la motorisation. 

 
Pour faire face à cette difficulté, nous proposons une méthode de décomposition des effets qui 

permet de séparer la contribution de chacun des facteurs. Cette méthode repose sur deux principes. Le 
premier requiert des définitions originales de nos différentes variables afin de limiter les corrélations 
entre évolutions des variables. Nous proposons ainsi une définition de la motorisation à structure 
spatiale donnée. Cela nous permet de rendre indépendants évolution des localisations et évolution des 
motorisations. Le deuxième principe est d’étudier de façon systématique les effets simples et les effets 
combinés de nos différentes variables (encadré 3.1).  
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Encadré 3.1 : Effets simples, effets combinés et séparation des effets 

 
Supposons qu’une variable à expliquer Y s’explique par une formulation de deux facteurs a et 

b ( ∑=
i

)b,a(fY ii , somme que nous notons F(ab)Y=  par souci de simplification).  

 
Entre deux dates d’enquête notées 1 et 2, l’effet simple E(a) du premier facteur correspond à la 

variation de Y due à la variation du premier facteur, le deuxième facteur restant inchangé. L’effet 
simple E(b) du deuxième facteur correspond à la variation de Y due à la variation du deuxième 
facteur, le premier facteur restant inchangé. Toutefois, le taux de variation de Y ne peut pas s’écrire 
simplement comme le produit de ces deux effets simples. Il existe un résidu E(a,b), effet combiné des 
deux facteurs : 
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)bF(a

)bF(a
)bF(a

)bF(a
)bF(a

Y
Y

11
12
21
22

11
21

11
12

11
22

1
2 ××=××==  (3.1) 

 
Si les effets des deux facteurs sont indépendants, cet effet double a toute chance d’être proche 

de 1. La variable à expliquer s’exprime alors sous forme de deux effets indépendants. Nous pouvons 
négliger l’effet combiné des deux variables et parler de séparation des effets. L’objectif est donc de 
trouver des définitions des facteurs et de la relation qui les lie, qui les rendent les plus indépendants 
possibles et de trouver une formulation de la variable à expliquer qui minimise cet effet combiné. 

 
Dans la présente étude nous n’avons pas 2 mais 5 variables explicatives. Toutefois, nous 

pouvons généraliser sans problème (Bonnel, Cabanne, 2000). Avec l la localisation, m la motorisation, 
vp l’offre en voiture particulière, tc l’offre en transport en commun et a les autres facteurs, l’effet 
localisation est défini de la façon suivante :  

)a,tc,vp,m,F(l
)a,tc,vp,m,F(l

E(l)
11111
11112= .  (3.2) 

Les effets simples E(m), E(vp), E(tc), E(a) sont définis de façon analogue. 
 

La variation de part de marché 
TC1
TC2

P
P

 s’exprime alors de la façon suivante : 

=
TC1
TC2

P
P

321
facteurs 26

résiduE(a)E(tc)E(vp)E(m)E(l) ×××××   (3.3) 

 
Le résidu contient 26 facteurs : 10 effets doubles, 10 triples, 5 quadruples et 1 quintuple. Pour 

expliquer la part des transports en commun comme étant le produit des différents effets simples, ces 26 
facteurs doivent être aussi proches de 1 que possible. 

 
Après avoir avoir explicité notre méthode de décomposition, nous proposons des définitions de 

nos différents facteurs qui limitent les corrélations.  
 

3.1.2. Evolution et définition des facteurs étudiés 

De 1977 à 1985 sur le périmètre 1977, la part des transports collectifs a augmenté de 22 % à 
24 % pour retomber à 21 % en 1995. Cette période a été marquée par plusieurs phénomènes jouant 
dans des sens différents : étalement urbain, accroissement de la motorisation, amélioration forte de 
l’offre de transport en commun avec la mise en service du métro.  
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3.1.2.1. Eclatement des flux et définition du facteur localisation 

A l’échelle de l’agglomération, la part des transports en commun a régressé entre 1985 et 1995. 
Pourtant, la part des transports en commun s’est maintenue sur de nombreuses origines-destinations, 
ou tout du moins sur les radiales (graphique 3.7).  
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Graphique 3.7 : Part de marché des TC sur (TC+VP) pour les déplacements ayant une origine ou une 
destination dans la zone..., périmètre 77 

(Sources : enquêtes ménages déplacements Lyon 1977, 1985, 1995, voir carte 3.1 pour le zonage) 
 
Mais dans le même temps, la part des déplacements ayant une extrémité en banlieue a augmenté 

(graphiques 3.8 et 3.9). Comme la part de marché des transports publics urbains est plus faible sur ce 
type des déplacements, la part de marché des transports en commun a globalement baissé sur 
l’ensemble de l’agglomération. Ceci montre bien l’importance de l’étalement urbain dans l’évolution 
de la part de marché des transports collectifs.  

 
Pour démêler l’évolution de l’attractivité des transports en commun à origine-destination 

donnée et l’éclatement des flux, nous considérons le zonage précédemment défini. Nous pouvons alors 
construire une matrice origines-destinations ijl  où ijl  est la part des déplacements sur l’origine 
destination de i vers j parmi l’ensemble des déplacements (en transports collectifs et en voiture 
particulière) à l’échelle de l’agglomération. 

 
Cette matrice ijl  est appelée matrice des localisations. L’évolution du terme localisation ne 

correspond donc pas exactement à l’étalement urbain au sens habituel de l’évolution de la localisation 
des activités dans l’espace urbain. Il correspond plutôt aux conséquences de cet étalement sur la 
géographie des flux parallèlement à l’évolution des choix de destination des individus. Cette définition 
a le mérite d’être opératoire et de permettre une formalisation très simple sur le plan mathématique, 
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tout en exprimant non pas l’évolution des localisations des activités, mais l’évolution des localisations 
des origines-destinations des déplacements. 

 
Nous pouvons alors écrire la part de marché des transports collectifs en fonction des 

localisations grâce à la formulation suivante : 

∑=
j,i

TCijijTC P*lP  (3.4) 

où TCP est la part de marché des transports collectifs sur l’ensemble de l’agglomération ; 

ijl  est la part des déplacements de l’origine-destination i/j parmi l’ensemble des déplacements 
(transports collectifs et voiture particulière) à l’échelle de l’agglomération ; 

TCijP  est la part de marché des transports collectifs pour l’origine-destination entre i et j. 
 
Les TCijP  peuvent s’écrire comme une fonction g (à déterminer) des autres facteurs explicatifs : 

)a,tc,vp,g(motP ijijijijTCij =  (3.5) 
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Graphique 3.8 : Evolution des flux ayant une 
origine ou une destination dans la zone..., enquête 

ménages déplacements 85/ enquête ménages 
déplacements 77, périmètre 77 (% d’évolution) 

(Source : Bonnel, Gabet, 1999) 
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Graphique 3.9 : Evolution des flux ayant une 
origine ou une destination dans la zone..., enquête 

ménages déplacements 95/ enquête ménages 
déplacements 85, périmètre 85 (% d’évolution) 

(Source : Bonnel, Gabet, 1999) 
 

3.1.2.2. Facteur motorisation 

La définition de la motorisation habituellement retenue en France est le nombre moyen de 
voitures par ménage (graphique 3.10a). Cette définition de la motorisation conduit à une croissance 
assez limitée de la motorisation dans le temps entre les trois enquêtes. En revanche, la corrélation entre 
la motorisation et la localisation est extrêmement forte. La motorisation de la plus lointaine banlieue 
est double de celle de la zone la plus centrale. Cette caractérisation de la motorisation des ménages est 
toutefois insuffisante pour préciser l’accès réel des individus à l’automobile. La taille des ménages 
n’est généralement pas uniforme dans l’espace. Le nombre de personnes susceptibles d’utiliser un 
véhicule dans le ménage est généralement plus important en périphérie que dans le centre. De plus, la 
taille des ménages a fortement chuté au cours des 20 dernières années. A motorisation des ménages 
donnée, l’accès individuel à la voiture est donc plus important aujourd’hui qu’il y a 20 ans.  
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Nous retenons donc une seconde définition de la motorisation, qui est la motorisation 
individuelle (graphique 3.10b). Elle est obtenue en divisant le nombre de voitures du ménage par le 
nombre de personnes enquêtées du ménage. Avec cette nouvelle définition, la croissance de la 
motorisation est très forte entre les trois enquêtes. En revanche, la corrélation entre localisation et 
motorisation est fortement réduite. Le rapport de motorisation entre la zone la plus éloignée et le 
centre n’est plus que de 1,4. Toutefois, on peut se demander si cette définition est très pertinente pour 
caractériser l’accès réel des individus à la voiture. Seules les personnes de 18 ans et plus sont 
susceptibles de conduire. 

 
a- motorisation des ménages b- motorisation individuelle c- motorisation individuelle des 
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Graphique 3.10 : Evolution de la motorisation selon la zone de résidence et la définition de la 
motorisation (périmètre 1977) 

(Sources : Bonnel, Gabet, 1999 ; découpage zonal carte 3.1 ; d’après les enquêtes ménages 
déplacements de Lyon 1977, 1985, 1995) 

 
Nous retenons donc une troisième définition : la motorisation des individus de plus de 18 ans 

(graphique 3.10c). Elle est définie comme le rapport entre le nombre de voitures du ménage et le 
nombre d’individus de 18 ans et plus du ménage. Avec cette nouvelle définition, la croissance entre les 
trois enquêtes devient plus modérée. La corrélation redevient un peu plus forte. Toutefois, la 
motorisation de la zone la plus éloignée n’est supérieure que de 50 % à celle de la zone la plus 
centrale. La nouvelle définition de la motorisation individuelle des plus de 18 ans réduit la corrélation 
entre les deux variables par rapport à la motorisation du ménage. En effet, le nombre d’individus par 
ménage étant plus élevé en périphérie que dans le centre, les différences d’accès réel à la voiture sont 
moins marquées spatialement qu’avec une définition de la motorisation au niveau du ménage. 
Néanmoins une corrélation entre localisation et motorisation subsiste. Or nous cherchons à séparer les 
impacts des différents facteurs influant sur le choix modal. Avec la définition précédente, nous 
risquons de « lire » un effet évolution des localisations derrière les évolutions de la motorisation ou 
inversement. 

 
Pour résoudre le problème posé par la corrélation entre l’évolution de la localisation et de la 

motorisation, nous proposons une formulation de la motorisation qui fait abstraction de la localisation. 
Nous le faisons en transférant l’attribut motorisation qui est attaché au ménage ou à l’individu, aux 
déplacements réalisés par ces ménages ou individus. Il est alors possible de calculer une motorisation 
pour chaque origine-destination en faisant la moyenne de la motorisation de chacun des déplacements 
concerné par l’origine-destination (encadré 3.2). 

 
Cette formulation permet de faire varier indépendamment localisation et motorisation. Nous 

baptisons cette définition non habituelle de la motorisation, matrice des motorisations individuelles 
spatialisées.  
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Ce que nous nommons « effet motorisation » ne correspond donc pas forcément à la totalité des 
« effets de la motorisation » sur l’usage des modes. L’évolution de la motorisation peut avoir des 
incidences sur les choix de localisations qui sont alors inscrits dans notre étude comme effet 
localisation et non effet motorisation, tout comme les choix de localisations peuvent avoir une 
incidence sur la motorisation. Nous décomposons ici l’évolution de la motorisation à l’échelle de 
l’agglomération en deux composantes : évolution de la motorisation liée à l’évolution de la structure 
spatiale des flux ; évolution de la motorisation à structure spatiale donnée. Ce que nous nommons effet 
motorisation ne correspond qu’à l’effet de la seconde composante. Le premier facteur est contenu dans 
l’effet localisation, pour éviter les double comptes. 

 
Encadré 3.2 : Formulation mathématique du taux de motorisation individuelle 

spatialisée 
 
Soit kt , le rapport nombre de voitures du ménage/nombre de personnes de 18 ans et plus du 

ménage auquel appartient l’individu réalisant le déplacement k sur l’origine-destination i/j ; 
 

ijN , le nombre de déplacements de l’origine-destination i/j. 
La motorisation associée aux déplacements de i vers j est alors :  

ij

k

ij N

t
m

ijN

1k
∑
==  (3.6) 

 
3.1.2.3. Offre de transport 

Les deux décennies ont été marquées, à Lyon, par la mise en service du métro en 1978 puis par 
son extension au cours des années 1980 et 1990 (Raux et al., 1996). Les temps de parcours en 
transport en commun ont ainsi baissé de 15 % au cours des 20 dernières années particulièrement sur 
les trajets ayant une origine ou une destination en centre-ville. Les temps de parcours en voiture 
particulière ont légèrement augmenté principalement pendant la deuxième décennie.  

 
Pour introduire l’offre de transport dans le modèle, nous calculons pour chacune des origines-

destinations le temps généralisé en transports collectifs (noté ijtc ) et le temps généralisé en voiture 
particulière (noté ijvp ). Pour les transports en commun, ce temps généralisé agrège temps de parcours 
et recette moyenne d’un trajet en transport en commun (divisée par la valeur du temps). Pour la voiture 
particulière, il agrège temps de parcours et prix du carburant. La contrainte de stationnement n’est pas 
incluse dans l’offre de transport en voiture particulière, faute de posséder des données relatives à ce 
facteur. La contrainte de stationnement est donc incluse dans les « autres facteurs » non explicités. Le 
graphique 3.11 présente l’évolution des temps généralisés voiture particulière et transport en commun 
pour les déplacements ayant une (ou les deux) extrémité(s) dans une zone. 
 

Lors de la première décennie, les baisses de temps de parcours en transport en commun sont 
assez importantes surtout dans les zones les plus centrales. En revanche, pendant la seconde décennie, 
les baisses sont beaucoup plus modérées. Pour la voiture, on constate une très légère progression 
surtout dans les zones les plus centrales au cours de la seconde décennie.  
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Graphique 3.11 : Evolution des temps généralisés voiture et transports collectifs de 1977 à 1995 pour 
les déplacements ayant une extrémité dans la zone … (périmètre 1977) 

(Source : d’après SEMALY, LET (Lichère, Raux, 1997a, b)) 
 

3.1.2.4. « Autres facteurs » 

Nous ne connaissons pas le contenu des autres facteurs. Ils seront donc calculés par déduction.  
 
La part des transports en commun à l’échelle de l’agglomération s’écrit : 

∑∑ ==
ijij

)a,tc,vp,g(mot*lP*lP ijijijijijTCijijTC  (3.7) 

où ijl  est le poids du couple origine-destination parmi l’ensemble des déplacements réalisés en 
voiture ou en transports collectifs ; 

TCijP  est la part de marché des transports collectifs pour l’origine-destination entre i et j ; 

ijmot  est la motorisation des déplacements pour l’origine-destination entre i et j ; 

ijvp  est le coût généralisé en voiture particulière des déplacements pour l’origine-destination 
entre i et j ; 

ijtc  est le coût généralisé en transport en commun des déplacements pour l’origine-destination 
entre i et j ; 

ija  est le terme « autres facteurs » pour l’origine-destination entre i et j. 
 
Les données des enquêtes ménages déplacements ou de l’étude SEMALY-LET (Lichère, Raux, 

1997a, b) permettent de calculer chacune des matrices. Seuls les ija  sont inconnus. Après avoir choisi 
puis calé une fonction g pertinente, nous en déduisons les ija  par résolution 
de : )a,tc,vp,g(motP ijijijijTCij =  où les ija  sont les inconnues. 

 
Nous calculons alors les différents effets de nos 5 variables. 
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3.1.3. Choix d’une fonction de partage modal 

Pour finaliser la formulation du partage modal, il est nécessaire de choisir une fonction reliant le 
partage modal sur chaque origine-destination aux variables explicatives de motorisation, offre de 
transport et autres facteurs. 

 
Cette fonction est classiquement une fonction logit. Elle présente le mérite de fonder sur le plan 

théorique la formulation grâce à la théorie de l’utilité (chapitres 8, p. 227 et 9, p. 252, Ben-Akiva, 
Lerman, 1985 ; Domencich, McFadden, 1975) et est la formulation la plus couramment utilisée en 
modélisation pour exprimer le partage modal : 

exp(u)1
1PTCij +

=  (3.8) 

où u représente la différence d’utilité entre les deux modes de transport estimée à partir des 
variables mot, vp, tc, a. 

 
Tout l’enjeu réside dans la détermination de u. Le choix de la fonction d’utilité est en effet 

fondamental. Il conditionne largement la pertinence des évaluations retenues et la validité de 
l’estimation des effets. Ces fonctions d’utilité doivent être pertinentes sur le plan de la théorie 
économique, elles doivent permettre de bien reconstituer les parts modales réelles et doivent minimiser 
les différents effets combinés.  

 
Plusieurs formulations de la fonction d’utilité peuvent être retenues (encadré 3.3). 
 
La formulation A1 est une formulation additive classique. Il est toutefois possible de 

s’interroger sur le mécanisme de choix entre la voiture et les transports collectifs. Il est probable que la 
comparaison entre les modes relève davantage d’une comparaison des performances en termes relatifs 
plutôt qu’en termes absolus. Nous testons donc une formulation dans laquelle les coûts généralisés des 
transports collectifs et de la voiture interviennent sous forme de rapport (formulation P1). 

 
Dans ces formulations, la motorisation individuelle spatialisée intervient de manière additive. 

Certains travaux (Lichère, Raux, 1997a, b) ont montré que la motorisation pouvait aussi être 
interprétée comme un facteur influant sur la perception des deux modes motorisés. Plus la 
motorisation est élevée, plus la perception du coût généralisé en voiture est réduite. Et inversement 
plus la motorisation est élevée et plus le coût généralisé en transports collectifs est perçu 
négativement. Cette interprétation de la motorisation nous conduit de la formulation A1 à la 
formulation A2.  

 
Les variables 1B  et 2B  permettent de schématiser la difficulté à stationner dans les zones les 

plus centrales (dans les autres zones, on peut considérer que la contrainte de stationnement sur 
l’espace public est très faible). En introduisant de façon schématique une variable de stationnement 
dans le calage de u, nous améliorons la fiabilité des paramètres de u sur les autres variables. 

 
D’autres formulations peuvent être retenues (Bonnel, Cabanne, 2000) mais elles donnent des 

résultats souvent moins satisfaisants : mauvaises reconstitutions des parts modales, effets combinés 
trop importants. 

 
Encadré 3.3 : Fonctions d’utilités utilisées 

 
A1 : dB bB b tcc  vpbmot au 2211 +++++=  + ϕ( a ) (3.9) 

P1 : cB bB b
vp
tc bmot au 2211 ++++= + ϕ( a ) (3.10) 
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A2 : 2211
m

m
B bB bcmot  tcb

mot

vp au ++++= + ϕ( a ) (3.11) 

 
avec : 
 mot : taux de motorisation individuelle spatialisée ; 
 vp : coût généralisé vp ; 
 tc : coût généralisé tc ; 

1B  et 2B  sont deux variables destinées à schématiser la contrainte de stationnement : 
 1B  telle que : 
 1B  = 1 si 1 (l’hypercentre) est la zone d’origine ou de destination ; 
 1B  = 0 sinon ; 
 2B  telle que : 

 2B  = 1 si 2 (le reste de Lyon et Villeurbanne) est la zone d’origine ou de destination ; 
 2B  = 0 sinon. 
 
La forme de la fonction d’utilité étant choisie, nous calons les paramètres de u par passage aux 

logarithmes, en supposant que les ϕ(a) sont en moyenne nuls. Le calage est toutefois une opération 
délicate. Si sur une origine-destination donnée, les volumes enquêtés sont trop faibles, les parts 
modales estimées seront peu fiables. Il paraît alors nécessaire de rejeter l’origine-destination lors du 
calage sous peine de biaiser l’estimation des coefficients. Inversement, lorsque le nombre d’origines-
destinations rejetées est trop important, les coefficients estimés seront peu fiables faute d’un nombre 
de degrés de liberté suffisant dans la régression. Dans notre étude (Bonnel, Cabanne, 2000), nous 
avons effectué le calage sur différents découpages plus ou moins fins de l’agglomération et pour des 
seuils d’acceptation des volumes enquêtés par origines-destinations différents. Nous avons testé ainsi 
la robustesse de nos coefficients. Les valeurs obtenues sont les suivantes : 
 
A1 : dB bB b tcc  vpbmot au 2211 +++++=  + ϕ( a ) 

 Constante a (mot) b (vp) c (tc) 1b  2b  
Coefficient -0,13 3,26 -0,02 0,02 -1,11 -0,50 
Statistique t -0,25 4,20 -3,48 3,45 -10,60 -6,12 

Calage par régression linéaire : 2R  = 0,93. 
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P1 : cB bB b
vp
tc bmot au 2211 ++++= + ϕ( a ) 

 Constante a (mot) 
b 

vp
tc  1b  2b  

Coefficient -1,17 3,47 0,52 -1,05 -0,45 
Statistique t -1,99 4,83 4,49 -10,26 -5,59 

Calage par régression linéaire : 2R  = 0,93. 
 

A2 : 2211
m

m
B bB bcmot  tcb

mot

vp au ++++= + ϕ( a ) 

Coefficient Constante m (mot) a (vp) b (tc) 1b  2b  
Valeur du coefficient 1,97 1,32 - 0,01 0,03 - 1,13 - 0,52 
Statistique t 11,85 2,84 -2,23 4,86 -10,27 -6,36 
Calage par utilisation de l'algorithme de Newton-Raphson (car l’utilité n’est plus de formulation 
linéaire) : 2R  = 0,87. 

 
Une fois le calage effectué, nous n’avons plus qu’à calculer les différents effets simples. C’est 

l’objet de la section suivante. 
 

3.1.4. Des effets simples importants 

Pour les trois formulations considérées, les effets combinés sont négligeables. Nous ne 
présentons que les effets simples. 

 
L’effet localisation est identique quelle que soit la formulation puisqu’il ne dépent pas du calage 

de la fonction d’utilité. En définissant l’impact des localisations w(l) comme suit : w(l) = E(l) - 1, avec 
E(l) effet des localisations défini à la section 3.1.2 (équations 3.2, p. 78 et 3.4, p. 80), et w(l) exprimé 
en pourcentage, nous obtenons les impacts figurant dans le tableau 3.1. Il apparaît ainsi que durant la 
première décennie, les changements de localisation des origines-destinations des déplacements 
expliquent une baisse de part de marché des transports collectifs parmi les modes motorisés de 3,9 %. 
Cet effet s’est encore amplifié durant la seconde décennie avec une chute de 6,5 %. L’étalement urbain 
et la périphérisation des flux, en augmentant la demande de déplacements dans les zones où les 
transports collectifs sont peu performants au détriment des zones centrales, ont ainsi contribué à une 
chute de 8,6 % de la part de marché des transports collectifs sur 20 ans. 

 
 Impact entre les enquêtes ménages déplacements 
 1977 et 1985 1985 et 1995 1977 et 1995 
impact du facteur 
localisation 

-3,9 % -6,5 % -8,6 % 

Tableau 3.1 : Impact des localisations sur l’évolution de la part de marché des transports collectifs (sur 
l’ensemble VP + TC) 

(Source : Bonnel, Cabanne, 2000) 
 

Les effets motorisation individuelle spatialisée, offre de transport et « autres facteurs » sont plus 
délicats à quantifier, car ils ne relèvent pas d’un simple calcul mais dépendent de la validité de la 
formulation de l’utilité retenue (réalisme des variables retenues, pertinence de la formulation, fiabilité 
des paramètres). Ces différents effets varient suivant la formulation. Toutefois, ils restent comparables 
en ordre de grandeur (tableau 3.2).  
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 Impact des différents facteurs entre les enquêtes ménages déplacements 
 1977 et 1985 1985 et 1995 1977 et 1995 
 mot vp tc a mot vp tc a mot vp tc a 
A1 -11,7% 1,1% 7,1% 21,6% -1,1% 3,9% 2,5% -8,7% -12,7% 5,2% 10,1% 11,7%
P1 -12,4% 1,6% 11,3% 17,8% -1,1% 4,0% 3,4% -9,4% -13,5% 6,5% 15,6% 7,2% 
A2 -7,0% 1,1% 6,9% 15,7% -1,0% 3,3% 2,5% -8,3% -8,1% 5,0% 9,8% 6,3% 

Tableau 3.2 : Impact des effets simples autres que localisation sur l’évolution de la part de marché des 
transports collectifs (sur l’ensemble VP + TC) 

(Source : Bonnel, Cabanne, 2000) 
 
L’effet motorisation peut être estimé à environ –7 % à –12 % pour la première période (1e 

colonne du tableau). Pour la deuxième période (1985-1995), la motorisation individuelle spatialisée a 
peu évolué, ce qui a entraîné un effet très faible (colonne « mot » entre 1985 et 1995).  

 
Pour l’offre de transport, l’impact peut être évalué entre 15 % et 20 % sur l’ensemble de la 

période (colonne « vp » et « tc » entre 1977 et 1995). L’effet de l’offre de transport peut être 
décomposé entre les deux modes. La diminution importante des coûts généralisés en transports 
collectifs due à l’amélioration importante de l’offre de transports collectifs sur la période (construction 
de quatre lignes de métro, restructuration du réseau de bus, forte croissance des 
véhicules*kilomètres...) explique une croissance de 10 à 15 % de la part de marché des transports 
collectifs. L’accroissement de l’usage de la voiture combiné à un allongement des distances a eu un 
impact assez modéré sur la croissance des coûts généralisés de la voiture du fait de l’amélioration du 
réseau et des mesures de régulation. L’incidence sur l’évolution de la part modale des transports 
collectifs est donc limitée autour de +5 à 6 % entre 1977 et 1995. 

 
Les « autres facteurs » ont eu un effet important sur l’ensemble de la période (colonne « a »). 

Les valeurs des différents effets sont à retenir en ordre de grandeur, mais il apparaît que ces « autres 
facteurs » jouent un rôle du même ordre de grandeur que les différents facteurs explicatifs : de 6 à 
12 % de hausse sur les 20 ans avec un renversement de tendance. L’évolution positive de la part 
modale des transports en commun se révèle être plus forte que prévue sur la première période, alors 
qu’en seconde période d’autres facteurs semblent avoir joué un rôle de frein. A cela, plusieurs 
explications peuvent être avancées. L’effet « marketing » de l’ouverture du métro en 1978 aurait 
renforcé l’attractivité des transports en commun au-delà de l’amélioration de l’offre. L’extension du 
réseau après 1985 n’a pas eu le même effet. Entre 1985 et 1995, les politiques de développement de 
l’offre de stationnement dans le cœur de l’agglomération ont pu contribuer à infléchir la part modale 
des transports en commun, de même que la complexification des chaînes de déplacement par rapport à 
de simples allers-retours depuis le domicile. Il existe peut-être aussi une évolution des comportements 
liée à la perception des modes de transport au bénéfice de la voiture, que la stabilité des coefficients 
des fonctions de coûts généralisés sur l’ensemble de la période n’est pas à même de prendre en 
compte. Enfin, il reste probablement encore d’autres facteurs parmi l’ensemble des déterminants du 
choix du mode dont l’influence a pu évoluer au cours des deux décennies. 

 
3.1.5 Conclusion : précautions méthodologiques 

Sur le plan méthodologique, il nous semble utile de revenir sur l’interprétation que l’on peut 
donner de ces résultats. Tout d’abord, nous nous gardons bien de les interpréter comme étant le signe 
d’une relation de causalité univoque. Le terme effet est en fait impropre, car il réfère à une relation de 
causalité que nous ne souhaitons pas aborder ici, car notre travail ne nous permet pas de traiter 
pleinement cette question. En revanche, nous mettons en évidence qu’une certaine évolution des 
localisation peut être reliée à une certaine évolution de la part de marché des transports collectifs et 
que l’on peut quantifier cette relation. La même constatation peut être faite pour la motorisation et les 
autres facteurs.  
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La seconde remarque a trait à l’indépendance entre les facteurs. Le résultat que nous produisons 

ne signifie pas que nos cinq facteurs sont indépendants entre eux. L’évidence démontrerait facilement 
le contraire. Par contre, nous avons réussi à trouver une formulation qui permet de réduire (si ce n’est 
supprimer) la dépendance entre l’évolution des éléments que nous avons pris en compte.  

 
Ceci nous amène à la dernière remarque. Ce que nous nommons effet motorisation, par 

exemple, est en fait un abus de langage. L’évolution de la motorisation peut avoir des incidences sur 
les choix de localisation qui sont alors inscrits dans notre étude comme effet localisation et non effet 
motorisation, tout comme les choix de localisations peuvent avoir une incidence sur la motorisation. 
Ce que nous nommons « effet motorisation » ne correspond donc pas forcément à la totalité des 
« effets de la motorisation » sur l’usage des modes. Il traduit plutôt « l’effet » de l’évolution de la 
motorisation à structure spatiale des déplacements constante. Nous établissons ainsi une quantification 
de la relation entre l’évolution de la matrice origines-destinations des motorisations et l’évolution de la 
part de marché des transports collectifs. Tout comme nous quantifions la relation entre l’évolution de 
la matrice origines-destinations des déplacements et l’évolution de la part de marché des transports 
collectifs ; de même pour chacun des facteurs. Et surtout l’évolution combinée de ces cinq matrices 
signifie une évolution de la part de marché des transports collectifs égale au produit des cinq relations, 
avec des relations croisées négligeables. On peut exprimer ce résultat par la formulation mathématique 
suivante : 

ΔPTC = E(Δmatrice localisation) * E(Δmatrice motorisation) * E(Δmatrice offre transports 
collectifs) * E(Δmatrice offre voiture)* E(Δmatrice autres facteurs) 

avec ΔPTC : variation de la part de marché des transports collectifs entre deux dates ; 
E : effet de l’évolution de chacun des facteurs. 
 
C’est le résultat de l’évolution de ces matrices que nous dénommons par facilité effet 

localisation, motorisation, offre de transport et autres facteurs, même s’il ne désigne en fait qu’une 
relation entre une certaine formulation de chacun des facteurs et la part de marché des transports 
collectifs. 

 
3.2. Vieillissement de la population : perspective d’évolution de la mobilité automobile des 

personnes âgées 

Cette présentation est issue entièrement des travaux de la thèse de Pochet (1995). La population 
française, comme celle de la plupart des pays développés, connaît un vieillissement progressif qui doit 
se poursuivre au cours du siècle selon toutes les prévisions démographiques. Le graphique 3.12 illustre 
cette situation. 

 
3.2.1. Vieillissement de la population... solution des problèmes de congestion ?... 

Le nombre de déplacements réalisés quotidiennement, ainsi que l’usage des modes variant 
fortement selon l’âge de la personne, le vieillissement de la population devrait avoir des incidences 
fortes sur ces indicateurs. L’évolution du nombre de déplacements quotidiens en voiture selon l’âge de 
la personne pour l’agglomération de Grenoble (graphique 3.13) semble confirmer ce constat. Le 
nombre de déplacements réalisés en voiture décroît très fortement avec l’âge. Ainsi le vieillissement 
de la population française devrait fortement réduire le nombre de déplacements automobiles dans le 
futur si l’on en croit ces données. De plus, les femmes vivent plus vieilles que les hommes et leur 
mobilité est encore plus faible que celle des hommes ce qui ne fait que renforcer notre conclusion. 
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Graphique 3.12 : Poids des personnes âgées dans la population française entre 1950 et 2040 
(Sources : Pochet, 1995 ; données INSEE) 
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Graphique 3.13 : Nombre de déplacements quotidiens en voiture comme conducteur selon l’âge 
(Sources : Pochet, 1995 ; données enquête ménages déplacements de Grenoble 1992 (SMTC, 1992)) 

 
3.2.2. ... ou amplificateur de la congestion ?... dû à l’usage de la voiture par les hommes ?... 

L’analyse n’est peut être pas aussi simple. Le graphique 3.13 représente en fait le comportement 
des grenoblois en 1992. Rien de permet d’affirmer que les personnes âgées se comporteront de 
manière identique dans 10 ou 20 ans. Une analyse en coupe instantanée ne peut renseigner sur des 
tendances d’évolution. Pour valider notre hypothèse, il nous faut donc analyser l’évolution des 
comportements au cours des dernières années. Le graphique 3.14 présente les résultats des quatre 
dernières enquêtes ménages déplacements de Grenoble. 
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Graphique 3.14 : Evolution du nombre de déplacements quotidiens des personnes de 60 ans et plus 
(Sources : Pochet, 1995 ; données enquêtes ménages déplacements de Grenoble 1973, 1978, 1985, 

1992) 
 
La lecture du graphique 3.14 ne peut qu’invalider notre hypothèse. Au contraire, les personnes 

âgées vont se déplacer davantage en voiture si l’on prolonge les tendances passées. La faible 
croissance de l’usage de la voiture par les femmes en tant que conductrice pourrait toutefois tempérer 
un peu cette conclusion dans la mesure où elles sont plus nombreuses que les hommes dans la 
population âgée de plus de 60 ans. 

 
Cet exemple illustre tous les dangers d’une analyse en coupe instantanée lorsqu’il s’agit de faire 

de la prospective. Il n’est pas possible de faire l’économie d’une analyse temporelle. Celle-ci reste 
toutefois encore incomplète. Les personnes âgées de demain ne sont pas toutes âgées aujourd’hui. 
Ainsi une prospective de la mobilité des personnes qui auront 60 ans et plus dans l’avenir ne peut 
occulter l’évolution des comportements des personnes ayant aujourd’hui moins de 60 ans. 

 
3.2.3. ... A moins que ce soit à cause des femmes ?... 

L’évolution des comportements des personnes plus jeunes (graphique 3.15) nous conduit de 
nouveau vers une conclusion différente. Certes l’usage de la voiture devrait continuer à croître, mais il 
devrait être le fait des femmes principalement et non des hommes. En effet les hommes de 18 à 59 ans 
utilisent un peu moins la voiture en 1992 que lors des enquêtes précédentes à l’inverse des femmes. Il 
semblerait même que la croissance chez les femmes pourrait encore se poursuivre si les différences 
entre les sexes dans l’usage des modes devaient continuer à s’estomper comme le graphique 3.15 nous 
invite à le penser. Il reste toutefois une inconnue dans cette analyse. Est-ce que le passage à la retraite 
(ou le passage à la soixantaine) entraîne un abandon de l’usage de la voiture ? 
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Graphique 3.15 : Evolution du nombre de déplacements quotidiens des personnes de 18 à 59 ans 
(Sources : Pochet, 1995 ; données enquêtes ménages déplacements de Grenoble 1973, 1978, 1985, 

1992) 
 

3.2.4. ... Ou les pièges de l’analyse de la mobilité 

Sans répondre pour le moment sur le plan prospectif, les trois graphiques (graphiques 3.13 à 
3.15) que nous avons montrés induisent des réponses radicalement différentes illustrant les risques de 
conclusions hâtives s’appuyant sur des corrélations et des relations de causalité non établies. Dans un 
premier temps (graphique 3.13) nous avons supposé une relation de causalité forte entre l’âge et 
l’usage de la voiture. Le vieillissement entraîne un abandon progressif de la voiture. En fait, le 
graphique peut tout aussi bien être interprété comme un effet de génération. Les générations anciennes 
n’ont pas eu accès à l’automobile de manière massive durant leur jeunesse, tout particulièrement pour 
les femmes, il est donc naturel qu’elles ne l’utilisent pas. Inversement les jeunes générations y ont un 
accès très large, elles pourraient donc continuer à l’utiliser de manière massive sans forte distinction 
de sexe. C’est le sens de la lecture du troisième graphique (graphique 3.15) qui s’appuie sur la 
constatation de la croissance dans le temps de cet usage chez les personnes de 60 ans et plus 
(graphique 3.14). Il est probable que l’on soit face tout à la fois à des effets d’âge (le passage à la 
retraite, puis le vieillissement physique réduisant le nombre déplacements quotidiens) et de génération 
avec l’évolution de la diffusion de l’automobile depuis la seconde guerre mondiale. 

 
3.2.5. Effet d’âge ou de génération ? 

Il existe même un troisième type d’effet. C’est l’effet de période. Il touche tous les individus de 
manière comparable indépendamment de l’âge. Le graphique 3.16 illustre un tel effet. Le nombre de 
déplacements en marche à pied diminue de manière analogue chez toutes les femmes indépendamment 
de leur âge et de la cohorte à laquelle elles appartiennent (pour une formalisation de ces approches 
âge-cohorte : Madre, Lambert, 1989 ; Madre, Armoogum, 1996). 

 
Pour séparer les trois effets d’âge, de génération et de période, il faut développer une analyse 

âge-cohorte. C’est-à-dire qu’il s’agit de suivre une cohorte dans son vieillissement. Une cohorte est 
définie par les individus appartenant à la même classe d’âge à un instant donné. Pour faciliter la 
lecture des graphiques issues de ce type d’analyse, nous avons marqué la position d’une cohorte par 
les 3 lettres A, B, C sur le graphique 3.16. Le point A correspond à la classe d’âge 18-24 ans lors de 
l’enquête de 1978. Le point B correspond à cette population lors de l’enquête de 1985. La cohorte a 
donc vieilli et a maintenant entre 25 et 31 ans. Enfin, le point C correspond toujours à la même 
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population lors de l’enquête de 1992 qui a entre 32 et 38 ans. Il est ainsi possible de suivre une même 
cohorte dans son vieillissement (de A, vers B puis C) pour chacune des cohortes. 
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Graphique 3.16 : Evolution du nombre de déplacements à pied des femmes par cohorte 
(Sources : Pochet, 1995 ; données enquêtes ménages déplacements de Grenoble 1978, 1985, 1992) 

 
La lecture de tels graphiques permet de séparer les trois types d’effet (des exemples sont fournis 

dans (Pochet, 1995) qui décrivent chacun des effets simples et combinés). Nous l’appliquons au 
nombre de déplacements automobiles quotidiens des hommes et des femmes (graphique 3.17). Pour 
les hommes, nous observons principalement un effet d’âge. En effet, globalement les cohortes se 
superposent. Il apparaît toutefois un faible effet de génération chez les plus jeunes (jusqu’à 45 ans) qui 
se traduit par une diminution du nombre de déplacements automobiles. En revanche, pour les 
personnes plus âgées et notamment pour la classe d’âge 60-66 ans, on observe un effet de génération 
conduisant à une faible augmentation du nombre de déplacements automobiles. 

 
En revanche, pour les femmes, on assiste à un très fort effet de génération chez les plus jeunes 

(écarts verticaux entre les cohortes). Toutefois, cet effet se ralentit progressivement pour s’estomper 
chez les plus âgées. Plusieurs interprétations peuvent être données de ce résultat. La diffusion de 
l’automobile chez les femmes est assez récente. Elle correspond en fait au fort développement de la bi-
motorisation depuis une vingtaine d’années, la première voiture étant celle de l’homme et la seconde 
celle de la femme. Elle correspond également à l’entrée en force des femmes sur le marché du travail 
qui se déplacent ainsi davantage. Cette interprétation conduit à supposer que l’effet de génération va se 
prolonger dans le temps chez les plus âgées et se traduire par une forte croissance de l’usage de la 
voiture pour ces dernières. On pourrait par contre estimer qu’au delà de l’effet de génération chez les 
plus jeunes, passées la soixantaine, les femmes ont moins besoin d’utiliser leur voiture et alors, on 
continuerait dans l’avenir à avoir uniquement un effet d’âge qui se traduirait par une relative stabilité 
de l’usage de la voiture des femmes de plus 60 ans. 

 
Au-delà du constat, il reste maintenant à essayer d’expliquer l’effet générationnel chez les 

femmes dans une perspective prévisionniste. Est-il dû à la croissance de la motorisation (ou plus 
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particulièrement de la bi-motorisation) ou est-il dû à un effet de comportement des femmes motorisées 
qui se déplacent davantage en voiture aujourd’hui qu’autrefois ? Il faut pour cela analyser l’évolution 
du nombre de déplacements des femmes ayant accès à la voiture. L’enquête ménages déplacements ne 
précise pas qui dans le ménage utilise régulièrement chacune des voitures. Une règle d’accès à la 
voiture a donc été définie : s’il n’y a qu’une voiture, elle est attribuée à l’homme s’il a le permis sinon 
à la femme si elle a le permis ; s’il y a deux voitures, les deux membres du couple ont accès à la 
voiture s’ils disposent du permis. On définit alors le conducteur potentiel comme étant celui qui a 
accès à une voiture selon cette définition. Le graphique 3.17 illustre l’évolution de l’usage de la 
voiture des conducteurs potentiels. 

 
Hommes Femmes 

0 

1 

2 

3 

4 

18-24 
25-31

32-38 
39-45 

46-52 
53-59 

60-66 
67-73 

74-80 
81-87 

Age de la cohorte

Nombre de déplacements quotidiens en VP

0 

1 

2 

3 

4 

18-24 
25-31

32-38 
39-45 

46-52 
53-59 

60-66 
67-73 

74-80 
81-87 

88 et +

Âge de la cohorte

Nombre de déplacements quotidiens en VP

Graphique 3.17 : Evolution du nombre de déplacements automobiles par cohorte 
(Sources : Pochet, 1995 ; données enquêtes ménages déplacements de Grenoble 1978, 1985, 1992) 

 
Pour les hommes, on retrouve principalement l’effet d’âge, mais avec une diminution plus lente 

du nombre de déplacements avec l’âge pour les personnes âgées. Cette similitude des courbes tient à 
l’accès massif à la voiture des hommes. 
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Graphique 3.18 : Evolution du nombre de déplacements automobiles par cohorte 
 des conducteurs potentiels 

(Sources : Pochet, 1995 ; données enquêtes ménages déplacements de Grenoble 1978, 1985, 1992) 
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En revanche, pour les femmes la courbe change légèrement de physionomie. L’effet de 
génération subsiste fortement pour les plus jeunes. Les conductrices potentielles ont donc accru leur 
utilisation de la voiture. Parallèlement le nombre de jeunes femmes ayant accès à la voiture a 
fortement augmenté. On se trouve donc face à un double effet : de génération qui se porte sur la 
diffusion de l’automobile d’une part et d’autre part sur l’utilisation plus intensive de ce mode pour 
celles qui y ont accès. En revanche, passé la cinquantaine, l’effet générationnel n’est presque plus 
présent. Les femmes plus âgées ayant accès à la voiture n’ont donc pas modifié leur comportement 
face à l’automobile. 

 
3.2.6. Séparation et quantification des effets 

Pour tenter une prospective, il devient nécessaire de séparer les différents facteurs influant sur 
l’évolution de l’usage de la voiture. Nous avons identifié un effet d’âge sur l’utilisation de la voiture. 
Il induira des modifications d’usage de la voiture dans l’ensemble de la population en raison de 
l’évolution du poids de chacun des groupes d’âge. Nous qualifions cette évolution d’effet 
démographie. 

 
L’effet générationnel se traduit par un renouvellement des générations par d’autres ayant un 

autre usage de la voiture. Cette évolution de l’utilisation de la voiture est en fait due tout à la fois à une 
évolution de la motorisation et à un autre usage de la voiture chez ceux qui ont accès à ce mode de 
transport. Nous définissons ces deux termes comme étant respectivement un effet motorisation et un 
effet comportement. 

 
La méthodologie de décomposition des effets est identique à celle développée précédemment 

(encadré 3.1, p. Erreur ! Signet non défini.). Nous pouvons donc reprendre les réserves 
d’interprétation que nous avons exposées pour la décomposition des effets de localisation et de 
motorisation. 

 
Le produit des effets doubles et triple est généralement assez proche de 1, attestant de la 

capacité de la méthode à séparer les trois effets simples. Sur l’ensemble des personnes de 18 ans et 
plus (tableau 3.3), l’effet démographie est assez limité. Il conduit à une faible diminution de l’usage de 
la voiture. Pour les hommes, les autres effets sont également faibles. On observe une croissance 
limitée de la motorisation entre 1978 et 1985, probablement liée à la croissance de la motorisation plus 
soutenue chez les plus âgés. En revanche, l’effet comportement conduit à une diminution de l’usage de 
la voiture durant la première période. Chez les femmes, le résultat est bien différent. La croissance de 
la motorisation est forte durant les deux périodes. Elle se double également d’un effet comportement : 
les femmes motorisées se déplacent davantage en voiture qu’auparavant. 

 
 hommes femmes 
 1985/1978 1992/1985 1985/1978 1992/1985 
Croissance globale 0,98 0,97 1,29 1,21 
Produit des 4 effets doubles et triple 1,01 1,00 1,01 0,99 
Décomposition     
effet « démographie » 1,00 0,97 0,96 0,97 
effet « motorisation » 1,05 1,00 1,20 1,15 
effet « comportement » 0,92 1,00 1,11 1,09 

Tableau 3.3 : Décomposition de la croissance du nombre de déplacements automobiles chez les 
personnes de 18 ans et plus 

(Sources : Pochet, 1995 ; données enquêtes ménages déplacements de Grenoble 1978, 1985, 1992) 
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La décomposition par tranche d’âge (tableaux 3.4 à 3.6) permet d’affiner ces résultats. L’effet 
démographie devient sensible chez les plus âgés dont le nombre s’accroît au cours des deux périodes. 
Par contre la relative stabilité du nombre de personnes dans les deux autres groupes d’âge se traduit 
par un effet démographie nul sur l’ensemble des deux périodes. 

 
Pour les hommes, l’effet motorisation devient sensible de nouveau pour les plus âgés, surtout au 

cours de la première période, le renouvellement des générations âgées imposant progressivement la 
motorisation massive observée chez les plus jeunes. Les effets comportement se traduisent par une 
croissance faible pour les plus âgés et par une diminution chez les plus jeunes (est-ce un effet de 
l’arrivée plus tardive sur le marché du travail des jeunes et du développement du chômage ?) 

 
 hommes femmes 
 1985/1978 1992/1985 1985/1978 1992/1985 
Croissance globale 1,36 1,19 1,82 1,82 
Produit des 4 effets doubles et triple 0,97 0,94 1,00 0,96 
Décomposition     
effet « démographie » 1,06 1,02 1,06 1,03 
effet « motorisation » 1,28 1,11 1,55 1,44 
effet « comportement » 1,03 1,13 1,11 1,28 

Tableau 3.4 : Décomposition de la croissance du nombre de déplacements automobiles chez les 
personnes de 60 ans et plus 

(Sources : Pochet, 1995 ; données enquêtes ménages déplacements de Grenoble 1978, 1985, 1992) 
 

 hommes femmes 
 1985/1978 1992/1985 1985/1978 1992/1985 
Croissance globale 0,93 1,03 1,38 1,56 
Produit des 4 effets doubles et triple 1,01 1,00 1,02 1,00 
Décomposition     
effet « démographie » 0,98 1,01 0,93 1,06 
effet « motorisation » 1,05 1,03 1,34 1,24 
effet « comportement » 0,90 0,98 1,09 1,19 

Tableau 3.5 : Décomposition de la croissance du nombre de déplacements automobiles chez les 
personnes de 39 à 59 ans 

(Sources : Pochet, 1995 ; données enquêtes ménages déplacements de Grenoble 1978, 1985, 1992) 
 

 hommes femmes 
 1985/1978 1992/1985 1985/1978 1992/1985 
Croissance globale 0,97 0,93 1,19 1,04 
Produit des 4 effets doubles et triple 1,00 1,00 0,94 0,98 
Décomposition     
effet « démographie » 1,03 0,97 1,00 0,94 
effet « motorisation » 1,03 0,97 1,12 1,09 
effet « comportement » 0,92 0,99 1,11 1,03 

Tableau 3.6 : Décomposition de la croissance du nombre de déplacements automobiles chez les 
personnes de 18 à 38 ans 

(Sources : Pochet, 1995 ; données enquêtes ménages déplacements de Grenoble 1978, 1985, 1992) 
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Chez les femmes, on observe une conjonction des effets motorisation et comportement 
conduisant à une forte croissance de l’usage de la voiture. L’effet motorisation est prépondérant, tout 
particulièrement pour les plus âgées. Toutefois, pour ces dernières, si les taux de croissance sont très 
élevés, les niveaux d’usage restent très faibles (graphique 3.18). Inversement, pour les plus jeunes, le 
niveau déjà élevé de l’usage en 1978, se traduit par une augmentation sensible en niveau, même si elle 
est plus modérée en taux de croissance. En fait, pour les plus jeunes, les deux effets semblent 
s’estomper, probablement parce que le « rattrapage » (par rapport aux hommes de même âge) est 
pratiquement terminé, ce qui n’est pas le cas des deux autres groupes pour lesquels les taux de 
croissance sont similaires durant les deux périodes. 

 
4. CONCLUSION : LES PIEGES DE L’ANALYSE DE LA MOBILITE 

Ce chapitre nous a permis de présenter quelques-unes des caractéristiques de la mobilité urbaine 
et quelques-uns des principaux facteurs influant sur son évolution. Si les résultats décrits ne sont pas 
sans intérêt, cette présentation a surtout un autre mérite. C’est celui d’attirer l’attention sur les pièges 
de l’analyse de la mobilité. Nous en citerons quatre : 

- le problème de la causalité ; 
- la dépendance entre les facteurs dits explicatifs d’un phénomène ; 
- la prise en compte du temps ; 
- la définition des indicateurs utilisés pour mesurer des phénomènes. 
 

4.1. Corrélation ou causalité 

Nous avons eu l’occasion d’entrevoir le problème à de multiples reprises. Mais l’exemple le 
plus clair est probablement celui présenté à travers les graphiques 3.13 à 3.15. Chacun de ces 
graphiques nous a permis de mettre en évidence une corrélation forte entre des grandeurs. Nous avons 
volontairement transformé ces corrélations en relation de causalité. L’application de ces relations nous 
a conduit vers des conclusions radicalement différentes pour le même phénomène. Pourtant, ce ne sont 
pas les données qui sont en cause. Elles sont issues d’une même production de données présentant 
certaines garanties de représentativité. Les corrélations ne sont pas non plus en cause. C’est donc le 
passage à la causalité qui doit être remis en cause. 

 
Un autre exemple (graphique 3.7, p. 79) pourrait conduire à l’issue d’une analyse sommaire à 

diagnostiquer à une absence de causalité. La part de marché des transports collectifs sur 
l’agglomération est restée quasiment stable entre 1977 et 1995. Pourtant, l’offre s’est fortement 
accrue. Il semble donc qu’il n’y ait pas de relation entre l’offre et l’usage de transports collectifs. Dès 
lors que l’on décompose spatialement les données, on comprend tout de suite que l’interprétation est 
erronée. La méthodologie développée dans ce chapitre permet même de calculer l’intensité de la 
relation entre ces deux grandeurs.  

 
L’observation d’une corrélation entre des grandeurs n’a pas de signification en elle-même. A 

partir de données statistiques, il est aisé de bâtir de nombreuses corrélations. Mais c’est l’interprétation 
que l’on fera de ces corrélations qui leur donnera éventuellement sens ou valeur de causalité. Cette 
interprétation doit s’appuyer sur des données complémentaires (par exemple les données présentées 
dans les graphiques 3.8 et 3.9, p. 80) ou sur des analyses faites par ailleurs ou encore sur un jeu 
d’hypothèses qui permet de la valider.  

 
Le passage de la corrélation à la relation de causalité est toujours assez délicat, car nous sommes 

généralement en présence de phénomènes complexes mettant en jeu de multiples dimensions. 
L’interprétation causale est pourtant nécessaire pour faire de la prévision. Le modèle est en effet un 
système d’interprétation causale dans lequel la modification des données d’entrée produit une 
évolution des données de sortie. 
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4.2. Dépendance entre les facteurs « explicatifs » 

La mobilité est un objet complexe. Nous avons déjà eu l’occasion de l’illustrer ne serait-ce que 
parce qu’elle est située à l’interaction entre trois sous-systèmes. De ce fait, de multiples facteurs 
agissent sur cet objet. Cette multiplicité nous conduit à une approche multidimensionnelle du 
problème. Tous ces facteurs ne peuvent être analysés simultanément en raison de la forte dépendance 
existant entre nombre d’entre eux. 

 
L’analyse de la motorisation nous a permis d’illustrer le problème de la corrélation avec les 

localisations. La plupart (si ce n’est toutes) des analyses de la mobilité sont confrontées à ce problème. 
Par exemple, la prise en compte de variables socio-économiques amène à utiliser des variables 
fortement corrélées : la profession ou l’activité est fortement corrélée au sexe, à l’âge, aux revenus, à 
l’accès à la voiture....  

 
Pourtant, la construction d’un modèle explicatif nécessite de séparer la contribution de chacun 

des facteurs. Il faut pour cela que les variables soient indépendantes. Il devient alors nécessaire de 
trouver une formulation des facteurs conduisant à cette indépendance. 

 
4.3. Prise en compte du temps 

Toute prévision fait par nature appel au temps. Ce temps doit donc être pris en compte dans 
l’analyse. L’analyse de données en coupe instantanée nécessite ainsi une certaine prudence. Ces 
données correspondent à une « réalité » à un instant donné. La relation que l’on mettra en évidence à 
partir de ces données n’est donc qu’une relation traduisant une « réalité » de cet instant. Il n’est pas 
possible de lui donner une valeur d’invariant dans le temps. L’exemple de l’évolution de la mobilité 
automobile avec l’âge illustre bien cette constatation. C’est une « réalité » de la mobilité urbaine de 
Grenoble à la date de l’enquête, mais ce n’est pas un invariant atemporel ainsi que l’attestent les 
données des enquêtes réalisées les années précédentes. 

 
L’analyse de données chronologiques permet d’introduire l’effet du temps dans l’analyse. C’est 

ce que nous avons fait en essayant de séparer un effet d’âge, un effet de génération et un effet de 
période. Toutefois, de nouveau, cette analyse permet d’établir des relations qui traduisent une 
« réalité » sur une période donnée. Les invariants établis sur cette période ne sont peut être plus 
valables sur une plus longue période. C’est ce que nous avons pu observé en analysant l’évolution de 
la mobilité des hommes et des femmes à Grenoble. La croissance observée chez les hommes âgés ne se 
prolongera probablement pas, tandis que la stabilité chez les femmes âgées est trompeuse. 

 
C’est de nouveau l’interprétation que l’on donnera de ces évolutions, « réalité » d’une période 

donnée, qui permettra de faire de la prévision. 
 

4.4. Quelle mesure ? 

La mesure de la motorisation nous a permis d’aborder le problème. Nous avons présenté trois 
mesures de la motorisation (graphique 3.10, p. 81) qui conduisent à des éclairages différents du même 
objet. Tout particulièrement l’évolution temporelle de la motorisation est assez contrastée selon la 
définition retenue. Pourtant, ces mesures sont l’illustration d’un seul et même objet, la motorisation. 

 
Cet exemple illustre une nouvelle fois la multidimensionnalité des objets d’étude utilisés dans 

les analyses de la mobilité. Les mesures que l’on utilise sont une réduction de cette complexité. 
Toutefois, lorsqu’il s’agit d’interpréter les évolutions de ces mesures, ou des corrélations, la 
multidimensionnalité doit être réintroduite. Dans le cas présent, les différences observées dans les 
différentes mesures de la motorisation ne découlent pas seulement d’une évolution du nombre total de 
voitures à Lyon, mais elles tiennent aussi à l’évolution des ménages sur la période d’étude. Ceux-ci 
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ont vu leur taille diminuer fortement, et dans le même temps la proportion de personnes de 18 ans et 
plus s’est accrue. L’interprétation de l’évolution de la motorisation doit donc intégrer également ces 
dimensions. 

 
 
Ce chapitre illustre la complexité de l’analyse de la mobilité urbaine et la multidimensionnalité 

de cet objet d’étude. Nous pouvons en tirer deux enseignements qui renforcent s’il en était encore 
besoin les propos développés dans le chapitre 2. Le premier a trait à l’importance de l’analyse de 
l’objet d’étude en vue de la construction du modèle théorique. Une analyse sommaire peut facilement 
conduire à des constructions non pertinentes (l’analyse sur les conséquences du vieillissement de la 
population est explicite à cet égard). Le second concerne la production des données. Celle-ci nécessite 
une réflexion préalable sur l’objet d’étude. Sa multidimensionnalité impose une réduction de l’objet 
qui doit alors être approché sous plusieurs angles différents. L’enjeu de la production des données est 
de tenter grâce à ses visions partielles de proposer une vision globale de l’objet. Pour y parvenir, cette 
production doit répondre à une séquence méthodologique. 

 
 
 
 



 

Chapitre 4 - Production de données 

Comme pour le chapitre précédent, il ne s’agit pas de dresser le panorama des méthodes 
d’enquêtes. De nombreux ouvrages existent sur la question (parmi lesquels : Ampt et al., 1985 ; 
Ghiglione, Matalon, 1985 ; Groves et al., 1988 ; Richardson et al., 1995 ce dernier étant le plus 
complet en ce qui concerne les enquêtes déplacements ; Ardilly, 1994 pour l’échantillonnage). Nous 
présentons plutôt les données existantes en milieu urbain en France (la portée du chapitre sur la 
production des données déborde largement des questions de déplacements urbains, même si nous nous 
y restreignons en ce qui concerne les illustrations et la présentation des données généralement 
disponibles), tout en les resituant par rapport aux besoins de modélisation et en soulignant leurs limites 
dans cette perspective. 

 
Nous situons tout d’abord les principaux objectifs de la production de données sur les 

déplacements en milieu urbain (section 1). Nous abordons ensuite quelques éléments de méthodologie 
de la production de données (section 2). Comme pour la prévision, nous aurons l’occasion d’insister 
sur la nécessité d’une définition préalable des objectifs de la production des données et des utilisations 
prévues des données produites. La troisième section est consacrée à la présentation des principales 
données disponibles en France et tout particulièrement des enquêtes ménages déplacements 
(section 3). Nous soulignons ensuite quelles sont, selon nous, les principales limites de ce dispositif 
français pour répondre aux besoins de modélisation (section 4). Ces enquêtes répondent à un besoin de 
connaissance sur les comportements passés (ou encore comportements révélés, d’où le nom d’enquête 
de préférences révélées), mais ne sont pas toujours suffisantes pour appréhender les réactions possibles 
à des situations nouvelles ou pour quantifier certains attributs. Les enquêtes de préférences déclarées, 
issues des méthodologies utilisées en marketing visent à répondre à cet objectif (section 5). Enfin, 
nous donnons un exemple de construction de séquence méthodologique relatif à la production des 
données, pour insister plus particulièrement sur la construction du cadre conceptuel (section 6). 

 
1. POURQUOI A-T-ON BESOIN DE DONNEES ? 

Si on se limite aux principaux objectifs affichés par les concepteurs d'enquêtes périodiques sur 
les déplacements urbains, il est possible de les classer en deux groupes (Bonnel, Le Nir, 1998 ; Daly, 
(1982) présente une segmentation comparable dans le cadre des analyses portant sur les 
comportements de mobilité). Dans le premier, nous trouvons l'alimentation en données dans une 
perspective de planification des déplacements. Le second couvre plutôt l'analyse et la recherche des 
facteurs explicatifs des comportements de mobilité. On peut classer aisément dans le premier groupe 
des enquêtes comme l'enquête régionale origine-destination canadienne (Montréal et Toronto 
notamment (Chapleau, 1997 ; Dorland et al., 1997)), l’enquête nationale des Pays Bas (Benlarech et 
al., 1995) ; alors que dans le second, nous trouvons l'enquête Transports et Communications française 
(Madre, 1997 ; INSEE, INRETS, 1997), la « Nation-wide Personal Transportation Survey – NPTS » 
des Etats-Unis (Benlarech et al., 1995), le microrecensement suisse (Junod, 1997), l'enquête 
"KONTIV" en Allemagne (ces dernières enquêtes ne sont pas toutes exclusivement urbaines et 
couvrent parfois tout le territoire national). Cette segmentation est nécessairement schématique, 
d’autant plus que certaines enquêtes, comme les enquêtes ménages déplacements françaises, se placent 
dans les deux groupes. De plus, certaines enquêtes du second groupe servent également à alimenter 
des modèles de prévision. Avant d’examiner les conséquences de ces objectifs différents sur la 
production de données, nous précisons ces deux objectifs principaux. 

 
Le but principal de la planification des déplacements est d'assurer les différentes fonctions de 

l’espace considéré dans des conditions « optimales » sur les plans économique et social. Nous restons 
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volontairement flou sur ce que peut recouvrir le terme « optimal », les définitions variant fortement 
selon les objectifs des politiques de déplacement. La planification concrétise le double souci d'une 
anticipation et d'une réflexion pour l'action. Cette dernière porte sur de nombreux domaines : 

- la conception de schémas de transports, que ce soit des schémas nationaux ou dans le cadre 
des PDU, des DVA.... L'approche qui y est développée n’est plus uniquement modale, mais au 
contraire de plus en plus inter ou plurimodale ; 

- la programmation puis la production d'infrastructures, qu'elles soient routières, de transports 
collectifs ou d'autres modes ; 

- la gestion des infrastructures routières ou des entreprises de transports collectifs et des autres 
modes ; 

- la régulation ou l'orientation de la demande de déplacements tant à court terme (voire en temps 
réel) qu'à plus long terme ; 

- la tarification des déplacements urbains (pour tous les modes) ; 
- l'organisation et la gestion des interfaces ou pôles d'échanges entre modes de transport ; 
- l'alimentation de la réflexion sur les interactions entre l'aménagement urbain et les 

déplacements…. 
 
Cette liste n'est évidemment pas exhaustive, mais regroupe des préoccupations fréquemment 

rencontrées. On peut noter par ailleurs que l’on observe un glissement des préoccupations relatives à la 
production d’infrastructures vers des mesures de régulation au sens large (5 derniers items de la liste 
ci-dessus) (Stopher, 1998, Axhausen, 1998). Ces réflexions sont menées selon différentes échelles 
spatiales : du quartier à l'agglomération, du carrefour au réseau routier, de la ligne de bus aux réseaux 
de transports collectifs.... De même, différentes échelles temporelles sont présentes, du court terme au 
long terme. Le principal outil disponible pour alimenter ces réflexions et quantifier les effets est, 
depuis la fin des années soixante, le modèle de prévision de la demande de déplacements (chapitre 1). 

 
Le second groupe d'objectifs vise davantage l'analyse des comportements individuels de 

déplacements. Il s'agit de rechercher les facteurs explicatifs des comportements de mobilité et de son 
évolution qu'elle soit saisonnière ou qu'elle constitue une tendance lourde. Il faut donc être en mesure 
d'étudier l'influence d'un certain nombre de paramètres sur la mobilité. Dans ce domaine, on pourra 
s'intéresser à des questions comme l'analyse de la mobilité de groupes cibles (personnes âgées, 
jeunes...) ou de zones particulières comme le péri-urbain, des déterminants du choix modal, l'influence 
de la tarification.... Au-delà de ces finalités premières, il s'agit bien souvent d’une première étape dans 
la perspective de la construction d’un modèle de prévision de la demande de déplacements. 

 
Dans le premier groupe, la principale donnée nécessaire est le déplacement repéré notamment 

par son origine et sa destination (Ampt et al., 1998). L’enquête doit servir à construire la matrice 
origines-destinations utilisée par le modèle. La taille de l’échantillon sera donc privilégiée dans ce 
type d’enquête dans le but d’augmenter la représentativité statistique des données. Par contre, la 
modélisation ne nécessite pas une grande diversité d’informations. A la limite, on peut se contenter des 
données nécessaires à l’alimentation du modèle et au contrôle de la représentativité des données. En 
revanche, dans le second groupe, on privilégiera les caractéristiques permettant d’expliquer le 
comportement de mobilité. On s’attachera donc à formuler de nouvelles hypothèses ou de nouveaux 
paradigmes relatifs aux comportements de mobilité. A la limite, une seule enquête peut suffire pour 
formuler des hypothèses, même s’il en faut davantage pour les tester. La richesse de l’information sera 
donc privilégiée par rapport aux effectifs enquêtés. De même, une attention toute particulière sera 
portée à la qualité des données produites plutôt qu’à la représentativité statistique des données. Dans 
certains cas, on utilisera même plutôt une représentativité structurelle (par quota) qu’une 
représentativité statistique, pour élargir la diversité des situations repérées. 

 
Ces deux groupes d'objectifs ne sont donc pas antagonistes et peuvent se rejoindre. Mais, les 

quelques éléments mentionnés ci-dessus, tout comme l'état de l'art sur les méthodes d'enquêtes, nous 
enseignent qu'il n'est pas toujours souhaitable de les associer dans une enquête (les contraintes de 
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financement et d’organisation imposent toutefois assez souvent de tempérer ce constat). En effet, l’une 
privilégiera la taille de l’échantillon et la représentativité statistique, tandis que l’autre privilégiera 
l’étendue de l’information pour chaque individu statistique et la représentativité structurelle. Les 
contraintes de budget (mais aussi d’efficacité) ne permettent donc pas toujours de conjuguer 
efficacement ces deux impératifs. 

 
2. METHODOLOGIE DE PRODUCTION DES DONNEES 

Tout comme la modélisation, la production de données requiert le respect d’une séquence 
méthodologique. Nous examinons tout d’abord le cas de la production des données pour l’analyse 
(section 2.1), puis celui de la production de données pour la construction ou l’alimentation de modèles 
(section 2.2). Même si notre propos est centré sur la modélisation, l’examen de la méthodologie pour 
les deux groupes d’enquêtes nous semble pertinent. Tout d’abord parce que l’analyse de la mobilité 
précède fréquemment la phase de construction du modèle. Mais aussi parce que nous constaterons que 
les séquences méthodologiques de production des données sont similaires dans les deux cas, même si 
les méthodes d’enquête mises en œuvre peuvent être différentes. La section suivante nous permet 
d’aborder l’étape de définition de la méthode d’enquête (section 2.3). Enfin nous abordons la question 
de la précision statistique des données (section 2.4). 

 
2.1. Méthodologie de la production des données pour l’analyse 

Nous reprenons en la complétant la méthodologie (schéma 4.1) proposée par Bonnafous 
(Bonnafous, Gérardin, 1976). 

 

Problématisation de l'objet d'analyse

sur l'objet d'étude

Les données recueillies doivent permettre de tester les
hypothèses du cadre conceptuel et de qualifier ou 

2 Définition du cadre conceptuel
- Définition des éléments (concepts) influant

3 Définition du contenu des statistiques nécessaires

4 Définition de la méthode d'enquête

5 Définition d'une méthodologie de traitement des données

quantifier les relations

1 Identification de l'objectif de l'analyse

- Définition des relations entre les concepts
et l'objet d'étude

 

Schéma 4.1 : Méthodologie de la production des données pour l’analyse 
 
La première étape débute par la définition de l’objectif de l’analyse. Les considérations que 

nous avons développées dans le chapitre 2 à propos de notre schéma de procédure de prévision 
(schéma 2.1, p. 34) peuvent être reprises ici. Il ne nous semble pas utile d’insister, dans la mesure où 
en l’absence d’objectif clair, il est évident qu’il ne sera pas possible de préciser le contenu des 
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statistiques nécessaires. Cette définition passe par la problématisation de l’objet d’analyse. Celle-ci 
permet de préciser la manière dont on aborde l’objet d’analyse. Confronté à des objets complexes, 
multidimensionnels, on n’est généralement pas capable de les appréhender dans toutes leurs 
dimensions. La problématisation éclaire les dimensions ou les angles d’approche qui seront retenus 
dans l’analyse. 

 
La seconde étape consiste à développer le cadre conceptuel de l’analyse. Cette étape permet de 

préciser le schéma explicatif de l’objet d’étude. Il s’agit ici de préciser les éléments ou concepts qui 
influent sur l’objet d’étude et les relations entre ces éléments. Bien évidemment, il s’agit, à ce niveau 
de formuler des hypothèses sur ces éléments et ces relations. L’enquête doit servir à produire des 
données sur ces différents éléments, permettant d’une part de mieux les qualifier ou les quantifier et 
d’autre part de tester ces hypothèses. Elle permet également lorsque ces hypothèses sont validées, de 
qualifier ou de quantifier la nature des relations entre les différents éléments du cadre conceptuel et 
l’objet d’étude. Cette réflexion doit bien évidemment être préalable à la réalisation de l’enquête. Dans 
le cas contraire, l’enquête risquerait fort de ne pas pouvoir répondre à l’ensemble des hypothèses que 
l’on pourrait vouloir tester. 

 
La troisième étape vise à définir le contenu des statistiques nécessaires. Elle découle 

directement du cadre conceptuel. Il s’agit de définir les données nécessaires d’une part à la 
qualification ou à la mesure des différents éléments (ou concepts) du cadre conceptuel et d’autre part 
aux tests des hypothèses sur les relations entre les facteurs. 

 
La quatrième étape consiste à choisir la méthode d’enquête la plus adaptée pour collecter les 

données nécessaires. Nous précisons dans la section 2.3 (p. 104) ce que signifie le choix d’une 
méthode d’enquête. 

 
Enfin, la dernière étape consiste à définir les traitements nécessaires pour répondre à l’objectif 

d’analyse fixé à la première étape. Cette étape est nécessaire avant la réalisation effective de l’enquête, 
car elle permet de vérifier que l’on peut effectivement traiter les données pour répondre aux différentes 
questions posées.  

 
Notre présentation laisse entendre qu’il s’agit d’un processus séquentiel sans rétroaction. La 

pratique est en fait plus nuancée. Certes l’ordre dans lequel les étapes doivent être abordées ne peut 
être modifié pour d’évidentes raisons de logique. On imagine mal réfléchir au traitement avant de 
savoir quelles données seront produites. De même, le choix de l’enquête ne peut être fait avant de 
savoir quelles données doivent être recueillies (encore que les exemples existent malheureusement...). 
Ou encore comment pourrait-on définir le contenu des statistiques nécessaires avant de savoir ce que 
l’on recherche (il parait que certains y arrivent, si l’on en croît certaines pratiques…). De même, la 
définition du cadre conceptuel semble pour le moins délicate en l’absence de problématique. 

 
Si l’ordre apparaît pour le moins logique et « relever de la méthode scientifique » (Bonnafous, 

Gérardin, 1976), il n’exclut pas les interactions entre les phases. En particulier, le choix de la méthode 
d’enquête peut contraindre le contenu des statistiques nécessaires. Par exemple, certaines questions 
peuvent sembler plus difficiles à poser selon le choix du mode d’enquête. Le choix d’une méthode 
d’échantillonnage aléatoire peut rendre l’analyse de groupes spécifiques plus difficiles car l’effectif 
risque d’être trop faible. A l’inverse, une stratification conduisant à des effectifs suffisants dans 
chacune des classes pourra s’avérer non optimale quant à la précision des résultats sur l’ensemble de la 
population.... Le choix d’une méthode de traitement peut imposer des contraintes sur les statistiques 
produites (par exemple nécessité d’une variable continue et non par classe...). Ainsi la construction de 
la séquence conduit dans la pratique à un certain nombre d’allers-retours entre les différentes étapes de 
la méthodologie d’analyse proposée. Par contre, la réalisation sur le terrain de l’enquête ne devrait 
jamais précéder la définition complète des 5 étapes, même si là encore de nombreuses études ou 
recherches sont en infraction avec ce mode d’opérer. 
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Avant de terminer cette section, nous souhaitons prévenir une critique. La justification de cette 

séquence méthodologique ne signifie pas qu’il ne soit pas possible de formuler de nouvelles 
hypothèses à partir d’un jeu de données. Bien au contraire, la pratique de recherche de nombreux 
laboratoire de recherche consiste souvent à exploiter des données d’enquêtes produites pour d’autres 
objectifs que celui qui est développé. Ces analyses peuvent conduire à formuler de nouvelles 
hypothèses qui peuvent donner naissance à de nouvelles problématiques, contredisant ainsi notre 
séquence méthodologique. Toutefois, les données disponibles ne permettent pas forcément de 
répondre pleinement à ces nouvelles problématiques car... les données n’ont pas été produites dans cet 
objectif. Prenons un exemple pour illustrer le propos. Nous le tirons du travail de Pochet (1995) sur 
l’usage de la voiture par les personnes âgées (chapitre 3, p. 88). Ce travail a mis en évidence une forte 
croissance de l’usage de la voiture chez les personnes âgées en partie observée chez les hommes et en 
fort devenir chez les femmes à partir de l’analyse de l’usage de la voiture chez les personnes plus 
jeunes. Pour approfondir l’analyse dans une perspective de modélisation, l’auteur a été confronté à 
deux questions. La première concerne l’affectation des véhicules aux membres du ménage. La seconde 
porte une éventuelle démotorisation (notamment pour les ménages bi-motorisés) lors du passage à la 
retraite ou à un âge plus avancé. Mais les données n’ont pas permis de répondre à ces questions. Pour 
la première question, l’affectation des véhicules au sein du ménage ne fait pas partie des questions 
posées lors de l’enquête ménages déplacements. Pour la seconde, aucune donnée de l’enquête ménages 
déplacements ne permet d’aborder la démotorisation chez les personnes âgées, tout particulièrement 
pour les ménages qui étaient bi-motorisés avant la retraite, notamment parce que l’information sur la 
motorisation passée du ménage n’est pas disponible dans l’enquête. (le lecteur qui souhaite 
approfondir cette question épistémologique pourra se reporter au chapitre 3 de l’ouvrage de 
Bonnafous, (Bonnafous, 1989)). 

 
2.2. Méthodologie de la production des données pour la modélisation 

La séquence méthodologique retenue pour la production des données pour la modélisation est 
tout à fait comparable à celle présentée pour l’analyse. Nous l’avons distinguée pour mieux mettre en 
évidence les besoins relatifs à la modélisation.  

 
La première étape traite toujours des objectifs et de la problématisation de l’objet d’analyse que 

l’on cherche à prévoir ou simuler.  
 
La seconde étape s’apparente en fait à la construction d’un cadre conceptuel. Il s’agit de définir 

d’une part les éléments qui influent sur l’objet d’analyse et qui devront être intégrés dans le modèle et 
d’autre part les relations entre ces éléments. A ce niveau, selon la connaissance que l’on a de l’objet 
d’analyse, il s’agit soit d’hypothèses que la production des données doit venir valider, soit d’une 
construction que l’on considère comme une approximation acceptable de la réalité compte tenu des 
objectifs que l’on s’est assignés. 

 
Comme pour le schéma 4.1, la troisième étape concerne la définition des statistiques 

nécessaires.Les données peuvent être nécessaires à trois niveaux (chapitre 2, p. 38) : 
- test des hypothèses formulées à l’étape précédente. Cette production ne sera pas nécessaire si 

l’on considère le modèle comme acquis ; 
- formalisation mathématique des relations entres les variables prises en compte. De nouveau 

cette production ne sera pas nécessaire si l’on utilise un modèle déjà spécifié ; 
- calage du modèle. De nouveau cette production ne sera pas nécessaire si l’on utilise un modèle 

déjà calé pour une étude précédente. Il faut toutefois que ce calage ait été effectué sur la même 
zone d’étude, avec le même zonage (ou au moins un zonage plus fin) et avec la même période 
de référence. Si l’un de ces paramètres doit évoluer, il n’est plus possible de faire l’économie 
de cette production ne serait-ce que pour décrire le réseau ou collecter des données de trafic ou 
les données socio-économiques. 
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Enfin, pour les deux dernières étapes nous pouvons reprendre les commentaires proposés dans 

la section précédente relative à la méthodologie de la production des données pour l’analyse. 
 

Problématisation de l'objet d'analyse

- Pour tester les hypothèses formulées en 2
- Pour formaliser les relations

2 Définition
- Des entrées / sorties

3 Définition du contenu des statistiques nécessaires

4 Définition de la méthode d'enquête

5 Définition d'une méthodologie de traitement des données

- Pour caler le modèle

1 Identification de l'objectif de la prévision

- Des interactions à prendre en compte

 

Schéma 4.2 : Méthodologie de la production des données pour la modélisation 
 
On retrouve donc deux séquences méthodologiques qui à la terminologie près sont identiques. Il 

est en fait possible de généraliser cette séquence à l’ensemble des enquêtes quel qu’en soit l’objectif. 
Toutefois, nous ne développons pas ce point car il s’éloignerait trop de notre propos. 

 
2.3. Définition de la méthode d’enquête 

Faire une enquête ne se limite pas à la rédaction d’un questionnaire suivie de la réalisation d’un 
terrain. La définition d’une enquête suppose en fait la réponse à un certain nombre de questions. Ces 
questions peuvent être organisées en grands thèmes interagissant entre eux (schéma 4.3). 

 
Cette présentation ne prétend pas à l’exhaustivité. En particulier, certaines dimensions ne sont 

pas identifiées en tant que telles, comme le recueil préalable des données ou des informations 
existantes sur l’objet d’étude, le test du questionnaire, la réalisation préalable d’entretien pour 
débroussailler le sujet ou recueillir du discours sur l’objet d’étude, l’information autour de l’enquête, 
le redressement des données... Nous ne voulons pas sous-estimer l’importance de ces tâches, par 
exemple nous estimons qu’un questionnaire ne devrait jamais être diffusé avant d’avoir été testé au 
préalable. Toutefois, cette présentation reprend les principales étapes d’une enquête qui doivent être 
traitées avant la réalisation du terrain en raison de leur interdépendance et de leur importance dans la 
qualité des données produites. Nous explicitons rapidement le contenu de ces étapes et mettons en 
lumière cette interdépendance entre les étapes. Toutefois, nous renvoyons aux auteurs cités au début 
de ce chapitre pour leur approfondissement. 
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Schéma 4.3 : Schéma de définition d’une enquête par questionnaire 
 

2.3.1. Définition de l’objectif 

La définition de l’objectif est le préalable à toute réflexion. Nous en avons donné ici une 
définition large qui englobe en fait les trois premières étapes des schémas 4.1 et 4.2. 

 
2.3.2. Définition de la population cible 

La population cible correspond à l’ensemble de la population pour laquelle on souhaite 
recueillir des données. Nous préférons utiliser ce terme plutôt que celui de population statistique 
fréquemment employé. La population statistique fait souvent référence indifféremment à la population 
cible telle que nous venons de la définir ou à la base de sondage que nous définissons dans la section 
suivante. Et nous verrons qu’il n’y a pas toujours adéquation parfaite entre population et base de 
sondage. La population cible peut être une population de ménages, d’individus, de déplacements, de 
véhicules…. 

 
Une définition explicite des objectifs permet en principe de répondre à la question. Un exemple 

illustrera mieux le propos. Prenons une enquête sur les déplacements urbains. Si l’objectif visé est un 
recueil de l’ensemble des déplacements réalisés sur un périmètre donné, la population cible sera une 
population de déplacements réalisés à l’intérieur de ce périmètre. En revanche, si l’on souhaite étudier 
les comportements de déplacements urbains des résidents du périmètre, les individus résidents 
constitueront la population cible, voire les ménages si l’on s’intéresse plus particulièrement aux 
interactions entre individus d’un même ménage. Il convient ensuite de préciser le terme urbain. S’agit-
il d’une enquête sur les déplacements urbains en général qui conduirait à retenir l’ensemble des 
agglomérations dans la population cible, ou d’une enquête sur un certain type d’agglomérations ou sur 
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une agglomération particulière ? La délimitation de l’urbain mérite ensuite d’être définie. La 
population cible sera-t-elle restreinte aux limites administratives ou couvrira-t-elle le bassin 
d’attraction de l’agglomération ?.... 

 
Prenons un autre exemple relatif à une enquête de qualité de service sur les transports collectifs. 

Si l’objectif concerne la construction d’un baromètre de satisfaction des usagers d’une ligne de bus, la 
population cible sera définie comme étant la population des déplacements ou des individus sur cette 
ligne. Le choix d’une population de déplacements conduit à donner un poids identique à chacun des 
déplacements alors qu’une population d’individus fréquentant la ligne conduit au contraire à donner 
un poids identique à chacun des individus indépendamment de leur fréquentation de la ligne. En 
revanche, si l’objectif devient la connaissance des paramètres de satisfaction en vue d’action de 
promotion des transports collectifs pour accroître leur usage, la population cible ne pourra plus être 
limitée aux seuls usagers des transports collectifs. Ces deux exemples, a priori très simples, illustrent 
la nécessité d’une clarification préalable des objectifs de la production des données. 

 
2.3.3. Définition de la méthode d’échantillonnage 

L’échantillonnage est une méthode qui permet de ne pas enquêter l’ensemble de la population 
cible, tout en produisant des résultats relatifs à l’ensemble de cette population. Un sondage (enquête 
sur un échantillon de la population cible) se distingue ainsi d’un recensement qui vise au contraire à 
recueillir des données pour chacun des individus statistiques constituant la population cible. 

 
La première étape consiste à définir l’unité statistique. Ce choix découle directement de la 

définition de la population cible. Dans l’exemple de l’enquête déplacements urbains, l’unité statistique 
peut être le déplacement, l’individu ou le ménage selon l’objectif. Le plus souvent pour les enquêtes 
transport, l’unité statistique correspond à l’une des catégories suivantes : ménage, individu, 
déplacement, véhicule, zone, ligne de transports collectifs, section de route (Richardson et al., 1995). 

 
La seconde étape consiste à définir la base de sondage (on l’appelle également base de tirage de 

l’échantillon). En théorie celle-ci devrait correspondre à la population cible. Malheureusement, il y a 
rarement adéquation entre les bases de sondage existantes et la définition choisie de la population 
cible. Si l’on reprend l’exemple des déplacements urbains, il est généralement possible de disposer 
d’une base de sondage des ménages appartenant à un périmètre urbain (comme le recensement, 
l’annuaire téléphonique, les abonnés à différents réseaux... même si la base n’est jamais totalement 
exhaustive). En revanche, il est beaucoup plus délicat de bâtir une base de sondage déplacements qui 
soit représentative de l’ensemble des déplacements réalisés à l’intérieur d’un périmètre donné. Pour les 
transports collectifs, la tâche est généralement moins complexe, car il est possible de bâtir des 
protocoles de tirages à plusieurs degrés couvrant l’ensemble de la population cible (comme nous 
l’explicitons ci-après). En revanche, pour les déplacements automobiles, un tel protocole est 
généralement beaucoup plus difficile à mettre en place si la population cible couvre l’ensemble des 
déplacements quel que soit le réseau viaire utilisé. Il est fréquent dans ce cas d’utiliser une base de 
ménages ou d’individus ou une base de véhicules. La base de sondage diffère alors de la population 
cible. Prenons l’exemple d’une base de sondage de ménages pour illustrer le problème. Si la base 
correspond seulement aux ménages résidant au sein du périmètre, on dispose seulement des 
déplacements des résidents du périmètre d’étude. Trois solutions s’offrent alors : 

- réduire la population cible et donc l’objectif à l’étude des déplacements des seuls résidents ; 
- élargir le périmètre d’enquête pour englober des ménages résidents à proximité du périmètre et 

donc susceptibles de s’y déplacer. Mais dans ce cas, on ne fait que réduire le problème et non 
le supprimer totalement ; 

- compléter le dispositif avec d’autres enquêtes pour enquêter les déplacements des non 
résidents sur le périmètre d’étude ou les déplacements non repérés par l’enquête (nous 
l’illustrons plus loin avec l’exemple des enquêtes cordon (section3.2, p. 121)). 
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La troisième étape consiste à définir la taille de l’échantillon. De nouveau, elle découle 
directement des objectifs visés. Si l’on veut mesurer un indicateur, la taille de l’échantillon résultera de 
la précision recherchée (section 2.4.2, p. 112 ou pour plus de détail sur les méthodes de calcul Focas, 
1989 ; Ardilly, 1994 ; Richardson et al., 1995). Si l’on veut comparer des sous-populations par classe 
d’âge, il faudra disposer d’un effectif suffisant dans chaque classe d’âge pour les discriminer. Une 
représentativité structurelle (méthode par quota ou sondage à probabilité inégale) conduisant à un 
poids identique dans chaque classe d’âge sera alors privilégiée par rapport à un tirage aléatoire qui 
conduirait à un poids de chaque classe d’âge proportionnel au poids de la classe dans l’ensemble de la 
population cible. Le budget étant toujours limité, le choix de la méthode d’échantillonnage limitera en 
retour les objectifs que l’on peut assigner à l’enquête. Pour reprendre notre exemple précédent, si les 
objectifs principaux de l’enquête conduisent à un tirage aléatoire sur l’ensemble de la base de sondage, 
il faudra peut être renoncer à étudier de manière très fine les classes d’âge les plus âgées dont le poids 
est plus faible dans l’ensemble de la population. Le choix de la taille de l’échantillon conditionne donc 
les analyses qui peuvent être menées et donc l’objectif de l’enquête. 

 
Enfin, vient le choix de la méthode de tirage de l’échantillon. On distingue principalement deux 

méthodes de tirage : tirage aléatoire, méthode par quota. Le tirage aléatoire simple consiste à tirer un 
échantillon de manière aléatoire à partir d’une base de sondage. La méthode par quota consiste à 
sélectionner un échantillon répondant à certaines caractéristiques de quotas (par exemple quota par 
classes d’âge). Le tirage aléatoire peut être subdivisé en plusieurs sous-méthodes (on trouvera des 
développements dans Ardilly, 1994 et Richardson et al., 1995). Nous nous limitons à celles qui sont le 
plus souvent utilisées dans les enquêtes déplacements : 

- sondage aléatoire simple qui correspond à la méthode générale décrite ci-dessus ; 
- sondage stratifié. La méthode consiste à opérer une partition de la population cible pour 

effectuer un tirage aléatoire au sein de chacune des sous-populations. La stratification répond 
généralement à l’un des deux objectifs suivants. Le premier correspond à une recherche de 
précision statistique. Dans ce cas, on privilégie en général une variable de stratification 
fortement corrélée à l’objet d’analyse (afin que la variance interclasse soit maximale et la 
variance intraclasse la plus faible possible). Le second correspond à un objectif de précision 
minimum au sein de chacune des classes. Le choix de la variable de stratification découle alors 
des objectifs de l’étude. On distingue généralement les sondages stratifiés à probabilité 
constante (la probabilité de tirage d’un individu statistique est identique dans chacune des 
strates) des sondages stratifiés à probabilités variables ou inégales (la probabilité n’est pas 
constante). Par exemple, les enquêtes ménages déplacements françaises appartiennent à ce 
second groupe de sondage stratifié (section 3.1, p. 117). Pour ces enquêtes, on utilise une 
stratification géographique garantissant un effectif suffisant dans chacune des zones de tirage. 
Le tirage est ensuite réalisé aléatoirement dans chacune des zones. La stratification apporte 
toujours un gain de précision par rapport à un sondage aléatoire simple (Ardilly, 1994). Il faut 
pour cela connaître la répartition de la population selon les strates. En revanche, un sondage 
stratifié à probabilité inégale n’offre pas forcément une précision supérieure à celle d’un 
sondage stratifié à probabilité égale (section 2.4.2.2, p. 114) ; 

- sondage à plusieurs degrés. On utilise cette méthode principalement lorsque l’on ne dispose 
pas d’une base de tirage ou lorsque le coût des déplacements nécessaires pour réaliser les 
enquêtes est trop important par rapport à l’ensemble du budget d’enquête. Comme pour le 
sondage stratifié, la première étape consiste à effectuer une partition de la population cible. On 
effectue ensuite un tirage aléatoire simple (ou une autre méthode d’échantillonnage) au sein de 
ces groupes pour n’en sélectionner qu’une partie. Enfin, au sein des groupes sélectionnés, on 
réalise un tirage aléatoire simple (ou tout autre méthode de tirage). Ce mode de tirage 
correspond à une sélection de l’échantillon opérée en plusieurs étapes. Prenons l’exemple 
d’une enquête de satisfaction des usagers des transports collectifs pour l’illustrer. Il serait trop 
coûteux de tirer l’échantillon à partir d’une base englobant tous les ménages d’une 
agglomération. Par contre, on ne dispose généralement pas de base des individus utilisant les 
transports collectifs ou de base des déplacements effectués en transports collectifs. Pour 
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répondre à ce problème, un sondage à trois degrés permet d’obtenir un échantillon 
représentatif de l’ensemble de la population des déplacements en transports collectifs : tirage 
sur les lignes de bus, tirage de services pour les lignes sélectionnées, tirage d’individus dans 
chaque service sélectionné. L’échantillon ainsi constitué est un échantillon représentatif des 
déplacements effectués en transports collectifs. En revanche, cette base est biaisée si l’on veut 
produire des résultats au niveau des individus. Il est alors nécessaire de pondérer les 
déplacements par l’inverse du nombre de déplacements effectués par l'individu enquêté. 

 
Ces méthodes peuvent être combinées pour bâtir des plans d’expérience assez complexes. Cette 

complexité du plan d’échantillonnage se retrouve bien évidemment dans la détermination de la 
précision des estimateurs des grandeurs étudiées. Si ces méthodes permettent le plus souvent des 
économies de coût de terrain d’enquête et de précision pour certains indicateurs (ceux ayant justifié le 
plan d’échantillonnage choisi), ce n’est pas toujours le cas des autres indicateurs dont la précision peut 
être réduite. 

 
L’échantillonnage est donc le résultat d’un processus assez complexe méritant une attention 

particulière. Le choix de la méthode découle directement des objectifs de l’enquête. Mais en retour, le 
choix d’un plan d’échantillonnage conditionne la précision des données produites et donc les analyses 
pouvant être menées. L’ajout de nouveaux objectifs à l’issue de l’enquête n’est plus alors toujours 
possible. De même, en l’absence de base de sondage correspondant pleinement à la population cible, 
le plan d’échantillonnage retenu peut conduire à déformer cette population. Cette complexité est 
évidemment source de biais potentiels à chacune des étapes de l’échantillonnage. Il est important de 
prendre en compte ces biais lors de l’estimation de la précision statistique (section 2.4, p. 110). 

 
2.3.4. Définition du mode d’enquête 

Le choix du mode d’enquête nécessite en fait de répondre à plusieurs questions : 
- sur le moyen de communication utilisé : en face à face, par téléphone, par voie postale. De 

nouveaux moyens de communication commencent à être utilisés comme internet (Wermuth et 
al., 2001). Il est en fait possible de distinguer la distribution du questionnaire, de la passation 
de l’enquête, voire de la relance des enquêtés ; 

- sur le type d’administration de l’enquête : administré (questions formulées oralement par 
l’enquêteur) ou auto-administré (questions lues et réponses notées par l’enquêté lui-même) ; 

- sur le lieu de l’enquête : au domicile, sur le lieu de travail, sur les lieux d’un générateur de 
trafic particulier, dans un véhicule, sur le bord de la route.... 

 
Ces dimensions peuvent se combiner, même si certaines sont incompatibles. De même, au sein 

de chacune de ces dimensions, il est possible de combiner les techniques : l’envoi postal préalable 
d’un questionnaire suivi d’un appel téléphonique pour recueillir les réponses ; les relances 
téléphoniques dans une enquête postale ; le face à face ou le postal pour joindre les ménages sans 
téléphone ou sur liste rouge dans une enquête téléphonique... (Bonnel, 2001). 

 
De nouveau l’objectif, comme les étapes précédentes, conditionne en partie le choix du mode 

d’enquête. Par exemple, l’échantillonnage proposé ci-dessus (sondage à plusieurs degrés) pour 
l’enquête sur la qualité de service dans les transports collectifs ne peut utiliser comme moyen de 
communication que le face à face (pour le contact initial, même si l’enquête peut ensuite être auto-
administrée avec retour à l’enquêteur ou par voie postale) et conditionne le lieu de l’enquête : en 
véhicule ou en station. 

 
Inversement, le choix d’un mode d’enquête peut conditionner les autres étapes. Par exemple 

dans une enquête par voie postale, on utilise généralement des questionnaires assez courts pour limiter 
les refus déjà assez importants par ailleurs. L’étendue des questionnements devra donc être en rapport 
avec les possibilités de ce type d’enquête. De même, le faible taux de réponse peut interdire certaines 
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analyses pour lesquelles on craint une corrélation plus forte entre le fait d’accepter de répondre et la 
question posée. Dans une enquête sur le bord de la route, on ne peut généralement pas se permettre 
d’arrêter longtemps le véhicule. L’enquête doit alors être très courte ce qui limite l’étendue des 
objectifs. De même, un tirage aléatoire simple ne sera pas envisageable puisque l’on ne dispose pas 
d’une base de sondage préalable des déplacements effectués sur l’infrastructure en un point donné 
pour effectuer le tirage (on dispose tout au plus de comptage, ce qui ne signifie pas qu’il ne soit pas 
possible de construire un échantillon représentatif de la population cible, par exemple en enquêtant 
tous les xième véhicules, ou mieux encore en enquêtant tous les véhicules dont l’ordre de passage 
correspond à une table de nombre aléatoire). Dans une enquête téléphonique, les personnes non 
abonnées ou sur liste rouge sont exclues de la population enquêtée introduisant un biais par rapport à 
la population cible (Fréjean et al, 1990).... 

 
2.3.5. Rédaction du questionnaire 

Au-delà de la facilité apparente, il s’agit en fait de l’étape la plus délicate. Elle l’est d’autant 
plus qu’il n’existe pas de recette pour construire le bon questionnaire. Tout au plus, on dispose de 
quelques recommandations et surtout d’une liste de pièges à éviter. La littérature (Ghiglione, Matalon, 
1985 ; Javeau, 1985 ; Richardson et al., 1995...) nous indique donc surtout ce qu’il ne faut pas faire, 
plus que ce qu’il faut faire. 

 
Bien évidemment, c’est de nouveau l’objectif de l’enquête qui conditionne le contenu du 

questionnaire, sa structure, le type de questions, la formulation des questions, le type de réponse 
attendu, le design du questionnaire.... Le choix de la population cible peut également avoir des 
conséquences sur le questionnaire. Parmi les règles d’art du bon questionnaire, on trouve une 
formulation des questions et des réponses adaptée aux personnes auxquelles le questionnaire est 
adressé. Selon la population retenue, on pourra alors faire varier la rédaction des questions. Le mode 
d’enquête conditionne également la rédaction du questionnaire. Un questionnaire auto-administré ne 
se présente pas ni se rédige comme un questionnaire administré. L’utilisation de support comme des 
cartes pour le codage des lieux est possible en face à face. En revanche, il est plus difficile à mettre en 
œuvre dans une enquête téléphonique.... 

 
A l’inverse les choix effectués sur le questionnaire conditionnent les analyses pouvant être 

menées ultérieurement. Choisir des questions ouvertes ou fermées ; à réponses uniques ou multiples ; 
quantitatives ou qualitatives... ne permet pas de développer les mêmes analyses par la suite et donc de 
répondre aux mêmes objectifs. 

 
2.3.6. Organisation du terrain 

L’organisation du terrain comprend l’ensemble des tâches logistiques nécessaires au bon 
déroulement de l’enquête. Ces tâches sont nombreuses et dépendent en partie du mode d’enquête 
retenu. Nous préférons donc renvoyer le lecteur vers les ouvrages déjà cités qui traitent longuement de 
ces questions. Nous mentionnons toutefois l’importance de certaines dimensions : 

- diffusion de l’information préalable aux enquêtés, directement par le bais de courrier ou 
indirectement par différents médias ; 

- le recrutement et la formation des enquêteurs et des superviseurs. Cette dernière est toujours 
nécessaire même pour une enquête simple. Elle l’est d’autant plus que l’enquête se 
complexifie ; 

- l’organisation du suivi et du contrôle de la qualité des enquêtes : contrôle du travail des 
enquêteurs, contrôle de la cohérence des réponses, contrôle du codage, de la saisie... ; 

- l’usage des systèmes CATI (« Computer-Aided Telephone Interview », enquête téléphonique 
assistée par ordinateur), CAPI (« Computer-Aided Personal Interview », enquête en face à face 
assistée par ordinateur) permet de simplifier fortement le travail de l’enquêteur ainsi que le 
contrôle de la qualité de leur travail. 
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Cette étape découle directement des précédentes. En revanche, elle a moins d’incidence sur les 

précédentes, si ce n’est que la qualité de l’exécution de cette étape conditionne la qualité des données 
produites et donc la possibilité de répondre aux objectifs. 

 
2.3.7. Codage, saisie des données 

C’est une étape apparemment purement technique. En fait, comme les précédentes, cette étape 
est importante pour s’assurer de la qualité des données produites. 

 
Le choix du codage des données conditionne également le type d’analyse pouvant être mené 

ultérieurement. Nous prendrons l’exemple du codage des adresses. L’usage le plus fréquent consiste à 
coder les adresses à l’aide d’un zonage. Une fois ce zonage établi et le codage effectué, il n’est plus 
possible de le modifier, sauf à retenir un zonage plus agrégé. Pourtant, les analyses menées 
ultérieurement nécessitent bien souvent de recourir à des zonages différents. Il serait alors souhaitable 
de recueillir une information en coordonnée x-y (Bonnel et al., 1994b ; Chapleau, 1991, 1993, 1997 ; 
Dorland et al., 1997) qui permet ensuite de choisir le zonage adapté selon le type de questions posées 
(nous revenons sur cette question dans les sections 4.4, p. 127 et 4.6.5 , p. 132). L’objectif est donc 
également conditionné par les choix qui sont faits au niveau du codage. 

 
2.3.8. Définition du traitement des données 

Cette dimension a déjà été abordée dans la discussion sur les schémas 4.1 et 4.2, nous n’y 
reviendrons pas, sauf pour rappeler que cette étape est indispensable pour s’assurer de la capacité 
effective à pouvoir répondre aux objectifs initiaux. C’est bien souvent à cette étape que l’on se rend 
compte de certaines difficultés non repérées auparavant. De même, à l’issue de cette étape, il est 
également bien souvent nécessaire de réduire l’étendue des objectifs que l’on s’était assigné au départ, 
compte tenu des limites inhérentes aux choix effectués à chacune des étapes. 

 
 
Cette présentation rapide met bien en évidence l’interdépendance entre les différentes étapes de 

la définition d’une enquête. Si l’ordre de présentation que nous avons adopté nous semble le plus 
logique, il n’est pas exclusif d’autres séquences. L’important étant de traiter l’ensemble de ces étapes 
avant de commencer le terrain. 

 
Avant de clore cette présentation de la séquence de définition d’une enquête, nous souhaitons 

rappeler l’importance du test du questionnaire. Ce test doit être réalisé dans les conditions les plus 
proches possibles de la réalisation effective de l’enquête. Il permet bien souvent de se rendre compte 
de certains problèmes du questionnaire : questions mal comprises, item de réponse oublié... et de 
certains problèmes de terrain : absence d’éclairage dans un bus interurbain pour des enquêtes 
matinales ne pouvant dès lors être remplies en auto-administré ; personne ayant oublié ses lunettes 
pour lire le questionnaire ; montées trop nombreuses à un arrêt... (ces quelques exemples sont choisis 
parmi une longue liste d’observations issues de tests réalisés dans le cadre des enquêtes menées pour 
la formation du DESS transports urbains et régionaux de personnes). 

 
2.4. Précision statistique 

Tant le producteur d’enquêtes que l’utilisateur de données issues d’enquêtes doivent 
constamment conserver à l’esprit la précision statistique des données. Trop souvent, on voit des 
analyses menées sans aucune considération de l’incertitude entourant les données utilisées. Cette 
situation est d’autant plus présente dans les enquêtes déplacements que les données sont souvent 
ramenées à la population totale après redressement en multipliant chaque observation par l’inverse du 
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taux de sondage. De ce fait, l’utilisateur s’abrite derrière l’effectif ainsi affiché et souvent confortable 
alors que l’effectif enquêté peut ne plus l’être du tout. 

 
Nous présentons les méthodes de calcul de la précision pour les sondages les plus couramment 

utilisés (nous renvoyons aux ouvrages déjà cités et notamment Ardilly, 1994 pour les cas plus 
complexes). 

 
Les différentes techniques de sondage permettent de calculer la précision des mesures effectuées 

pour un niveau de confiance donnée, ce qui n’est pas possible dans les méthodes d’enquête par quotas. 
Mais il est important de rappeler que les calculs de précision proposés dans les ouvrages statistiques 
ou sur les méthodes d’enquête, nécessitent le respect strict de ces méthodes d’échantillonnage. S’il est 
possible de calculer l’erreur d’échantillonnage, l’erreur totale de mesure ne se résume pas à cette 
erreur. Dans une enquête par sondage, on a l’équation suivante : 

« Erreur totale = erreur d’échantillonnage + 
 erreur d’observation + 
 erreurs dues au défaut de couverture et à la non-réponse » (Ardilly, 1994). 
 
Il est donc important de prendre en compte l’ensemble des biais potentiels introduits à chacune 

des étapes de définition de la méthodologie d’enquête. 
 
Dans cette section, nous nous concentrons sur la non-réponse à travers l’analyse du taux de 

réponse (section 2.4.1) et sur l’erreur d’échantillonnage à travers le calcul de la précision statistique 
(section 2.4.2). 

 
2.4.1. Non-réponse 

Parmi les non-réponses, la non-réponse totale qui correspond à une absence complète de 
réponse à l’enquête (par opposition à la non-réponse partielle qui ne concerne qu’une partie du 
questionnaire) est sûrement le problème le plus important qui devrait être documenté dans toutes les 
enquêtes. Le taux de réponse devrait être fourni systématiquement. Les modes de calcul extrêmement 
variables que l’on peut trouver dans la littérature sur les rapports d’enquête nécessitent de rappeler le 
mode de calcul généralement admis (Richardson et al., 1995). La première étape consiste à enlever de 
l’échantillon à enquêter (issu du plan d’échantillonnage), les individus statistiques hors cibles (par 
exemple les logements vacants, ou les numéros de téléphone invalides...). On constitue ainsi 
l’échantillon à enquêter appartenant à la cible. Le taux de réponse est alors le pourcentage de réponses 
complètes parmi l’échantillon à enquêter appartenant à la cible. Reprenons l’exemple cité dans 
Richardson et al. (1995) : 

« Soit 100 ménages tirés selon le plan d’échantillonnage, 5 logements vacants et 64 réponses 
complètes, le taux de réponse sera : 

échantillon de tirage 100 
échantillon hors cible 5 
échantillon cible 95 
réponses 64 
Taux de réponse 64/95 = 67,4 % » 

 
Outre le taux de réponse, il est souhaitable de documenter, dans les rapports d’enquête, la 

source des non réponses : individu non joignable, refus de réponse, questionnaire mal rempli....  
 
Il existe deux sources principales de non réponses : l’individu statistique n’est pas joignable, il 

refuse de répondre. Pour faire face au premier problème, il faut mettre en place un protocole de contact 
et de relances (Dijkstra, Smit, 1991 ; Kulka, Weeks, 1988). Dans une enquête téléphonique, il faudra 
téléphoner plusieurs fois à des heures ou des jours différents, voire envoyer l’enquête par voie postale. 
Dans une enquête postale, il faudra assurer plusieurs relances de courrier, voire téléphoner ou se 
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rendre au domicile du ménage.... Pour limiter les refus de réponse, il est souhaitable de recourir à des 
enquêteurs professionnels et d’assurer une information préalable sur l’enquête à l’aide de différents 
médias... (pour une analyse plus détaillée des causes de non réponse, nous renvoyons sur les ouvrages 
cités au début de ce chapitre). 

 
Les non-réponses réduisent la précision des données car il n’est généralement pas possible de 

postuler à l’indépendance entre la non-réponse et l’objet d’étude. Dans les enquêtes déplacements, la 
dépendance a d’ailleurs déjà été établie (Ampt, 1997 ; Sammer, 1995 ; Bonnel, 2001). Ces auteurs ont 
mis en évidence une décroissance du nombre de déplacements quotidiens en fonction du nombre de 
relances nécessaires pour obtenir un retour dans une enquête postale. Le résultat généralement inverse 
est obtenu dans une enquête téléphonique (Bonnel, 2001). Enfin, Ampt (1997) a montré dans une 
analyse des causes de non réponse, qu’une partie des refus de réponse était liée à une mobilité trop 
faible (le sujet ne s’estime pas intéressant pour l’organisme réalisant l’enquête) ou trop forte (le sujet 
n’est alors pas assez disponible ou craint la longueur de l’enquête du fait de son « hyper-mobilité »). 
Cette dépendance peut être réduite lors du redressement. Il faut pour cela disposer de variables 
corrélées à l’objet d’analyse et présentes à la fois dans la base de tirage (la présence de nombreuses 
variables dans le recensement en fait une base privilégiée dans cette perspective) et dans l’enquête. Il 
est alors possible de mener une analyse des non-réponses sur ces variables et de faire un redressement 
sur les variables « explicatives » de la non-réponse (Dupont, 1995 ; Caron, 1996 ; Armoogum, Madre, 
1997 ; Armoogum, 1999 ; Lejeune, 2001). Il est malgré tout nécessaire de faire une hypothèse 
implicite : au sein du groupe d’individus possédant les mêmes caractéristiques socio-économiques, 
ceux qui ont répondu à l’enquête ont en moyenne le même comportement que ceux qui n’y ont pas 
répondu (sous cette hypothèse, il est possible de calculer la perte de précision liée à la non réponse 
(Ardilly, 1994)). Des travaux récents remettent toutefois en cause cette hypothèse (Richardson, 2000). 
Il est ainsi souhaitable de mettre en place des études spécifiques concernant les non-répondants (en 
général des enquêtes plus légères ou à l’aide d’autres modes d’enquête) afin de recueillir de 
l’information les concernant permettant d’affiner les procédures de redressement. L’enquête 
déplacements de Melbourne (Australie) constitue un bon exemple de telles procédures (Richardson, 
Ampt, 1993). 

 
A côté des non réponses totales, on observe souvent des non réponses partielles. Une partie des 

questions n’a pas reçue de réponse. Si le nombre de questions n’est pas trop élevé, on conserve 
généralement l’enquête. Il existe alors diverses techniques d’imputation pour « corriger » ces non 
réponses partielles (Ardilly, 1994 ; Armoogum, Madre, 1997 ; Armoogum, 1999 ; Lejeune, 2001 ; 
Brownstone, 1998 traite également du problème dans une perspective plus large). 

 
2.4.2. Calcul de la précision 

Le calcul de la précision dépend du plan d’échantillonnage. Dans un premier temps, nous 
présentons le cas le plus simple du tirage aléatoire simple (Ardilly, 1994 ; Richardson et al., 1995) 
(section 2.4.2.1). Nous abordons ensuite le cas du sondage stratifié (section 2.4.2.2), puis du sondage 
en grappe (section 2.4.2.3).  

 
Nous n’abordons pas le cas des méthodes par quotas, car ces méthodes de construction de 

l’échantillon ne permettent pas de définir des intervalles de confiance. Toutefois, il est reconnu que 
pour de petits échantillons, un sondage par quotas donne des estimations biaisées mais plus précises 
qu’un sondage aléatoire. Les estimations sans biais fournies par un sondage aléatoire ne deviennent 
précises que quand l’échantillon atteint une taille suffisante (Ardilly, 1994). 

 
Il est utile de rappeler que les formules de calcul de la précision, que nous donnons ci-dessous, 

suppose que les hypothèses nécessaires au calcul sont respectées, et notamment un taux de réponse de 
100 % ... ce qui n’est évidemment pas le cas (il est possible d’estimer l’incidence du non-respect de 
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certaines hypothèses. C’est le cas des non-réponses sous certaines conditions particulières (Ardilly, 
1994)). Les calculs fournissent donc une sur-estimation de la précision. 

 
2.4.2.1. Sondage aléatoire simple 

Les formulations que nous proposons ici s’appuient sur les travaux de Armoogum auxquels 
nous renvoyons le lecteur pour plus de détail (Armoogum et al., 2001 ; voir aussi Ardilly, 1994 ; 
Richardson et al., 1995 ; Wonnacott, Wonnacott, 1991). La formulation générale d’un intervalle de 
confiance pour un paramètre X au seuil de confiance (1 - α) est donnée par : 

⎥
⎦

⎤
⎢
⎣

⎡
σ+σ− α−α− )x̂(ˆzx̂;)x̂(ˆzx̂ )21()21(  (4.1) 

où x̂  est l’estimateur sur la population enquêtée de X ; 

)21(z α−  représente le quantile d’ordre 21 α−  d’une variable aléatoire normale centrée 

réduite. On fait pour cela l’hypothèse que x̂  suit une loi normale (on considère en général que lorsque 
l’effectif est suffisant (au moins 30, Richardson et al., 1995) x̂  suit effectivement une loi normale) ; 

)x̂(σ̂  représente l’estimateur sur la population enquêtée de l’écart-type de X. 
 
Pour une moyenne, la formulation devient (Armoogum et al., 2001) : 
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où : x̂  est un estimateur sur la population enquêtée de la moyenne de la variable X,  
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xŝ  représente l’écart-type sur la population enquêtée de la variable X, 
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1  , kx  étant la valeur observée de la variable X pour l’individu k 

appartenant à l’échantillon enquêté ; 
X un paramètre de la population N ; 
n le nombre d’individus d’un échantillon de la population N ; 

)21(z α−  représente le quantile d’ordre 21 α−  d’une variable aléatoire normale centrée 

réduite. 
 
Pour un pourcentage P, si l’effectif enquêté est suffisant (dans ce cas, il faut que l’effectif 

correspondant au paramètre P, soit p̂*n et son complément, soit (1- p̂)*n soit suffisant, en général au 
moins 20), on peut considérer que la variable dont on cherche à calculer la moyenne suit une loi 
normale. L’intervalle de confiance de la proportion P s’écrit alors (Armoogum et al., 2001) : 
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p̂  est un estimateur sur la population enquêtée de la proportion de la variable P ; 
P un paramètre de la population N ; 
n le nombre d’individus d’un échantillon de la population N ; 

)21(z α−  représente le quantile d’ordre 21 α−  d’une variable aléatoire normale centrée 

réduite. 
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La précision ne dépend donc pas du taux de sondage, mais de la taille de l’échantillon (sauf 

pour des populations de petite taille, car dans ce cas le rapport 
N

)nN( −  n’est plus proche de 1 et 

dépend donc du taux de sondage). Elle varie en fonction de la racine carrée de la taille de l’échantillon. 
Pour doubler la précision (c’est-à-dire diviser par 2 la largeur de l’intervalle de confiance), il faut 
multiplier par 4 la taille de l’échantillon. 

 
2.4.2.2. Sondage stratifié 

Dans le cas des enquêtes ménages déplacements françaises, on ne dispose pas d’un tirage 
aléatoire simple, mais d’un tirage aléatoire simple après stratification géographique. La stratification 
retenue conduit à enquêter un nombre identique de ménages dans chaque zone. Elle ne vise pas à une 
optimisation du plan de sondage pour améliorer la précision sur certains indicateurs, mais à avoir une 
précision équivalente pour chacune des zones de tirage au sein du périmètre d’étude. 

 
Le calcul de la précision pour une moyenne dans un sondage stratifié nécessite le calcul de 

l’estimateur sur la population enquêtée de l’écart-type de la moyenne de X, qui est donné par la 
formule suivante (Ardilly, 1994) : 
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avec hŝ  l’écart-type de la variable X calculée sur l’échantillon de la strate h, 
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hn  l’effectif enquêté de la strate h ; 

hN  l’effectif total de la strate h. 
 
Le gain de précision sur la moyenne de X peut être estimé en faisant le rapport des estimateurs : 
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Un sondage stratifié est toujours plus précis pour l’estimation de la moyenne qu’un sondage 

aléatoire simple (Ardilly, 1994). La construction de la stratification nécessite une connaissance 
préalable de la distribution de la population selon les strates (cette connaissance résulte généralement 
d’enquêtes antérieures : recensements principalement). 

 
En revanche, la recherche de la stratification optimale nécessite la connaissance de l’écart-type 

au sein de chacune des strates. Si l’on suppose que le coût unitaire d’une enquête est identique dans 
chacune des strates, un plan de sondage optimal est défini par la formule suivante (Ardilly, 1994, 
l’auteur fournit également la formule plus générale lorsque les coûts d’enquête ne sont pas constants, 
ce qui est généralement le cas pour une stratification géographique) : 
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avec hŝ  écart-type au sein de la strate h ; 

hn  l’effectif enquêté de la strate h ; 

hN  l’effectif total de la strate h ; 
n l’effectif total enquêté qui dépend du budget disponible. 
 
Un sondage stratifié avec un effectif constant dans chacune des strates a donc peu de chance 

d’être optimal. De plus, un sondage stratifié à effectif constant (donc à probabilité inégale) a de forte 
chance d’être moins précis qu’un sondage à probabilité égale, sauf si la stratification est effectuée sur 
une variable explicative de la grandeur estimée (ce qui permet dans ce cas de réduire la variance au 
sein de chacune des strates). Dans le cas des enquêtes ménages, la stratification géographique ne 
permet pas forcément de réduire l’écart-type au sein de chacune des zones. De ce fait, la stratification 
opérée conduit généralement à une perte de précision par rapport à une stratification à probabilité 
uniforme. Pour les variables habituellement analysées dans les enquêtes ménages déplacements, la 
perte de précision par rapport à un sondage stratifié à probabilité uniforme est en général inférieure à 
15 % (Raux et al., 1996 ; CETUR, 1977).  

 
Dans la pratique, une enquête vise souvent à estimer un grand nombre d’indicateurs. Même si 

l’on disposait d’enquêtes permettant d’estimer d’une part la répartition de la population entre les 
différentes strates et d’autre part l’écart-type au sein de chacune des strates pour chacun des 
indicateurs (ce qui est peu probable), il y a fort à parier que la stratification optimale ne serait pas 
identique pour chacun des indicateurs. De plus, la répartition par strates ne s’effectue le plus souvent 
que sur un nombre limité de variables (car le croisement de plusieurs variables conduit rapidement à 
un nombre de strates très élevé relativement à la taille de l’échantillon enquêté). De ce fait, la précision 
sur des variables non concernées par la stratification peut s’avérer moindre que dans le cas d’un 
échantillon aléatoire simple (Ardilly, 1994). Enfin, si la stratification peut conduire à une précision 
accrue pour un estimateur relatif à l’ensemble de la population, ce n’est plus forcément vrai lorsque 
l’on analyse des sous-populations (un sondage stratifié à effectif constant dans chaque strate peut alors 
s’avérer plus pertinent si l’on veut obtenir une précision proche dans chacune des strates, comme dans 
le cas de l’enquête ménages déplacements). La définition d’une stratégie de sondage optimale s’avère 
donc un exercice particulièrement complexe (une analyse détaillée est proposée dans Ardilly, 1994 ; 
on pourra également trouver un exemple d’application relatif à l’enquête transports-communications 
de 1993-94 dans Armoogum et al., 1997). 

 
2.4.2.3. Effet de grappe 

Dans les enquêtes déplacements, la base de sondage est généralement une base ménage. Dans le 
cas de l’enquête ménages déplacements française, tous les individus du ménage de 5 ans et plus sont 
enquêtés. De même, tous les déplacements de chaque individu sur une journée sont enquêtés. Pour les 
analyses menées sur les individus, il faut donc prendre en compte l’effet de grappe à un niveau et pour 
les analyses sur les déplacements, l’effet de grappe à deux niveaux (l’effet de grappe traduit la perte de 
précision relative due au fait que le tirage de l’échantillon n’est pas aléatoire au niveau de l’individu 
ou du déplacement (il l’est seulement au niveau du ménage) comparativement à un échantillon de 
même taille qui serait obtenu par tirage aléatoire sur les individus ou les déplacements. L’estimation 
de l’effet de grappe est assez lourde (dans le cas, où la taille de chacune des grappes n’est pas 
identique (c’est le cas de l’enquête ménages, puisque la taille des ménages est variable et que le 
nombre de déplacements réalisés par chacun des individus est lui aussi variable), l’estimation de l’effet 
de grappe est fournie par Ardilly (1994)). Nous donnons ci-dessous une formule approchée à partir de 
celle fournie par (CETUR, 1977), qui est acceptable lorsque le nombre de grappes est élevé dans la 
population (c’est le cas dans les enquêtes ménages déplacements avec une population de ménages) : 
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où gn  est le nombre de grappes de l’échantillon enquêté et gN  le nombre de grappes dans la 
population totale ; 

kn  est la taille de la grappe k appartenant à l’échantillon enquêté ; 

N  est la taille moyenne d’une grappe dans l’ensemble de la population, soit 
gN

N  (N taille de la 

population totale) qui peut être estimée sur l’échantillon enquêté par 
gn

n  (n taille de population 

enquêtée) ; 
kx  est la moyenne de la variable X sur la grappe k ; 

x̂  est un estimateur sur la population enquêtée de la moyenne de la variable X,  

x̂  = ∑
=

n

1i n
xi . 

 
A l’inverse de la stratification où l’on recherche une homogénéité à l’intérieur d’une strate pour 

minimiser la variance, dans le cas d’un sondage en grappe, on privilégiera l’hétérogénéité à l’intérieur 
des grappes. On peut le comprendre aisément à partir d’un exemple caricatural. Si tous les individus à 
l’intérieur de chacune des grappes ont une moyenne kx  identique, on pourrait avoir une précision 
identique sur l’estimateur de la moyenne de X en n’enquêtant qu’un seul individu au sein de chacune 
des grappes. Dans ce cas, l’effet de grappe (rapport entre l’écart-type estimé sur l’échantillon issu d’un 
tirage en grappe et l’écart-type obtenu à partir d’un tirage aléatoire simple, avec deux populations de 
même taille) serait à peu près égal à la racine carrée de la taille moyenne d’une grappe. Ainsi, dans le 
cas des enquêtes ménages déplacements françaises, l’effet de grappe maximal au niveau des personnes 
est proche de la racine carrée de la taille moyenne des ménages ≅ 1,5, et celui au niveau des 
déplacements est proche de 3. 

 
On trouvera une estimation de l’effet de grappe pour différents indicateurs de mobilité dans le 

cas des enquêtes ménages déplacements de Lyon dans Raux et al. (1996) et de Grenoble (1973) dans 
CETUR (1977). L’effet de grappe est assez limité pour les variables de mobilité au niveau des 
individus (tout au moins pour les variables étudiées) avec une valeur comprise entre 1 et 1,3, tandis 
qu’il est beaucoup plus grand pour les variables relatives aux déplacements (telles que les parts 
modales ou par motifs) entre 1,5 et 2. 

 
3. PRINCIPALES DONNEES DISPONIBLES EN MILIEU URBAIN EN FRANCE 

La plupart des agglomérations françaises disposent de plusieurs enquêtes renseignant sur les 
déplacements urbains. Nous avons réuni les principales dans le tableau 4.1. Cette présentation n’est 
pas exhaustive, mais reprend les principales données facilement disponibles (par exemple la SNCF 
produit des statistiques sur les utilisateurs de son réseau, des enquêtes ponctuelles sont fréquemment 
menées par différents organismes locaux, des résultats peuvent être disponibles à partir d’enquêtes 
nationales comme l’enquête transport (INSEE, INRETS, 1997)...). 
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Domaine Nom de la source Principales données produites 
 

Données 
générales 

Enquêtes ménages 
déplacements 

Ensemble des déplacements sur une journée des personnes de 
5 ans et plus de ménages résidant dans l'agglomération  
 

Réseau 
routier 

Enquêtes cordon ou 
bord de route 

Déplacements routiers (véhicules) en sortie d’agglomération 
traversant un cordon entourant l'agglomération, ou passant en 
un point donné de la voirie. 
 

 Comptages Nombre de véhicules passant en un point donné de la voirie 
 

Réseau 
transport  

Enquêtes O-D ou 
montée-descente 

Déplacements ou voyages sur le réseau de transports collectifs

collectif Oblitérations 
Ventes de titres 

Billetique 

Montées avec ticket sur une ligne donnée ou données 
billetique 
Indication globale de fréquentation du réseau 
 

Domicile-
travail 

 

Recensement INSEE 
(fichier Mirabel) 

Localisation du domicile et du travail, et mode habituel pour 
se rendre au travail depuis le recensement de 1999 

Tableau 4.1 : Principales enquêtes déplacements disponibles en milieu urbain en France 
 
Nous décrivons rapidement ces enquêtes dans cette section. 

 
3.1. Enquêtes ménages déplacements 

Les enquêtes ménages déplacements sont la principale source de données en milieu urbain sur 
les déplacements réalisés au sein d’une agglomération. Les enquêtes réalisées dans les différentes 
agglomérations reposent sur une méthodologie commune élaborée par le CERTU. Ces enquêtes sont 
pilotées localement par les autorités organisatrices qui sont maîtres d’ouvrage. Sous réserve du respect 
de la méthodologie CERTU, elles sont financées à 50 % par l’Etat et 50 % localement. Dans les 
grandes agglomérations, elles sont le plus souvent réalisées tous les 8 à 15 ans. Le coût de l’enquête 
est de l’ordre de 1000F par ménage, pour l’élaboration, la préparation, la réalisation et une 
exploitation standard. 

 
3.1.1. Définition de l’objectif 

Le principal objectif des enquêtes ménages déplacements est de fournir une base de données 
aidant à la réflexion dans le domaine de la planification des déplacements urbains. Elles sont donc 
conçues pour disposer d'une connaissance fine de la structure des déplacements et pour permettre la 
recherche de leurs déterminants, tout en assurant une bonne fiabilité des résultats (CERTU, 1998a). 

 
Depuis 1976, cette réflexion est envisagée à un double niveau, national et local. 
 
L'exigence nationale se traduit par une méthodologie d'enquête identique dans toutes les 

agglomérations et, au niveau du questionnaire, par l'existence d'un tronc commun, fixe quels que 
soient la date et le lieu de l'enquête. Le respect de ces contraintes est contrôlé par le CERTU. Elles 
rendent possibles les comparaisons entre les différentes agglomérations françaises ainsi que les 
analyses sur l'évolution dans le temps de la mobilité. « On peut ainsi aborder les thèmes suivants : 
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- la comparaison entre elles des agglomérations. Qu'est-ce qui ressort des « tendances 
lourdes », et qu'est-ce qui est la conséquence des politiques locales de transport ? Ceci est 
fondamental pour juger de l'efficacité d'une politique de transport ; 

- l'évolution dans le temps d'une agglomération. L'exemple le plus illustratif est Grenoble, qui 
est la seule agglomération de province à avoir eu quatre enquêtes ménages (1966, 1973, 
1978, 1984 [6 à ce jour avec les enquêtes de 1992 et 2001]). Les enquêtes ménages sont 
également tout à fait fondamentales pour juger de l'impact d'une infrastructure lourde de 
transport (rocade, métro, tramway...). » (CETE, CETUR, 1989) 
 

Les promoteurs locaux peuvent ensuite, en fonction de leurs propres centres d'intérêts, rajouter 
des questions ou affiner certaines modalités (sous condition de pouvoir retrouver les modalités 
originelles par réagrégation). Ils complètent souvent l'enquête par un questionnaire dit 
« complémentaire ». Les enquêtes ménages déplacements contribuent ainsi à alimenter de nombreuses 
études et réflexions sur le fonctionnement des agglomérations, sur leur planification. A ce niveau, 
l'objectif de ces enquêtes devient multiple. « Les techniciens des transports doivent avoir le « réflexe 
enquête ménages », qui consiste à chercher dans les résultats de l'enquête des éléments ou arguments 
destinés à enrichir leurs études, dans des domaines très variés : 

- les flux de trafics routiers pour une DDE (Direction Départementale de l'Equipement) ; 
- les relations entre urbanisme et mobilité pour une Agence d'Urbanisme ; 
- les données sur la clientèle pour un réseau de transports collectifs ; 
- les aspirations des habitants en matière de transports pour les élus ; 
- les données sur les achats pour une Chambre de Commerce ; 
- .... » (CETE, CETUR, 1989) 
 
Ainsi, sur le plan local, l'enquête ménages déplacements de Lyon réalisée en 1986 avait pour 

objectif de : 
«  - donner la possibilité d'analyses spécifiques dans le cadre de modélisation ; 

- constituer une source de données pour tous les partenaires locaux et les diverses études qui 
en résultent (clientèle des transports collectifs, stationnement, perception du vécu des 
transports, etc.) ; 

- ... ; 
- mesurer et analyser les caractéristiques des ménages ; 
- mesurer et analyser les caractéristiques individuelles de perception et de fréquentation de 

divers types d'activités et d'équipements ; 
- mesurer et analyser les caractéristiques détaillées des comportements des individus, eu 

égard à la mobilité et au choix des modes de déplacement ; 
- mesurer et analyser les « parts de marché » des différents modes de transport ; 
- mesurer la valeur d'indicateurs globaux concernant les déplacements habituels des 

personnes, afin de permettre, entre autre, une comparaison avec les mêmes indicateurs 
mesurés lors des enquêtes précédentes ; 

- mesurer et comparer ces mêmes indicateurs entre villes ayant réalisé une enquête ménages 
identique ; 

- appréhender et analyser les attitudes, les opinions, les habitudes des ménages intéressés 
directement ou indirectement par l'usage des différents modes de transport et plus 
particulièrement par l'usage des transports collectifs depuis la mise en service du métro 
lyonnais » (CETE de Lyon, 1986). 

 
Cette multiplicité d'objectifs confère toute leur richesse aux bases de données tirées des 

enquêtes ménages déplacements. Mais elle est aussi source de conflit sur le plan méthodologique, 
lorsque l’on souhaite remplir tous les objectifs. Elle résulte en partie du montage institutionnel 
nécessaire pour assurer le financement de l’enquête. Ainsi, la réalisation, au plan local, d’une enquête 
ménages déplacements nécessite au préalable la mise en place d’un Comité de pilotage regroupant les 
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financeurs potentiels, et d’un Comité technique chargé d’examiner la mise en œuvre concrète des 
objectifs. 

 
3.1.2. Définition de la population cible 

Compte tenu des objectifs de planification assignés à l’enquête ménages déplacements, la 
population cible est constituée de l’ensemble des déplacements réalisés au sein du périmètre d’enquête 
d’une part et d’autre part de l’ensemble des déplacements réalisés par les résidents du même périmètre. 
De ce fait, nous avons deux populations cibles différentes selon les objectifs : 

- population de déplacements réalisés au sein d’un périmètre ; 
- population d’individus (voire de ménages) résidant au sein d’un périmètre. 
 
Ces deux cibles se recoupent partiellement, puisqu’une partie des déplacements réalisés au sein 

du périmètre d’étude le sont par les résidents de ce même périmètre. Toutefois, une partie des 
déplacements sont réalisés par des non-résidents. Le choix a été fait de privilégier la cible individus 
pour des raisons évidentes d’accès à des bases de sondage d’une part et pour analyser les 
comportements individuels d’autre part. De ce fait, au sein du périmètre d’étude, une partie des 
déplacements n’est pas couverte par l’enquête ménages déplacements : 

- déplacements de transit ; 
- déplacements d'échange entre le périmètre couvert par l’enquête et l’extérieur de ce 

périmètre réalisés par des non-résidents de l’agglomération ; 
- déplacements professionnels non recueillis durant l’enquête, ce qui biaise l'image des trafics 

routiers en évacuant les déplacements de ceux dont le métier consiste à se déplacer tels que 
les chauffeurs de taxis, les livreurs, les représentants... ; 

- déplacements réalisés au sein de l’agglomération par les personnes résidant temporairement 
au sein de l’agglomération (hôtels, lieux de séjour...) ; 

- déplacements de marchandises. 
 
C’est pour couvrir ces biais que d’autres enquêtes sont parfois réalisées. C’est le cas des 

enquêtes cordon qui couvrent les déplacements d’échanges et de transit (section 3.2, p.121). Dans 
certaines agglomérations, des enquêtes sont réalisées aux lieux de séjour. Enfin, plus récemment des 
enquêtes ont été lancées pour repérer les déplacements de marchandises en ville (Ambrosini et al., 
1999a, b ; Ségalou et al., 2001). 

 
Le périmètre choisi dépend des agglomérations. Il a tendance à s’élargir au fil du temps pour 

suivre l’élargissement du bassin d’attraction de l’agglomération. Actuellement, il est dans la plupart 
des cas plus large que le Périmètre des Transports Urbains (PTU), au sein duquel l’Autorité 
Organisatrice des transports collectifs assure sa compétence. En revanche, dans le passé, ce périmètre 
était souvent plus restreint que le bassin d’attraction de l’agglomération. 

 
3.1.3. Définition de la méthode d’échantillonnage 

A ce jour, la base de sondage utilisée est fréquemment constituée du dernier recensement 
généralement mis à jour à partir de fichiers des constructions neuves et des habitations détruites. 
L’unité de base statistique est le logement, donc le ménage qui y réside, c’est-à-dire tous les occupants 
réguliers du logement, qu’il y ait ou non des liens matrimoniaux ou familiaux. 

 
L’échantillon est constitué par tirage aléatoire de ménages après stratification géographique du 

périmètre d’enquête. Cette stratification s’opère de manière à avoir un échantillon d’au minimum 75 
ménages au sein de chacune des zones de tirage. Le taux de sondage est ainsi différent pour chaque 
zone. Cet échantillonnage permet de disposer d'une population représentative, au niveau de ces zones 
dans un premier temps, et au niveau de l'agglomération ensuite.  
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Tous les individus du ménage de 5 ans et plus sont enquêtés le même jour et l’ensemble de leurs 
déplacements réalisés la veille du jour de l’enquête est recueilli. Il faut donc tenir compte de l’effet de 
grappe à un niveau pour les analyses sur les individus et à deux niveaux sur les déplacements 
(section 2.4.2, p. 112). L’enquête ne porte que sur les jours de semaine. 

 
Malgré l’importance de ces enquêtes, les tailles d’échantillon restent limitées pour d’évidentes 

raisons de coût. A titre d’illustration, à Lyon, 3 700 ménages ont été enquêtés pour l’enquête de 1976, 
4 700 en 1985 et 6 000 en 1995. Dans des agglomérations de plus petite taille, l’effectif est 
évidemment plus réduit. Le taux de sondage oscille en général autour de 1 %. 

 
La précision des données doit donc être systématiquement prise en compte lors de toute analyse 

de ces données. Cette précision peut être estimée à partir des formules fournies section 2.4.2 (p. 112). 
Il faut toutefois tenir compte de la perte de précision relative due à l’effet de grappe à un niveau pour 
les données sur les personnes et à deux niveaux pour les données relatives aux déplacements. Des 
exemples de calcul pour un certain nombre de variables sont fournis dans le cas lyonnais par Raux et 
al. (1996). 

  
3.1.4. Définition du mode d’enquête 

Les enquêtes sont réalisées en face à face au domicile des enquêtés par des enquêteurs 
préalablement formés. 

 
3.1.5. Rédaction du questionnaire 

Le tronc commun du questionnaire standard CERTU assurant la comparabilité des enquêtes 
ménages déplacements entre elles est constitué de trois parties : 

- un questionnaire « ménage » qui décrit les caractéristiques du ménage. Il comprend 3 grandes 
rubriques, composition du ménage, motorisation et divers ; 

- un questionnaire « personne » qui comprend des questions sur les déterminants sociologiques 
de la personne, sur les déplacements domicile-travail ou école, le stationnement ainsi que des 
questions « d'habitude » d'usage des modes de transport ; 

- un questionnaire « déplacements » qui comprend pour chaque personne, la description 
détaillée de tous ses déplacements de la veille : type de trajet, zone origine et de destination, 
motif du déplacement à l'origine et à la destination plus éventuellement motif de déplacement 
des personnes accompagnées, heure de départ et d'arrivée, durée du déplacement, mode de 
transport et titre de transport s'il s'agit d'un déplacement effectué en transports collectifs…. 

 
Lorsqu'un questionnaire complémentaire est ajouté, il est le résultat d'un compromis entre les 

différents partenaires ayant participé au groupe de travail chargé d'élaborer l'enquête. A des questions 
sur des sujets d'intérêts locaux s'ajoutent des questions d'opinion, d'attitude, de satisfaction ou des 
questions ouvertes. En général, une personne de plus de 16 ans du ménage est tirée au sort pour être 
interrogée. 

 
Compte tenu de la longueur du questionnaire et du fait que toutes les personnes de plus de 5 ans 

sont enquêtées, l’enquête dure en moyenne une heure et demi par ménage. 
 

3.1.6. Organisation du terrain 

Le terrain est généralement assuré sous la direction du réseau des CETE en partenariat fréquent 
avec l’INSEE.  
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3.1.7. Codage, saisie des données 

Lors de l'élaboration des questionnaires, le maximum de compatibilité est recherché entre le 
découpage de l'enquête et les autres découpages existants (divers découpages d'études, limites 
administratives, découpages INSEE...). Toutefois, compte tenu de la multiplicité des découpages et de 
leurs différences d’objectifs, la compatibilité ne peut être assurée pleinement. 

 
Plusieurs découpages sont utilisés pour l’enquête. Ils s’emboîtent les uns dans les autres. Parmi 

ceux-ci, deux méritent d’être mentionnés : 
- découpage de tirage de l’échantillon. Le nombre de zones dépend de la taille de l’échantillon 

et de l’effectif retenu par zone en moyenne (autour de 75 ménages en général) ; 
- découpage de codage des origines et destinations des déplacements et de la localisation du 

logement et du travail. Il est généralement beaucoup plus fin que le découpage correspondant 
à l'échantillonnage. Sur ce découpage, la représentativité n’est pas recherchée à l’échelle de 
chaque zone. 

 
Le codage est en grande partie réalisé pendant l’enquête. La saisie est, en revanche, réalisée 

après le terrain. 
 
Chaque enquête donne lieu à plusieurs publications comprenant le document technique de 

présentation de l’enquête (par exemple pour la dernière enquête de Lyon : (CETE de Lyon et al., 
1995)) et des rapports présentant les principaux résultats. 

 
3.2. Enquête Cordon et bord de route 

Cette enquête s'intéresse aux déplacements routiers qui sortent de l'agglomération et donne ainsi 
une image des flux d'échange et de transit. Elle est conduite par les Directions Départementales de 
l'Equipement dans le cadre de leur compétence sur les voiries nationales. Elle est financée par le 
Ministère de l'Equipement et par les collectivités locales, car elle est également réalisée sur les voiries 
de compétence locale pénétrant dans l’agglomération (pour Lyon, CETE de Lyon et al., 1991). 

 
Ces dernières années, les enquêtes cordon et bord de route se sont faites rares du fait du refus de 

coopération de la part des forces de l’ordre, dont la présence est obligatoire pour arrêter les véhicules. 
 

3.2.1. Définition de l’objectif 

L'objectif principal de cette enquête est de contribuer à la réflexion sur les grands 
investissements routiers autour des agglomérations en fournissant des données sur le trafic sortant dans 
l'agglomération. Le trafic sortant est privilégié par rapport au trafic entrant afin d’enquêter sur les 
caractéristiques du déplacement qui vient d’être réalisé, plutôt que sur les caractéristiques prévues 
pour le déplacement. On obtient ainsi les trafics de transit et d'échanges sur les principales voies 
d'accès dans l’agglomération. 

 
Réalisée tous les 10 ans environ, elle permet de réactualiser périodiquement les connaissances 

sur les déplacements routiers. Elle complète les comptages effectués sur le réseau routier et fournit les 
origines, les destinations et les motifs des déplacements enquêtés. Ces données servent également à 
compléter les informations fournies par l'enquête ménages déplacements pour caler les modèles de 
prévision de la demande de déplacements. Ces données sont notamment utilisées dans le cadre des 
réflexions sur les PDU et les DVA (CETUR, 1993a)). 
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3.2.2. Définition de la population cible 

La population cible est constituée des véhicules traversant un cordon situé aux portes de 
l’agglomération. Seuls les véhicules sortant de l’agglomération sont enquêtés. La localisation de ce 
cordon dépend de l’agglomération et des possibilités physiques du terrain pour réaliser l’enquête (en 
général barrière de péage pour les autoroutes). 

 
3.2.3. Définition de la méthode d’échantillonnage 

Il n’existe bien évidemment pas de base de sondage exhaustive des déplacements figurant dans 
la population cible. L’échantillonnage consiste à enquêter toutes les voies permettant de pénétrer dans 
l’agglomération. L’enquête est en général exhaustive en heure creuse. Par contre, seule une partie des 
véhicules est enquêtée en heure de pointe. Dans ce cas, un comptage permet le redressement. Les 
enquêtes se déroulent sur un jour de semaine moyen (en général mardi, mercredi, jeudi). 

 
Le zonage est défini au niveau des communes (arrondissements pour les grandes villes) pour la 

France et par pays pour l'étranger. 
 

3.2.4. Définition du mode d’enquête 

Les données sont recueillies par questionnaire administré aux chauffeurs des véhicules en 
arrêtant ceux-ci au bord de la chaussée au niveau du cordon. 

 
3.2.5. Rédaction du questionnaire 

Les questionnaires sont différents selon le type de véhicules concernés (véhicule léger, poids 
lourd, car). Compte tenu du mode d'enquête sur voirie, ils sont nécessairement courts. A Lyon en 
1990, ils comportaient les renseignements suivants : 

- date, heure et lieu d'enquête ; 
- lieu d'immatriculation (département ou pays)  ; 
- lieu de résidence ; 
- origine, destination ; 
- motif à l'origine et à la destination ; 
- fréquence du déplacement ; 
- nombre d'occupants du véhicule ; 
- itinéraire dans Lyon (par repérage d'axes ou de nœuds importants) + axe de pénétration dans 

Lyon pour le transit ; 
- identification de points dangereux et évaluation de la signalisation ; 
et pour les poids lourds : 
- nature, poids... des marchandises transportées. 
 

3.2.6. Organisation du terrain 

A Lyon, en 1990, les enquêtes se sont déroulées les mardis, mercredis ou jeudis, de 6h00 à 
20h00 (et sur 24h00 pour les poids lourds sur autoroute). 45.000 conducteurs ont été interrogés en mai 
et juin. Le cordon comportait 36 postes d'enquêtes situés en limite d'agglomération, en général un peu 
au-delà des frontières du Grand Lyon. Pour les autoroutes, les postes d'enquêtes étaient situés aux 
barrières de péage. La DDE et le CETE estiment que 90 % du trafic sortant de l'agglomération passe 
par ces postes. 

 
On peut également constituer un sous échantillon de conducteurs acceptant de répondre à un 

questionnaire complémentaire par téléphone. 
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Cette enquête est réalisée à peu près tous les 10 ans. A Lyon, les trois dernières l'ont été en 
1990, 1979 et 1965. 

 
3.2.7. Codage, saisie des données 

Les adresses sont codées à la commune et à l’arrondissement pour les plus grandes villes. 
 

3.3. Comptages routiers 

Les comptages routiers permettent de recenser le nombre de véhicules passant dans un sens et 
dans l'autre à un endroit donné du réseau routier. 

 
En général, plusieurs services effectuent des comptages sur les voiries du territoire de 

l’agglomération. Sur le territoire du Grand Lyon : 
- la Cellule Départementale d'Exploitation et de Sécurité de la DDE du Rhône ; 
- la Ville de Lyon ; 
- la communauté urbaine de Lyon. 

 
Ces trois organismes en assurent le financement et la maîtrise complète. 
 

3.3.1. Définition de l’objectif 

L’objectif des comptages peut être assez variable. Les comptages ponctuels répondent le plus 
souvent à des besoins d’études ponctuels. Par contre, les comptages permanents répondent à la fois à 
des besoins d’exploitation et de planification. 

 
3.3.2. Définition de la population cible 

C’est la population des véhicules franchissant le poste de comptage. C’est une population de 
véhicules et non de déplacements. L’unité statistique est donc différente de celle de l’enquête ménages 
déplacements. Elle est par contre similaire de celle de l’enquête cordon (qui recueille en plus le 
nombre de personnes dans le véhicule). 

 
3.3.3. Définition de la méthode d’échantillonnage 

C’est un recueil exhaustif (sous réserve de la fiabilité et du bon fonctionnement du capteur). 
Certains capteurs permettent de séparer véhicules légers et lourds et de saisir la vitesse du véhicule. Il 
est en général possible de conserver l’information par unité de temps assez courte. 

 
C’est une information particulièrement utile dans le calage d’un modèle. Des comptages 

judicieusement placés permettent d’intervenir sur le calage de la matrice origines-destinations et du 
réseau. Ils sont parfois également utilisés pour construire une matrice origines-destinations 
lorsqu’aucune autre enquête n’est disponible (dans de petites agglomérations ou fréquemment dans les 
agglomérations de pays en développement) ou pour actualiser une ancienne matrice. 

 
Ainsi si l’information est très pauvre (pas d’information sur l’origine ou la destination du 

véhicule, sur le nombre d’occupants, sur les déplacements correspondants...), elle est néanmoins 
indispensable dans le calage d’un modèle. 
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3.4. Bases de données transports collectifs 

Les méthodologies étant assez variables selon les réseaux de transports collectifs, nous ne les 
détaillerons pas. La plupart des réseaux réalisent des enquêtes auprès des usagers. Elles sont 
principalement de trois types : 

- enquête montée-descente. Elle permet de reconstituer le diagramme de charge de la ligne et de 
connaître le profil de la clientèle sur la ligne ; 

- enquête origines-destinations. Elle permet de connaître l’utilisation du réseau. L’information 
recueillie ne se limite plus à l’arrêt de montée et de descente sur la ligne, mais reprend 
l’ensemble de l’itinéraire du déplacement de son origine à sa destination. Quelques questions 
sur l’individu permettent de connaître le profil de la clientèle ; 

- des enquêtes plus ponctuelles (enquête qualité de service notamment). 
 
A ces enquêtes s’ajoutent un certain nombre de statistiques disponibles sur les ventes de titres 

ou sur les oblitérations. La billetique, lorsqu’elle est installée, permet évidemment une information 
beaucoup plus riche. 

 
Les enquêtes origines-destinations ne sont généralement pas réalisées à la même date sur 

l’ensemble du réseau, mais de manière plus ou moins périodique ou en fonction des besoins d’étude 
ou de suivi des lignes après restructuration de service. De ce fait, elles nécessitent un traitement 
particulier pour reconstituer une matrice origines-destinations. Elles bénéficient généralement de taux 
de sondage important, voire exhaustif (sauf pour les lignes de métro qui nécessitent en général des 
dispositifs d’échantillonnage beaucoup plus complexes à mettre en œuvre). Elles permettent donc de 
reconstituer des matrices avec une précision élevée. 

 
3.5. Recensements de l'INSEE 

Périodiquement, le recensement général de la population est effectué au plan national. Ces 
enquêtes réalisées pour les dernières en 1968, 1975, 1982, 1990 et 1999 sont les seules enquêtes 
exhaustives (ou plus exactement quasi-exhaustives) dont nous disposons, concernant la population 
française. Si ces enquêtes ne portent pas à proprement parler sur le problème du transport, elles offrent 
toutefois des informations sur la localisation du domicile et du travail, et sur le mode habituel de 
déplacements pour le recensement de 1999. 

 
Ces informations sont mises en forme dans le fichier Mirabel de l’INSEE. 
 
La redistribution des questionnaires, établis relativement au lieu de domicile, selon le lieu de 

travail offre deux lectures possibles des migrations alternantes : 
 

Selon la commune 
Pour chaque commune, on dispose des données suivantes : 
- Résidents : nombre d'actifs résidant dans la commune ; 
- Stables : nombre d'actifs résidant et travaillant dans la commune ; 
- Sorties : nombre d'actifs, résidant mais ne travaillant pas dans la commune ; 
- Emplois : nombre d'emplois de la commune ; 
- Entrées : nombre d'actifs travaillant mais ne résidant pas dans la commune ; 
- Solde : différence entre les entrées et les sorties. 
 
Plusieurs découpages géographiques sont proposés, notamment la commune (ou 

l'arrondissement pour les plus grandes communes), le canton et le département. 
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Selon les origines-destinations ou échanges pour le motif domicile-travail 
La seconde lecture des questionnaires permet de retracer l'ensemble des échanges entre les 

communes. Pour chaque commune de résidence est présenté l'ensemble des destinations : la commune 
de travail des individus concernés et le nombre d'actifs de la commune de résidence travaillant dans la 
commune dite de travail. Malgré le terme « d’échanges » utilisé, ce fichier ne renseigne pas sur les 
déplacements domicile-travail, mais seulement sur la localisation du domicile et du lieu de travail 
habituel. La fréquence des déplacements domicile-travail est inconnue. On utilise fréquemment un 
ratio proche de 5 allers-retours par semaine pour générer le nombre de déplacements, mais celui-ci 
dépend bien évidemment des rythmes professionnels, de la distance entre le domicile et le travail…. 

 
Le dernier recensement inclut également une question sur le mode de transport habituel pour les 

déplacements domicile-travail. 
 

3.6. Conclusion 

Ces enquêtes fournissent donc une image assez large des déplacements réalisés au sein d’un 
périmètre donné. Elles constituent une base particulièrement utile pour alimenter les modèles de 
prévision de la demande de déplacements. 

 
Toutefois, elles ne sont pas exemptes d’un certain nombre de limites dans une perspective de 

modélisation que nous développons dans la section suivante. 
 

4. LIMITES DU DISPOSITIF FRANÇAIS D’ENQUETES SUR LES DEPLACEMENTS 
URBAINS POUR LA MODELISATION 

Le dispositif français d’enquêtes alimente la plupart des études de modélisation. Il permet 
également de développer de nombreuses études et recherches sur la mobilité urbaine (notamment de 
nombreuses recherches menées au LET (Laboratoire d’Economie des Transports) s’appuient sur ces 
données). La similitude de la méthodologie dans le temps permet des analyses en évolution 
intéressante. Toutefois, malgré l’intérêt de ce dispositif, il n’est pas exempt, selon nous, d’un certain 
nombre de critiques dans une perspective de modélisation : 

- une partie des déplacements est exclue du dispositif d’enquête (section 4.1) ; 
- des périmètres d’enquêtes parfois différents (section 4.2) ; 
- des dates d’enquêtes parfois très différentes (section 4.3) ; 
- des découpages différents et un codage trop grossier des localisations (section 4.4) ; 
- une taille d’échantillon trop faible pour l’enquête ménages déplacements (section 4.5). 
 
Cette dernière remarque, nous conduit à formuler une proposition pour alléger l’enquête 

ménages déplacements et changer de mode d’enquête afin d’accroître sensiblement la taille de 
l’échantillon pour un coût comparable (section 4.6.). 

 
4.1. Des déplacements exclus du dispositif d’enquête 

L’enquête ménages déplacements couvre les déplacements réalisés par les résidents du 
périmètre d’enquête. De ce fait, une partie des déplacements réalisés au sein de ce périmètre ne sont 
pas pris en compte par cette enquête (section 3.1.2, p. 119). 

 
L’enquête cordon permet de compléter ce recueil en repérant les déplacements d’échanges et de 

transit. Par contre, les autres segments restent exclus du dispositif. L’utilisation des autres sources de 
données est souvent utile pour essayer de les atteindre. C’est notamment le cas, des comptages routiers 
pour les flux automobiles et des enquêtes réalisées par les réseaux de transports collectifs pour ce 
mode. Enfin, certaines villes, ont réalisées des enquêtes pour repérer les déplacements de 
marchandises en ville (Ambrosini et al., 1999a, b). 
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L’ensemble de ces données a été analysé dans le cadre de la conception du modèle télescopage 

(Cabanne et al., 2000). Sur cette base, Nicolas et al. (2001) estiment qu’en 1996, seuls 57 % des 
véhicules kilomètres parcourus un jour moyen de semaine à l’intérieur du périmètre de l’enquête 
ménages déplacements sont repérés par cette enquête. Ces chiffres sont cohérents avec ceux issus 
d’autres sources et notamment à partir d’une application du logiciel DAVIS par le CETE de Lyon qui 
fournit une estimation de 49 % des véhicules kilomètre et de 87 % des déplacements de véhicules 
repérés en heure de pointe par l’enquête ménages déplacements de Lyon en 1996 (Nicolas et al., 
2001).  

 
4.2. Des périmètres d’enquêtes différents 

Dans le passé, les périmètres utilisés par l’enquête ménages déplacements et l’enquête cordon 
différaient fréquemment (en principe aujourd’hui une plus grande coordination est recherchée entre 
ces deux enquêtes). L’absence de correspondance entre les périmètres se traduit par deux situations 
aux conséquences fort différentes : 

- une commune se retrouve à l’intérieur du périmètre de l’enquête ménages déplacements et à 
l’extérieur du cordon. Cette commune fait alors partie de la population cible des deux 
enquêtes. Ce premier cas n’est pas trop gênant, car il est possible d’en tenir compte lors de 
l’analyse des données et d’exclure les résidents d’une des deux enquêtes ; 

- une commune se retrouve à l’extérieur du périmètre de l’enquête ménages déplacements et à 
l’intérieur du cordon. Cette commune est alors exclue de la population cible des deux 
enquêtes. Ce second cas est beaucoup plus gênant, car les résidents de la commune échappent 
aux deux recueils. 

 
Au-delà du problème spécifique de compatibilité des périmètres de ces deux enquêtes, le 

périmètre de l’enquête-ménages reste encore parfois trop restreint par rapport au bassin d’attraction de 
l’agglomération. L’étalement urbain et le desserrement des activités conduit à un élargissement de la 
zone d’attraction de l’agglomération. Les zones aux franges des découpages administratifs 
(notamment des communautés urbaines) connaissent des développements souvent importants et ne 
sont pas toujours inclus dans le périmètre de l’enquête ménages déplacements. Elles contribuent 
pourtant de manière importante aux phénomènes de congestion grandissant aux entrées 
d’agglomérations (Cabanne et al., 2000). 

 
4.3. Des dates d’enquêtes très différentes 

Les enquêtes étudiées ont le plus souvent été réalisées à des dates très différentes. A titre 
d’exemple, à Lyon : 

- enquêtes ménages déplacements : 1976, 1985, 1995 ; 
- enquêtes cordon : 1965, 1979, 1990 ; 
- recensements : 1968, 1975, 1982, 1990, 1999 ; 
- enquêtes transports collectifs : périodicité très variable selon les lignes. 
 
Seuls les comptages « permanents » restent compatibles avec ces enquêtes, car ils sont... 

permanents. 
 
Pourtant, il est fréquent de devoir combiner ces différentes sources, ne serait-ce que pour 

construire ou actualiser une matrice origines-destinations. Il est alors nécessaire de produire des 
interpolations ou des extrapolations de ces données pour construire la matrice de référence. Ces 
manipulations ne sont bien évidemment pas exemptes de sources d’erreurs potentielles, compte tenu 
de la multitude des facteurs pouvant influer sur l’évolution des données correspondantes.  
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La périodicité des recensements et la non concordance des enquêtes déplacements avec ceux-ci 
aggravent encore le problème. Les données du recensement sont généralement utilisées pour assurer le 
redressement de l’échantillon, nécessitant là encore des interpolations ou des extrapolations de 
certaines données, notamment de population. La modification de la procédure d’enquête pour le 
recensement qui va devenir permanent devrait résoudre en partie le problème (ou plus exactement 
poser le problème de manière différente). De plus, aujourd’hui, une plus grande coordination entre les 
enquêtes ménages déplacements et les enquêtes cordon est assez souvent recherchée. Nous ne pouvons 
qu’espérer que cette tendance se généralise afin de pouvoir combiner plus facilement ces sources de 
données très importantes pour la modélisation. 

 
4.4. Des découpages différents et un codage trop grossier des localisations 

Les découpages utilisés pour la codification des adresses sont le plus souvent spécifiques à 
chacune des enquêtes. En général le plus petit dénominateur commun est, dans le meilleur des cas, la 
commune ou l’arrondissement pour les plus grandes villes, ce qui n’est généralement pas suffisant 
pour les besoins de modélisation. 

 
L’enquête ménages utilise généralement un découpage différent de celui utilisé pour les 

enquêtes de transports collectifs, car elles répondent pour la première à une logique de connaissance 
de la mobilité tous modes et la seconde à une logique d’offre de transports collectifs. Ainsi à Lyon, les 
découpages de l’enquête ménages déplacements ne sont pas compatibles avec le découpage utilisé 
pour la construction de la matrice des déplacements en transports collectifs (matrice produite par la 
SEMALY à partir des enquêtes origines-destinations). 

 
L’enquête cordon, les données d’emplois, ainsi que nombre d’informations relatives aux 

projections d’urbanisme ne sont disponibles qu’à un niveau communal (ou d’arrondissement pour les 
plus grandes villes).  

 
Enfin, si les données du recensement sont saisies à un niveau important de désagrégation 

spatiale, leur exploitation à ce niveau n’est pas toujours possible (les règles de la CNIL (Commission 
Nationale Informatique et Liberté) sont très strictes concernant la diffusion de l’information à un 
niveau très fin de désagrégation spatiale). 

 
Cette question de non-compatibilité entre les découpages pourrait être résolue en adoptant un 

principe de codification en coordonnées x-y. Si ce principe pose d’évidentes difficultés de mises en 
œuvre, celles-ci ne sont pas insurmontables si l’on en croit l’expérience internationale (Chapleau, 
1991, 1993, 1997 ; Chapleau et al., 1999 ; Viégas, 1997) et française dans le domaine des enquêtes 
d’audience publicitaire (enquêtes réalisées avec le concours du Centre d’Etude des Supports de 
Publicité dans plusieurs agglomérations françaises). Au-delà des questions de faisabilité sur lesquelles 
nous ne souhaitons pas nous étendre ici (section 4.6.5, p. 132), cette codification en coordonnées x-y 
offre plusieurs avantages : 

- compatibilité avec tous les découpages quels qu’ils soient ; 
- analyse fine de l’accès aux réseaux. Elle permet de connaître de manière précise les conditions 

d’accès aux différents réseaux. Cette information est particulièrement utile pour les transports 
collectifs. On sait que la zone de chalandise d’un arrêt de bus est assez limitée. En général, on 
considère que l’essentiel de la clientèle est captée dans un rayon de moins de 400 mètres 
autour de l’arrêt. L’utilisation d’un zonage comportant des zones relativement étendues posera 
donc d’évidents problèmes de détermination des conditions d’accès réel aux transports 
collectifs pour chacun des individus enquêtés, si des questions spécifiques supplémentaires ne 
sont pas posées durant l’enquête pour recueillir cette information. La connaissance de cette 
information offrirait de multiples applications, notamment dans la détermination des lois de 
partage modal ; 
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Variable données 
d’enquête 

coordonnées x-y (*) zonage (*) 

% d'itinéraires égaux (ligne(s) et 
nœud(s) identiques)  

 72,4 35,3 

% d'itinéraires communs (ligne(s) 
identique(s), mais au moins 1 nœud 
différent) 

 7,6 4,3 

% d'itinéraires différents (au moins 
un nœud et une ligne différents) 

 20,0 60,4 

nombre de lignes empruntées  1,92 1,88 2,06 
nombre d'usagers sur le mode métro 161 000 163 000 161 000 
proportion des usagers faisant une 
correspondance métro-métro  

0,314 0,262 0,248 

Tableau 4.2 : Comparaison des résultats d’affectation à partir d’adresses en coordonnées x-y ou par 
zone (Chapleau, De Cea, 1983) 

(*) Meilleur résultat obtenu selon différentes fonctions d’impédance 
 
- gain de précision dans la codification des réseaux et l’affectation de la demande. Le principe 

du zonage conduit à considérer que l’ensemble de la demande se trouve concentrée dans le 
centroïde de la zone (principe commun aux modèles agrégés et désagrégés). Ce principe pose 
des problèmes lors de la représentation des réseaux, principalement à deux niveaux : 
codification des liens d’accès aux réseaux (appelés connecteurs de centroïde) et description de 
l’offre (ces problèmes sont développés dans le chapitre 10). Chapleau et De Cea (Chapleau, 
De Cea, 1983) ont ainsi montré sur Montréal avec un découpage en 1284 zones (pour le très 
grand Montréal) que la qualité de reconstitution des itinéraires empruntés par les individus est 
de piètre qualité à un niveau individuel, même si les charges des principales lignes sont 
correctement reproduites à un niveau agrégé. En revanche, un traitement complètement 
désagrégé à partir des informations de localisation en coordonnées x-y permet une bien 
meilleure qualité de reconstitution sur le plan individuel (tableau 4.2). Certes les résultats 
seraient probablement meilleurs sur un réseau moins maillé que celui de Montréal (il comporte 
1000 nœuds de correspondance dans cette étude). Ils montrent toutefois clairement les limites 
du zonage. Les résultats globaux sont corrects malgré une qualité de reconstitution très 
médiocre au niveau du déplacement. Ce résultat ne peut être obtenu que grâce à des 
compensations d’erreurs. Mais en projection, les erreurs peuvent-elles continuer à s’annuler ?  

- des économies de recueil de données. A Montréal et Toronto (Chapleau, 1997, Data 
Management Group, 1992), le coût du recueil par téléphone des localisations en coordonnées 
x-y a été similaire à celui de la codification zonale pour la première enquête. En revanche, 
l’économie est substantielle les enquêtes suivantes ; 

- des données disponibles en temps réels, ce qui permet de développer des programmes assez 
sophistiqués de contrôle de cohérence en temps réels (Bonnel, 1999). Ces contrôles permettent 
de produire des données de localisation très précises avec un risque d’erreur très limité. 

 
4.5. Une taille d’échantillon trop faible pour l’enquête ménages déplacements 

La taille de l’échantillon est généralement trop faible dès lors que l’on souhaite désagréger les 
données selon certaines dimensions. Nous reprenons certains objectifs de l’enquête ménages 
déplacements pour illustrer le propos. L’enquête ménages déplacements est conçue notamment pour 
mesurer des évolutions dans le temps ou entre agglomérations.  

 
Pour mesurer de telles évolutions, il faut que les intervalles de confiance calculés pour chacune 

des enquêtes soient disjoints. On peut alors affirmer qu’il existe une différence au seuil de précision 
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retenu (en général 5 %). La précision sera parfois suffisante pour des données relatives à l’ensemble de 
l’agglomération. En revanche, dès lors que l’on souhaite segmenter les données pour analyser 
l’influence de certains facteurs, la précision décroît assez rapidement. Nous donnons un exemple sur le 
cas de l’agglomération lyonnaise qui présente pourtant un effectif important comparativement à la 
plupart des agglomérations françaises (Raux et al., 1996).  

 
Les auteurs montrent que la précision sur les temps de déplacements déclarés par les enquêtés 

en transports collectifs entre zones pour un découpage en 5 zones de l’agglomération (sur le périmètre 
de l’enquête 1976) ne permet de mettre en évidence une évolution que pour 6 flux sur les 25 alors que 
la différence globale est assez importante (37 minutes en 1976 avec une précision de 2 %, et 32 
minutes en moyenne en 1996 avec une précision de 2 %). Le gain de temps en transports collectifs est 
pourtant probablement général sur l’ensemble de l’agglomération, compte tenu de l’amélioration du 
système des transports collectifs au cours de ces 20 années. On peut ainsi observer une diminution 
quasi systématique des temps de parcours en transports collectifs pour chacune des origines-
destinations, mais ces différences ne sont pas statistiquement significatives. Ce constat résulte 
d’intervalles de confiance trop larges pour chacune des enquêtes (supérieurs à 10 % pour 18 des 25 
flux en 1976 et pour 14 des 25 flux en 1995). Il faut ainsi des écarts d’au moins 25 % pour la moitié 
des flux pour que les résultats soient statistiquement significatifs au seuil de confiance de 5 %. Le 
découpage n’est pourtant pas particulièrement fin. On imagine aisément qu’avec un découpage 
légèrement plus fin, il n’y a plus aucun flux pour lequel le résultat puisse être significatif. 

 
Pour des calculs de pourcentage, la précision est également bien souvent insuffisante. Ainsi 

lorsqu’il s’agit de calculer un pourcentage à partir d’un échantillon de 100 observations (Raux et al., 
1996), le demi-intervalle de confiance est de 10 % pour un pourcentage de 50 %, soit un intervalle 
[40 % - 60 %]. Même avec un échantillon de 1.000 observations le demi-intervalle est encore de 3 %, 
toujours pour une proportion de 50 %. L’un des objectifs de l’enquête ménages déplacements est 
pouvoir mesurer l’incidence d’une modification importante de l’offre de transports collectifs. Prenons 
l’exemple de la mesure de l’incidence de la création d’un axe lourd de transports collectifs en site 
propre. La part de marché des transports collectifs (sur l’ensemble voiture + transports collectifs) est 
fréquemment de l’ordre de 20 %. Si le nombre de déplacements enquêtée est de l’ordre de 1.000 
unités, l’intervalle de confiance (avec une précision de 5 %) est [17,5 % - 22,5 %]. Même avec 10.000 
déplacements (soit de l’ordre de 2.000 ménages enquêtés), l’intervalle de confiance est encore de 
[19,2 % - 20,8 %]. Les intervalles des deux enquêtes s’additionnant, il faut donc que la part de marché 
des transports collectifs augmente de 5 % (soit 25 %) si l’on a 1.000 déplacements, et de 1,5 % (soit 
21,5 %) si l’on a 10.000 déplacements. Lorsque l’on connaît la modération de la croissance de la part 
de marché des transports collectifs (par exemple à Lyon, sur le périmètre 1976, la part de marché des 
transports collectifs (sur l’ensemble voiture + transports collectifs) est de 22 % en 1976, 24 % en 1985 
et de 21 % en 1995), la probabilité est forte pour que les écarts ne puissent être au mieux que mesurés 
sur l’ensemble de l’agglomération. En revanche, toute segmentation qu’elle porte sur des découpages 
géographiques ou des caractéristiques socio-économiques conduira probablement à des résultats 
statistiquement non significatifs. 

 
Un accroissement de la taille de l’échantillon permettrait de mieux répondre à certains objectifs 

assignés à l’enquête ménages déplacements. 
 

4.6. Proposition pour une enquête ménages déplacements téléphonique « allégée » 

Notre présentation reste sommaire, car ce n’est pas l’objet principal de ce travail. Elle s’appuie 
sur des travaux menés au sein du LET (Bonnel et al., 1994b, 1994c ; Bonnel, Le Nir, 1998 ; Bonnel, 
2001). Nous examinons tour à tour les objectifs (section 4.6.1), le questionnaire (section 4.6.2), le 
mode d’enquête (section 4.6.3), le périmètre d’enquête (section 4.6.4) et enfin la codification des 
adresses (section 4.6.5). Mais il est évident qu’avant tout changement, la méthodologie devrait être 
testée, ne serait-ce que pour s’assurer de la comparabilité des données afin de conserver des 
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possibilités d’analyse temporelles des différentes enquêtes ménages déplacements réalisées dans le 
temps (section 4.6.6). 

 
4.6.1. Objectifs : un choix nécessaire 

Les objectifs de l’enquête ménages déplacements sont multiples, en raison du nombre de 
partenaires associés à la définition de cette enquête et surtout à son financement. Toutefois, l’état de 
l’art en matière d’enquête enseigne qu’il n’est pas souhaitable de mélanger plusieurs objectifs dans 
une même enquête lorsque les méthodologies les plus adaptées pour répondre à chacun des objectifs 
divergent trop nettement. C’est pourtant le constat que nous apportons sur les objectifs actuels de 
l’enquête ménages déplacements. De plus, nous avons pu montrer dans la section précédente que la 
faiblesse des effectifs ne permettait pas de répondre pleinement à certains des objectifs. 

 
Il nous semble donc nécessaire de réduire le nombre des objectifs assignés à l’enquête. D’autres 

enquêtes plus légères et donc moins coûteuses sont probablement suffisantes pour traiter certains des 
objectifs assignés à l’enquête ménages déplacements. L’enquête d’opinion en est probablement 
l’exemple le plus significatif. Une enquête par sondage auprès d’un échantillon réduit d’un millier de 
personnes serait sûrement bien suffisante. La pratique courante des instituts de sondage de ce type 
d’enquête permet d’obtenir des prix relativement modérés. Nous sommes toutefois conscients que la 
mise en œuvre de telles évolutions risque de se heurter à la multiplicité des objectifs des différents 
financeurs et des membres du groupe de travail généralement constitué localement à l’occasion de la 
réalisation d’une enquête ménages déplacements dans une agglomération. 

 
L’analyse des expériences étrangères met d’ailleurs en évidence le faible nombre d’objectifs 

assignés aux enquêtes sur les déplacements urbains (Bonnel et al., 1994b ; Chapleau, 1997 ; Viégas, 
1997 ; Stopher, 1998...). 

 
L’abandon de certains des objectifs nous semble donc nécessaire. L’enquête ménages 

déplacements devrait se concentrer sur les objectifs principaux sur le plan local qui concernent la 
planification des déplacements urbains et donc principalement l’alimentation des modèles de prévision 
de la demande de déplacements. Le respect de cet objectif local ne serait d’ailleurs pas en 
contradiction avec les objectifs affichés sur le plan national actuellement par le CERTU. Au contraire 
l’accroissement de l’effectif permis par la simplification du questionnaire renforcerait la significativité 
statistique des données, même si la comparaison sur le plan temporel et spatial serait évidemment 
réduite aux seules données recueillies dans le nouveau questionnaire. 

 
4.6.2. Un questionnaire réduit 

La diminution du nombre d’objectifs permettrait de réduire fortement la taille du questionnaire 
et donc la durée de l’enquête. Le choix de l’alimentation des modèles de prévision de la demande de 
déplacements pour appuyer une réflexion sur la planification des déplacements permettrait de limiter 
le questionnaire aux données nécessaires à cette alimentation et à l’analyse de la représentativité 
statistique des données. Il en résulterait un questionnaire réduit à quelques renseignements socio-
économiques sur le ménage et les individus le composant et au recueil des déplacements de la veille 
avec leurs caractéristiques. 

 
La durée de passation d’un tel questionnaire serait fortement allégée permettant d’envisager le 

recours à d’autres modes d’enquête moins coûteux comme le mode téléphonique. 
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4.6.3. Une enquête téléphonique 

La concentration des objectifs de l'enquête permettra de réduire le volume du questionnaire. Dès 
lors, le téléphone peut être envisagé comme méthode d'enquête. Cette méthode présente de multiples 
avantages par rapport à une enquête réalisée à domicile : 

- une réduction des coûts d'enquête grâce à la suppression des déplacements pour se rendre chez 
l'enquêté, à un plus grand nombre d'enquêtes réalisées chaque soir par les enquêtés, une équipe 
restreinte d'enquêteurs permettant des économies sur leur formation et leur supervision ; 

- une meilleure répartition géographique des enquêteurs qui ne sont plus obligés de se 
spécialiser sur une zone limitée ; 

- un meilleur contrôle et suivi des enquêteurs et du déroulement de l'enquête en temps réel 
lorsque l'on dispose d'un local unique d'enquête. Il est même possible, comme à Montréal 
(Chapleau, 1997 ; Dorland et al., 1997), de procéder à une saisie directe des données. On peut 
alors concevoir un programme de validation des données en cours d'enquête et d'aides aux 
enquêteurs (Chapleau et al., 1999). L'utilisation de plus en plus courante par les instituts de 
sondage de ce mode d'enquête a conduit au développement de logiciels CATI. Ces derniers 
facilitent le travail des enquêteurs, notamment pour le codage de questions pouvant être 
délicates comme la profession ou l'adresse (ces aides sont également possibles pour des 
enquêtes à domicile avec les systèmes CAPI, mais ils nécessitent l’usage de portables durant 
l’enquête). Ils offrent également une disponibilité plus rapide des données ; 

- un élargissement de l'aire d'enquête sans surcoût important. Celui-ci se résume à 
l'accroissement de la taille de l'échantillon, alors que le coût unitaire par enquête augmente 
dans le cas du face à face en lien avec l'allongement des distances de déplacement. 

 
Ces avantages expliquent le développement de cette technique dans la plupart des domaines 

d'enquête. De nombreuses expérimentations ont été réalisées (Collins, Sykes, 1987 ; Groves et al., 
1988 ; Nathan, Eliav, 1988 ; Clayton, Werking, 1991 ; Drew, 1991 ; De Leeuw, 1992 ; De Leeuw, 
Van der Zouwen, 1992), principalement dans les pays anglo-saxons, pour comparer la qualité des 
données. Il en ressort une précision légèrement plus faible dans les enquêtes téléphoniques. Mais, 
généralement, l'écart est trop faible pour justifier le surcoût des enquêtes en face à face. La principale 
difficulté réside dans l'équipement téléphonique qui n'est pas encore total, dans les listes « rouges » et 
« orange » et la montée en puissance des abonnés au portable uniquement. 

 
Toutefois, ces expérimentations ont presque toutes été réalisées dans d'autres domaines que les 

transports. Les expériences françaises dans le domaine des enquêtes déplacements à Grenoble (CETE 
de Lyon, CETUR, 1986), Le Havre (CETE Normandie et al., 1992), Paris et Chambéry n'ont pas 
permis de conclure en raison d'échantillons trop faibles et de difficultés dans la constitution des 
échantillons. De ce fait, certaines critiques subsistent. Elles portent sur : 

- la qualité des réponses. La relation de nature différente entre l'enquêteur et l'enquêté du fait de 
l'absence de face à face peut avoir des incidences sur les résultats. Toutefois, les spécialistes 
du marketing téléphonique estiment au contraire que la relation est de meilleure qualité car 
elle se fait sans intrusion au domicile de l’enquêté ; 

- la représentativité de l'échantillon. Un taux de refus parfois plus élevé (Smit, Dijkstra, 1991), 
l'exclusion des ménages non équipés de téléphone et le nombre de ménages sur liste rouge ou 
liste orange amène des distorsions dans la représentativité des résultats. Ce dernier problème 
peut être résolu par différentes techniques de génération de numéros (« Random Digit 
Dialling » aux Etats-Unis ou « déclinaison » en France (Tassi, 1992), toutefois ces techniques 
sont actuellement interdites en France par la C.N.I.L.)). Mais dans ce cas, il n'est plus possible 
d'obtenir l'adresse du ménage enquêté pour l'informer par courrier préalablement à l'enquête. 
Ces catégories représentent environ 30 % de la population. Enfin, le développement très 
rapide de la téléphonie mobile pose des problèmes spécifiques (Roy, Vanheuverzwyn, 2000), 
notamment de disponibilité des individus enquêtés pour répondre à une enquête ; 
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- le risque d'oubli de "petits" déplacements. Ce point rejoint le premier. Dans le face à face, 
l'enquêteur a pour consigne de relancer l'enquêté pour s'assurer qu'il n'omette aucun 
déplacement si « petit » soit-il. Les promoteurs du face à face estiment que cette relance est 
moins efficace par téléphone. Toutefois, les comparaisons faites en France ne permettent pas 
de mettre en évidence des différences statistiquement significatives (Bonnel, 1999). 

 
Les premières expériences ne permettent pas de confirmer ou d'infirmer ces craintes. D'autres 

expérimentations seraient souhaitables dans le domaine des enquêtes déplacements pour pouvoir 
généraliser les résultats méthodologiques obtenus dans d'autres domaines. Toutefois, l’expérience 
accumulée au niveau international dans les enquêtes déplacements semble indiquer que ce mode 
d’enquête produit des résultats d’une fiabilité statistique comparable au face à face pour un coût 
nettement plus faible. A titre illustratif, l’analyse des enquêtes déplacements étrangères met en 
évidence une utilisation plus limitée du face à face comparativement aux autres modes d’enquête : 

- Allemagne et Autriche : postal (Brög, 2000 ; Sammer, 1995) ; 
- Australie : Melbourne : postal, Sydney : face à face (Richardson, Ampt, 1993) ; 
- Canada : Montréal et Toronto : téléphone (Chapleau, 1997, Data Management Group, 1992) ; 
- Etats-Unis : face à face dans le passé (ce mode a été abandonné principalement pour des 

raisons de sécurité des enquêteurs), aujourd’hui : principalement envoi postal et recueil par 
téléphone (Stopher, 1998) ; 

- Pays-Bas : jusqu’en 1983 : face à face, de 1984 à 1998 : téléphone, depuis 1999 postal (pour 
accroître le taux de réponse devenu trop faible) (Karsten, Koning, 1985 ; Moritz, Brög, 1999) ; 

- Portugal : Porto et Lisbonne principalement téléphonique (Viégas, 1997) ; 
- Suisse : postal, puis téléphonique depuis 1994 (pour recueillir plus finement les déplacements) 

(Junod, 1997). 
 

4.6.4. Un périmètre élargi 

Le périmètre des enquêtes ménages déplacements était souvent trop restreint. Il faudrait 
privilégier un périmètre évolutif débordant des contours du bassin d’attraction de l’agglomération. La 
croissance la plus forte en termes d’habitat et d’activité se situe généralement au-delà des frontières 
administratives de l’agglomération. Les déplacements générés par ces localisations devraient être 
l’objet d’une plus grande attention, car ils sont des amplificateurs des trois crises que connaît le 
système urbain. Par l’allongement des distances parcourues, ils accroissent les problèmes de pollution. 
Ils se situent dans des zones peu denses où la production d’une offre de transports collectifs de qualité 
est coûteuse. Le report de déplacements auparavant réalisés dans les zones plus centrales vers la 
périphérie s’accompagne d’un moindre usage des transports collectifs, ce qui pèse sur les recettes de 
ce mode. Enfin, la dépendance généralement assez forte, au moins pour le travail, avec 
l’agglomération aggrave les problèmes de congestion aux entrées de villes. La difficulté à mettre en 
place des modèles sur les bassins d’attraction élargis des agglomérations s’explique en partie par ce 
manque de données (Cabanne et al., 2000). Toutefois, les toutes dernières enquêtes, notamment Saint-
Etienne (printemps 2001) et Grenoble (2001-2002) ont vu leur périmètre s’élargir très fortement pour 
englober l’ensemble des bassins de vie des deux agglomérations. Nous ne pouvons qu’espérer que ces 
contre-exemples récents sont le début d’une généralisation de l’élargissement des périmètres. 

 
Le choix d’une enquête téléphonique s’explique aussi par cet objectif. L’élargissement du 

périmètre d’enquête n’entraîne pas d’accroissement significatif du coût unitaire de l’enquête 
téléphonique à l’inverse des enquêtes en face à face. 

 
4.6.5. Une codification plus fine des adresses 

Nous avons déjà justifié la pertinence d’une codification plus fine des localisations (section 4.4, 
p. 127). En revanche, la question de faisabilité technique se pose notamment dans le cas du mode 
téléphonique. En face à face, l’utilisation de cartes permet d’envisager une codification très fine des 
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adresses (l’enquête globale parisienne assure ainsi une codification à l’aide d’un carroyage de 300 
mètres de côté sur l’ensemble de la région Ile de France (DREIF, 1995)). 

 
Par téléphone, l’utilisation de cartes n’est évidemment pas envisageable. Par contre, il est 

possible de demander des informations aux enquêtées permettant d’assurer une codification des 
adresses. Il faut pour cela utiliser ou construire des bases de données comprenant diverses 
informations permettant cette codification. A titre d’information, les enquêtes réalisées à Montréal ou 
à Toronto s’appuient sur les bases suivantes (Chapleau, 1991, 1993) : 

- le nom de l'établissement correspondant (entreprise, administration, commerce...). Des 
dictionnaires constitués progressivement assurent la correspondance avec une coordonnée x-
y ; 

- le code postal de l'adresse, qui, au Canada, correspond généralement à un côté d'îlot dans les 
zones urbanisées ; 

- l'adresse, qui grâce à un dictionnaire peut être associée à une coordonnée x-y ; 
- l'intersection la plus proche, le dictionnaire d'intersections de rues permet d'identifier la 

coordonnée x-y de l'intersection. On ne dispose donc plus d'une information exacte, mais d'une 
information approchée qui reste toutefois suffisamment précise pour la plupart des 
applications ; 

- un lieu public proche (place publique, édifice, établissement...). L'utilisation des dictionnaires 
permet comme précédemment d'associer à ce lieu une coordonnée x-y ; 

- enfin, si aucune de ces informations ne peut être obtenue, l'enquêteur a pour consigne d'obtenir 
une information même si elle est incomplète. Cette information sera ensuite utilisée pour créer 
une adresse probable ou pour la répartir entre plusieurs adresses affectées de poids dont la 
somme est égale à 1. Par exemple, si une adresse ne comporte que le nom de la rue sans le 
numéro, il est possible de répartir cette adresse au prorata des adresses obtenues dans cette rue 
au cours de l'enquête. Il est même possible de raffiner cette codification en faisant intervenir le 
motif du déplacement considéré. La répartition de cette adresse sera obtenue au pro rata des 
adresses obtenues dans cette rue au cours de l'enquête pour le même motif. On peut également 
faire intervenir le mode, s'il est collectif, en privilégiant les adresses situées à proximité de la 
ligne de bus en question.... La procédure utilisée permet de construire une information 
probable à partir d'une information incomplète, plutôt que de la rejeter en totalité. 

 
La réflexion développée au fil des enquêtes sur ce principe de codification amène les équipes 

canadiennes à ne plus raisonner en localisation physique, mais plutôt en localisation fonctionnelle. 
L'individu ne se rend plus dans la zone 36, ni même à la destination x-y, mais dans le supermarché 
"bidule", dont on sait grâce à un dictionnaire géographique qu'il est situé en x-y. C'est ainsi une 
nouvelle approche de l'espace qui est en train de voir le jour dans les études de planification 
(Chapleau, 1993). L'expérience canadienne montre que cette évolution ne pose pas de problème 
méthodologique. Elle demande un investissement initial dans la constitution des dictionnaires 
d'adresses. Mais il semble qu'à plus long terme cet investissement se traduise par des coûts de 
codification plus réduits. Le développement des Systèmes d’Informations Géographiques et de la 
puissance des ordinateurs permet même d’envisager actuellement une codification en temps réel au 
cours de l’enquête. Ainsi cette évolution est de celles qui pourraient être facilement introduites dans 
les enquêtes ménages déplacements, dans le sens où elle ne remet pas en cause les choix actuels. Elle 
apporte une information beaucoup plus riche et rien n'empêche ceux qui souhaitent continuer à utiliser 
des découpages d'y revenir. 
 
4.6.6. Mais un dispositif à tester 

Le dispositif actuel des enquêtes ménages déplacements avec une méthodologie commune au 
cours des 30 dernières années et entre les agglomérations françaises offre des possibilités de 
comparaison tant temporelle que spatiale. Il convient toutefois d’être vigilant lors de ces 
comparaisons. Une méthodologie commune ne signifie pas toujours une mise en œuvre 
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rigoureusement identique. Ce peut être le cas des petits déplacements de marche à pied pour lesquels 
le seuil à partir duquel il y a déplacement est parfois délicat à mettre en œuvre et surtout à faire 
comprendre aux enquêtés (même si l’enquêteur est en principe garant de l’application de la définition). 
C’est également, le cas de l’évolution des périmètres d’enquête. Ceux-ci doivent évoluer pour suivre 
l’évolution de la péri-urbanisation. Mais pour les comparaisons temporelles, faut-il raisonner à 
périmètre constant ? ou à aire d’attraction constante ?….  

 
Au-delà de ces difficultés, le maintien de la comparabilité temporelle est un objectif fort, 

d’autant plus que l’analyse de la mobilité et des politiques de déplacements insiste de plus en plus sur 
l’importance de la prise en compte des dynamiques d’évolution. Nous pensons toutefois que la mise en 
œuvre de cet objectif ne doit pas s’accompagner d’un refus de toute évolution méthodologique. 
L’examen des pratiques d’enquêtes déplacements à l’étranger ou de certaines enquêtes (hors 
déplacements urbains) en France montre que cette évolution permet d’accroître la qualité ou de réduire 
le coût des données produites. 

 
Toutefois, il est impératif d’accompagner toutes modifications méthodologiques d’une phase de 

test. Elle doit viser un double objectif, d’une part s’assurer d’un gain effectif, et d’autre part s’assurer 
d’une possibilité de comparabilité avec les enquêtes précédentes afin de ne pas couper les séries 
temporelles. L’analyse de ces conditions nous conduirait trop loin par rapport aux objectifs de cet 
ouvrage. Le lecteur intéressé pourra toutefois consulter les documents suivants (Brög et al., 1983 ; 
Brög, Meyburg, 1983, Polak, Ampt, 1996 ; Liss, 1999 ; Moritz, Brög, 1999 ; Van Evert, Moritz, 2000; 
Bonnel, 2001). 
 
5. LES ENQUETES DE PREFERENCES DECLAREES 

Les enquêtes présentées ci-dessus correspondent au recueil des comportements effectifs des 
individus. On les regroupe sous le terme générique d’enquêtes de préférences révélées (« Revealed 
Preferences » ou RP en anglais), l’individu révélant à travers l’enquête son comportement passé. Ces 
enquêtes constituent une source de données indispensables pour l’alimentation des modèles. Toutefois, 
elles ne permettent pas toujours de répondre pleinement à certains besoins de modélisation. C’est pour 
répondre à certaines de ces situations que se sont développées progressivement les méthodes 
d’enquêtes de préférences déclarées (« Stated Preferences » ou SP en anglais).  

 
Nous présentons tout d’abord les principaux domaines d’applications (section 5.1). Ensuite, 

nous décrivons une classification des méthodes regroupées sous ce terme générique (section 5.2) pour 
développer ensuite celles qui sont principalement utilisées en modélisation (section 5.3). Enfin, nous 
exposons quelques recommandations concernant ces méthodes (section 5.4). Cette présentation reste 
volontairement sommaire. Nous engageons le lecteur intéressé par ces enquêtes à consulter la 
bibliographie abondante sur ces questions (Lee-Gosselin et al., 1998 ; Bonnel et al., 1997 ; Polak, 
Jones, 1997 ; Hensher, 1994 (l’article prend place dans un numéro spécial de la revue Transportation 
sur les préférences déclarées où l’on trouve d’autres articles intéressants sur le sujet) ; Louvière, 1988 , 
1992 ; Bates, 1988, 1998 ; Bradley, 1988 ; Gayda, 1993 ; ainsi que de nombreux articles dans des 
revues anglo-saxonnes portant sur l’économie des transports, les méthodes d’enquêtes... et des 
contributions aux principaux colloques de la communauté internationale du transport WCTR (« World 
Conference on Transport Research », Conférence Mondiale sur la Recherche dans les Transports), 
IATBR (« International Association of Travel Behaviour Research », Association Internationale de 
Recherche sur les Comportements de Déplacements), Méthode d’enquêtes...). Les pièges de ce type 
d’enquête sont effectivement nombreux pouvant conduire à des décalages importants entre les 
réponses à des stimuli au cours de l’enquête et les comportements effectifs lorsque les individus sont 
effectivement confrontés à ces stimuli (Bonnel, 1989a, 1989b, 1995b).  
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5.1. Principaux domaines d’applications : situations nouvelles et estimations de certains indicateurs 

Notre analyse des principaux domaines d’application est évidemment orientée vers les 
perspectives de modélisation. Ces méthodes issues de la recherche en marketing répondent 
principalement à deux préoccupations : 

- la modélisation de contextes nouveaux inexpérimentés par les individus. Cette situation est 
fréquente, que ce soit lors de l’introduction d’un mode nouveau : tramway ou métro dans une 
ville qui n’en possède pas, train à grande vitesse, véhicule électrique, voiture en libre 
service..., ou encore lors de l’introduction de nouveaux modes de régulation de la voiture : 
voies réservées pour la voiture partagée, restriction d’accès, péage d’accès.... Dans ce cas, 
l’analyste est souvent confronté à des inconnues quant à la réaction des individus face à ces 
situations nouvelles. Les enquêtes de préférences révélées ne peuvent pas toujours fournir les 
éléments pour simuler ces situations. Les enquêtes de réponses déclarées viseront alors à 
simuler les réactions des individus face à ces situations ou à fournir les données permettant de 
le faire (Faivre d’Arcier et al., 1998) ; 

- la quantification de certains indicateurs. C’est notamment le cas de données de nature plus 
qualitatives. La prise en compte de certaines données comme le confort, la propreté des 
véhicules ou des stations, l’accueil... est souvent assez délicate dans un modèle (Ampt, 
Swanson, 1996), car ces données se prêtent assez mal à une quantification à partir de données 
issues d’enquêtes de préférences révélées. Les enquêtes de préférences déclarées permettent de 
caler des fonctions d’utilité prenant en compte ces dimensions. Ces enquêtes sont également 
utilisées pour quantifier des données a priori plus objectives comme la valeur du temps 
(Ségonne, 1998) ou la perception relative des différents temps élémentaires composant un 
déplacement (attente, marche à pied...). 

 
Ces deux domaines principaux ne sont évidemment pas exclusifs d’autres objectifs en 

modélisation et a fortiori en économie des transports plus généralement, comme le suggère la 
classification développée ci-dessous. 

 
5.2. Classification des approches de réponses déclarées (SR, « Stated Response ») 

Nous empruntons ici la classification proposée par Lee-Gosselin (1997, tableau 4.3). Elle 
illustre la diversité des méthodes classées habituellement sous ce terme générique (certains auteurs 
utilisent également de manière abusive le terme de préférences déclarées pour englober l’ensemble de 
ces méthodes). 

 
En fait la plupart des enquêtes réalisées dans le cadre de l’alimentation des modèles de prévision 

de la demande de déplacements appartiennent à ce que Lee-Gosselin appelle les préférences déclarées. 
C’est-à-dire des méthodes dans lesquelles tant les contraintes que les réponses comportementales sont 
explicitées. Elles ont connu un développement rapide dans les pays anglo-saxons et sont couramment 
associées aux enquêtes de préférences révélées (Stopher, 1998). En France, leur utilisation est plus 
récente et reste encore assez limitée. Elles sont le plus souvent utilisées pour estimer des fonctions 
d’utilité relatives aux alternatives à simuler. Les autres méthodes sont moins souvent utilisées en 
modélisation. Elles visent davantage à analyser les comportements, notamment sous la perspective des 
processus de décision, des réactions aux changements, des processus d’apprentissage... (Lee-Gosselin 
et al., 1998).  

 
  CONTRAINTES 

(exprimées en attributs : personnel/foyer/social/spatial/offre,...) 
  plutôt explicitées plutôt élicitées 
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PREFERENCE DECLAREE 
 

(intérêt = compromis, utilité) 
 
 

«Etant donné les niveaux 
d’attributs dans ces options, 
laquelle préféreriez-vous : 

[A]... ?  [B]... ?...» 
 

TOLERANCE DECLAREE 
 

(intérêt = limites d’acceptation  
et seuils de changement) 

 
«Dans quelles circonstances 
pourriez-vous vous imaginer 

faire : 
[r1]... ?  [r2]... ?...» 

 

  

ADAPTATION DECLAREE 
 

(intérêt = comportement 
provisoire et réactif ; résolution 

de problèmes, règles) 
 
 

«Que feriez-vous différemment 
si vous vous trouviez confronté 
à ces contraintes spécifiques : 

[...scénario détaillé] ?» 

PROSPECTIVE DECLAREE 
 

(intérêt = processus 
d’apprentissage, recherche 
d’informations, imaginer, 

former et test d’ensemble de 
choix, métadécisions) 

 
«Dans quelles circonstances 
seriez-vous susceptible de 

changer votre comportement de 
déplacement et comment feriez-

vous [...contexte large] ?» 

Tableau 4.3 : Taxinomie des approches d’enquêtes de Réponses Déclarées 
 
Sous le terme générique des approches de réponses déclarées, sont regroupées des enquêtes de 

nature très différente depuis des entretiens très ouverts s’appuyant sur des jeux de simulation jusqu'à 
des enquêtes par questionnaire fermé soumises à des procédures rigoureusement standardisées. Mais 
ce qui réunit ces enquêtes concerne le fait qu’elles cherchent à tirer des conclusions à partir des 
préférences ou comportements individuels dans des conditions expérimentales ou quasi-
expérimentales (Polak, Jones, 1997), ce qui les rapproche de certaines expériences tentées en 
économies expérimentales. 

 
Nous présentons rapidement ci-dessous les enquêtes de préférences déclarées répondant au 

première cadran de la typologie de Lee-Gosselin. 
 

5.3. Enquêtes de préférences déclarées 

Elles nécessitent d’identifier au préalable les variables déterminantes du choix entre les 
alternatives étudiées, et pour chacune des variables de définir leur niveau de variation. Par exemple 
dans une étude sur les trains à longue distance en Suède, Wildlert (Wildlert, 1998) propose les 
variables suivantes : tarif, temps de déplacement, fréquence, confort du wagon. Pour chacune de ces 
variables, des niveaux réalistes sont définis (tableau 4.4). En combinant chacun des niveaux de 
chacune des variables, on peut construire l’ensemble des alternatives possibles. L’enquête consiste 
alors à soumettre certaines de ces alternatives à l’enquêté. Les modes de réponse peuvent être variés : 
choix de l’alternative préférée, classement des alternatives, évaluation de chacune des alternatives sur 
une échelle sont les principaux modes utilisés. 

 
Même avec un petit nombre de variables et un petit nombre de niveaux, on arrive rapidement à 

un nombre d’alternatives élevé. Dans l’exemple précédent, si chacune des variables présente 3 
niveaux, il y a 34 = 81 alternatives. Il est clair que l’on ne peut demander aux enquêtés d’examiner 
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l’ensemble des alternatives. La construction d’un plan d’expérience permet de réduire fortement le 
nombre d’alternatives à soumettre à l’enquêté. 

 
Variables Valeurs prises dans le questionnaire 
Tarif 
 
Temps de déplacements 
 
Fréquence 
 
 
Confort du wagon 

-5, +5, +10 % comparé au tarif actuel 
 
±0, -10, -25 % comparé au temps actuel 
 
2 trains par heure, 1 train par heure, 1 train 
toutes les deux heures 
 
rénovation des anciens wagons, wagon actuel 
de l’intercité, wagon de train à grande vitesse 

Tableau 4.4 : Variables étudiées dans l’exercice « stated preference », sur les trains à longue distance 
entre Stockholm, Göteborg et Sundsvall (Wildlert, 1998) 

 
Apparemment, ces enquêtes sont donc assez simples à mettre en œuvre. Toutefois, cette 

simplicité n’est qu’apparente, car elles nécessitent le respect d’une méthodologie rigoureuse. Bradley 
(Bradley, 1988) identifie ainsi 10 étapes dans la mise en œuvre d’une étude de préférence déclarée : 

-1- Déterminer ce qui doit être prédit ou évalué ; 
-2- Déterminer le contexte transport (hypothétique) dans lequel les données doivent être 

collectées ; 
-3- Déterminer la population cible de l’enquête et la méthode d’échantillonnage ; 
-4- Construire les choix ou les alternatives devant être présentés ; 
-5- Décider d’une méthode pour mesurer les préférences ou choix durant l’enquête ; 
-6- Développer la méthode de présentation de l’expérimentation (ensemble des associations 

d’alternatives) aux enquêtés ; 
-7- Administrer l’enquête ; 
-8- Estimer le modèle d’utilité à partir des données de l’enquête ; 
-9- Evaluer la validité du modèle de prévision ; 
-10- Utiliser le modèle pour l’évaluation ou la prévision. 
 
Bradley recommande donc d’examiner la validité du modèle ainsi construit. Il distingue en fait 

la validité interne (qui concerne les points 4 à 8), de la validité externe (points 1 à 3, 9 et 10). La 
validité interne correspond à l’analyse de la cohérence de l’ensemble de la méthodologie développée 
et à la reproductibilité des réponses elles-mêmes sous des protocoles analogues. La validité externe se 
réfère au degré de correspondance entre les réponses obtenues au cours de l’enquête et les réponses du 
« monde réel » (Polak, Jones, 1997). L’examen de ces questions conduit à respecter certaines 
précautions méthodologiques. 

 
5.4. Précautions méthodologiques 

Lorsque ces méthodes commencèrent à être appliquées dans le domaine des transports (au début 
des années 70 (Polak, Jones, 1997)), elles donnèrent fréquemment des résultats de piètre qualité. Des 
différences de l’ordre de 100 % entre les prévisions et ce qui était observé par la suite étaient courantes 
(Ortuzar, Willumsen, 1994). Wildlert dans l’étude citée ci-dessus compare 25 design différents 
d’enquête. La valeur du temps obtenue par ces enquêtes varie dans un rapport pouvant aller de 1 à 4, 
malgré des variables et des niveaux de variables identiques et des échantillons comparables. L’auteur 
souligne 2 raisons principales. Les individus ont tendance à simplifier le travail qui leur est demandé, 
cela est plus particulièrement visible dans des exercices de classement d’alternatives ou de notation sur 
des échelles de valeur que dans des exercices de choix entre deux alternatives. Il est important que 
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l’exercice soit resitué dans le contexte de l’individu. Dans la négative, l’éventail des réponses est 
beaucoup plus large.  

 
L’expérience acquise depuis les années 70 permet d’éviter certaines erreurs. Nous reprenons ici, 

les recommandations de Bradley (Bradley, 1988) concernant l’analyse de la validité du modèle produit 
à partir des données d’enquêtes de préférences déclarées. 

 
En qui concerne la validité interne (points 4 à 8 ci-dessus), diverses analyses ont permis de 

progresser : comparaisons de différentes méthodes de construction de l’ensemble des alternatives 
devant être présentées ; comparaisons des méthodes de mesures des préférences ou des choix ; 
comparaison de méthodes de présentation des alternatives ou choix ; comparaison de modèles et de 
méthodes d’ajustement des modèles. Les critères utilisés pour analyser la validité interne sont les tests 
statistiques usuels retenus pour analyser les modèles ; l’analyse de la pertinence du modèle et enfin un 
critère moins souvent utilisé, la reproductibilité c’est-à-dire la probabilité que face à un protocole 
d’enquête identique les enquêtés fournissent une réponse identique pour une même question. 
L’analyse de la validité interne a fait l’objet de nombreuses études, publiées principalement dans la 
littérature marketing, qui permettent de faire face aux principaux problèmes de validité interne sous 
réserve d’un respect des hypothèses et des conditions d’applications de ces méthodologies. Toutefois, 
pour Polak et Jones (Polak, Jones, 1997), des recherches complémentaires sont nécessaires sur les 
dimensions suivantes pour progresser dans la maîtrise des questions de validité interne : 

- design statistique : plan d’expérience orthogonal ou non-orthogonal, questions standardisées 
ou adaptatives (selon les caractéristiques de l’individu)... ; 

- mode de présentation des alternatives et mode de réponse : choix, classement, notation de 
couple d’alternatives ou d’ensemble plus vaste d’alternatives... ; 

- mode d’enquête : papier versus assisté par ordinateur, administré versus auto-administré, face 
à face versus téléphone ; questionnaire : choix des mots, mise en page, utilisation de la 
couleur... ; 

- incidence de l’information fournie durant l’enquête : quantité et qualité de l’information, mode 
de présentation de l’information... ; 

- technique d’estimation des modèles. 
 
En revanche, selon Bradley, la validité externe est plus souvent en cause. La principale 

difficulté en la matière porte sur le réalisme des alternatives et le contexte dans lequel l’individu est 
placé. Le réalisme des alternatives concerne en fait plusieurs dimensions. Le niveau des attributs des 
alternatives doit être conforme à ce que l’individu peut trouver dans la réalité, par exemple le prix d’un 
produit, ou sur des aspects de confort la garantie d’une place assise (garantir une place assise dans le 
métro aux heures de pointe peut être considéré par certains comme irréaliste). Le choix des attributs 
doit être pertinent pour l’individu, par exemple dans une étude de marché ne pas proposer des produits 
que l’individu n’est pas en mesure d’acquérir (par exemple des voitures de luxe, des billets d’avion...). 
Enfin les alternatives elles-mêmes doivent être réalistes. C’est une difficulté par exemple d’étude sur 
le péage urbain. Les individus n’acceptent pas forcément de considérer réellement certaines des 
alternatives par rejet du principe du péage beaucoup plus que du montant éventuel proposé. Le 
réalisme implique également une bonne compréhension des alternatives proposées. Ces enquêtes sont 
souvent utilisées pour tester des produits nouveaux ou des situations nouvelles non encore 
expérimentées par les individus. Le caractère hypothétique des alternatives nécessite alors un soin 
particulier dans leurs descriptions afin qu’elles soient correctement comprises par les individus. 

 
Le contexte dans lequel l’individu est placé est également très important. Il est généralement 

nécessaire de contextualiser l’exercice de préférence déclarée. Et plus encore en transport, il est 
souvent recommandé d’organiser cette contextualisation autour de l’univers de l’individu. Pour cela il 
est assez fréquent de combiner une enquête de préférence révélée avec une enquête de préférence 
déclarée. La première permet d’adapter le questionnaire au contexte de l’individu en s’appuyant par 
exemple sur les caractéristiques des déplacements qu’il a réalisés. Pour revenir à l’exemple du péage 
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urbain, les réponses des individus seront très probablement différentes selon que les déplacements de 
l’individu sont concernés ou non par le péage envisagé. 

 
La complexité de ces enquêtes ne doit pas être sous-estimée. Le respect des quelques 

précautions évoquées ci-dessus n’étant pas garant de la qualité des données produites. Nous ne serions 
trop recommander aux personnes souhaitant se lancer dans ce type d’exercice de s’entourer de conseils 
avisés. Il est fréquent que ces données soient combinées avec des données RP (Morikawa, 1994 ; 
Stopher, 1998 ; Daly, Rohr, 1998). Cette combinaison permet tout à la fois un enrichissement des 
données produites, et une validation des données SP. 

 
6. EXEMPLE D’APPLICATION DU SCHEMA METHODOLOGIQUE DE PRODUCTION 

DES DONNEES : EXEMPLE DE LA CONSTRUCTION DU CADRE CONCEPTUEL 

Nous prenons comme exemple la construction du cadre conceptuel d’analyse de la mobilité. 
Nous illustrons comment ce cadre s’est enrichi progressivement au gré de l’évolution de la définition 
de la mobilité. Cet exemple nous permet de revenir une fois de plus sur le lien entre la définition des 
objectifs de la modélisation, du cadre conceptuel d’analyse de l’objet d’étude, du modèle produit et de 
la production des données.  

 
Il est bien évident que notre propos n’est pas de présenter LE cadre conceptuel de l’analyse de 

la mobilité. Une telle ambition serait contraire à notre propos. Nous considérons que le choix du cadre 
conceptuel est le reflet d’une certaine approche du problème qui doit découler des objectifs que l’on 
s’est fixés. Ortuzar et Willumsen (Ortuzar, Willumsen, 1994) en donnent une illustration très concrète 
« il peut être raisonnable d’utiliser un couteau et une fourchette sur une table pour modéliser la 
position de voitures avant une collision, mais pas pour représenter leurs caractéristiques techniques 
ou pour représenter les comportements de choix d’itinéraires de leur conducteur ». 

 
6.1. Premiers modèles dans le cadre des EPIT 

La conception de la mobilité dans les premiers modèles de prévision de trafic développés par le 
SETRA (Services Techniques d’Etudes des Routes et Autoroutes) dans le cadre des EPIT apparaît 
comme relativement sommaire (graphique 4.1). 

 
La mobilité y est définie comme un nombre de déplacements. De plus, seuls les déplacements 

motorisés sont considérés. Dans cette approche, quelques caractéristiques socio-économiques des 
individus ou des ménages expliquent la propension à se déplacer. Dans les étapes suivantes, il n’y a 
pas d’autres facteurs explicatifs qui soient pris en compte, si ce n’est l’offre de transport. Le cadre 
conceptuel sous-jacent à cette conception de la mobilité peut être résumé très simplement 
(schéma 4.4). Dans cette conception de la mobilité, trois concepts influent sur la mobilité : la structure 
de la ville qui est ici considérée de manière sommaire à travers le nombre de ménages par zone, les 
caractéristiques socio-économiques du ménage considérées de nouveau de manière sommaire à travers 
la motorisation et enfin, l’offre de transport considérée uniquement au niveau des modes motorisés 
voiture particulière et transports collectifs. 
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Graphique 4.1 : Loi mobilité - motorisation dans le cadre des EPIT 
(Sources : SETRA - EPIT - références méthodologiques, (SETRA, 1973)) 

 
Les statistiques nécessaires pour alimenter une telle conception de la mobilité et le modèle bâti 

sur cette conception sont évidemment assez pauvres. Une enquête déplacements (enquête origines-
destinations ou enquête ménages déplacements) est nécessaire pour caler le modèle. De même, il 
convient de recueillir des données sur l’offre de transport, ainsi que les statistiques sur la population et 
la motorisation de chacune des zones d’études. 

 

Caractéristiques
socio-économiques

Offre de transport

Demande de 
transport

Structure de la
ville VP-TC

 

Schéma 4.4 : Cadre conceptuel dans le cadre des EPIT 
 

6.2. Enrichissement du cadre conceptuel 

Les nombreuses études sur les déterminants de la mobilité menées dans le courant des années 70 
et 80 ont conduit à de nombreux enrichissements de ce cadre conceptuel. Nous n’en ferons pas une 
présentation exhaustive. Notre propos est plutôt pédagogique pour illustrer la construction d’un cadre 
conceptuel en fonction de l’évolution de la connaissance de l’objet mobilité, et les conséquences sur la 
production des données. 

 
Parmi ces acquis, on considère que les individus n’ont pas tous la même perception de l’offre de 

transport. De plus, les différents temps passés dans les transports ne sont pas tous perçus de la même 
manière. Enfin, l’hypothèse d’une connaissance exhaustive de l’offre de transport est remise en cause 
au profit d’une connaissance partielle notamment de l’offre de transports collectifs. Cette conception a 
conduit à distinguer l’offre de transport telle qu’un analyste transport pourrait la décrire : concept 
d’« offre de transport - univers objectif de choix », de la perception de cette offre par l’individu : 
concept d’« offre de transport - univers subjectif de choix ». Le passage de l’un à l’autre apparaît 
comme un processus de filtre déformant, filtre car l’individu n’a qu’une connaissance partielle et 
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déformant car l’individu intègre cette offre par son propre prisme. Il est apparu que ce processus 
dépendait notamment des caractéristiques socio-économiques de l’individu, mais aussi de ses 
habitudes de déplacement. Cette évolution a conduit au cadre conceptuel suivant (schéma 4.5). 

 

structure de
la ville

offre de transport
univers objectif

caractéristiques
socio-économiques

habitudes de
déplacement

univers subjectif
de choix

demande de
déplacement

de choix

individus et ménages

offre de transport

 

Schéma 4.5 : Cadre conceptuel prenant en compte la perception individuelle de l’offre  
 
Les conséquences de cette nouvelle approche sont importantes sur le contenu de la production 

des données. Dans le cas précédent, il n’était pas nécessaire de relier les caractéristiques socio-
économiques des individus ou du ménage à la mobilité. En revanche, cette fois, ces données doivent 
être recueillies dans une même enquête afin d’évaluer d’une part le processus menant de l’univers 
objectif de choix à l’univers subjectif de choix en fonction des caractéristiques individuelles ou du 
ménage et de ses habitudes de déplacements, et d’autre part l’incidence de cet univers subjectif de 
choix sur la mobilité. De ce fait, seule une enquête ménages déplacements est à même de répondre à ce 
nouvel objectif. 

 
Dans cette enquête, il est également nécessaire de recueillir des données sur la connaissance et 

la perception de l’offre de transport, ainsi que sur les habitudes de déplacement. Ces données sont 
nécessaires pour formaliser puis caler les relations permettant le passage de l’univers objectif de choix 
à l’univers subjectif de choix. 

 
Le modèle retenu pourra être assez proche du précédent à ceci près que la formulation de l’offre 

de transport doit être modifiée. Toutefois, la disponibilité de données socio-économiques recueillies 
dans le même temps que les déplacements permet d’envisager une formulation faisant intervenir ces 
caractéristiques. 

 
La seconde évolution que nous présentons, concerne plus directement l’évolution de la 

définition de la mobilité. Le déplacement n’est généralement pas un but en soi mais permet la 
réalisation d’activités. La mobilité n’est donc pas qu’un nombre de déplacements, mais plutôt un 
moyen, de réaliser un programme d’activités qui se concrétise à travers le schéma des activités 
réalisées (chapitre 3, p. 67). Ce programme d’activités que l’individu souhaite réaliser résulte 
notamment de son mode de vie, de la répartition des rôles au sein du ménage, de ses contraintes 
personnelles ou interpersonnelles. Par exemple, la répartition des rôles au sein du ménage conduit à 
une certaine répartition des tâches d’accompagnement des enfants, ou des tâches ménagères.... Les 
caractéristiques du mode de vie pourront expliquer la plus ou moins grande propension à la réalisation 
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de certaines activités (sportives, culturelles...). Enfin, les contraintes personnelles ou interpersonnelles 
telles le travail ou les ressources du ménage viennent limiter les possibilités de réalisation (Bonnel, 
1992). La confrontation de ce programme avec la structure urbaine conduit aux activités souhaitées et 
aux besoins de déplacement. La confrontation avec l’offre disponible conduit enfin aux activités 
réalisées et la demande de déplacements que l’on peut observer à travers le schéma d’activités. Cette 
évolution est traduite dans le cadre conceptuel du schéma 4.6. 
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Schéma 4.6 : Cadre conceptuel considérant les déplacements comme demande dérivée des activités 
 
Cette nouvelle approche a bien évidemment des conséquences sur la production des données. Il 

ne s’agit plus uniquement de collecter des déplacements, mais de recueillir les activités réalisées dans 
le temps et l’espace. Les déplacements se déduisent alors des changements de lieux. De nouveaux 
outils ont été construits pour ce recueil du schéma d’activités (schéma 3.1, p. 68). Ce nouveau mode 
d’approche de la mobilité a débouché d’une part sur une prise en compte des activités à travers les 
motifs de déplacements dans le cadre des outils plus traditionnels de modélisation et d’autre part sur 
les modèles basés sur les activités qui restent encore principalement du domaine de la recherche 
(Ettema, Timmermans, 1997 ; Timmermans et al., 1997). 

 
7. CONCLUSION 

Cette présentation générale ne saurait évidemment couvrir la question de la production des 
données pour la modélisation. Son but était d’ouvrir sur un certain nombre de dimensions 
indispensables lorsqu’il s’agit de s’interroger d’une part sur le choix d’une méthodologie de 
production de données dans une perspective modélisatrice et d’autre part sur la qualité des données 
que l’on utilise. Une dimension relativement importante a toutefois été omise dans cette présentation. 
Il s’agit des enquêtes longitudinales (enquêtes déplacements périodiques sur des panels de population). 
Son importance en modélisation nous conduit à proposer deux références pour les lecteurs souhaitant 
approfondir cette question (Golob et al., 1997 ; Kitamura, 2000). Nous ne souhaitons toutefois pas 
aborder cette méthode spécifique pour ne pas alourdir encore ce chapitre (de plus, les enquêtes de 
déplacements urbains par panel ne sont pas très fréquentes). 

 
Tout exercice de modélisation nécessite l’utilisation de données. Le second chapitre nous a 

permis d’identifier les étapes du processus de prévision où celles-ci sont nécessaires : pour (in)valider 
le modèle théorique proposé, pour formaliser mathématiquement le modèle, pour le caler et le valider 
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et enfin pour l’utiliser en prévision. Que les données soient produites par le modélisateur ou qu’il ait 
recours à des données existantes, il ne peut faire l’impasse d’une réflexion sur la qualité des données 
produites qui conditionne logiquement la qualité du modèle et des prévisions, c’est-à-dire son 
opérationnalité. Pour cela, il devra analyser la méthode de production des données pour porter un 
diagnostic sur leur qualité. Nous espérons que ce chapitre fournit des éléments permettant de l’aider 
dans cette démarche. 

 
Au terme de cette analyse des différentes dimensions du processus de prévision, il nous reste à 

examiner l’outil le plus souvent utilisé, en France, pour cela : le modèle à quatre étapes.  
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Chapitre 5 - Fondements théoriques des modèles de 

prévision de la demande de déplacements 

Nous englobons ici l’ensemble des modèles que l’on inclut généralement sous le terme 
générique de modèles à quatre étapes (c’est-à-dire l’ensemble des modèles répondant au groupe B de 
notre classification du chapitre 1 (p. 30)). La portée de ce chapitre déborde toutefois ce groupe et peut 
s’appliquer plus largement.  

 
Les fondements théoriques s’appuient sur la théorie micro-économique néoclassique du choix 

du consommateur (section 1). L’application à la sphère des transports a été développée dès les années 
soixante, notamment par Ben-Akiva (Ben-Akiva, Lerman, 1985), McFadden (Prix Nobel 2000 pour 
ses travaux sur les choix discrets, Domencich, McFadden, 1975) ou Manheim (1984) souvent cités, si 
ce n’est comme pères fondateurs au moins comme principaux formalisateurs des fondements 
théoriques de la transposition de l’approche micro-économique des choix du consommateur dans la 
sphère des transports. Nous nous appuyons sur ces auteurs pour notre présentation et notamment sur le 
dernier en ce qui concerne l’analyse de l’équilibre offre-demande (section 2). Nous explicitons ensuite 
les termes de cet équilibre à travers l’analyse des fonctions d’offre et de demande qui nous renvoient 
aux notions de coût généralisé et d’utilité. Enfin pour ordonner l’ensemble des modèles englobés sous 
le terme générique de modèle à quatre étapes, nous présentons différentes dimensions permettant de 
classer ces modèles (section 3). 

 
1. QUELQUES ELEMENTS DE THEORIE MICRO-ECONOMIQUE NEO-CLASSIQUE DU 

CHOIX DU CONSOMMATEUR 

Notre ambition n’est évidemment pas de développer cette théorie, mais plutôt de donner 
quelques éléments pour introduire l’application au domaine des transports. Notre présentation se veut 
donc volontairement simple et rapide (pour aller au-delà de ces quelques éléments, voir notamment : 
Brémond, 1990 ; Renaud, Tabourin, 1998, auteurs auxquels nous empruntons l’essentiel de notre 
présentation, ou pour une présentation plus formalisée sur le plan mathématique : Henderson, Quandt, 
1980). 

 
Le modèle néoclassique micro-économique traditionnel, s’appuie sur l’analyse du 

comportement du consommateur (section 1.1 à 1.3) d’une part et sur l’analyse du comportement de 
l’entreprise (section 1.4) d’autre part. 

 
1.1. Analyse du comportement du consommateur 

« Le consommateur type est supposé rationnel. L’unique motivation du consommateur, lorsqu’il 
acquiert ou vend des biens et services sur le marché, est de maximiser sa satisfaction ou, en d’autres 
termes, son utilité. » (Brémond, 1990). 

 
« Le consommateur de la théorie néoclassique doit ordonner ses préférences. Dans ce but, il 

réalise des arbitrages à deux niveaux. 
- Le premier concerne les produits eux-mêmes. Il existe un grand nombre de produits, de nature 
différente. Le consommateur doit, dans un premier temps, retenir les produits qu’il désire 
acquérir. Parmi l’ensemble des produits disponibles sur le marché »... il retiendra un certain 
assortiment. 
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« - Le second est relatif aux quantités. Le consommateur doit en effet, dans un deuxième temps, 
faire des choix quant aux quantités de chaque bien qu’il désire consommer. 
Le croisement des types de produits et des quantités constitue différents paniers de 

consommation. A chacun de ces paniers sera associé un niveau d’utilité, c’est-à-dire un niveau de 
satisfaction. 

Supposant les produits choisis, la théorie néoclassique s’attache à comprendre comment se 
mesure l’utilité des différents paniers de biens en fonction des quantités consommées. Pour 
comprendre l’approche néoclassique, il est indispensable d’approfondir la notion d’utilité 
marginale... »  

 
«... Les auteurs néoclassiques utilisent une analyse marginaliste. L’utilité marginale est l’utilité 

supplémentaire procurée par la consommation d’une unité additionnelle d’un bien. Cette utilité 
marginale est une fonction décroissante de la consommation de ce bien. » (Renaud, Tabourin, 1998). 

 
Cette décroissance de la fonction d’utilité marginale est assez intuitive. Plus la consommation 

d’un bien s’accroît plus la satisfaction que l’on retire de cette consommation décroît. L’utilité 
marginale tend ainsi vers 0 lorsque la consommation atteint des niveaux de saturation pour l’individu. 
De nombreux exemples peuvent être donnés, par exemple au niveau alimentaire, pour illustrer la 
forme de la courbe d’utilité marginale.  

 
En revanche, l’utilité totale est une fonction croissante de la quantité consommée, car l’utilité 

marginale est une fonction toujours positive. 
 
Si nous considérons un bien divisible, la fonction d’utilité U sera une fonction continue. Bien 

souvent, même si le bien n’est pas infiniment divisible, on se ramènera à fonction continue par lissage 
de la courbe d’utilité. Les graphiques 5.1 et 5.2 fournissent la forme générale des fonctions d’utilité 
totale tU  et d’utilité marginale. 

 

5 26 5 46 5 66 5 86 5 106 5 126 5Quantité de X

Utotale

 
5 25 45 65 85 105 125Quantité de X

Umarginale

 

Graphique 5.1 : Forme générale de la fonction 
d’utilité totale 

Graphique 5.2 : Forme générale de la fonction 
d’utilité marginale 

 
« Comme l’utilité marginale d’un bien est décroissante, le consommateur cherche une 

allocation de ses ressources qui couvre des consommations variées dont les utilités marginales des 
premières unités consommées sont les plus fortes. Cela correspond assez bien à la réalité où nous 
avons tous une multitude de besoins à satisfaire. La situation d’équilibre du consommateur est celle 
où il a choisi une allocation de ses ressources entre les différents biens, allocation qui le satisfait plus 
que toute autre. 
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En situation d’équilibre du consommateur, le dernier franc dépensé a la même utilité, quel que 
soit le bien acheté. S’il a une utilité supérieure pour l’achat d’un bien A, cela signifie que le 
consommateur n’a pas acheté assez de A et trop des autres biens. 

On notera que cette allocation des ressources est personnelle et marquée temporellement. 
- Personnelle, dans la mesure où chaque individu a des besoins subjectifs spécifiques. 
- Marquée temporellement, car ces besoins subjectifs évoluent dans le temps. 
... Pour passer des préférences individuelles à la consommation elle-même, il faut tenir compte 

du fait que le choix du consommateur est contraint par un budget restreint dans un environnement de 
marché. » (Renaud, Tabourin, 1998). 

 
1.2. Optimum du consommateur 

La détermination de l’optimum du consommateur amène donc à se poser la question de la 
quantité consommée de chacun des biens : 

{ }I1 q...,,qQ =  (5.1) 
Où I1 q...,,q  sont les quantités consommées des biens 1, …, I. 
 
« Les choix [du consommateur] sont cependant contraints par le niveau de son revenu et par les 

prix qui se forment sur le marché des biens. » (Renaud, Tabourin, 1998). 
 
La contrainte de revenu (R) s’exprime à partir du prix des produits I1 p...,,p  : 

Rqp
i

ii ≤∑  (5.2) 

 
L’individu cherchant à maximiser son utilité, la solution du problème nécessite de poser 

l’équation de l’utilité totale de l’individu en fonction de la quantité consommée de chacun des biens, 
soit : 

)q...,,q(UU I1=  (5.3) 
 
On obtient donc un système d’équations : 

))q , ,(U(qmax I1
qi

…  (5.4) 

sous la contrainte Rqp
i

ii ≤∑  

que l’on résout généralement en posant le lagrangien. 
 

1.3. Construction de la courbe de demande 

Compte tenu de ce système de contraintes, il est possible de construire pour chacun des produits 
une courbe de demande en fonction du prix du produit (graphique 5.3). « Par l’ajustement de sa 
demande au prix, le consommateur cherche à maintenir un niveau optimal de satisfaction. Cette 
recherche de l’optimum par le consommateur est le fondement de la configuration de la fonction de 
demande, à savoir sa décroissance par rapport au prix. » (Renaud, Tabourin, 1998). 

 
La courbe de demande correspond donc à la maximisation de l’utilité pour le consommateur en 

fonction du prix de X. 
 
La détermination du niveau de consommation dépend donc du niveau de prix, ce qui nous 

conduit vers l’analyse du producteur. 
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Quantité de X

Prix

 

Graphique 5.3 : Illustration graphique de la courbe de demande en fonction du prix de X 
 

1.4. Analyse du producteur 

 

Graphique 5.4 : Forme générale des courbes de coûts 
 
Nous ne développons pas l’analyse du producteur, qui apporte peu de plus-value à notre propos. 

Nous nous contentons d’évoquer les courbes de coûts qui permettent de déterminer les prix des 
produits. Compte tenu des facteurs de production, on retient généralement une forme en U pour les 
fonctions de coûts marginal et moyen (graphique 5.4, Renaud, Tabourin, 1998. L’application à la 
sphère des transports conduit souvent à une courbe de coût marginal différente pour les niveaux de 
production faible avec un coût marginal très faible et quasiment constant, qui progresse ensuite 
lentement comme sur le graphique 5.4. Cette forme différente est liée aux coûts fixes généralement 
très importants). Dans un premier temps, les rendements sont croissants, le coût marginal ainsi que le 
coût moyen sont décroissants. L’accroissement continu de la production conduit à une seconde phase 
de rendement décroissant (tout au moins dans une analyse de court terme). Le coût marginal progresse. 
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Au début, de cette seconde phase, le coût moyen continue à décroître, puis à son tour entame une 
croissance. 

 
1.5. Généralisation de l’analyse : l’équilibre 

L’analyse du consommateur peut être généralisée à l’ensemble des produits. Le consommateur 
cherchera toujours à maximiser son utilité totale résultant de la consommation des différents produits 
sous la contrainte de revenu. Cette approche est formalisée par le système d’équations 5.2 à 5.4 
(p. 147). 

 
L’analyse peut être généralisée à l’ensemble des consommateurs. De même, la généralisation de 

l’analyse du producteur à l’ensemble des producteurs permet de déterminer les prix en fonction de la 
quantité produite. La solution du problème consiste à trouver le point d’équilibre entre ces deux 
systèmes d’équation. C’est le point d’équilibre entre l’offre et la demande. Cette notion d’équilibre est 
importante. Elle est largement reprise dans la transposition faite pour l’analyse de la demande de 
transport, même si elle se pose en des termes un peu différents. 

 
La difficulté de la résolution de ce système tient dans la détermination de l’ensemble des 

fonctions d’utilité du consommateur pour chacun des biens i et chacun des consommateurs et de 
l’ensemble des fonctions de production pour chacun des producteurs et pour chacun des produits. De 
ce fait, l’analyse est souvent simplifiée pour être appliquée à quelques produits appartenant à un 
domaine particulier. Il est alors souvent fait abstraction (tout au moins de manière directe) de la 
contrainte de revenu du consommateur. 

 
2. APPLICATION A LA SPHERE DES TRANSPORTS 

La résolution de l’équilibre offre-demande généralisé à l’ensemble des produits pose 
évidemment des problèmes redoutables, ne serait-ce que de calage des coefficients. C’est pour les 
contourner que l’on considère, par simplification, le domaine d’étude comme un isolat. L’analyse 
développée ici repose assez largement sur les travaux de Manheim (1984) qui s’appuie, dans sa 
présentation des modèles transports, sur la formalisation de l’équilibre offre demande appliqué à la 
sphère des transports (section 2.1). Notre présentation s’en écartera toutefois un peu afin de tirer parti 
des développements exposés dans les deux premiers chapitres (section 2.2). La transposition au 
domaine des transports de l’approche néoclassique nécessite de préciser l’interprétation que l’on 
donne des fonctions d’offre et de demande (sections 2.3 et 2.4). En conclusion, nous revenons sur 
l’interprétation de cette transposition à la modélisation de la demande de transport (section 2.5). 

 
2.1. Equilibre offre-demande de Manheim 

Nous situons notre présentation, comme dans les chapitres précédents, sur le système urbain. 
L’analyse est toutefois aisément transposable pour d’autres systèmes. Nous nous appuyons sur la 
formulation des fonctions d’offre et de demande proposée par Manheim (1984). 

 
Il définit la fonction d’offre J par l’équation suivante : 
S = J (T, V) (5.5) 
où, S est le niveau de service de l’offre de transport ; 
T correspond au système de transport ; 
V est le volume de trafic ou de demande observé sur le système de transport. 
 
La fonction de demande est définie par : 
V = D (A, S) (5.6) 
où, A correspond au système d’activités. 
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Pour un système de transport et un système d’activités donnés, on peut représenter les fonctions 
d’offre et de demande (graphiques 5.5, 5.6). La forme des courbes se justifie aisément. Pour un 
système de transport donné, plus la demande sur le système de transport est forte, plus la qualité de 
service décroît. Une illustration peut en être donnée à travers la courbe débit-coût qui sera présentée 
dans le chapitre sur l’affectation de la demande (chapitre 10, p. 321). Plus le trafic s’accroît en 
s’approchant de la capacité de l’axe, plus la vitesse sur l’axe diminue. Pour un système d’activités 
donné, plus la qualité du service s’accroît plus la demande est forte. C’est ce que l’on peut observer 
lorsque l’on introduit un système de transport plus performant. 

 

Graphique 5.5 : Fonction d’offre J 
(Manheim, 1984) 

Graphique 5.6 : Fonction de demande D 
(Manheim, 1984) 

 
La confrontation des deux courbes d’offre et de demande sur un même graphe permet de trouver 

le point d’équilibre entre l’offre et la demande pour des systèmes de transport et d’activités donnés 
(graphique 5.7). 

 
En prévision, la modification du système de transport ou du système d’activités conduit à une 

nouvelle situation d’équilibre (graphique 5.8). Dans l’illustration qui est donnée, nous considérons une 
amélioration du système de transport (et un système d’activités figé, sinon, il faudrait également faire 
évoluer la fonction de demande). La fonction d’offre est alors décalée vers le haut. Par exemple, la 
construction d’une voie supplémentaire sur une route permettra de repousser les phénomènes de 
saturation sur des niveaux de trafic plus élevés. Il s’établit donc un nouvel équilibre correspondant à 
un niveau de trafic plus élevé et à une meilleure qualité de service. 

 
On pourrait de même faire évoluer le système d’activités d’un état 0 vers un état 1, ce qui aurait 

pour incidence de modifier la courbe de demande et de conduire à un nouvel équilibre. L’enjeu de la 
modélisation consiste donc à définir les relations en jeu dans la définition de cet équilibre afin de les 
formaliser. 
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Graphique 5.7 : Equilibre offre-demande 
(Manheim, 1984) 

Graphique 5.8 : Incidence d’une amélioration du 
système de transport 

(Manheim, 1984) 
 

2.2. Interprétation au sein du système urbain 

Nous souhaitons reprendre la présentation de Manheim mais en la resituant dans le cadre de 
l’approche développée dans le premier chapitre (section 3.1, p. 26) du système urbain décomposé en 
trois sous-systèmes : 

- sous-système de transport ; 
- sous-système de localisation des activités ; 
- sous-système des relations sociales. 
 
Nous avons défini la demande de transport exprimée comme étant la résultante de la 

« confrontation » des trois sous-systèmes. Le modèle doit donc traduire ces interactions entre les trois 
sous-systèmes. Toutefois, pour préciser l’interprétation que nous souhaitons donner des fonctions 
développées par Manheim, il est nécessaire de spécifier la nature des interactions prises en compte par 
le modèle. 

 
En effet, dans une analyse de long terme (qui correspondrait au groupe C défini dans le premier 

chapitre, p. 31), la demande de l’individu n’est pas qu’une demande de transport, mais elle est aussi 
une demande de localisation. De même, les fonctions d’offre prises en compte doivent intégrer tant 
l’offre de transport que l’offre de localisation. Et surtout, l’état de ces fonctions n’est plus statique, 
mais fait partie entière de la dynamique du système, de la recherche de l’équilibre. En revanche, dans 
le groupe B, que nous privilégions dans notre analyse, l’état des sous-systèmes de transport et de 
localisation des activités est considéré comme statique, ou tout au moins leur évolution est exogène à 
la dynamique du système modélisé et correspond donc à un état 1 (en situation de référence) et à un 
état 2 (à l’horizon de la prévision) du système tous deux considérés comme figés. La recherche de 
l’équilibre, qui est un élément central de l’approche développée par Manheim, n’est donc pas de même 
nature dans les deux groupes. L’interprétation des fonctions sera alors bien évidemment différente, 
même si l’architecture générale de la théorie subsiste. 

 
En nous plaçant maintenant dans le groupe B des interactions entre les trois sous-systèmes, nous 

pouvons préciser l’interprétation des graphiques précédents. La fonction d’offre permet de définir le 
niveau de service du sous-système des transports en fonction des caractéristiques de ce sous-système 
et du volume de demande. La fonction d’offre ne dépend donc pas directement des deux autres sous-
systèmes de localisation des activités et des relations sociales. Elle en dépend par contre indirectement 
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dans la mesure où le volume de demande est défini par les caractéristiques des deux autres sous-
systèmes. 

 
La fonction de demande de déplacements permet de définir le volume de déplacements. Dans 

l’approche que nous avons développée dans le chapitre 1, nous avons considéré que la demande 
exprimée de déplacements résulte de la confrontation des trois sous-systèmes. Nous devons donc 
amender la formulation proposée par Manheim. Nous définirons donc la fonction de demande D par la 
relation suivante : 

V = D ((A, R), S) (5.7) 
où, A correspond au sous-système de localisation des activités ; 
R correspond au sous-système des relations sociales ; 
S est le niveau de service de l’offre de transport ; 
V est le volume de trafic ou de demande observé sur le système de transport. 
 
Cette nouvelle équation ne remet pas en cause la présentation de Manheim. Elle traduit par 

contre la difficulté de la formalisation du système des relations sociales qui conduit souvent à 
considérer la réunion des deux sous-systèmes (que nous illustrons en les réunissant sous une même 
parenthèse). C’est l’interprétation du système d’activités que Manheim propose dans son ouvrage (il 
ne faut donc pas confondre la définition que nous avons donnée pour le sous-système de localisation 
des activités qui correspond à l’inscription spatiale des équipements où sont réalisées les activités avec 
la définition retenue par Manheim du système d’activités qui correspond tout à la fois à cette 
inscription spatiale, mais aussi à la pratique spatialisée de ces activités par les acteurs du système 
urbain).  

 
Pour déterminer l’équilibre, il est nécessaire de formaliser les fonctions d’offre et de demande. 
 

2.3. Formalisation de la fonction d’offre : le coût généralisé 

Manheim a défini la fonction d’offre J par l’équation suivante (équation 5.5, p. 149) : 
S = J (T, V) 
où, S est le niveau de service de l’offre de transport ; 
T correspond au système de transport ; 
V est le volume de trafic ou de demande observé sur le système de transport. 
 
La fonction d’offre permet donc de déterminer le niveau de service de l’offre de transport. Ce 

niveau de service dépend des caractéristiques du système de transport et du volume de déplacements 
utilisant le système de transport. La formalisation de la fonction d’offre s’effectue presque 
systématiquement par le coût généralisé. 

 
Le coût généralisé est une fonction permettant de traduire dans un indicateur unique des 

éléments de natures différentes. La formule générique du coût généralisé la plus souvent utilisée est la 
suivante : 

tii V*TPCg
i

⎟⎟
⎠

⎞
⎜⎜
⎝

⎛
α+= ∑  (5.8) 

où Cg est le coût généralisé ; 
P est le prix du déplacement ; 

iT  est une partie élémentaire du temps nécessaire pour effectuer le déplacement ; 

tV  est la valeur que l’individu attribue à son temps ; 

iα  est un coefficient pondérateur du temps élémentaire iT . 
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Le prix est le plus souvent un prix ressenti, qui peut être différent du prix réel. Par exemple pour 
un trajet automobile, l’usager ne prend bien souvent en compte que le prix de l’essence et des péages 
éventuels. En revanche, les autres coûts d’usage de la voiture sont généralement négligés. La 
détermination du prix dépendra donc du contexte et de l’objet d’étude. 

 
Le temps de déplacement est décomposé en temps élémentaires pour tenir compte de la 

perception différente par les individus de ces temps. Par exemple, pour un déplacement effectué en 
transports collectifs, le temps de marche à pied n’est pas ressenti de manière analogue à celui de 
l’attente du véhicule ou encore à celui du temps de circulation dans le véhicule. Pour illustrer le 
propos, nous donnons à titre d’exemple la formule de coût généralisé retenu par le LET et la 
SEMALY pour le modèle stratégique développé sur l’agglomération lyonnaise (Lichère, Raux, 1997a, 
b) : 

Temps généralisé = temps en véhicule + 2 * temps d’accès (origine + destination) + 1,8 * 
(coefficient de régularité) * intervalle + (pénalité d’accès) 

 
Dans cet exemple, le temps généralisé correspond à la somme des temps élémentaires pondérés 

par les coefficients iα . Le temps en véhicule n’est pas pondéré et constitue en quelque sorte la 
référence par rapport à laquelle les autres temps sont mesurés. Le temps d’accès qui correspond au 
temps de marche à pied pour accéder à l’arrêt est pondéré par un facteur 2. Il est donc ressenti comme 
deux fois plus pénible que le temps de circulation dans le véhicule par les individus dans leur 
processus de choix entre plusieurs itinéraires. Le temps d’attente du véhicule est obtenu par 
l’intervalle de passage entre deux véhicules multiplié par un coefficient de régularité de la ligne qui 
permet de tenir compte du plus ou moins grand respect des horaires. Le temps d’attente est pondéré 
par un facteur 1,8. Enfin, les auteurs ajoutent une pénalité d’accès qui permet de distinguer les lignes 
selon leur attractivité. 

 
La valeur des coefficients dépend bien évidemment de la formulation retenue pour le coût 

généralisé, mais aussi du contexte d’étude. Il est donc souhaitable que les coefficients soient calés pour 
l’étude considérée. Ce calage peut être effectué sur des données issues d’enquêtes de préférences 
révélées (enquête ménages déplacements ou enquêtes transports collectifs par exemple) ou de 
préférences déclarées. 

 
La valeur du temps permet de sommer des données monétaires et des données temporelles. Le 

coût généralisé étant censé représenter le niveau du service offert à l’usager, il est souhaitable de 
retenir une valeur comportementale plutôt qu’une valeur tutélaire. La détermination de cette valeur est 
toutefois assez délicate et fait l’objet d’une littérature abondante (Ortuzar, Willumsen, 1994 ; Ségonne, 
1998 ; Jara-Diaz, 2000 ; Gunn, 2000...) 

 
Cette formule générique ne prend en compte que le temps et le prix du déplacement. Elle peut 

toutefois être étendue pour prendre en compte d’autres dimensions relatives aux caractéristiques du 
système de transport. Nous donnons deux exemples pour l’illustrer. 

 
Dans nombre d’études de la SNCF, pour la modélisation des trafics intercités, la formule 

suivante est utilisée (Bonnel, Klein, 1999) : 

)c
f
r*5,0I*5,0t(*hpCg

2
+⎟

⎠
⎞⎜

⎝
⎛+++=  (5.9) 

où p est le prix du billet ; 
t est le temps de trajet ; 
f est la fréquence des trains sur la relation ; 
I est l’intervalle moyen entre deux trains, obtenu par : 

1f
taI

−
−

=  
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a étant l'amplitude horaire de la journée ; 
r est le nombre de changements sur l'ensemble de la desserte ; 
c est une constante représentant le temps des trajets terminaux ; 
h est la valeur du temps moyenne des voyageurs. 
 
Dans une étude pour le « London Transport Buses » (Ampt, Swanson, 1996), une enquête de 

préférences déclarées a été réalisée à l’aide de dessins représentant différents niveaux de qualité pour 
certains attributs de qualité de service des transports collectifs. Cette enquête permet de quantifier la 
perception de ces différents éléments de la qualité du service. Les résultats permettent ensuite 
d’intégrer ces attributs dans une fonction de coûts généralisés. 

 
Les différents exemples donnés jusqu’ici ne semblent pas correspondre totalement à la 

formulation proposée par Manheim. Celui-ci prend en compte les caractéristiques du système de 
transport, mais aussi le volume de la demande utilisant ce système dans la fonction d’offre. Or, 
jusqu’ici, les formulations proposées pour les coûts généralisés (équations 5.8 ou 5.9) ne tiennent 
apparemment pas compte des volumes de déplacements. En fait, les volumes de déplacements sont 
généralement pris en compte dans le calcul du temps de parcours en véhicule, tout au moins en ce qui 
concerne l’automobile.  

 
Les temps de parcours sont calculés à partir de lois appelées « lois débit-vitesse » ou « lois 

débit-coûts » qui donnent la vitesse des véhicules ou le coût (ou le temps) du déplacement en fonction 
de la capacité de la voie et du trafic sur cette voie. Nous ne développons pas ces lois qui seront 
détaillées dans le chapitre sur l’affectation du trafic (chapitre 10, p. 321). Elles permettent de tenir 
compte des volumes de déplacements sur le système de transport. Dans certains modèles, les temps de 
parcours des bus tiennent également compte de la vitesse de circulation des automobiles sur voirie 
(Lichère, Raux, 1997a, b). 

 
Il est important de souligner les limites de cette formalisation. Même si des éléments de confort 

peuvent être intégrés dans la fonction de coût généralisé, leur estimation reste délicate. De plus, il 
semble difficile de prendre en compte l’ensemble des éléments entrant dans la perception de l’offre par 
les individus. Pour certains individus, l’attrait esthétique, touristique ou fonctionnel d’un itinéraire 
pourra être déterminant dans la perception de l’itinéraire. Pour d’autres ce sera la possibilité de faire 
d’autres activités comme lire le journal… La fonction de coût généralisé ne traduit donc qu’une partie 
(que l’on estime toutefois prépondérante) des éléments entrant dans la perception de l’offre. 

 
L’habitude et l’information sont également des aspects importants. L’habitude de certains 

itinéraires conduit généralement les individus à sous-estimer le coût généralisé des itinéraires 
correspondants. Inversement, pour les itinéraires inconnus, les coûts généralisés sont généralement 
surestimés. Par ailleurs, on suppose généralement que les individus connaissent l’ensemble de l’offre 
de transport dans toutes ses composantes. Cette hypothèse est évidemment forte. Dans la pratique, il 
est fréquent que certaines composantes de l’offre ne soient pas du tout considérées par les individus, 
ce qui revient de fait à leur attribuer un coût généralisé quasi-infini. 

 
La formalisation mathématique de la fonction de coût généralisé est également problématique. 

L’additivité de l’ensemble des éléments entrant dans la fonction de coût n’est évidemment pas évident, 
car il n’est pas sur que les individus disposent ainsi d’un référent unique permettant d’assurer la 
conversion de l’ensemble des composantes du coût généralisé. 

 
2.4. Formalisation de la fonction de demande 

L’approche néoclassique du comportement du consommateur introduit le concept d’utilité. 
Cette notion est centrale dans cette analyse. Elle découle des hypothèses de cette théorie, comme nous 
l’avons mentionné au début de ce chapitre : « Le consommateur type est supposé rationnel. L’unique 
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motivation du consommateur, lorsqu’il acquiert ou vend des biens et services sur le marché, est de 
maximiser sa satisfaction ou, en d’autres termes, son utilité. » (Brémond, 1990). 

 
La détermination de la fonction de demande nécessite de connaître la fonction d’utilité du 

consommateur (graphique 5.3). En effet, nous avons montré que la courbe de demande correspond à la 
valeur maximum de l’utilité pour le consommateur en fonction des paramètres du bien consommé. 
L’utilité pour un individu donné dépend donc des caractéristiques de cet individu et des 
caractéristiques relatives au bien considéré. L’utilité s’écrit donc : 

)X(fV inin =  (5.10) 
où inV  est l’utilité du bien i considéré pour l’individu n ; 

inX  correspond au vecteur des variables permettant d’estimer l’utilité du bien i considéré pour 
l’individu n. 

 
Le problème est que l’utilité du consommateur pour chacun des biens n’est pas connue. Elle 

constitue ce que Bonnafous (1989) appelle une chimère ou un concept pseudo-opératoire. Nous avons 
déjà indiqué que par simplification, nous nous limitons aux biens considérés dans le processus de 
choix. Ne connaissant pas la forme précise de la fonction d’utilité, il est donc nécessaire de faire des 
hypothèses sur sa forme fonctionnelle, pour chacun des biens pris en compte dans l’analyse. Le 
recours à des données d’enquêtes permet ensuite de caler les coefficients inconnus des fonctions. On 
utilise généralement une forme additive (éventuellement après transformation de variables) qui permet 
de simplifier les procédures d’estimation des coefficients. La forme générique est alors : 

∑β=
k

kinkinin XV  (5.11) 

où inV  est l’utilité du bien i considéré pour l’individu n ; 

kinX  correspond aux différentes variables k permettant d’estimer l’utilité du bien i considéré 
pour l’individu n ; 

kinβ  est le coefficient de la variable kinX . 
 
Il est donc nécessaire de préciser la nature des variables kinX . Comme nous l’avons indiqué ci-

dessus, ces variables correspondent à certains attributs du déplacement (notamment le coût généralisé 
ou bien les variables entrant dans le calcul du coût généralisé) et à certaines caractéristiques socio-
économiques des individus ou des ménages auxquels ils appartiennent. Le choix des variables dépend 
bien évidemment de la nature du choix qui doit être modélisé. Il dépend également du modèle 
comportemental choisi. Le choix des variables dépend donc du modèle explicatif théorique retenu par 
l’analyste (chapitre 2, p. 33). 

 
Un exemple permettra d’illustrer le propos. Nous l’empruntons à Clément (CERTU, 1998b). 

Dans le cadre d’une étude visant à construire un modèle désagrégé de choix combinés destination-
mode de transport pour Lyon, diverses fonctions d’utilité ont été construites relatives à différents 
segments de demande (l’exemple choisit ne correspond pas une formulation déterministe de l’utilité, 
nous nous limitons donc ici à la partie déterministe de l’utilité correspondant à l’équation 5.10 
(section 2.4.1 ci-dessous)). A titre d’exemple, l’expression de l’utilité du mode VP vers une zone du 
centre de l’agglomération pour un ménage possédant 2 voitures ou plus et pour un temps en voiture 
supérieur à 10 minutes s’exprime ainsi pour le motif domicile-travail en heure de pointe du soir : 

V = 1,541 - 0,321 - (0,07099 * temps de rabattement en VP) - (0,1528 * 10 mn) - 
(0,08447 * (temps de trajet VP - 10 mn)) + 0,9085 * ln[population + (exp(3,385) * emplois)] 

 
Cette formule mérite quelques explications : 
- le premier coefficient 1,541 est une constante liée à l’équipement automobile du ménage ; 
- le coefficient -0,321 est une constante liée au choix d’une destination dans le centre de 

l’agglomération ; 
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- le coefficient 0,07099 pondère le temps de rabattement en VP c’est-à-dire le temps de marche 
nécessaire pour accéder à la voiture (on a généralement une valeur supérieure pour ce coefficient 
comparativement à ceux en véhicule, ce que n’a pas confirmé le calage sur les données disponibles) ; 

- le coefficient 0,1528 pondère les 10 premières minutes passées dans le véhicule ; 
- le coefficient 0,08447 pondère le temps en véhicule au-delà de ces 10 minutes. Cette 

distinction a été introduite pour tenir compte de la perception relativement plus négative des temps de 
déplacements courts en voiture comparativement aux temps plus longs. On peut interpréter cette 
différence par une sorte de coût fixe lié au fait de prendre sa voiture ; 

- les paramètres suivants tiennent compte de la population et des emplois de la zone de 
destination. Plus la population et surtout les emplois sont importants, plus la zone est attractive et donc 
l’utilité est grande. 

 
D’autres fonctions d’utilité ont été construites pour les zones non centrales, pour les ménages 

possédant moins de voiture et pour les autres motifs de déplacements. Dans cet exemple, les variables 
socio-économiques caractérisant l’individu n’apparaissent pas explicitement. En fait, il n’y a qu’une 
variable prise en compte directement qui concerne le taux d’équipement automobile. Elle n’est 
toutefois pas présente dans la fonction d’utilité car elle est utilisée pour segmenter la population. La 
fonction d’utilité est différente selon le nombre de voitures à disposition du ménage. Les autres 
caractéristiques de l’individu interviennent implicitement à travers les motifs. Comme pour 
l’équipement automobile, la fonction d’utilité diffère selon le motif du déplacement. 

 
Il est probable que les déterminants retenus dans l’exemple ci-dessus ne recouvrent pas la 

totalité des déterminants « expliquant » le choix combiné du mode et de la destination par l’ensemble 
des individus. C’est le cas de tout modèle qui par définition n’est qu’une approximation de la réalité 
(chapitre 2). C’est notamment pour cette raison, que l’utilité n’est pas toujours définie uniquement 
dans sa composante déterministe, mais également dans sa composante probabiliste. 

 
2.4.1. Approche déterministe ou stochastique 

Dans les sections précédentes, nous avons considéré l’utilité comme une fonction déterminée en 
totalité par les variables et les coefficients la composant. Cette approche est qualifiée de déterministe. 
Elle a toutefois été remise en cause pour faire face aux problèmes posés dans la confrontation de la 
théorie aux données empiriques. Ben-Akiva (Ben-Akiva, Lerman, 1985) et McFadden (Domencich, 
McFadden, 1975) situe les prémisses de cette remise en cause dans les travaux développés en 
psychologie (Luce, Suppes, 1965). « Le développement de ces théories provient de la nécessité 
d’expliquer les observations de laboratoire mettant en évidence l’inconsistance et la non transitivité 
des choix » (Ben-Akiva, Lerman, 1985). Les auteurs (Luce et Suppes) ont alors proposé un mécanisme 
de choix probabiliste.  

 
« On peut argumenter que le comportement humain est intrinsèquement probabiliste. On peut 

aussi argumenter, cependant, que l’hypothèse du comportement probabiliste traduit l’acceptation par 
l’analyste d’une connaissance insuffisante du processus de décision de l’individu. S’il était possible de 
connaître les causes de cette inconsistance, la théorie du choix déterministe développée dans la 
section précédente pourrait être utilisée. Ces facteurs sont cependant en général inconnus ou connus 
mais non mesurables » (Ben-Akiva, Lerman, 1985). 

 
« Un autre type d’inconsistance apparaît dans les travaux empiriques lorsque l’on observe les 

choix d’un échantillon d’individus. On peut observer que deux individus ou plus placés dans des 
situations identiques, ayant des caractéristiques socio-économiques identiques effectuent des choix 
différents. … Le mécanisme probabiliste peut être utilisé pour expliquer les effets de variations non 
observées entre les décideurs ou entre les attributs des alternatives proposées. Il permet de prendre en 
compte un comportement effectivement probabiliste tout autant qu’une perception incorrecte de 
certains attributs de l’alternative choisie. » (Ben-Akiva, Lerman, 1985). 
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On se trouve donc face à deux hypothèses dichotomiques correspondant à un comportement 

intrinsèquement probabiliste ou bien à une apparence probabiliste relative à notre incapacité à 
identifier ou mesurer les facteurs pertinents expliquant le comportement humain. Pour répondre à ces 
deux hypothèses Luce et Suppes (1965) ont distingué deux approches permettant d’introduire un 
mécanisme de choix probabiliste : l’utilité constante et l’utilité aléatoire. 

 
2.4.1.1. Approche probabiliste avec utilité constante 

Dans cette approche l’utilité reste constante. On retient donc l’équation 5.10 (p. 155) pour 
exprimer l’utilité V. En revanche, l’individu a un comportement probabiliste que l’on exprime en 
indiquant non pas un choix déterministe de l’alternative conduisant à la maximisation de son utilité, 
mais en indiquant un choix probabiliste.  

 
Dans l’approche déterministe, le choix découle directement de la valeur des utilités inV des 

alternatives appartenant à l’ensemble nC  des alternatives disponibles pour l’individu n : 
L’alternative i est choisie si et seulement si : 

injnn VV,Cij ≤∈≠∀  (5.12) 
 
Par contre dans l’approche probabiliste, la connaissance des utilités respectives des alternatives 

disponibles ne suffit plus à déterminer le choix de l’alternative. Il faut faire des hypothèses 
supplémentaires pour pouvoir calculer la probabilité )i(Pn  de choix de l’alternative i dans l’ensemble 

nC  des alternatives disponibles pour l’individu n (dans la suite, nous noterons également cette 
probabilité nCiP ). Nous revenons sur cette approche dans le prochain chapitre (chapitre 8, p. 229). 

 
2.4.1.2. Approche probabiliste avec utilité aléatoire 

La formalisation de cette approche est attribuée à Manski (1977) d’après Ben-Akiva et Lerman 
(1985). Il justifie son approche par une analyse des facteurs expliquant le caractère aléatoire de l’utilité 
(section 2.4.2 ci-dessous). 

 
L’utilité est alors définie par une partie déterministe et une partie aléatoire : 

ininininin )X(fVU ε+=ε+=  (5.13) 
 
En général, on utilise une fonction f du vecteur inX  additive qui conduit à la formulation 

suivante : 

inkinkinininin )X(VU
k

ε+β=ε+= ∑  (5.14) 

où inε  est un vecteur aléatoire correspondant au terme d’erreurs.  
 
Par convention, la notation V représente la partie déterministe de l’utilité, tandis que U 

correspond à la somme de la partie déterministe de l’utilité et du terme aléatoire. 
 
Considérons un contexte de choix entre deux alternatives 1 et 2. Dans l’approche stochastique 

avec utilité aléatoire, nous n’avons plus un choix exclusif, mais une probabilité de choix (pour 
simplifier les notations, nous abandonnons l’indice n de l’individu) : 

)VV(P)VV(P)UU(P)1(P 1221221121 ε−ε≥−=ε+≥ε+=≥=  (5.15) 
où P(1) correspond à la probabilité que l’alternative 1 soit choisie. 
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La connaissance de la partie déterministe de l’utilité ne suffit plus à la résolution de l’équation. 
Il est également nécessaire de faire des hypothèses sur le terme aléatoire ε. Le choix d’une distribution 
statistique pour le terme d’erreur détermine alors la solution (nous abordons ces distributions et les 
hypothèses correspondantes dans le chapitre 9). 

 
2.4.2. Interprétation du terme aléatoire ε 

Le terme aléatoire ε est souvent appelé le terme d’erreurs. Il est important de savoir à quoi il 
correspond. Il est possible de classer les erreurs de la manière suivante (nous reprenons la 
classification présentée au chapitre 2, p. 50) : 

- erreurs relatives à la construction théorique. Nous avons tout d’abord les différentes 
hypothèses sous-jacentes à la théorie néoclassique du choix du consommateur. Nous avons 
ensuite le choix des variables entrant dans la fonction d’utilité. Il est évident qu’il n’est pas 
possible, ne serait-ce que pour des raisons d’estimation, de prendre en compte l’ensemble des 
variables pouvant avoir un rôle dans le processus de choix de l’individu. L’estimation de 
l’utilité est donc entachée d’« erreurs » ; 

- erreurs relatives à la spécification des relations. Nous retenons généralement une forme 
additive (éventuellement après transformations de variables) pour l’utilité. Il n’est pourtant pas 
certain que la contribution effective des variables soit toujours additive. Quelle que soit la 
forme choisie, la connaissance de l’objet d’étude est généralement insuffisante pour valider 
complètement les choix effectués, au-delà d’une concordance plus ou moins grande avec les 
données disponibles. La seconde dimension a trait au choix de la fonction de distribution pour 
les résidus et aux hypothèses nécessaires sur les résidus (nous développons cette seconde 
dimension dans le chapitre 9, p. 248) ; 

- erreurs relatives à la production des données. La mesure réalisée lors d’une enquête est 
toujours entachée d’erreurs. L’erreur d’échantillonnage peut être calculée lorsque les 
hypothèses nécessaires à son calcul sont respectées. En fait, à ces erreurs évaluables, il faut en 
ajouter d’autres (base de sondage incomplète, refus de réponse, individus non contactés, 
questions mal comprises, qualité insuffisante du questionnaire, biais liés à l’enquêteur ou à 
l’enquêté...) (Bonnel et al., 1997, chapitre 4, p. 112) ; 

- erreurs de calage. L’estimation des coefficients inconnus s’effectue à l’aide de procédures 
statistiques nécessitant le respect d’un certain nombre d’hypothèses statistiques qui n’est pas 
toujours le cas. Elles constituent ce que l’on appelle les biais d’estimation. 

 
Certaines de ces erreurs (modèle comportemental, production des données) ont déjà été 

évoquées ou le serons dans les chapitres suivants (spécification des fonctions, calage). Nous abordons 
ci-dessous certaines des hypothèses nécessaires à la construction théorique néoclassique du choix du 
consommateur. Nous évoquons ici les principales hypothèses (relativement à notre préoccupation de 
modélisation), qui découle de la construction de l’homo oeconomicus doté de la rationalité 
économique : 

- l’homo oeconomicus est cohérent. Cette cohérence se traduit notamment par le respect de la 
transitivité:  si ba UU >  et si cb UU > alors ca UU >  ; 

- l’homo oeconomicus est consistant. Placé face à une situation identique, il fait toujours le 
même choix ; 

- l’homo oeconomicus est informé. Pour être capable d’évaluer toutes les options qui s’offrent à 
lui, il doit les connaître de manière détaillée, ou tout au moins dans les composantes qui sont 
prises en compte dans les fonctions d’utilité ; 

- l’homo oeconomicus est doté d’un référent unique. L’individu doit être capable de traduire 
l’ensemble des dimensions d’une alternative selon un même référent unique pour pouvoir 
comparer les alternatives entre elles ; 

- l’homo oeconomicus est calculateur. Il doit savoir réévaluer en permanence l’ensemble des 
alternatives qui se présentent à lui chaque fois que l’une d’elles évolue ; 
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- l’homo oeconomicus réagit continûment. Il doit être capable de réagir de manière continue 
face à une modification marginale de l’une des alternatives. Cette condition est nécessaire 
pour pouvoir dériver les fonctions d’utilité. 

 
Il est facile de montrer que cette rationalité supposée des individus est prise en défaut (c’est le 

cas de chacune des dimensions évoquées ci-dessus, certaines expériences menées en économie 
expérimentale permettent ainsi de rejeter une à une les hypothèses ci-dessus). Ce n’est pas que les 
individus ne soient pas rationnels, mais leur rationalité n’est pas forcément celle de l’homo 
oeconomicus telle que l’on est conduit à la définir pour la modélisation.  

 
Si nous insistons sur ces limites, ce n’est pas pour rejeter le modèle proposé (la simplification 

est inhérente au modèle, comme nous l’avons maintes fois mentionné), mais pour attirer l’attention sur 
les conditions nécessaires à l’application de la théorie. Il existe toutefois des solutions pour contourner 
certaines de ces limites lorsqu’elles apparaissent trop fortes au regard de l’objet d’étude. Il n’est pas 
possible de les énumérer toutes. Nous citons juste un exemple à titre d’illustration. 

 
L’homo oeconomicus réagit continûment. Il est évident que cette hypothèse n’est pas vérifiée 

face à des modifications de l’offre de transport aussi importante soit-elle. La mise en service d’une 
nouvelle infrastructure s’accompagne généralement d’une montée en charge progressive pouvant 
même s’étaler sur une durée très longue (Goodwin, 1984). Il semble en fait que les changements loin 
d’être continus se réalisent de manière privilégiée à l’occasion de changements dans le cycle de vie 
(Bourgin, 1978). Pour faire face à cette infraction à notre hypothèse, la prévision de la demande sur 
une nouvelle infrastructure s’accompagne fréquemment d’une hypothèse de montée en charge 
progressive. Le problème n’est donc pas résolu, mais simplement contourné. 

 
2.5. Réflexions sur l’équilibre offre-demande appliqué à la modélisation de la demande 

Dans la théorie néoclassique du choix du consommateur, la notion d’équilibre est centrale. C’est 
l’équilibre qui permet de définir le niveau optimal de production pour le producteur et le niveau 
optimal de consommation qui maximise l’utilité des consommateurs. Cet équilibre dépend des 
fonctions d’offre des producteurs et des fonctions de demande des consommateurs.  

 
Dans la transposition que nous avons exposée, la notion d’équilibre est également 

fondamentale. Il ne s’agit toutefois pas exactement du même équilibre. En effet, la fonction d’offre est 
figée. Plus précisément, c’est l’offre qui est figée à chacun des horizons d’étude. Un retour sur le 
schéma 1.2 (p. 31) permet d’expliciter ce constat. Notre analyse des interactions entre les trois sous-
systèmes, nous conduit à ne retenir que les actions des sous-systèmes des localisations et des 
transports sur le troisième sous-système. De plus, nous avons précisé que l’évolution des deux 
premiers sous-systèmes est exogène à l’exercice de prévision. L’offre de transport est donc figée en 
situation de référence, tout comme en prévision (pour chacun des scénarios d’offre de transport 
étudiés). Il en est de même du sous-système des localisations. 

 
En revanche, si nous nous étions placé dans le groupe C des interactions (schéma 1.3, p. 32), il 

aurait été nécessaire de considérer une offre de transport évolutive, comme élément endogène de notre 
modèle, de même pour les localisations. La fonction d’offre de transport serait donc différente de celle 
présentée dans cette section. Le choix des interactions prises en compte et de la nature de ces 
interactions conditionne donc le choix des fonctions de demande et d’offre. 

 
Si l’offre de transport est figée, cela ne signifie pas que le niveau de service est constant. La 

fonction d’offre que nous avons définie à travers la notion de coût généralisé peut tenir compte du 
niveau de la demande. C’est généralement le cas des fonctions d’offre relatives à l’usage de la voiture 
pour tenir compte des phénomènes de congestion.  
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La notion d’équilibre reste donc fondamentale dans cette approche. D’un point de vue 
opérationnel en modélisation, on considère que la situation de référence (c’est-à-dire celle issue des 
enquêtes) correspond à une situation d’équilibre. La connaissance de cet équilibre nous permet de 
caler le modèle. L’utilisation du modèle en prévision conduit à modifier certains paramètres d’entrée 
du modèle (relatifs à l’un des trois sous-systèmes). On suppose que l’on débouche alors sur une 
nouvelle situation d’équilibre. 

 
Au-delà des problèmes de formalisation et d’estimation des modèles qui font l’objet des 

chapitres suivants (chapitres 6 à 10), certains auteurs critiquent cette notion d’équilibre (Goodwin, 
1998). Pour eux, la mesure de la situation de référence ne correspond pas à une situation d’équilibre 
mais à certain état transitoire d’un système en évolution constante. En d’autres termes, la mesure qui 
est faite ne correspond pas à un état stabilisé du système. Le système est en évolution constante, car la 
réponse des consommateurs n’est pas immédiate face à une modification des paramètres du système. 
Goodwin (1998) donne ainsi une fourchette de temps de réponse face à différents éléments d’une 
politique urbaine allant de quelques jours à 50 ans ou plus….  

 
Il n’en reste pas moins que la plupart des modèles présupposent cet équilibre. Il est possible de 

classer les modèles selon la manière dont ils posent les termes de cet équilibre. 
 

3. CLASSIFICATION DES « MODELES A QUATRE ETAPES » 

Nous limitons notre classification aux grandes catégories génériques de modèles. Dans les 
chapitres suivants, nous approfondirons la classification en nous appuyant sur les principales formes 
fonctionnelles de modèles. 

 
La première distinction qu’il est coutume d’opérer concerne la structure de choix de l’individu. 

On distingue alors les modèles séquentiels qui décomposent le choix des caractéristiques du 
déplacement en une séquence de choix, des modèles directs qui considèrent ces caractéristiques 
comme étant intimement liées et donc ne modélisent qu’un seul choix. 

 
La seconde distinction concerne le niveau d’agrégation. Dans l’approche désagrégée, chaque 

individu est considéré isolément à travers ses caractéristiques individuelles. A l’inverse, dans 
l’approche agrégée, on définit un individu moyen représentatif d’un groupe ou d’une classe 
d’individu. 

 
La dernière distinction communément admise concerne l’approche de l’utilité : déterministe ou 

probabiliste. 
 

3.1. Modèle direct - séquentiel 

L’approche séquentielle décompose le processus de choix de l’individu en séquences. Le plus 
souvent, on identifie 4 séquences, d’où le nom de « modèle à quatre étapes » : 

- génération. Cette étape correspond au choix de l’individu de se déplacer ou de ne pas se 
déplacer. L’étape de génération permet donc de définir le volume de déplacement réalisé par 
les individus. Le plus souvent, le résultat du modèle de génération consiste à déterminer le 
nombre de déplacements émis ou attirés par chacune des zones de l’aire d’étude ; 

- distribution. Cette étape correspond au choix de la destination par l’individu. A l’étape 
précédente, il a décidé de se déplacer à celle-ci, il décide de sa destination. Le résultat de cette 
étape consiste à construire la matrice origines-destinations des déplacements (alors que la 
précédente avait permis de calculer les marges de cette matrice) ; 

- répartition modale. Cette étape correspond au choix du mode de transport par l’individu pour 
réaliser son déplacement entre une origine et une destination. Le résultat de cette étape 
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consiste à construire autant de matrices origines-destinations des déplacements qu’il y a de 
modes de transport pris en considération ; 

- affectation. Cette étape correspond au choix de l’itinéraire par l’individu pour réaliser son 
déplacement entre une origine et une destination avec un mode donné. Le résultat de cette 
étape fournit la charge de trafic sur chacun des tronçons du réseau ou sur chacune des lignes 
de transports collectifs. 

 
Malgré leur dénomination de modèle à quatre étapes, il y a en fait souvent d’autres étapes qui 

s’ajoutent à celles-ci. Les principales sont : 
- la conversion véhiculaire. Elle permet de passer pour le mode voiture d’une matrice de 

déplacements d’individus à une matrice de déplacements de véhicules avant la phase 
d’affectation. La conversion correspond simplement à la prise en compte du taux d’occupation 
des véhicules. Cette phase prend place entre la répartition modale et l’affectation (chapitre 10, 
p. 327) ; 

- le passage à la pointe. L’estimation de la demande est souvent faite pour la journée. Pourtant, 
ce sont les données de la période de pointe qui servent au dimensionnement des 
infrastructures. Dans ce cas, une phase de passage à la pointe peut être définie. Elle prend 
place le plus souvent après la distribution ou la répartition modale. A l’inverse, l’estimation se 
limite parfois à la période de pointe, alors que l’on peut avoir besoin de données à la journée 
ou à l’année pour l’évaluation économique. Dans ce cas les données doivent être projetées à la 
journée ou à l’année, le plus souvent après l’affectation. Dans certains modèles, le choix de 
l’heure de départ est explicitement modélisé (Mahmassani, 2000 ; De Palma, Fontan, 2001) 
(chapitre 10, p. 328) ; 

- l’estimation du trafic d’échange et de transit. Le plus souvent les quatre étapes présentées ci-
dessus sont réalisées à l’intérieur d’un périmètre d’étude. Toutefois, ce périmètre ne peut 
constituer un isolat complet. Il entretient des échanges avec les zones externes ou il peut être 
simplement traversé par des flux de déplacements (transit). L’estimation du trafic d’échange et 
de transit fait souvent l’objet d’une phase spécifique (on fait alors le plus souvent appel aux 
données des enquêtes cordon, chapitre 7, p. 194). 

 
A l’inverse, dans certains modèles, certaines phases sont regroupées. C’est le cas, par exemple, 

de modèles combinant le choix du mode et de la destination (CERTU, 1998b). Par ailleurs, en France, 
les modèles utilisés ne comportent pas toujours toutes les étapes. C’est le cas des modèles appliqués 
dans les logiciels DAVIS, développés par l’INRETS, ou TERESE, développé par la SEMALY qui 
mettent en œuvre des modèles d’affectation de la demande. Ces logiciels étaient fréquemment utilisés 
en France jusqu’à une date récente pour les études de prévision de trafic. Aujourd’hui, l’utilisation de 
logiciels multimodaux se multiplie (DAVIS est aujourd’hui remplacé par DAVISUM, TERESE 
continue à être utilisé mais est parfois combiné à d’autres modules réalisant les autres étapes). 

 
Il est évident que cette approche séquentielle pose des problèmes de pertinence. Il est peu 

probable que l’individu décompose effectivement son processus de choix en étapes telles qu’elles sont 
modélisées. Il est probable au contraire qu’il considère simultanément l’ensemble des dimensions. Ces 
modèles posent également quelques problèmes de cohérence interne (nous y reviendrons dans les 
chapitres suivants). Pour faire face à ces problèmes, le modèle direct considère l’ensemble des 
éléments du choix simultanément en une seule équation. Conformément à la problématique des 
modèles (chapitre 2, p. 48), le modèle direct pose de redoutables problèmes de mesurabilité pour 
l’estimation de ces coefficients. On trouve peu d’exemples d’applications de modèles directs du fait de 
la complexité de la procédure d’estimation. La plupart des modèles développés s’appuie sur la 
structure générale des modèles à quatre étapes. 
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3.2. Modèle agrégé - désagrégé 

Dans l’approche agrégée, l’individu pris en compte est un individu moyen. Il s’agit donc d’un 
individu construit et fictif doté de caractéristiques moyennes, généralement les moyennes des 
caractéristiques des individus de sa zone. A l’inverse dans l’approche désagrégée, l’individu est 
considéré isolément à travers ses propres caractéristiques. A priori, l’approche agrégée apparaît donc 
moins pertinente. Elle peut être perçue comme une perte délibérée d’informations. 

 
Un petit schéma illustre simplement ce constat (schéma 5.1).  
 
L’individu moyen ainsi défini traduit la réalité moyenne, mais bien peu les situations 

individuelles. Il n’est donc pas certain que les choix qu’il effectuera seront identiques à la moyenne 
des choix effectués par chacun des individus. C’est pour tenter de réduire un peu la dispersion autour 
de l’individu moyen, que l’on introduit l’approche agrégée catégorielle (schéma 5.2). Dans ce cas, on 
ne définit plus un seul individu moyen, mais on détermine des classes les plus homogènes possibles au 
regard de l’objet d’étude. Ensuite, pour chacune de ces classes, on définit un individu moyen. Le 
problème subsiste donc, mais son intensité est réduite. 

 
Y

Xx

y

Y

Xxa xb

yb

ya
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Schéma 5.1 : Approche agrégée Schéma 5.2 : Approche agrégée catégorielle 
 
En revanche, dans l’approche désagrégée, tous les individus sont considérés isolément. 

L’approche agrégée s’apparente alors à une perte d’informations « délibérée » lorsque l’on dispose de 
données d’enquête individuelle (schéma 5.3). 

 
Apparemment l’approche désagrégée est à privilégier dans la mesure où elle est censée assurer 

une plus grande pertinence de la modélisation. Dans les faits, la réalité n’est pas toujours aussi simple 
pour trois raisons principalement. 

 
La première découle des hypothèses accompagnant les modèles désagrégés et notamment 

l’hypothèse sur la distribution du terme aléatoire dans la détermination de l’utilité. La confrontation de 
ces hypothèses avec les données empiriques impose bien souvent des structures de modèles plus 
complexes (chapitre 9, p. 248). L’estimation de ces modèles peut alors devenir très complexe et 
l’interprétation des résultats peut nécessiter des compétences assez pointues, notamment en 
statistiques. Le risque est alors grand d’avoir une validation et surtout une maîtrise insuffisante du 
modèle, qui peuvent avoir de lourdes conséquences en prévision. Pour certains objectifs, l’utilisation 
d’outils relativement simples comme des modèles agrégés unimodaux peut s’avérer tout à fait 
satisfaisant sur le plan de l’opérationnalité (avec des prévisions de trafic assez proches de l’observé 
(GESMAD, 2000)). 
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Schéma 5.3 : Démarche agrégée / désagrégée 
(Source : CETE de Lyon et al., 1986)  

 
La seconde tient aux limites du zonage que l’on a déjà mentionnées (chapitre 4, p. 127 et 132). 

Lorsque l’on utilise un zonage, la localisation des extrémités du déplacement dans la zone est 
inconnue. De ce fait, on définit un centroïde de zone, point « fictif » qui regroupe l’ensemble des 
localisations de la zone. Les données de localisation sont donc tout autant agrégées dans les modèles 
agrégés que désagrégés (Supernak, 1983). Cette codification par rapport à une connaissance des 
localisations en coordonnées x-y peut aussi être considérée comme une perte d’informations délibérée. 
Elle est commune aux approches agrégées et désagrégées (seule l’approche totalement désagrégée 
développée par Chapleau à partir des enquêtes de Montréal s’en démarque (Chapleau, 1983, 1991 , 
1997, 1999 ; Dorland et al., 1997)). De ce fait, des informations comme la distance d’accès aux 
différentes lignes de transports collectifs sont définies de façon moyenne pour les individus de la zone. 
Il n’est pas exclu que cette approximation soit au moins aussi importante que l’agrégation des 
caractéristiques socio-économiques des individus, au moins pour certaines étapes comme la répartition 
modale.  

 
La troisième concerne la prévision avec un modèle désagrégé. Si les données sont disponibles à 

un niveau désagrégé pour l’estimation du modèle, il est rarement possible d’utiliser le même niveau de 
désagrégation pour la prévision. L’analyste doit procéder à un certain niveau d’agrégation (chapitre 9, 
p. 293). 

 
Nous revenons sur cette discussion dans la conclusion du chapitre 9 (p. 297) après avoir 

présenté les approches agrégées (chapitres 6 à 8) et désagrégées (chapitre 9). Dans la pratique, 
l’approche désagrégée s’est développée tout d’abord au niveau de l’étape de répartition modale. Cette 
étape reste le domaine d’application privilégié de l’approche désagrégée, même si des modèles 
désagrégés ont déjà été développés pour toutes les étapes. 

 
3.3. Modèle déterministe - stochastique 

Nous avons déjà évoqué cette distinction (section 2.4.1, p. 156). Dans l’approche déterministe le 
choix est effectué de manière déterministe (à partir des caractéristiques de l’individu, du 
déplacement...). Par contre dans l’approche stochastique, on définit une probabilité de choix pour 
l’individu. L’approche stochastique nécessite de choisir une loi de distribution du terme aléatoire, 
encore appelé le terme d’erreurs.  

 
3.4. Combinaison des dimensions 

Le croisement de ces combinaisons donne en théorie 8 classes de modèles. Dans les faits, on en 
trouve beaucoup moins. Il y a peu d’exemple de modèles directs combinant les 4 étapes utilisés de 
manière opérationnelle. On trouve, en revanche, des modèles combinant certaines étapes (chapitre 8, 
p. 236 et 237). Parmi les modèles séquentiels, les modèles agrégés sont le plus souvent déterministes, 
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même si la phase de choix du mode peut être interprétée comme résultant d’une approche probabiliste. 
Enfin, les modèles désagrégés sont le plus souvent séquentiels et stochastiques. 

 
En France, l’utilisation dominante reste le modèle agrégé à quatre étapes, historiquement 

restreint à la phase d’affectation. En revanche, dans les pays anglo-saxons le recours aux modèles 
désagrégés est largement répandu. Les pratiques sont toutefois en train d’évoluer, en France, pour 
répondre à l’évolution des problématiques de transport de plus en plus multimodales. 

 
4. CONCLUSION 

Si nous avons principalement deux classes de modèles de prévision de la demande de 
déplacements aux fondements théoriques proches, cela n’empêche pas une grande diversité dans les 
modèles développés. Nous analysons cette diversité dans les chapitres suivants en présentant les 
principales familles de modèles pour chacune des étapes des modèles à quatre étapes : 

- génération de la demande de déplacements : chapitre 6 ; 
- distribution des déplacements : chapitre 7 ; 
- répartition modale – approche agrégée : chapitre 8 ; 
- modélisation désagrégée : chapitre 9 ; 
- affectation des déplacements : chapitre 10. 
 
Il peut apparaître surprenant de voir figurer la modélisation désagrégée au chapitre 9 au milieu 

des étapes de répartition modale (chapitre 8) et d’affectation (chapitre 10). Le choix correspond à 
l’historique du développement et de l’usage dominant des modèles désagrégés lors de l’étape de choix 
du mode. L’approche désagrégée peut toutefois être utilisée pour les 4 étapes de la modélisation et des 
modèles ont déjà été développés pour chacune de ces étapes. 

 
 
 
 



 

 

Chapitre 6 – Génération de la demande de 

déplacements 

La génération constitue la première étape des modèles à 4 étapes. Elle vise à déterminer le 
nombre de déplacements réalisés par les résidents du secteur d’étude. Dans la séquence des choix de 
l’individu relatif à réalisation et à la détermination des caractéristiques d’un déplacement, cette étape 
correspond au choix de se déplacer ou non de l’individu. 

 
Dans son principe, cette étape est très simple. Elle consiste à déterminer le nombre de 

déplacements émis et reçus par chacune des zones du terrain d’étude en fonction d’un certain nombre 
de caractéristiques de la zone. La mise en œuvre l’est parfois un peu moins selon les objectifs 
recherchés et les données disponibles. Nous commençons par préciser certaines définitions (section 1), 
avant de présenter les grandes familles de modèles disponibles : la méthode normative, l’analyse par 
régression, le modèle catégoriel (section 2), et enfin les principales limites de cette étape (section 3). 

 
1. DEFINITIONS ET CHOIX DE L’UNITE DE MESURE 

Les modèles à quatre étapes s’appuient sur un découpage de l’agglomération en zones (nous 
reviendrons au chapitre 10, p. 308 sur la définition de ce zonage). La définition du zonage dépend des 
objectifs de l’étude, des données disponibles et de la taille de l’agglomération. D’une manière 
générale, le découpage comprend de quelques dizaines de zones pour des modélisations de très long 
terme à faible spatialisation jusqu’à plusieurs milliers de zones pour les plus grosses agglomérations 
(1277 zones pour le modèle MODUS de la DREIF (Direction Régionale de l’Equipement de l’Ile de 
France, DREIF, 1998), 1500 zones pour le modèle développé sur EMME2 par le Ministère des 
transports sur Montréal).  

 
1.1. Emission, Attraction 

La finalité du modèle de génération est de produire les émissions et attractions par zone. Il 
convient donc de définir ces termes : 

- les émissions correspondent à l’ensemble des déplacements émis par une zone (schéma 6.1). 
C’est-à-dire l’ensemble des déplacements dont l’origine se situe dans la zone. Les émissions 
sont également parfois appelées les productions (probablement par « traduction » du terme 
anglais « trip production » qui signifie en fait émission) ; 

- les attractions correspondent à l’ensemble des déplacements reçus par une zone (schéma 6.1). 
C’est-à-dire l’ensemble des déplacements dont la destination se situe dans la zone. 

 
L’étape de génération permet de constituer les marges de la matrice origines-destinations qui 

sera produite par l’étape suivante de distribution. Cette dernière utilise (chapitre 7) comme données 
d’entrée les marges de la matrice origines-destinations des déplacements qui sont produites par le 
modèle de génération. 

 
Cette définition générale est en fait parfois amendée selon les objectifs de la modélisation et les 

principes retenus pour cette modélisation comme nous le mentionnons section 1.5 (p. 169). 
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Schéma 6.1 : Génération des déplacements : émission et attraction par zone 
 

1.2. Déplacements, activités, chaînes, sorties, schéma d’activités 

La sortie habituelle d’un modèle de génération est la production d’émissions et attractions qui 
sont généralement mesurées en nombre de déplacements par zone. Il est donc important de préciser la 
définition qui est donnée des déplacements. Généralement, on est conduit à retenir la définition qui a 
été utilisée lors de la production des données que l’on utilise. En France, on retient donc le plus 
souvent la définition des enquêtes ménages déplacements : « Le déplacement est le mouvement d’une 
personne, effectué pour un certain motif, sur une voie publique, entre une origine et une destination, 
selon une heure de départ et une heure d’arrivée, à l’aide d’un ou plusieurs moyens de transport » 
(CERTU, 1998a, manuel de l’enquêteur). Si en théorie cette définition est opératoire, l’application sur 
le terrain n’est pas toujours très facile (ce constat n’est pas spécifique à la définition retenue par le 
CERTU, mais peut s’appliquer à la plupart des définitions). A partir de quelle distance ou durée 
considère-t-on que l’on a un déplacement ? Quelles sont les activités réalisées (ou motifs) sur un trajet 
principal que l’on doit prendre en compte ? Un individu qui va au travail, s’arrête en route pour 
déposer ses enfants, puis mettre une lettre à la boîte aux lettres, puis acheter du pain et enfin de 
l’essence avant d’arriver au travail, effectue un ou bien 5 déplacements ? L’attitude à adopter face à 
ces différentes situations est précisée dans le manuel de l’enquêteur (CERTU, 1998a). L’application 
stricte de la définition conduit à 5 déplacements, puisqu’il y a chaque fois activité et chaque fois 
mouvement sur la voie publique. Toutefois, quelle que soit la définition retenue par le concepteur de 
l’enquête, il y a fort à parier que les enquêtés ne retiendront pas tous la même définition, quelles que 
soient les qualités de relance de l’enquêteur. Les choix effectués ont quant à eux des conséquences 
évidentes sur le nombre de déplacements réalisés par un individu mais aussi sur les caractéristiques de 
ces déplacements. Prenons un autre exemple pour illustrer le problème. Un individu va à la gare en 
voiture, y achète le journal, puis prend le train. Si on retient un seul déplacement, il aura un mode 
combiné voiture + transports collectifs. Si on retient deux déplacements chaque déplacement a un 
mode unique et l’intermodalité au cours du déplacement disparaît. 

 
C’est notamment pour cette raison que certains auteurs utilisent la notion de sortie dans les 

analyses de mobilité. L’utilisation en matière de modélisation est par contre moins fréquente, même si 
elle a tendance à se développer en France et surtout à l’étranger (Zhang et al., 2001 ; Lichère, Raux, 
1997a). La sortie est définie par la succession des activités et déplacements inclus entre un départ et un 
retour successifs au domicile. Selon les auteurs, la sortie est parfois appelée boucle ou chaîne de 
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déplacements. Certains auteurs définissent également la chaîne de déplacement comme étant la 
succession des déplacements entre le domicile et le motif principal de la sortie ou entre ce motif 
principal et le retour au domicile. La sortie ou boucle est ainsi composée de deux chaînes de 
déplacements (schéma 6.2, Lichère, Raux, 1997a). L’avantage de cette définition est évidemment de 
ne pas être soumise aux aléas de définition du déplacement et surtout de compréhension de la 
définition par les enquêtés (en ce qui concerne le nombre de boucles, sorties ou chaînes). Cette 
approche présente également des avantages au niveau du choix du mode de transport dans la mesure 
où l’unité modale est fréquente pour l’ensemble des déplacements dans une sortie (par exemple, sauf 
cas particulier, il n’est généralement pas possible d’aller au travail en vélo et d’en revenir en voiture). 
Enfin et surtout, cette notion est plus stable et permet en général un meilleur calage des modèles, 
notamment de génération. En revanche, la modélisation de la génération des sorties ou des chaînes 
pose le problème du passage aux déplacements qui reste nécessaire pour l’étape d’affectation sur les 
réseaux. 

 

 
 

 
Une sortie, deux chaînes et 
deux déplacements 
 
 

 
 
Une sortie, deux chaînes et 
trois déplacements 
 

Schéma 6.2 : Déplacement, chaîne, sortie 
 
C’est pour tirer les conséquences de ces évolutions, que la production des données a également 

évolué, notamment aux Etats-Unis (Bonnafous et al., 1981 ; Bonnel, 1985 ; Axhausen, 1995 ; Stopher, 
1998). Dans les approches en termes de sorties, la réalisation des activités en dehors du domicile est 
privilégiée. La connaissance du lieu de réalisation, permet d’en déduire les déplacements lorsqu’il y a 
changement de lieu. L’expérience montre que cette approche ne conduit pas aux mêmes résultats en 
termes de mobilité. On peut observer des différences pouvant aller jusqu’à 15 à 20 % de déplacements 
recueillis en plus dans les enquêtes d’activités par rapport aux enquêtes déplacements (Jones et al., 
1980). C’est pour ces raisons que les enquêtes déplacements auprès des ménages aux Etats-Unis sont 
en général centrées sur la réalisation des activités avec des questions du genre qu’avez-vous fait 
ensuite ? plutôt que où êtes-vous allé ensuite ? Pour certaines enquêtes, le recueil des activités ne se 
limite plus à celles réalisées hors du domicile, mais intègre également celles qui se déroulent au 
domicile. Cette évolution répond à plusieurs objectifs et notamment : 

- meilleure compréhension de l’organisation de la journée et des interactions au sein du 
ménage ; 

- analyse de la complémentarité/concurrence entre les activités à domicile et hors domicile 
notamment pour les activités de loisirs ; 

- prise en compte des nouvelles technologies, et notamment d’internet dans la 
complémentarité/substitution entre les activités au/hors domicile, notamment pour les achats 
avec le développement de l’e-commerce ; 

- déroulement pouvant apparaître plus naturel de l’ensemble de la journée qui facilite donc la 
description de la journée grâce à une mémorisation plus aisée. 
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Compte tenu de cette information nouvelle, l’unité de mesure n’est plus la sortie du domicile 

composée de déplacements auxquels sont associés des motifs de déplacements, mais davantage la 
boucle d’activités à laquelle est associée des déplacements lors des changements de localisation des 
activités. La modélisation porte alors souvent sur la modélisation de séquences d’activités au sein des 
boucles. Ce type de modélisation conduit à des outils opérationnels comme à Portland aux Etats-Unis. 

 
Ces quelques exemples qui pourraient facilement être développés mettent en évidence 

l’importance, mais aussi la difficulté de la définition de l’unité de mesure de la mobilité (ou des 
activités) qui sert de base à la quantification des émissions et attractions. Lors de toute étude, il est 
donc important de s’assurer de la définition retenue lors de la production des données, tout 
particulièrement lorsqu’il s’agit de combiner des données provenant de sources différentes. 

 
1.3. Jour ou période de pointe 

Dans le passé, les études de prévision de trafic avaient souvent pour finalité première le 
dimensionnement de nouvelles infrastructures de transport. Il était donc nécessaire de produire une 
matrice origines-destinations correspondant à la période de pointe de la demande de transport. Pour les 
transports en commun, l’intensité maximale de la pointe du matin étant proche de l’intensité maximale 
de la pointe du soir, celle du matin était assez souvent privilégiée, car les trafics y sont plus 
homogènes en termes de motifs de déplacements. La part des déplacements domicile-travail/études y 
est effectivement fortement prépondérante, avec de plus une durée de pointe évoluant peu, tout au 
moins dans les agglomérations moins congestionnées. A l’inverse, la pointe du soir s’étale de plus en 
plus et la part des déplacements travail/études - domicile diminue fortement au profit de déplacements 
d’achats/service ou de loisirs. De ce fait, la période de pointe du soir était souvent privilégiée pour la 
voiture (DREIF, 1998). 

 
L’évolution des préoccupations de planification et d’évaluation socio-économiques nécessite de 

plus en plus des modélisations concernant l’ensemble de la journée (GESMAD, 2000), voire des 
périodes plus longues prenant en compte les déplacements de fin de semaine. 

 
Au-delà des objectifs de la modélisation, le choix de la période de pointe du matin ou du soir ou 

de la journée a également d’autres implications en matière de modélisation. Un calage du modèle sur 
les déplacements de l’ensemble de la journée permet d’utiliser la totalité des données disponibles. A 
l’inverse un calage sur la période de pointe réduit la quantité d’informations utiles et conduit donc à 
une moindre précision de l’estimation. Par contre, pour les étapes suivantes, nécessitant le calcul du 
coût généralisé des déplacements, il est évident que les valeurs de coûts généralisés ne sont pas 
identiques tout au long de la journée. De plus, le sens de l’évolution est inverse pour les deux modes 
motorisés avec un coût généralisé accru pour la voiture en période de pointe du fait de la congestion et 
inversement d’un coût souvent plus faible pour les transports collectif du fait de meilleure fréquence. 

 
1.4. Déplacements des individus ou des ménages 

Les premières études de modélisation ont généralement retenu un nombre de déplacements par 
ménage (SETRA, 1973), tandis qu’actuellement l’unité de mesure est plutôt l’individu. 

 
Deux raisons principales expliquaient le choix du ménage. Une partie des déplacements 

concerne l’entretien et le fonctionnement du ménage (achats, certains déplacements de service, les 
déplacements liés aux enfants). C’est donc au sein de cette composante que ce gère la répartition des 
déplacements. C’est également au sein du ménage que se répartissent les moyens en termes de revenus 
ou de motorisation dont l’influence est forte sur le nombre de déplacements motorisés. La mobilité 
motorisée et surtout voiture particulière étant privilégiée, la relation entre la motorisation du ménage et 
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le nombre de déplacements automobiles était de meilleure qualité statistique au niveau du ménage que 
de l’individu (SETRA, 1973, graphique 4.1, p. 140).  

 
Si en théorie ce choix apparaît pertinent compte tenu de l’importance des interactions entre les 

membres du ménage et de la cellule familiale comme instance de décision ou de répartition des 
activités et des moyens (Jones et al., 1980 ; Andan et al., 1988), ce niveau pose également plusieurs 
difficultés en termes de prévision. Au cours des trente dernières années, la composition des ménages a 
fortement évolué avec une forte diminution de la taille des ménages. Il est relativement aisé de prévoir 
l’évolution de la population (tout au moins à un niveau spatial assez agrégé), l’incertitude majeure se 
situant au niveau de l’influence des flux migratoires. En revanche, la prévision du nombre de ménages 
est plus complexe car elle nécessite des hypothèses sur l’évolution dans le temps de la taille et de la 
composition des ménages.  

 
D’autres limites ont également été avancées, notamment par Supernak (Supernak, 1983 ; 

Supernak et al., 1983) : 
- la taille de l’échantillon à enquêter est plus importante pour une génération au niveau du 

ménage par rapport à un choix de l’individu pour une même précision statistique ; 
- certains changements démographiques sont plus aisément modélisés au niveau de l’individu 

que du ménage, comme le vieillissement de la population par exemple ; 
- une modélisation au niveau du ménage nécessite souvent une classification des ménages selon 

leur composition et leur taille. Si l’on souhaite introduire d’autres dimensions, le nombre de 
classes devient rapidement difficile à gérer. 

 
L’ensemble de ces raisons à conduit progressivement à un abandon du ménage au profit de 

l’individu comme unité de mesure de la génération des déplacements. 
 

1.5. Segmentation par motifs 

Afin de renforcer le caractère explicatif des modèles de génération, les déplacements ont été 
assez rapidement segmentés par motif. Cette segmentation permet de relier plus aisément des 
caractéristiques des individus ou des zones avec le nombre de déplacements par motifs (par exemple 
actifs/non actifs ou nombre d’emplois pour les déplacements domicile-travail…). 

 
La segmentation suivante est assez fréquente : 
- domicile – travail ; 
- domicile – école, avec parfois une distinction selon le niveau d’études (primaire, collège, 

lycée, université) ; 
- domicile – achats/services ; 
- domicile – loisirs ; 
- domicile – autres motifs ; 
- secondaire. 
 
Cette décomposition met en évidence la séparation entre les déplacements ayant une extrémité 

au domicile et les autres déplacements qui sont appelés des déplacements secondaires. Cette 
segmentation permet d’affiner la génération au niveau des motifs contraints dont le volume est 
directement relié à la population active et à la population scolaire ou étudiante. Le gain est par contre 
plus limité pour les autres motifs. Les données de l’enquête ménages déplacements de Lyon montre 
une évolution assez nette de la répartition des motifs au cours des 20 dernières années avec la 
réduction du poids des déplacements contraints et l’accroissement des déplacements secondaires 
(tableau 6.1). 
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 Enquête ménages 
déplacements 1976 

(déplacements) 

Enquête ménages 
déplacements 1985 

(déplacements) 

Enquête ménages 
déplacements 1995 

(déplacements) 

Enquête ménages 
déplacements 1995 

(chaînes) 
 domicile 

vers … 
… vers 

domicile 
domicile 
vers … 

… vers 
domicile 

domicile 
vers … 

… vers 
domicile 

domicile 
vers … 

… vers 
domicile 

travail 12,8 % 11,4 % 11,9 % 11,1 % 9,8 % 8,9 % 11,3 % 11,2 % 
école 8,9 % 8,4 % 7,7 % 7,2 % 7,2 % 6,5 % 7,4 % 7,4 % 
achats/ 
services 

7,3 % 9,2 % 9,0 % 8,2 % 8,3 % 9,5 % 8,3 % 8,4 % 

loisirs 5,0 % 5,9 % 7,0 % 7,8 % 7,1 % 8,1 % 6,3 % 6,2 % 
autres 7,8 % 7,1 % 5,7 % 7,0 % 6,9 % 6,3 % 5,8 % 5,9 % 
secon-
daires 

16,3 % 17,3 % 21,3 % 21,3 % 

Tableau 6.1 : Répartition des déplacements par motifs 
(Sources : enquêtes ménages déplacements Lyon 1976, 1985, 1995) 

 
Le poids croissant des déplacements secondaires pose le problème de la définition des motifs de 

déplacements. Si nous reprenons l’exemple de la personne conduisant ses enfants à l’école pour aller 
ensuite au travail, une approche par motif de déplacement ne retiendra pas le motif domicile travail, 
puisque le premier motif hors domicile est l’accompagnement. A l’inverse, une approche par sortie 
permet de définir un motif principal pour la sortie (ce motif est alors affecté aux deux chaînes 
composant la sortie (schéma 6.2, p. 167)). Pour les données présentées dans le tableau 6.1, nous avons 
retenu la définition suivante, le motif de la sortie est travail, si ce motif est présent parmi les 
déplacements de la sortie, sinon le motif est école si le motif est présent … en retenant la hiérarchie 
suivante travail, école, accompagnement, achats/service, loisir, autre qui s’appuie sur un degré de 
contrainte globalement décroissant pour les activités correspondantes. Cette définition conduit à une 
répartition par motif différente de la définition par motif de déplacement. Le poids du travail et dans 
une moindre mesure de l’école s’accroît au détriment des autres motifs. Cette définition présente deux 
avantages majeurs : 

- la définition est plus conforme au motif principal de la sortie du domicile ; 
- la définition permet une symétrisation de la matrice des déplacements par motif principal qui 

n’est pas sans intérêt comme nous le mentionnons ci-dessous pour l’estimation des émissions 
et attractions. Il apparaît en effet que la présence d’activités comme les achats/services ou les 
loisirs est beaucoup plus fréquente lors du retour du travail vers le domicile que sur le trajet 
pour aller travailler, à l’inverse des accompagnements (inclus dans le motif autres) qui sont 
plus fréquents sur le trajet aller. 

 
Lorsque l’on retient une définition par motif de déplacement, on peut rencontrer deux méthodes 

de calcul des émissions et attractions par motif. Pour l’illustrer, nous prenons l’exemple du domicile-
travail : 

- dans la première, les émissions pour le motif domicile-travail sont estimées sur les 
déplacements réalisés pour le motif orienté domicile vers travail (le retour travail vers 
domicile n’est pas pris en compte) en considérant les zones émettrices, c’est-à-dire la zone u 
domicile. Les attractions sont estimées également sur les déplacements réalisés pour le motif 
orienté domicile vers travail, mais en considérant les zones réceptrices, c’est-à-dire la zone du 
travail ; 

- dans la seconde, la définition des émissions et attractions que nous avons donnée section 1.1 
est modifiée. L’esprit de la définition est conservé, mais sa traduction devient très différente. 
Elle s’appuie sur une décomposition en motifs en distinguant les motifs pour lesquels le 
domicile est à l’origine ou à la destination du déplacement (déplacements basés au domicile ou 
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home-based trips (HB) en anglais) des déplacements secondaires (non home-based trips 
(NHB)). Généralement seul les déplacements basés au domicile sont pris en compte : 

- l’émission d’une zone (A) correspond alors à l’ensemble des déplacements basés au 
domicile des résidents de la zone A dont la destination est le travail quelle que soit la 
zone de destination (le schéma 6.3 permet de préciser la définition (Ortuzar, Willumsen, 
1994)) ; 

- l’attraction d’une zone A correspond à l’ensemble des déplacements basés au domicile 
(quelle que soit la zone du domicile) ayant l’autre extrémité dans la zone A, l’activité 
réalisée dans la zone A étant le travail (schéma 6.3). 

 Dans certains cas, les déplacements secondaires ne sont pas distingués. Dans ce cas, la 
définition des émissions pour le motif travail correspond à la définition précédente à laquelle 
on ajoute les déplacements secondaires dont l’origine est située dans la zone A lorsque le 
motif à l’origine est le travail (schéma 6.3). Pour les attractions, on ajoute à la définition 
précédente les déplacements attirés par la zone A dont le motif à destination est le travail 
(schéma 6.3). 

 
Déplacements basés au domicile (home-based trips) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déplacements secondaires (non home-based trips) 
 
 
 
 
 
 

Schéma 6.3 : Emissions et attractions, définition pour le motif travail 
 
Toutefois, ces définitions ne permettent pas de définir sans hypothèses supplémentaires le 

nombre de déplacements sortant ou entrant d’une zone pour les motifs non secondaires, pourtant 
nécessaire pour l’étape suivante de distribution. La solution du problème doit passer par une hypothèse 
de symétrisation. Le schéma suivant pour le motif domicile-travail permet d’illustrer le problème 
(schéma 6.4). 

 
Il est clair qu’aucune des deux définitions ne permet d’accéder directement au nombre de 

déplacements émis par une zone, c’est-à-dire sortant de la zone (déplacements des flux 1 et 4), et au 
nombre de déplacements reçus, c’est-à-dire entrant dans la zone (flux 2 et 3) : 

- dans la première méthode, seuls les flux 1 et 3 sont calculés. Pour estimer les flux émis, on 
additionne les flux 1 + 3 ce qui nécessite l’hypothèse d’égalité entre les flux 3 et 4. Pour 
estimer les flux reçus, on additionne les flux 3 et 1 ce qui nécessite l’hypothèse d’égalité entre 
les flux 1 et 2 ; 

attraction 

émission 

émission 

Attraction zone A : attraction 

Emission zone A : 
Domicile 
zone A 

Travail 
zone A 

Travail 
zone A 

Travail 
ensemble des zones 

Domicile 
ensemble des zones 
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- dans la seconde méthode, on calcule d’une part les flux 1+2 (émissions) et les flux 3+4 
(attractions). Pour estimer les flux émis, on additionne alors les flux (1+2) et (3+4) en divisant 
l’ensemble par deux. On calcule de même les flux reçus, ce qui nécessite de faire la même 
l’hypothèse d’égalité entre les flux 1 et 2 d’une part et 3 et 4 d’autre part. 

 
L’hypothèse identique dans les deux cas, signifie que lorsque l’on somme sur l’ensemble des 

zones, le nombre de déplacements domicile vers travail est égal au nombre de déplacements travail 
vers domicile. La lecture du tableau 6.1 contredit immédiatement cette hypothèse pourtant 
indispensable. En revanche, en retenant une définition des motifs s’appuyant sur une appréhension des 
sorties du domicile, la symétrie est garantie (à quelques rares exceptions près des individus qui sont 
hors du domicile au début ou à la fin de la période de recueil (soit à 4 heures du matin dans le cas de 
l’enquête ménages déplacements)). Si l’on retient malgré tout une définition par motif de déplacement, 
la seconde méthode est en général à privilégier car elle permet d’estimer les régressions sur des 
effectifs enquêtés doubles de la première méthode. Pour résoudre le problème, on pourrait estimer 
quatre régressions relatives à chacun des flux, mais on se heurte alors à d’autres problèmes de 
cohérence en prévision. 

 

1ère méthode de calcul des émissions et attractions 2ème méthode de calcul des émissions et 
attractions (définition du schéma 6.3) 

Schéma 6.4 : Représentation du calcul des émissions et attractions pour les déplacements basés au 
domicile selon la méthode de calcul 

 
1.6. Principales variables explicatives de la génération des déplacements 

Pour l’émission, les variables qui sont prises en compte sont le plus souvent relatives aux 
caractéristiques de la population résidant dans la zone considérée. Les variables que l’on retrouve le 
plus souvent dans les modèles de génération sont les suivantes : 

- revenu du ménage (parfois de l’individu) ; 
- motorisation du ménage généralement exprimé en nombre de voitures disponibles ou à 

disposition du ménage bien qu’il soit préférable de retenir une définition en nombre de 
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voitures par individu du ménage ou par individu de plus de 18 ans du ménage (chapitre 3, 
p. 80) ; 

- composition du ménage lorsque la génération s’effectue au niveau du ménage ; 
- nombre de personnes ou de ménages de la zone ; 
- nombre d’enfants en âge d’aller à l’école en distinguant souvent selon l’âge afin de retrouver 

les niveaux primaire, collège, lycée, université ; 
- l’âge des individus, ou plus généralement une répartition par classe d’âge. 
 
Pour l’attraction, on utilise davantage les variables qui caractérisent les activités disponibles 

dans la zone (y compris la population comme source d’attraction par exemple pour les loisirs (visites à 
la famille, aux amis…)) : 

- nombre d’emplois de la zone, souvent segmentés en emplois tertiaires et non tertiaires et 
parfois en isolant les emplois commerciaux parmi les emplois tertiaires ; 

- nombre de places dans les écoles, collèges, lycées et universités ; 
- nombre de ménages ou d’individus de la zone. 
Lorsque qu’une décomposition par motif est utilisée isolant le motif achats/services, des 

données sur les emplois commerciaux ou les surfaces commerciales sont parfois utilisées. 
 
Ces données ne sont pas exclusives d’autres sources de données lorsqu’elles sont disponibles 

sur une agglomération. Toutefois, la difficulté d’utiliser d’autres données réside dans la disponibilité 
de l’information en situation de référence, mais aussi et surtout de la possibilité de simuler 
l’information correspondante en situation de prévision. 

 
2. PRINCIPALES FAMILLES DE MODELES DE GENERATION 

Les premiers modèles utilisés ont souvent été des modèles normatifs faute de données 
disponibles permettant de caler un modèle de génération sur le terrain d’étude (section 2.1). La mise 
en place progressive du dispositif d’enquêtes a permis de caler les modèles sur les données locales par 
régression linéaire (section 2.2). Toutefois, afin de tenir compte de la forte variabilité des 
comportements des individus ou ménages, les modèles catégoriels ont été introduits. Ils consistent à 
définir des classes au comportement plus homogène et à développer ensuite des modèles par 
régression pour chacune des classes (section 2.3). Enfin, des modèles désagrégés de choix discrets ont 
également été développés. Les choix correspondent à la décision de réaliser 0, 1, 2… déplacements par 
jour ou par semaine le plus souvent en distinguant selon le motif du déplacement. Le résultat du 
modèle fourni alors la probabilité d’effectuer 0, 1, 2… déplacements. Nous ne développons toutefois 
pas ces modèles dont le principe général est décrit au chapitre 9. 

 
2.1. Modèles normatifs 

Les premiers modèles de génération développés aux Etats-Unis ou en France ont parfois utilisé 
des normes de génération des déplacements. Ces normes permettaient de pallier aux manques de 
données disponibles dans certaines agglomérations. C’était le cas des outils proposés par le SETRA 
dans le cadre des EPIT dans les années 70 (graphique 4.1, p. 140). Une autre illustration provient du 
logiciel QRS2 développé par Horowitz aux Etats-Unis, qui propose les normes de génération figurant 
dans les tableaux 6.2 et 6.3 pour des agglomérations d’une taille comprise entre 50 et 100 000 
habitants en 1993. Ces normes sont issues de l’actualisation d’un rapport pour le compte de la Federal 
Highway Administration qui proposaient une série de normes en fonction de différents paramètres 
notamment de taille de l’agglomération (Sosslau et al., 1978). 
 

Si ces normes sont utiles en l’absence de données, il est évident que leur transférabilité d’une 
agglomération sur une autre et qui plus est entre pays est problématique. Lorsque des données sont 
disponibles, il est nécessaire de les utiliser pour déterminer la valeur de ces coefficients par régression 
linéaire.  
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Nombre de déplacements 

attirés par … 
Emploi  

commercial 
Emploi 

non commercial 
Ménage 

Domicile-Travail 1.7 1.7 0 
Domicile-Autre motif 10 0.5 1 
Secondaire 2 2.5 0.5 

Tableau 6.2 : Nombre de déplacements attirés selon les caractéristiques de la zone 
 (Source : Horowitz, 1993) 

 
Revenu en 

milliers de $ 
Nombre de 
voitures par 

ménage 

Nombre de 
déplacements 
par ménage 

% domicile-
travail 

% domicile-
autres motifs 

% de 
déplacements 
secondaires 

6. 0.56 4.5 21. 57. 22. 
8. 0.81 6.8 21. 57. 22. 

10. 0.88 8.4 21. 57. 22. 
12. 0.99 10.2 18. 59. 23. 
14. 1.07 11.9 18. 59. 23. 
16. 1.17 13.2 16. 61. 23. 
18. 1.25 14.4 16. 61. 23. 
20. 1.31 15.1 16. 61. 23. 
25. 1.47 16.4 15. 62. 23. 

30. 1.69 17.7 14. 62. 24. 
40. 1.85 18.0 13. 62. 25. 
50. 2.03 19.0 13. 62. 25. 

50. et plus 2.07 19.2 13. 62. 25. 

Tableau 6.3 : Nombre de déplacements émis selon le revenu ou la motorisation de la zone 
(Source : Horowitz, 1993) 

 
2.2. Modèles par régression linéaire 

Le principe de construction du modèle est assez simple. Il nécessite la disposition d’un jeu de 
données donnant en situation de référence les émissions et attractions par zone et des caractéristiques 
des zones en termes de population et activités. Il faut alors déterminer les variables expliquant le 
mieux les émissions et attractions par zone. On utilise pour cela le modèle de régression linéaire 
multiple. 

 
En général, en milieu urbain, on utilise les données de l’enquête ménages déplacements pour 

calculer les émissions et attractions par zone à la date de réalisation de la dernière enquête (ou des 
dernières enquêtes si l’on souhaite prendre en compte la dimension temporelle dans l’estimation des 
coefficients de régression). On calcule alors le nombre de déplacements émis et reçus par chacune des 
zones pour chacun des motifs. Les données caractérisant l’activité de chacune des zones doivent être 
recherchées auprès des organismes les produisant (INSEE, chambre de commerce, agence 
d’urbanisme, rectorat…). En revanche, les données de caractérisation de la population en situation de 
référence peuvent être estimées à partir des données de l’enquête ménages déplacements, plutôt qu’à 
partir des données du recensement de l’INSEE. Ce choix permet de s’assurer d’une bonne cohérence 
entre les variables à expliquer (émission et attraction) et les variables explicatives (données de 
population). De plus, on évite le délicat problème de l’actualisation des données, les dates de 
réalisation du recensement et de l’enquête ménages déplacements coïncidant assez rarement. 
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2.2.1.  Hypothèses du modèle linéaire général 

L’application de ce modèle nécessite le respect de certaines conditions que nous rappelons ici 
(le lecteur souhaitant approfondir le modèle linéaire général peut consulter entre autres Wonnacott, 
Wonnacott, 1991 auquel nous empruntons largement pour la rédaction de cette section). Considérons 
une variable Y, par exemple le nombre de déplacements émis pour le motif domicile travail, et une 
variable explicative X, par exemple le taux d’actifs dans la zone. Supposons que l’on dispose d’un 
grand nombre d’observations. Pour chaque valeur de X, nous avons plusieurs valeurs de Y (parce que 
d’autres variables que le taux d’actifs sont également explicatives, parce que l’on a des erreurs de 
mesure…). Il est possible de représenter (graphique 6.1) la distribution des valeurs de Y, soit un 
ensemble de distributions conditionnelles Y ( )X/Y(P 11 , )X/Y(P 22 , …). 

 

 

Graphique 6.1 : Distribution générale de Y selon X donné 
 
Les distributions de probabilités conditionnelles de Y sont dans cet exemple différentes pour 

chaque valeur de X. Le problème ainsi posé n’est pas soluble et nécessite donc de poser des 
hypothèses que l’on peut représenter graphiquement (graphique 6.2). 

 
Trois hypothèses sont à la base du modèle de régression : 
- homogénéité de la variance : les distributions de Y ( )X/Y(P 11 , )X/Y(P 22 , …) ont la même 

variance 2σ  ; 
- linéarité : la moyenne de chaque distribution de Y ))X/Y(E( iii =μ  se situe sur une droite 

qui est la vraie droite de régression, soit )X/Y(E ii  = ii Xβ+α=μ . Cette vraie droite de 
régression est celle inconnue relative à l’ensemble de la population d’étude ; 

- indépendance : les variables aléatoires 1Y , 2Y , … sont statistiquement indépendantes. Cela 
signifie par exemple qu’une forte valeur pour 1Y  ne contribue pas à une forte valeur pour 2Y . 
Cette condition peut encore s’exprimer ii XY β+α=  + ie  où 1e , 2e , … sont des aléas 

indépendants de moyenne nulle et de même variance 2σ . Ces aléas correspondent d’une part 
aux erreurs de mesure inhérentes à tout processus de production de données et d’autre part aux 
erreurs de spécification liées à la non prise en compte de facteurs influant sur la variable 
étudiée. 
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Graphique 6.2 : Hypothèses sur la distribution générale de Y selon X dans le modèle linéaire 
 
La vraie droite de régression est évidemment inconnue et le restera. En revanche, les mesures 

d’échantillon qui elles sont disponibles vont permettre d’estimer l’équation. Pour cela une hypothèse 
supplémentaire est nécessaire afin de pouvoir estimer β̂  : β̂  suit une distribution approximativement 
normale autour de sa vraie valeur β. Cette hypothèse est en principe respectée à condition que la taille 
de l’échantillon soit suffisante (on considère en général que c’est le cas à partir de 30). L’utilisation de 
la méthode des Moindre Carrés Ordinaires (MCO) conduit à l’estimation de la droite : XˆˆŶ β+α=  

Où α̂  est un estimateur sans biais de α et β̂  un estimateur sans biais de β. 
 
Les hypothèses que nous avons faites combinées à l’utilisation de la méthode des MCO, nous 

permettent d’estimer α̂  et β̂  et leur intervalle de confiance. Elles permettent également de faire des 
hypothèses sur la significativité des résultats obtenus. 

 
2.2.2. Estimation de β 

L’estimation des coefficients de la régression se formalise comme un problème de minimisation 
de la somme des carrés des distances entre chacune des observations et la droite de régression 
(distance mesurée en prenant la parallèle à l’ordonnée (c’est-à-dire la distance entre iY  et iŶ  sur le 
graphique 6.3, p. 180). Il s’agit donc de minimiser : 

∑∑ −=
ii

2
ii

2 )ŶY(d  (6.1) 

iY  est la valeur observée lors de l’enquête ; 

iŶ  est la valeur estimée de iY , c’est-à-dire la valeur sur la droite estimée de régression. 
 
en remplaçant iŶ  par son estimation ii XˆˆŶ β+α= , l’équation 6.1 devient : 

⎟
⎟
⎠

⎞
⎜
⎜
⎝

⎛
β−α−∑

βα i

2
iiˆ,ˆ
)XˆˆY(min  (6.2) 

 
que l’on peut résoudre en annulant la dérivée par rapport à α̂  et β̂  de la quantité entre 

parenthèse dans l’équation 6.2. On obtient alors la solution suivante pour le coefficient β̂  (la solution 
pour α̂  est donnée dans la section suivante) : 
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avec X  moyenne des iX  et Y  moyenne des iY . 
 
Lorsque l’on force la constante à 0, la solution devient : 
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∑

∑

⎟
⎠
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⎝
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i

i

2
i

ii

)X(

)Y(*)X(
ˆ  (6.4) 

 
L’écart-type de β̂  est fourni par : 

∑
σ=β

2
ix

)ˆ(SE    où XXx ii −=  (6.5) 

 
La variance 2σ  de la population est inconnue. On l’estime alors par : 

( )∑ −
−

=σ
i

2
ii

2 ŶY
2n

1ˆ  (6.6) 

où n est la taille de l’échantillon, n-2 représente le nombre de degrés de liberté qui est n (taille 
de l’échantillon) – 2 (nécessaire à l’estimation de α̂  et β̂ ) ; 

 
Il y a donc deux manières de réduire la variance de β̂  et donc la qualité de l’ajustement. La 

première consiste à accroître la taille de l’échantillon. La seconde consiste à accroître la valeur de la 
somme des 2

ix . Il faut pour cela accroître la dispersion des iX  donc choisir des valeurs les plus 
différentes possibles pour les iX . Cette dimension est à prendre en compte lors de la définition du 
plan d’échantillonnage. 

 
Connaissant l’espérance de β̂  et l’écart-type de β̂ , il est possible de calculer l’intervalle de 

confiance sur β. L’intervalle de confiance à 95 % sur β est fourni par :  

∑
σ±β=β±β=β

2
i

025,0025,0
x

ˆtˆ)ˆ(SEtˆ  (6.7) 

où 025,0t  est la valeur du t de student à n-2 degrés de liberté au seuil de 95 % (on retient la 
valeur de 025,0t  et non 05,0t  lorsque le risque est bilatéral); 

XXx ii −= . 
 
Ceci permet de tester l’hypothèse nulle 0H  : β = 0. Pour ce test, il faut calculer la valeur du t de 

student = 
)ˆ(SE

ˆ

β

β  et comparer cette valeur à la valeur critique du t de student à n-2 degrés de liberté au 

seuil choisi (en général 95 %). Le plus souvent, on utilise plutôt la probabilité de se situer au-delà de la 
valeur de t qui est fournie par les logiciels et qui dans ce cas ne permet plus de rejeter l’hypothèse 
nulle. 
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2.2.3. Estimation de α 

La résolution de l’équation 6.2 (p. 176) en annulant la dérivée par rapport à α̂  fournit 
l’équation de calcul de α̂  : 

XˆYˆ β−=α  (6.8) 
 
L’écart-type de α̂  peut être estimé par : 

222
))ˆ(SE(*X

n
ˆ)ˆ(SE β+σ=α  (6.9) 

 
L’intervalle de confiance à 95 % sur α est fourni par : 

∑
σ+σ±α=α±α=α

2
i

222
025,0025,0

x
ˆ*X

n
ˆtˆ)ˆ(SEtˆ  (6.10) 

où 025,0t  est la valeur du t de student à n-2 degrés de liberté au seuil de 95 %. 
 
De même, on peut tester l’hypothèse nulle 0H  : α = 0. Il faut alors calculer la valeur du t = 

)ˆ(SE
ˆ
α

α  et comparer cette valeur à la valeur critique du t à n-2 degrés de liberté au seuil choisi ou lire 

la valeur de la probabilité de se situer au-delà de la valeur de t fournie par les logiciels. 
 

2.2.4. Test F sur le modèle complet  

Le test de Fisher permet de tester l’hypothèse nulle 0H  : les coefficients β des variables 
explicatives sont tous nuls simultanément. Le test de F est bidimensionnel à 1 (le nombre de degrés de 
liberté de la régression, soit le nombre de variables explicatives) et n - 2 (le nombre de degrés de 
liberté des résidus, soit le nombre d’observations – le nombre de variables explicatives – 1) degrés de 
liberté. Comme pour le t de student, les logiciels fournissent généralement la probabilité pour le F. 
Toutefois, ce test n’est pas très performant, comparativement aux tests de nullité des coefficients β. 
Dans la pratique, l’hypothèse nulle est souvent rejetée. 

 
Ce test est obtenu par la formule suivante : 
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où n est la taille de l’échantillon et k le nombre de variables explicatives = 1 dans la régression 
simple. k exprime le nombre de degrés de liberté de la régression et n – k – 1 le nombre de degrés de 
liberté des résidus. 

 
Il s’interprète donc comme le rapport entre les carrés expliqués (somme des carrés totaux – 

somme des carrés résiduels) et les carrés non expliqués (somme des carrés résiduels), pondéré par les 
degrés de liberté de la régression et des résidus. Le F augmente donc avec le pouvoir explicatif de la 
régression tout en étant pondéré par les degrés de liberté. 
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2.2.5. Coefficient de détermination R2 

En l’absence de variable explicative (X), la meilleure estimation pour Y serait la moyenne des 

iY , soit Y . Pour chaque valeur iY , l’écart avec la valeur estimée de Y est alors YYi − . 
 
Connaissant, la valeur des iX , il est possible d’avoir une autre estimation pour Y qui est la 

valeur fournie par la droite de régression : 

ii XˆˆŶ β+α=  (6.12) 
 
L’écart du modèle sans les iX  peut donc se décomposer de la manière suivante : 

iiii ŶYYŶYY −+−=−  (6.13) 
écart total   =   écart expliqué par la régression   +   écart non expliqué ou résiduel. 
 
Prenons un exemple chiffré pour illustrer graphiquement cette décomposition (graphique 6.3). 

Soit le jeu de données présenté dans le tableau 6.4. 
 

Observation N° Variable à expliquer Y Variable explicative X 
1 1,50 0,50 
2 2,50 1,10 
3 5,00 2,10 
4 7,30 2,90 
5 5,00 3,30 
6 8,00 3,95 

Tableau 6.4 : Jeu de données 
 

Si l’on ne dispose d’aucune information complémentaire (pas de variable explicative 
notamment), la meilleure estimation pour Y sera la moyenne des iY , soit Y  = 4,88. Mais on dispose 
en fait d’une information complémentaire avec une variable X dont on pense qu’elle peut expliquer la 
valeur prise par Y. Sous réserve du respect des hypothèses nécessaires à la régression, on peut estimer 
la droite de régression. Son équation est fournie sur le graphique 6.3 : ii X04,2Ŷ = , si l’on prend 
comme référence un modèle sans constante (α = 0). On dispose donc d’une estimation pour Y fournie 
par cette équation. Si l’on choisit l’observation n°4, on obtient 92,5Ŷ4 =  (graphique 6.3). Si l’on 
reprend l’équation 6.13 pour cette observation, on obtient : 

iiii ŶYYŶYY −+−=−   
7,30 – 4,88 =                       5,92 – 4,88               +                7,30  -  5,92 
écart total   =   écart expliqué par la régression   +   écart non expliqué ou résiduel. 

Ecart représenté sur le graphique 6.3. 
 
Si l’on somme le carré des écarts sur n, on obtient la variance totale. On peut facilement montrer 

que cette variance peut être décomposée de la manière suivante (propriété de l’analyse de variance) : 

∑∑∑ −
+

−
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−
n

)Ŷ(Y
n

)YŶ(
n

)Y(Y 2
ii

2
i

2
i  (6.14) 

variance totale  =  variance expliquée par la régression  +  variance non expliquée ou résiduelle. 
 
Il est alors possible de calculer le pourcentage de la variance expliquée par le modèle explicatif 

construit par régression. C’est ce que l’on appelle le coefficient de détermination 2R  fournit par : 
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)YŶ(
R  (6.15) 

 
Si l’on reprend l’illustration du graphique 6.3, on peut donc interpréter le 2R  comme étant le 

rapport entre la moyenne des carrés des écarts à la droite de régression sur la moyenne des carrés des 
écarts à la valeur moyenne des iY . Il correspond donc à la partie des écarts initiaux qui est expliqué 
par la droite. 

 
Sa valeur est comprise entre 1 (la totalité de la variation initiale est expliquée par le modèle, 

c’est-à-dire l’ensemble des points sont situés sur la droite) et 0 (le modèle n’apporte aucune 
explication par exemple si tous les X ont la même valeur). On notera que le coefficient de 
détermination correspond au carré du coefficient de corrélation entre X et Y qui exprime le degré de 
relation entre X et Y. 

 

y = 2,0423x
R2 = 0,8249

0,00
1,00
2,00
3,00
4,00

5,00
6,00
7,00
8,00
9,00

0,00 1,00 2,00 3,00 4,00

Yi = 7,3

Yi=5,92

Y=4,88

 

Graphique 6.3 : Illustration de la décomposition des écarts et de l’interprétation graphique du 
coefficient 2R  

 
2.2.6. Prévision de Y pour une valeur donnée de X 

Comme pour les coefficients α et β, il est possible de calculer un intervalle de confiance pour la 
vraie valeur de Y relative à une valeur donnée de X. Cette vraie valeur inconnue a été notée 
(section 2.2.1, p. 175) 0000 X)X/Y(E β+α=μ= . 

 
La meilleure estimation que l’on ait de 0μ  est : 

00 XˆˆŶ β+α=  (6.16) 



P. Bonnel - Chapitre 6 – Génération de la demande de déplacements 181

à partir de laquelle, on peut déterminer un intervalle de confiance à 95 % sur 0μ  (cet intervalle 
est obtenue en prenant en compte la variance sur α̂  et β̂ ) : 

( )
∑

−
+σ±β+α=μ

2
i

2
0

025,000
x

XX
n
1ˆt)Xˆˆ(  (6.17) 

 
Pour estimer l’intervalle de confiance pour une valeur donnée Y, il faut ajouter à la variance 

d’estimation de la vraie droite de régression, la variance de Y. Pour une observation donnée, nous 
obtenons donc l’intervalle suivant : 

( )
1

x

XX
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1ˆt)Xˆˆ(Y

2
i

2
0

025,000 +
−

+σ±β+α=
∑

 (6.18) 

 
Il est important de noter que plus on s’éloigne de la valeur moyenne des X, plus l’intervalle de 

confiance est important, donc plus le risque d’erreur est important. 
 

2.2.7. Régression multiple 

La présentation peut être aisément généralisée à plusieurs variables explicatives. Les hypothèses 
sont les mêmes et l’on peut généraliser l’ensemble des résultats présentés ci-dessus au cas de plusieurs 
variables explicatives (les équations doivent toutefois être modifiées pour tenir compte de l’écriture 
matricielle qui conduit donc à des écritures un peu plus lourdes). 

 
Lorsque l’on dispose de plusieurs variables explicatives, la tentation est alors grande 

d’augmenter le nombre de variables prises en compte dans la régression. Mais dans ce cas, le risque 
est de rencontrer des problèmes de multicolinéarité. Une des variables explicatives peut s’écrire 
comme une fonction linéaire des autres variables explicatives. Dans ce cas, le problème ne connaît pas 
une solution unique et ne peut être résolu. 

 
On est rarement en présence d’un problème insoluble. Par contre, lorsque deux ou plusieurs 

variables sont corrélées, la qualité de la régression diminue et l’on observe pour ces variables un 
élargissement de l’intervalle de confiance du coefficient iβ̂  correspondant, qui peut conduire à 
l’absence de rejet de l’hypothèse nulle pour l’une des variables (la probabilité sur le test de student 
relatif au coefficient de la variable explicative est supérieur au seuil fixé). Dans ce cas, il est nécessaire 
d’abandonner la variable correspondante à moins de transformer la variable afin de réduire ou mieux 
encore supprimer la corrélation entre les variables. Dans tous les cas, il est nécessaire d’analyser le 
modèle et de s’assurer de la pertinence de la variable choisie pour expliquer le phénomène étudié.  

 
Dans le processus de choix des variables, on pourra utiliser la fonctionnalité de régression pas à 

pas, offerte par la plupart des logiciels statistiques, qui permet de hiérarchiser les variables explicatives 
en fonction de leur contribution à l’explication de la variance totale. Il ne s’agit toutefois que d’une 
aide qui ne doit pas occulter la nécessaire réflexion sur la pertinence économique ou comportementale 
de la variable choisie. 

 
Lorsque l’on augmente le nombre de variables explicatives, on augmente toujours le coefficient 

de détermination 2R . Pour éliminer ce problème, il est possible de calculer un coefficient 2R  ajusté 
en utilisant la formulation suivante : 
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où n est la taille de l’échantillon et k le nombre de variables explicatives. 
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Lorsque le modèle ne comprend pas de constante, la formule devient : 
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2.3. Modèle catégoriel 

Le principe du modèle catégoriel consiste à définir des classes d’individus ou de ménages et à 
déterminer un modèle explicatif spécifique par régression pour chacune des classes. Ce modèle trouve 
sa justification dans la variabilité des comportements des individus ou des ménages d’une part et dans 
la possibilité de réduire cette variabilité par une classification adéquate des individus ou des ménages. 
Dans ce cas, si l’on dispose de suffisamment de données, il est possible d’estimer avec davantage de 
précision une droite de régression pour chacune des classes. Un exemple graphique permet d’illustrer 
le propos (graphique 6.4). Dans le dessin de gauche, la régression sur l’ensemble de la population 
donne de bons résultats avec des points pas trop éloignés de la droite de régression. En revanche, dans 
le cas de droite, une régression sur l’ensemble de la population donnerait des résultats de piètres 
qualités. La diversité des comportements est trop grande. En revanche, une segmentation de la 
population en trois catégories comme illustrée sur le dessin de droite conduit à des régression de 
bonnes qualités pour chacune des trois classes. Toutefois, il est bien évident que les données 
fournissent rarement un diagnostic aussi clair que dans cet exemple. 

 

 
Régression sur population totale 

 
Méthode catégorielle : 3 groupes 

Graphique 6.4 : Illustration du choix entre un modèle de régression unique ou un modèle catégoriel 
 
La première étape dans la construction d’un modèle catégoriel porte sur la détermination des 

classes. L’objectif de la segmentation est de réduire la variabilité des comportements par la 
construction de classes aux comportements de déplacements plus homogènes. La variable à expliquer 
est une variable quantitative, généralement un nombre de déplacements. Les variables de segmentation 
permettant de discriminer les comportements sont généralement des variables qualitatives (sexe, âge 
(sous forme de classes), position dans le cycle de vie, profession, présence d’enfants, motorisation…). 
L’analyse de la variance permet de déterminer les variables expliquant la variabilité des 
comportements. Elle permet également de déterminer les classes pertinentes pour chacune de ces 
variables. Les méthodes de classification permettent enfin de déterminer la segmentation la plus 
pertinente en combinant les différentes variables explicatives.  

 
A priori, le modèle catégoriel semble plus pertinent car il permet de travailler sur des classes 

plus homogènes. Il est toutefois soumis à plusieurs contraintes portant sur les données : 
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- la taille de l’échantillon doit être suffisante pour pouvoir estimer la droite de régression pour 
chacune des classes. Deux conséquences en découlent. Le nombre de classes doit être le plus 
faible possible. La taille de chacune des classes doit être la plus proche possible ; 

- au-delà du calage, il est nécessaire d’utiliser le modèle en prévision. Le choix des variables 
doit donc être guidé par la possibilité de prévoir l’évolution de chacune des classes à l’horizon 
d’étude. 

 
C’est pour cette raison que certains auteurs préconisent plutôt l’utilisation de variables muettes. 

Supposons que l’on observe que le nombre de déplacements est nettement différent selon que le 
ménage dispose de 0, 1 ou 2 et plus voitures. Il est possible de segmenter la population en trois classes 
et d’estimer 3 régressions. Mais il est également possible d’ajouter deux variables muettes dans la 
régression :  

- 1Z  prendra la valeur 1 lorsque le ménage dispose d’une voiture et 0 autrement ; 
- 2Z  prendra la valeur 1 lorsque le ménage dispose de deux voitures et plus et 0 autrement. 
 
Il est à noter que le nombre de variables muettes est égal au nombre de classes – 1. 
 
Le choix entre les deux techniques n’est pas toujours facile. Ortuzar et Willumsen (1994) 

estiment préférable d’utiliser les variables muettes sauf lorsque l’on dispose d’un effectif suffisant 
dans chacune des classes de la segmentation. L’utilisation des variables muettes permet d’utiliser 
l’ensemble des données dans l’estimation de la régression alors que la classification nécessite le 
partage de l’échantillon en classes réduisant la qualité de l’estimation. Si nous rejoignons les auteurs 
lorsque la taille de l’échantillon est faible, il nous semble que d’autres facteurs doivent également 
guider le choix. Lorsque l’effectif le permettra, on privilégiera notamment le modèle catégoriel dans 
les cas suivants : 

- si les variables explicatives sont différentes pour chacune des classes ; 
- si les coefficients des variables explicatives sont significativement différents (comme dans 

l’exemple illustré par le graphique 6.4). 
 
Le dernier avantage et non des moindres de l’approche catégorielle est de permettre de 

combiner le modèle par régression avec des approches démographiques par suivi de cohortes (Madre, 
Lambert, 1989 ; Galez, 1995 ; Pochet, 1995 ; Madre, Armoogum, 1996). 

 
3. PRINCIPALES LIMITES DE L’ETAPE DE GENERATION 

Nous débutons notre analyse des limites en commençant par l’examen des hypothèses formulées 
pour l’application du modèle linéaire (section 3.1). Nous passons ensuite en revue les trois conditions 
de l’opérationnalité des modèles :  

- cohérence interne à l’étape de génération avec la non égalité des émissions et attractions 
(section 3.2) et cohérence interne au modèle à quatre étapes avec la non prise en compte de 
l’offre (bien qu’il s’agisse également d’un problème de pertinence (section 3.3)). Ce dernier 
point nous renvoie également vers l’interprétation de la fonction de demande (chapitre 5). On 
pourrait également inclure ici l’examen du respect des hypothèses du modèle linéaire qui 
constitue un problème de cohérence entre le choix du modèle explicatif et sa formalisation 
mathématique ; 

- pertinence de l’hypothèse de stabilité dans le temps des paramètres de génération (section 3.4) 
et du choix des variables explicatives contraintes par la nécessité de devoir prévoir l’évolution 
de ces variables dans le futur (même si c’est aussi très largement un problème de mesurabilité 
(section 3.5)) ; 

- mesurabilité avec l’analyse des liens entre production des données et génération (section 3.6). 
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3.1. Hypothèses du modèle linéaire 

Nous examinons les conséquences des hypothèses du modèle linéaire : linéarité (section 3.1.1) 
et homoscédasticité (section 3.1.2). Nous ajoutons ici un problème fréquent dans les régressions 
multiples lorsque les variables explicatives sont corrélées entre elles : la multicolinéarité 
(section 3.1.3) 

 
3.1.1. Linéarité 

Le modèle de régression postule que chacune des variables exerce une influence linéaire sur le 
phénomène étudié. La connaissance que l’on a de l’effet de chacune des variables explicatives choisies 
dans le modèle n’est généralement pas suffisante pour s’assurer de cette linéarité. L’hypothèse mérite 
donc d’être analysée à l’aide des données empiriques disponibles. Cette analyse n’est toutefois pas 
toujours facile en raison de la relation entre les variables explicatives qui peut laisser croire à une 
relation linéaire alors que l’on est en présence de non linéarité sur une des variables explicatives. 
L’analyse de la distribution des résidus permet de détecter certains de ces problèmes (Wonnacott, 
Wonnacott, 1991).  

 
Pour certaines variables, le constat est plus simple. C’est le cas de la plupart des variables socio-

économiques dont l’influence est le plus souvent non linéaire (sexe, âge, profession, équipement 
automobile…). Face à des variables non linéaires, deux solutions sont disponibles : 

- transformer la variable pour la rendre linéaire. Les transformations les plus fréquentes 
concernent le passage au logarithme ou à des fonctions puissances. Dans certains cas, on 
utilise des fonctions statistiques (cas du modèle prix-temps avec la transformée de Laplace-
Gauss, chapitre 2, p. 54). L’analyse des résidus permet de renseigner sur le choix du type de 
transformation nécessaire ; 

- dans le cas de variables qualitatives discrètes deux solutions se présentent : segmentation de la 
population ou utilisation de variables muettes. L’exemple de la variable taux d’équipement 
automobile permet d’expliciter la méthode. Le nombre de déplacements ne varie généralement 
pas linéairement en fonction du nombre de voitures du ménage. En revanche, la linéarité peut 
parfois être retrouvée pour chacune des classes de motorisation du ménage (généralement, 0, 1 
et 2 et plus voiture(s)). On pourra alors soit utiliser des variables muettes dans la régression ce 
qui conduit à ajouter un nombre de variables explicatives dans la régression égal au nombre de 
classes – 1 (section 2.3, p. 182), soit estimer une régression sur chacune des classes 
d’équipement automobile. 

 
3.1.2. Homoscédasticité 

L’hypothèse d’homoscédasticité correspond à l’hypothèse d’égalité de la variance sur les 
distributions conditionnelles de Y/X. Lorsque cette hypothèse n’est pas vérifiée, on parle 
d’hétéroscédasticité.  

 
Prenons un exemple simple pour illustrer le problème. L’utilisation du revenu parmi les 

variables explicatives conduit fréquemment à des problèmes d’hétéroscédasticité. Si l’on cherche à 
modéliser la consommation des ménages à partir du revenu, l’aléa sera probablement beaucoup plus 
réduit pour de faibles valeurs de revenu pour lesquels la quasi totalité du revenu sera consommée que 
pour de fortes valeurs de revenu ou la variabilité de la consommation sera plus forte. L’introduction 
d’autres variables explicatives, comme l’épargne par exemple, pourra permettre de réduire cette 
variabilité. 

 
Un autre exemple classique concerne les variables explicatives zonales. Si la taille des zones est 

très variable et que l’on retient comme variable explicative le nombre de voitures de la zone, il est très 
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probable que l’écart-type variera avec la taille de la zone. Pour faire face à ce problème deux solutions 
sont disponibles : 

- choisir un zonage comportant des zones de tailles similaires. Cet objectif est rarement 
compatible avec les autres contraintes provenant notamment des découpages d’enquêtes ou 
des limites administratives ; 

- utiliser des variables exprimant non pas un nombre total pour la zone mais un ratio. Par 
exemple au lieu du nombre total de voitures de la zone, on privilégiera le nombre de voitures 
par personne ou par ménage, un taux d’actif au lieu du nombre d’actifs…. 

 
3.1.3. Multicolinéarité 

La multicolinéarité désigne la corrélation entre les variables explicatives. Dans ce cas, il est 
difficile de dissocier les effets des deux variables. De ce fait, l’estimation des coefficients de la 
régression relatifs aux variables corrélées sera peu fiable, car leur écart-type sera élevé (Wonnacott, 
Wonnacott, 1991). 

 
Ce problème est assez fréquent lorsque l’on utilise des variables socio-économiques de 

l’individu ou du ménage qui sont fréquemment corrélées entre elles, comme le revenu et la 
motorisation par exemple. Lorsque la corrélation est trop forte, il est généralement nécessaire de ne 
retenir qu’une seule des deux variables. Mais dans certains cas, il est possible de décorréler les 
variables par des transformations adaptées (par exemple lorsque l’on utilise des séries chronologiques 
faisant intervenir des prix ou des revenus, il est généralement nécessaire de transformer les variables 
pour les déflater de l’inflation ou d’un indice similaire). 

 
3.2. Divergence entre les émissions et les attractions 

Lors du calage, on observe par définition une identité entre la somme des déplacements émis par 
chacune des zones et la somme des déplacements reçus par chacune des zones. Lorsque l’on rentre 
dans une zone …, on finit bien par en sortir. Si cette égalité est effective en situation de référence, ce 
n’est plus le cas en situation de prévision. L’égalité est pourtant nécessaire pour respecter le bon sens, 
mais aussi pour l’étape suivante de distribution comme nous l’illustrerons dans le chapitre suivant. 

 
Le calcul des émissions est généralement considéré comme plus fiable, car s’appuyant sur des 

données socio-économiques des ménages dont l’évolution est mieux maîtrisée que celles des données 
d’activités zonales. De ce fait, le résultat de l’attraction est pondéré par un facteur identique pour 
chacune des zones égal au rapport des émissions et attractions : 

∑∑∑
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∑∑ ==⇒≠
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3.3. Indépendance vis-à-vis de l’offre de transport et des autres étapes 

La formulation de la génération tient compte uniquement des caractéristiques de la population et 
des activités des zones. De ce fait, l’offre de transport n’influe pas sur le niveau de mobilité. Cette 
hypothèse est en contradiction avec les phénomènes d’induction observés à la suite de la mise en 
service de nouvelles infrastructures de transport. Même si le concept d’induction est assez difficile à 
cerner (Offner, 1985), il y a certains individus, notamment parmi les inactifs non motorisés pour 
lesquels le nombre de déplacements évolue tout particulièrement pour des motifs non contraints 
(Bonnel, Thibaud, 1994 ; Bonnel, 1995a) 
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Plus généralement, il n’y a aucune interaction entre les résultats des phases ultérieures des 
modèles à quatre étapes et la phase de génération. Même parmi les modèles qui tentent de traiter de 
manière appropriée les questions d’équilibres (interactions entre les étapes de distribution, répartition 
modale et affectation), la phase de génération est considérée comme indépendante des suivantes. 
L’évolution du système de transport que ce soit à travers des améliorations ou au contraire des 
détériorations suite à des phénomènes de congestion croissante n’exerce donc aucune influence sur les 
émissions et attractions. 

 
Des tentatives ont été menées pour réduire ce problème à travers la prise en compte de 

l’accessibilité, mais avec des résultats décevants (Ortuzar, Willumsen, 1994). L’accessibilité au départ 
d’une zone est une combinaison de facteurs attractifs qui poussent à se déplacer et de facteurs 
résistants qui réduisent l’intensité des déplacements lointains au profit des déplacements les plus 
courts. Le facteur attractif correspond à l’ensemble des opportunités présentent dans les autres zones 
(le plus souvent nombre de personnes, nombre d’emplois, équipement commercial, de loisirs …) qui 
permettent la réalisation d’activités hors du domicile. Le facteur résistant est le plus souvent le coût 
généralisé nécessaire pour se rendre vers ces opportunités. La forme générique de l’accessibilité est la 
suivante : 

∑
≠

=
ij

)Cg,O(fA ijji  (6.21) 

où iA  est l’accessibilité au départ de la zone i ; 

jO  représente les opportunités de la zone j ; 

ijCg  représente le coût généralisé pour aller de la zone i à la zone j. 
 
La fonction utilisée prend en général la forme d’une fonction gravitaire (chapitre 7, p. 199) : 

∑
≠

α−
=

ij

ijCg
ji eOA  (6.22) 

où α est un coefficient à estimer. 
 
L’absence de prise en compte de l’offre de transport est également en infraction avec les 

fondements théoriques que nous avons exposés dans le chapitre précédent. Reprenons la fonction de 
demande dont la forme générique est illustrée au graphique 5.6 (p. 150). Pour un état donné du sous-
système de localisation des activités, la fonction de demande dépend du niveau de service. Or ce 
niveau de service est la traduction de l’état du sous-système de transport.  

 
Dans le modèle de génération, les émissions et attractions traduisent le niveau de demande. 

Elles sont bien calculées à partir des variables traduisant l’état du sous-système de localisation des 
activités à un instant donné (nombre de ménages, de personnes, d’emplois…). En revanche, elles ne 
dépendent pas de l’offre de transport et ne sont donc pas aptes à représenter la fonction de demande 
telle qu’illustrée au graphique 5.6 (p. 150). C’est pour pallier à cette lacune que l’induction de trafic 
(qui traduit la relation entre le volume et le niveau de service toutes choses égales par ailleurs) est 
parfois prise en compte lors de l’introduction d’une nouvelle infrastructure lourde de transport (métro, 
tramway, rocade…). Le calcul de cette induction se fait toutefois en dehors du modèle de génération. 
Assez souvent, on utilise une élasticité de la demande à la variation du coût généralisé sur les origines-
destinations concernées par l’investissement. Différentes formulations du coût généralisé sont 
possibles pour tenir compte de l’évolution de l’ensemble des modes et non du seul mode pour lequel il 
y a investissement. Une formulation du type du logsum est alors assez courante : 

⎟
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eLog  ou k représente les modes disponibles. (6.23) 
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Cette formulation générale est obtenue à partir d’une analogie avec la formulation de l’utilité 
composite dans le cas du modèle logit emboîté (équation 9.39, p. 261). 

 
3.4. Stabilité des paramètres de génération 

Le calage du modèle sur des données en coupe instantanée, telles que les données de l’enquête 
ménages déplacements, ne permet pas de faire des hypothèses sur une éventuelle évolution des 
coefficients de calage dans le temps. L’utilisation du modèle en prévision nécessitera donc de faire des 
hypothèses sur ces coefficients. En l’absence de données complémentaires, il est nécessaire de postuler 
la stabilité des coefficients de génération dans le temps. 

 
Prenons un exemple pour illustrer le problème. Supposons que l’équipement automobile du 

ménage est une variable explicative importante du modèle de génération. On sait par ailleurs que la 
motorisation augmente dans le temps sous l’effet entre autre de la croissance des revenus. La stabilité 
des coefficients de génération liés à l’équipement automobile signifie donc que le ménage qui aura 2 
voitures dans 10 ans fera autant de déplacements que celui qui en a déjà deux aujourd’hui (en faisant 
l’hypothèse que les autres variables explicatives sont identiques). L’hypothèse est hardie. On peut 
imaginer que les ménages qui avaient fortement besoin de voitures en raison d’une forte mobilité se 
sont équipés les premiers et donc que ceux qui s’équiperont dans le futur ne feront pas autant de 
déplacements. Inversement, on pourrait objecter que la généralisation/banalisation de la voiture dans 
une civilisation de plus en plus liée à l’automobile conduira à un usage de plus en plus important de 
l’automobile qui s’accompagnera d’une croissance de la mobilité liée à la facilité d’usage de ce mode 
de transport. Si l’on ne dispose que d’une enquête ménages déplacements sans données 
complémentaires, on en sera réduit à diverses conjectures sans possibilité de les confronter aux 
données existantes. L’hypothèse de stabilité est alors souvent la moins insatisfaisante. Elle peut 
toutefois, sur le long terme, conduire à des erreurs importantes de sur- ou sous- estimation de la 
demande conduisant à des investissements sous- ou sur-dimensionnés. 

 
Pour résoudre le problème, il est nécessaire de disposer de données en série chronologiques ou 

tout au moins de mesures répétées dans le temps. La plupart des grandes agglomérations françaises 
offre cette opportunité avec les enquêtes ménages déplacements, même si l’intervalle de temps entre 
les enquêtes est important et le nombre de mesures limité. 

 
3.5. Choix et prévision des variables explicatives 

L’utilisation du modèle de génération nécessite de disposer de données sur la valeur des 
données d’entrée à l’horizon d’étude. Il faudra donc le plus souvent connaître le nombre de personnes, 
le nombre d’emplois, la motorisation… de chacune des zones. Ces données sont le plus souvent issues 
d’organismes locaux de planification, de l’INSEE ou de modèles de simulation. Dans tous les cas, il 
faut garder à l’esprit que ces données sont elles-mêmes issues d’un exercice de prévision ou de 
simulation. Elles sont donc sujettes aux limites inhérentes à tout exercice de prévision. Les rares 
études de comparaison des résultats de modélisation avec les trafics observés désignent d’ailleurs les 
erreurs sur les données d’entrée comme source principale d’erreurs sur les données en sortie 
(Mackinder, Evans, 1981 ; CEMT, 1982 ; SEMALY, 1996). Ce constat important suggère deux 
conséquences. 

 
La première concerne le nécessaire exercice de sensibilité du modèle. Il faudra faire varier les 

paramètres d’entrée (proportionnellement au degré d’incertitude de la prévision de la variable 
considérée) et analyser les conséquences sur les résultats en sortie. Il faut donc bien se garder de la 
redoutable précision de certains résultats issus de modélisation laissant l’illusion de la fiabilité de 
l’exercice. Il faut bien être conscient que quel que soit le phénomène étudié les résultats sont toujours 
entachés d’incertitude qui s’accroît avec l’horizon de la prévision. 
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La seconde concerne le choix des variables explicatives. L’analyste devra toujours privilégier, 
dans la mesure du possible, des variables dont la prévision pourra être menée avec une précision 
suffisante. Prenons un exemple pour expliciter le problème. Les données d’emplois sont le plus 
souvent utilisées dans les modèles d’attraction. Elles servent à expliquer le nombre de déplacements 
domicile-travail, mais aussi les déplacements pour les motifs achats/services. Dans ce cas, il sera 
souhaitable d’avoir une distinction entre emplois secondaires et tertiaires. Ces derniers sont davantage 
susceptibles d’attirer des déplacements pour les motifs achats/services que les premiers. Pour affiner 
l’analyse, on pourra également vouloir isoler les emplois commerciaux au sein des emplois tertiaires. 
Dans certaines agglomérations ces données peuvent être disponibles en situation de référence. En 
revanche, la prévision de ces données à un niveau zonal sera d’autant moins fiable que la 
décomposition sera fine. On retrouve la problématique des modèles avec un choix entre une plus 
grande pertinence dans la décomposition des emplois, mais une moindre mesurabilité à l’horizon de la 
prévision. 

 
3.6. Qualité des données 

La qualité des données et leur adéquation avec les besoins de modélisation sont évidemment une 
question cruciale que l’on retrouvera pour chacune des étapes de la modélisation. Les données sont 
nécessaires à plusieurs niveaux : 

- pour choisir les variables explicatives et formaliser le modèle de génération. En général, on 
utilise pour cela des données d’enquête mobilité comme les enquête ménages déplacements. 
Les exigences principales sur les données sont la représentativité statistique, la taille de 
l’échantillon (notamment lorsque que l’on souhaite segmenter la demande par motif et/ou par 
segment de population) et la présence des variables pertinentes. Le choix d’une interrogation à 
partir des déplacements ou des activités réalisés peut être également important selon le type de 
modèle utilisé. Il faut également disposer de données de caractérisation des activités par zone. 
Dans ce recueil, on doit généralement faire face à trois problèmes majeurs : 

- la disponibilité de données récentes ou tout au moins pas trop éloignées de la date de 
réalisation de l’enquête mobilité ; 

- la compatibilité des découpages zonaux utilisés pour les différentes sources de données ; 
- la fiabilité de l’information disponible ; 

- pour caler et valider le modèle de génération. On utilise pour cela les mêmes données que ci-
dessus. Aux problèmes précédents, il faut ajouter les conditions nécessaires à l’application du 
modèle linéaire et la multicolinéarité (dépendance entre les variables explicatives). La 
validation nécessite l’analyse des résultats produits par le modèle en prévision. La 
comparaison avec d’autres sources de données et l’expertise disponible sur le phénomène 
étudié permettent d’analyser la plausibilité des résultats à travers notamment le calcul de 
l’élasticité des résultats à certaines variables ; 

- pour utiliser le modèle en prévision. Les deux problèmes principaux concernent d’une part la 
prévision des données d’entrée du modèle dont la fiabilité est parfois sujette à caution 
(notamment pour la prévision des variables d’activités zonales) et d’autre part les hypothèses 
de stabilité sur les coefficients en l’absence de données d’enquêtes répétées ou de données en 
série chronologique. 
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Chapitre 7 – Distribution des déplacements 

La distribution constitue généralement la seconde étape des modèles à quatre étapes. Elle prend 
place après la génération dont elle utilise les sorties : émissions et attractions. La distribution 
correspond au choix de la destination du déplacement dans la séquence des choix de l’individu. 
Mathématiquement, elle permet de calculer la matrice origines-destinations des déplacements à partir 
de ses marges.  

 
Nous utilisons un plan similaire à celui retenu pour l’étape de génération. Nous commençons 

par préciser certaines définitions (section 1), pour présenter ensuite les différentes familles de modèles 
disponibles : modèles à facteurs de croissance qui sont les premiers a avoir été développés en milieu 
urbain, modèles gravitaires, modèles basés sur la maximisation de l’entropie et enfin modèles 
d’opportunité (section 2). La dernière section est consacrée à l’analyse des limites de l’étape de 
distribution qui est probablement une des étapes la plus sensible de l’ensemble de la chaîne à quatre 
étapes (section 3). 

 
1. DEFINITIONS ET CONCEPTS DE BASE 

1.1. Notation 

Le modèle de génération permet de calculer les émissions et attractions, c’est-à-dire le nombre 
de déplacements sortant ou entrant de chacune des zones de l’aire d’étude. A l’issue de la génération, 
l’origine et la destination des déplacements ne sont pas reliées. C’est l’objectif de l’étape de 
distribution de les relier pour produire la matrice origines-destinations des déplacements sur l’aire 
d’étude. La contribution des deux étapes est représentée sur le schéma 7.1. 

 
ijT  correspond au nombre de déplacements entre la zone i et la zone j. Le schéma 7.1 peut donc 

être également repris mathématiquement (tableau 7.1). 
 

  destination Emissions : 

∑
j

ijT  

 Zone 1 2 3 Total 
1 11T  12T  13T  .1T  ≈ 1E  
2 21T  22T  23T  .2T  ≈ 2E  origine 
3 31T  32T  33T  .3T  ≈ 3E  

Attractions : 

∑
i

ijT  
Total 1.T  ≈ 1A  2.T  ≈ 2A  3.T  ≈ 3A  T ou ..T  = 

∑
j,i

ijT  

Tableau 7.1 : Distribution des déplacements : notations 
 
En reprenant les notations habituelles, nous avons : 
- .iT  = ∑

j
ijT  qui correspond aux émissions de la zone i : iE  ; 
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- j.T  = ∑
i

ijT  qui correspond aux attractions de la zone j : jA  ; 

- T ou ..T  = ∑
j,i

ijT qui correspond à la somme des émissions ou à la somme des attractions, soit 

l’ensemble des déplacements, réalisés par la population cible, internes à la zone d’étude. 
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Schéma 7.1 : Distribution des déplacements 
 
Nous reprenons également les notations conventionnelles en représentant : 
- par des lettres minuscules les données relatives à la situation de référence, c’est-à-dire celle 

issue des enquêtes, qui correspond à la situation initiale avant la réalisation du projet ou du 
plan de déplacements que l’on cherche à simuler : ijt  ; 

- par des lettres majuscules les données à l’horizon de la prévision : ijT . 
 

1.2. Contraintes aux marges 

Le calcul matriciel impose le respect des calculs de sommes sur les lignes et les colonnes. Cette 
condition est appelée la contrainte aux marges. Elle se formule de la manière suivante : 

- ∑ ≈
j

iij ET  (7.1a) 

La somme des déplacements sortant de la zone i vers chacune des zones j doit être égale à 
l’émission de la zone i calculée à l’étape de génération précédente ;  

- j
i

ij AT ≈∑  (7.1b) 

La somme des déplacements entrant dans la zone j à partir de chacune des zones i doit être 
égale à l’attraction de la zone j calculée à l’étape de génération précédente. 
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Cette contrainte est complétée par l’égalité des sommes des émissions et des attractions que 

nous avons abordée au chapitre précédent (p. 185). 
 
Si les données sur les attractions ou bien sur les émissions ne sont pas suffisamment fiables 

compte tenu des données disponibles, la contrainte ne portera que sur l’une des deux dimensions. 
Toutefois, la qualité du calage ou plutôt de la représentation de la réalité a de forte chances d’être de 
moindre qualité. La prévision a donc également toutes les chances de souffrir de cette qualité 
amoindrie, d’autant plus que les erreurs sur le calage de la distribution ont tendance à s’amplifier en 
prévision. 

 
1.3. Coût généralisé, temps généralisé 

Le coût du déplacement est un élément qui est généralement pris en compte par les modèles de 
distribution. Il peut prendre la forme d’une distance, mais est le plus souvent mesuré à travers le coût 
généralisé ou le temps généralisé. Le passage de l’un à l’autre s’effectue en divisant par la valeur du 
temps. En reprenant les notations du chapitre 5 (équation 5.8, p. 152), on obtient : 

t
i

ii V*TαPCg ⎟
⎟
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⎞

⎜
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⎝
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+= ∑  ou ⎟

⎟

⎠

⎞

⎜
⎜

⎝

⎛
α+= ∑

i
i

'
i

t
T

V
PTg  (7.2) 

 
Dans les deux cas, le coût ou le temps ainsi calculé correspond à la perception par l’individu du 

coût ou du temps du déplacement qui influe sur son processus de choix (chapitre 5, p. 152). 
 

1.4. Répartition des distances de déplacements 

Le modèle de distribution vise à construire la matrice origines-destinations des déplacements. Si 
l’on retenait une méthodologie identique à celle de la génération, le calage du modèle de distribution 
devrait conduire à reproduire la matrice origines-destinations relative à la situation de référence.  

 
La méthode ne peut toutefois être reprise, car la quantité de données disponibles ne permet pas 

d’obtenir des données représentatives à ce niveau. Prenons l’exemple de Lyon pour illustrer le 
problème. 6 000 ménages ont été enquêtés lors de la dernière enquête ménages déplacements en 1995 
qui est celle présentant le plus fort effectif parmi les trois enquêtes ménages déplacements réalisées à 
Lyon au cours de ces 20 dernières années. Ces ménages comprennent 13 997 individus enquêtés qui 
ont réalisés 53 213 déplacements. Selon les études, les découpages utilisés comprennent généralement 
entre 200 et 500 zones, soit entre 40 000 et 250 000 cellules pour la matrice. Il y a donc entre 1,3 et 
0,2 déplacement en moyenne dans chaque cellule. Sachant que le nombre est forcément entier et que la 
distribution n’est pas équiprobable, il y a un très grand nombre de cellules qui sont forcément vides. 
On peut même affirmer que plus de 99 % des cellules ne sont pas statistiquement différentes de 0. A ce 
niveau de découpage, il n’est donc pas possible d’utiliser la matrice de référence pour le calage. 

 
Nous verrons plus loin quelles sont les procédures de calage utilisées pour faire face à ce 

problème. Parmi celles-ci, on utilise notamment la courbe de répartition des distances de déplacements 
(graphique 7.1). La distance utilisée est en principe un temps ou un coût généralisé. Cette distribution 
est calculée à partir des données d’enquête en situation de référence. 
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Graphique 7.1 : Forme de la distribution des distances (temps généralisés) des déplacements 
(source : modèle stratégique appliqué à Lyon LET-SEMALY (Lichère, Raux, 1997a, b)) 

 
1.5. Echanges et transit 

Les déplacements d’échanges ont une extrémité au sein de la zone d’étude, mais l’autre 
extrémité en dehors de celle-ci. Les déplacements de transit ont l’origine et la destination externes à la 
zone d’étude, mais traversent la zone et donc utilisent les infrastructures de transport de la zone. 

 
La connaissance de ces déplacements est généralement nécessaire pour l’affectation de la 

demande sur les réseaux afin de connaître la charge des infrastructures. La modélisation de ces 
déplacements n’est toutefois pas prise en compte dans les modèles de distribution. Le plus souvent ces 
déplacements sont moins bien connus. Pour leur estimation en situation de référence, on utilise le plus 
souvent les données des enquêtes cordon (chapitre 4, p. 121). Ils font l’objet d’une modélisation 
spécifique simplifiée (souvent un taux de croissance annuel pouvant dépendre de certaines variables 
comme le PIB ou les revenus). 

 
2. PRINCIPALES FAMILLES DE MODELES DE DISTRIBUTION 

Historiquement en milieu urbain, les modèles à facteurs de croissance (section 2.1) sont les 
premiers modèles à avoir été développés. Les limites de ces modèles évoquées dans le premier 
chapitre ont conduit à développer les modèles gravitaires (section 2.2). Leur nom est issu de l’analogie 
avec la loi de la gravitation universelle de Newton. Ces modèles ont d’abord été développés pour 
modéliser la demande de déplacements entre agglomérations dès la fin du XIXe siècle. Nous 
présentons ensuite les modèles découlant de la théorie de la maximisation de l’entropie qui permet en 
fait de retrouver en apportant une autre justification théorique les modèles à facteurs de croissance ou 
gravitaires (section 2.3). Enfin, nous présentons des modèles peu connus car assez rarement 
appliqués : les modèles d’opportunité (section 2.4). 

 



P. Bonnel - Chapitre 7 – Distribution des déplacements 195

2.1. Modèles à facteurs de croissance 

Le principe du modèle à facteurs de croissance est très simple. Il permet à partir de la matrice de 
référence par déformations successives de parvenir à la matrice horizon en respectant la contrainte aux 
marges. 

 
Le point de départ est donc constitué par la matrice de référence. Les marges de cette matrice 

correspondent aux émissions et attractions en situation de référence. Le modèle de génération permet 
de calculer les nouvelles marges de la matrice horizon, soit les émissions et attractions à l’horizon 
d’étude. La matrice de référence ne respecte évidemment pas ces nouvelles contraintes. Le principe du 
modèle est donc de déformer progressivement cette matrice afin de satisfaire à ces nouvelles 
contraintes. 

 
Les méthodes utilisées par les modèles à facteurs de croissance se distinguent principalement 

par l’algorithme de déformation de la matrice origine. 
 

2.1.1. Facteur uniforme 

La méthode la plus simple utilise un facteur de croissance uniforme. Cette méthode n’est 
évidemment pas très réaliste et reste confinée à des contextes où l’agglomération évolue peu et de 
manière uniforme sur le court terme ou à des contextes où l’on ne dispose pas de données permettant 
de caler un modèle de génération. Le facteur de croissance est évidemment : 

F = T / t, de telle sorte que pour chaque case de la matrice ijij t*FT = . (7.3) 
 
Les tableaux 7.2. et 7.3. fournissent un exemple. 
 

Origine \ destination 1 2 3 ei 
1 5 100 50 155 
2 150 10 120 280 
3 200 350 15 565 
aj 355 460 185 1000 

Tableau 7.2 : Matrice de référence 
 

Origine \ 
destination 

1 2 3 Ei F = T / t 

1 6 120 60 186 1,2 
2 180 12 144 336 1,2 
3 240 420 18 678 1,2 
Aj 426 552 222 1200  

F = T / t 1,2 1,2 1,2   

Tableau 7.3 : Matrice à l’horizon d’étude avec un facteur de croissance uniforme (= 1,2) 
 

2.1.2. Définition du facteur de croissance 

Le plus souvent, on dispose de données permettant de construire un modèle de génération et 
donc d’utiliser l’information disponible sur les marges de la matrice.  

 
Le facteur de croissance en ligne et en colonne est alors défini à partir des marges de la matrice 

en situation de référence et à l’horizon : 
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Sur les lignes 
)(référence e
)horizon( E

 = F
i
i

i  (7.4a) 

et sur les colonnes 
)(référence a

)horizon( A
 = F

j

j
j  (7.4b) 

 
Si l’on reprend l’exemple du tableau 7.2 et que l’on dispose des résultats du modèle de 

génération, le problème peut être illustré à travers le tableau 7.4. 
 
La ligne des jA  fournit le résultat du modèle de génération sans égaliser la somme des 

émissions et attractions. La procédure d’égalisation conduit à la ligne des j'A . Vient ensuite le calcul 
des facteurs de croissance en ligne et en colonne. 

 
Ces facteurs de croissance sont ensuite utilisés afin de calculer les cases de la matrice. La 

méthode la plus simple (mais pas la plus rapide en termes de convergence) consiste à prendre la 
moyenne des facteurs de croissance en ligne et en colonne pour calculer le trafic entre i et j. 
L’équation 7.3 devient alors : 

ijjiij t*)FF(
2
1T +=  (7.5) 

 
O/D 1 2 3  iE  iii e/EF =  
1 ? ? ?  250 1,61 
2 ? ? ?  280 1,00 
3 ? ? ?  600 1,06 

jA  500 400 300 ( )∑ jA =1200 ( )∑ iE =1130   

j'A  471 377 283 ( )∑ jA =1130   

jj'j a/AF =  1,33 0,82 1,53    

Tableau 7.4 : Facteurs de croissance en ligne et en colonne 
 
Les trafics ijT  ne respectent pas encore les marges après ce premier calcul. L’opération doit 

donc être renouvelée plusieurs fois avant d’obtenir une différence acceptable entre les sommes des ijT  
en ligne et en colonne et les émissions et attractions à l’horizon d’étude. 

 
D’autres méthodes sont disponibles pour obtenir une convergence plus rapide. Nous présentons 

ici les deux méthodes les plus fréquemment utilisées par les logiciels de modélisation de la demande 
de transports pour résoudre le problème : algorithme de Furness (qui est le plus répandu) et algorithme 
de Fratar. Un panorama plus complet des méthodes disponibles pour résoudre ce problème a été établi 
par Madre (Madre, 1980). L’auteur analyse les propriétés et les avantages et limites des différentes 
méthodes. 

 
2.1.3. Méthode de Furness 

Le principe de la méthode est très simple. Il consiste à traiter successivement les lignes puis les 
colonnes afin qu’elles respectent la contrainte aux marges, puis de renouveler l’opération jusqu’à 
l’obtention d’une précision suffisante. Compte tenu de la forte incertitude sur les résultats de l’étape de 
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distribution, 3 à 5 itérations sur les lignes et les colonnes sont en général suffisantes pour obtenir un 
résultat satisfaisant. 

 
Mathématiquement la méthode est la suivante : 

itération 1 : calcul des )1(
iF  = 

i
i

e
E

, puis calcul des )1(
iij

)1(
ij F*tT =  (7.6) 

 par le mode de calcul, la contrainte aux marges est respectée sur les lignes, mais pas les 
colonnes ; 

itération 2 : calcul des )1(
jF = 

∑
i

)1(
ij

j

T

A
, puis calcul des )1(

j
)1(

ij
)2(

ij F*TT =  (7.7) 

par le mode de calcul, la contrainte aux marges est maintenant respectée sur les colonnes, mais 
plus sur les lignes ; 

itération 3 : calcul des )2(
iF = 

∑
j

)2(
ij

i

T

E
, puis calcul des )2(

i
)2(

ij
)3(

ij F*TT =  (7.8) 

 par le mode de calcul, la contrainte aux marges est de nouveau respectée sur les lignes, mais 
plus les colonnes ; 

et ainsi de suite…. 
 
Si l’on reprend notre exemple des tableaux 7.2 et 7.4, le résultat à l’issue de la 4e itération sur 

les lignes (soit 7 itérations au total sur les lignes ou les colonnes) figure dans le tableau 7.5. Les 
facteurs de croissance sur les lignes utilisés pour cette itération sont déjà compris entre 0,99 et 1,01. A 
l’issue de la 5e itération (soit 10 itérations au total), les facteurs de croissance sur les colonnes sont 
compris entre 0,999 et 1,001. 

 
Itération 4 (lignes) 

O/D 1 2 3 ∑
j

ijT  iE  iF  

1 11,63 111,27 127,10 250,00 250 1,00 
2 146,88 4,69 128,43 280,00 280 0,99 
3 312,62 261,75 25,63 600,00 600 1,01 

∑
i

ijT  471,14 377,71 281,15 1130,00   

jA  470,83 376,67 282,50    

Tableau 7.5 : Résultat de l’algorithme de Furness (4e itération) 
 
Cette formulation itérative est souvent présentée mathématiquement à travers l’équation 7.9, qui 

est en fait une reprise des équations 7.3 (p. 195) ou 7.5 (p. 196) en faisant apparaître explicitement les 
émissions et les attractions : 

ijjjiij t*AiET βα=  (7.9) 

Les facteurs iα  et jβ  sont appelés les facteurs de balancement dans la mesure où ils sont 

recalculés alternativement à chaque nouvelle itération. A la première itération, iα  se déduit de 
l’équation 7.6 : 

i
i e

1=α  ; tandis que 
j

j
a
1=β , (7.10) 
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pour les itérations suivantes, on utilise les équations 7.7, 7.8 et ainsi de suite. 
 

2.1.4. Méthode de Fratar 

Le principe est similaire à celui de Furness, si ce n’est que les facteurs de croissance sur les 
lignes et les colonnes sont traités simultanément en ajoutant un terme ijλ  que l’on peut assimiler à un 
facteur de résistance qui est fonction de la croissance des autres zones : 

⎥
⎥
⎦

⎤

⎢
⎢
⎣

⎡ +
=λ

2
LL ji

ij ,   avec   
∑
∑

=

j

j

jij

ij

i F*t

t

L    et   
∑
∑

=

i

i

iij

ij

j F*t

t

L  (7.11) 

 
On obtient ensuite ijT  par la formule suivante : 

ijjiijij *F*F*tT λ=  (7.12) 

où iF  et jF  sont les facteurs de croissance. 
 
Comme pour l’algorithme de Furness, l’équation 7.12 peut être réécrite sous la forme de 

l’équation 7.9, faisant apparaître explicitement les émissions et les attractions à l’horizon d’étude. 
 
Itération 3 

O/D 1 2 3 ∑
j

ijT  iE  iF  

1 11,57 112,03 126,24 249,84 250 1,01 
2 148,96 4,76 129,02 282,74 280 0,97 
3 309,56 262,50 25,36 597,42 600 1,01 

∑
i

ijT  470,09 379,29 280,62 1130,00   

jA  470,83 376,67 282,50    

jF  1,01 0,97 1,02    

ijλ  1 2 3 iL    

1 1,00 1,00 1,00 1,00   
2 0,99 0,99 1,00 0,99   
3 1,00 1,00 1,01 1,01   

jL  1,00 0,99 1,01    

Tableau 7.6 : Résultat de l’algorithme de Fratar (3e itération) 
 
A l’itération suivante, on recalcule tous les termes en remplaçant ijt  par le ijT  obtenu à 

l’itération précédente…. La rapidité de la convergence de cet algorithme est similaire à celle de 
l’algorithme de Furness, même si elle peut être plus rapide dans certaines configurations de données. 
Toujours sur le même jeu de données, les résultats à l’issue de la 3e itération figurent dans le 
tableau 7.6 avec la valeur des facteurs ayant servi à ce calcul. On vérifiera évidemment que les deux 
algorithmes convergent vers la même solution (au degré de précision attendu près). 
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2.1.5. Avantages et limites des facteurs de croissance 

Le principal avantage des méthodes à facteurs de croissance est leur simplicité de calcul. 
L’algorithme peut être très facilement programmé sous tableur. La méthode est également facile à 
comprendre et semble intuitivement plutôt pertinente. Enfin, elle permet de conserver la structure de la 
matrice de référence qui n’est sujette qu’aux déformations liées à l’évolution des zones origines et 
destinations. 

 
Cet avantage est aussi sa principale limite. La pertinence de la matrice horizon dépend fortement 

de la qualité de la matrice de référence. L’utilisation d’un découpage assez fin ne permet pas de 
garantir cette qualité. Même avec un découpage fortement agrégé comme dans le cas du modèle 
stratégique développé sur l’agglomération lyonnaise (Lichère, Raux, 1997a) qui ne comprend que 25 
zones, la précision d’un grand nombre d’origines-destinations reste très faible. De ce fait, dans la 
plupart des cas, de nombreuses cellules de la matrice sont nulles. La faible précision ne permet pas de 
s’assurer de cette nullité avec une précision suffisante. Inversement de nombreuses cellules, bien 
qu’elles ne soient pas nulles ne sont pas statistiquement différentes de 0, même à un seuil de confiance 
assez faible. Avec les deux algorithmes présentés ci-dessus, une case nulle en référence restera nulle à 
l’horizon d’étude quelle que soit la valeur des facteurs de croissance en ligne et en colonne (il existe 
toutefois d’autres méthodes permettant de modifier une case nulle, mais elle présente d’autres 
problèmes qui ont été analysés par Madre (Madre, 1980)). 

 
La seconde limite principale tient dans la non prise en compte de l’offre de transport. Une 

modification du système, même importante, n’aura aucun effet sur la matrice horizon. Cette méthode 
ne peut donc être utilisée pour tester des scénarios contrastés de politiques de transport. 

 
La pertinence de cette méthode reste donc assez limitée. Son domaine d’utilisation reste confiné 

à un horizon temporel assez limité à la condition que la structure spatiale des activités n’évolue pas 
trop fortement. De plus, le découpage utilisé ne pourra pas être trop fin et devra toujours être 
compatible avec la quantité de données disponible en termes de nombre de déplacements enquêtés. 
Enfin, la méthode ne pourra pas être utilisée pour tester des mesures contrastées de politiques de 
transport ou incluant une modification significative du système de transport. 

 
Pour ces raisons, les modèles à facteurs de croissance ont été assez rapidement remplacés par les 

modèles gravitaires. 
 

2.2. Modèles gravitaires 

2.2.1. Principe 

Le principe du modèle gravitaire est très simple. Il s’appuie sur une analogie avec la loi de la 
gravitation universelle de Newton : 

2
ij

ji
ij

d

)M*M(*G
F =  (7.13) 

où ijF  représente l’attraction entre deux corps de masse iM  et jM  ; 

ijd  est la distance séparant ces deux corps ; 
et G est une constante. 
 
L’analogie est assez intuitive. L’attraction entre deux zones, c’est-à-dire le trafic, sera d’autant 

plus forte que le poids de chacune des zones sera important, mais cette attraction est pondérée par 
l’importance de la distance séparant les deux zones.  
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Les premières applications, apparues dès la fin du XIXe siècle, concernent le trafic interurbain. 
Il s’agit d’estimer le trafic entre deux agglomérations en fonction de leur taille. L’expression de la 
taille ou du poids de l’agglomération s’exprime alors le plus souvent à travers la population et les 
revenus de chacune des agglomérations. La distance devient assez vite une distance généralisée (ou un 
temps généralisé) et non plus seulement une distance géométrique pour tenir compte des performances 
du système de transport entre les deux agglomérations : 

γ

βα ++
=

ij

jiji
ij

Cg

)RR(*)PP(*K
T  (7.14) 

où iP  et jP  sont la population de la ville i et de la ville j ; 

iR  et jR  les revenus des villes i et j ; 

ijCg  le coût généralisé du déplacement entre i et j ; 
K est une constante de proportionnalité ; 
α, β, γ des élasticités à la population (proche de 1), au revenu et au coût généralisé. 
 

2.2.2. Transposition à l’urbain 

La transposition au contexte urbain s’est faite en remplaçant la population et les revenus (ou 
l’ensemble des facteurs pouvant exprimer la propension à se déplacer) par les émissions et les 
attractions. Ces dernières expriment le poids de chacune des zones parmi l’ensemble des déplacements 
réalisés au sein d’une agglomération. Le coût généralisé entre les deux zones exprime toujours le 
facteur résistant, limitant la quantité de déplacements entre deux zones lorsque le coût augmente. 
Toutefois, d’autres fonctions du coût généralisé sont apparues afin d’améliorer le calage des fonctions 
gravitaires sur les données disponibles. La forme générique devient ainsi : 

)Cg(fAEaT ijjiij =  (7.15) 

où a est un coefficient de proportionnalité, iE  l’émission de la zone i, jA  l’attraction de la zone 
j. 

 
L’utilisation du modèle en situation de prévision ne garantit plus le respect de la contrainte aux 

marges. Il est donc nécessaire d’introduire des coefficients pour traduire ces contraintes : 
)iCg(fAET jjijiij βα=  (7.16) 

où iα  et jβ  sont les coefficients traduisant le respect de la contrainte aux marges, ce qui nous 
permet de les calculer : 

∑β
=α

l
)Cg(fA

1

illl
i     et    

∑α
=β

k
)Cg(fE

1

kjkk
j  (7.17) 

 
Les coefficients iα  et jβ  étant interdépendants, le calcul des ijT  nécessite donc une procédure 

itérative. Les algorithmes de Furness (le plus fréquent) ou de Fratar permettent de conduire cette 
procédure itérative. Les coefficients iα  et jβ  deviennent ainsi les facteurs de balancement de 
l’algorithme de Furness ou de Fratar. Ils sont recalculés à l’issue de chaque itération permettant une 
convergence en générale assez rapide (le plus souvent 4 à 5 itérations sont suffisantes comme pour le 
modèle à facteurs de croissance). 

 
L’équation 7.16 est parfois présentée en intégrant directement la formulation des coefficients 

iα  et jβ  dans l’équation, conduisant à la formulation suivante : 
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∑β

β
=

l
illl

ijjij
ij

)Cg(fA

)Cg(fAE
T  (7.18) 

où les lβ  sont définis de telle sorte que la contrainte aux marges sur les colonnes soit respectée 

(équation 7.1b : l
i

il AT =∑ , p. 192) 

 
L’équation 7.18 peut également être présentée de la manière suivante en inversant le rôle des 

iα  et jβ  : 

∑α
=

α

k
)Cg(fE

T
kjkk

)ijCg(fiEjAi
ij  (7.19) 

où les kα  sont définis de telle sorte que la contrainte aux marges sur les lignes soit respectée 

(équation 7.1a : k
j

kj ET =∑ , p. 192) 

 
Cette formulation du modèle de distribution (équations 7.18 ou 7.19) est également appelée 

modèle gravitaire doublement contraint. La mention doublement contraint fait référence à la double 
contrainte sur les marges d’une part sur les émissions et d’autre part sur les attractions. 

 
Dans certains cas, les données disponibles ne permettent pas de forcer au respect de la 

contrainte aux marges à la fois sur les émissions et sur les attractions. Supposons que l’on force au 
respect de la contrainte aux marges uniquement sur les émissions, les équations 7.18 et 7.19 se 
résument alors dans l’équation 7.20 : 

∑
=

l
)Cg(fA

T
ill

)ijCg(fjAiE
ij  (7.20) 

qui correspond au modèle gravitaire simplement contraint. 
 
L’équation 7.15 correspond quant à elle à un modèle gravitaire sans contrainte aux marges. Le 

choix entre ces trois formes de modèles (sans contrainte, contrainte simple ou double) dépend des 
données disponibles et de leur fiabilité. En interurbain, c’est le modèle sans contrainte qui est 
privilégié. De ce fait, le trafic entre deux zones (généralement deux agglomérations) ne dépend que 
des caractéristiques de ces zones et du coût généralisé du déplacement entre ces deux zones. En 
revanche, en urbain, on utilise le modèle simplement ou doublement contraint qui fait dépendre le 
trafic entre deux zones, non seulement des caractéristiques de ces deux zones et du coût généralisé 
entre ces zones, mais aussi des caractéristiques des autres zones et des autres coûts généralisés. Le 
modèle doublement contraint doit être privilégié lorsque la fiabilité des données tant en émission 
qu’en attraction le permet. 

 
2.2.3. Fonction de résistance …  

La fonction f connaît de nombreuses appellations : fonction de résistance, de dissuasion, 
d’impédance, de friction ou parfois encore de déterrence (probablement par « traduction » de l’anglais 
deterrence function qui signifie fonction de dissuasion). Elle prend le plus souvent l’une des trois 
formes suivantes : 

b
ijij Cg)Cg(f −= fonction puissance ; (7.21a) 
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ijbCg
ij e)Cg(f −

=    fonction exponentielle, le coefficient b est parfois appelé coefficient de 
conductance ; (7.21b) 

ijdCgc
ijij e*Cg)Cg(f −−=    fonction combinée exponentielle et puissance. (7.21c) 

 
Les deux dernières formes sont en général privilégiées car elles permettent un meilleur calage 

sur les données d’enquête. La forme générale des courbes est présentée au graphique 7.2. 
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Graphique 7.2 : Formes de la courbe de résistance 
 
Le calage du modèle de distribution consiste à déterminer la valeur des inconnues de la fonction 

de résistance (coefficient b ou c et d selon la fonction choisie, section 2.2.6, p. 205).  
 
On utilise parfois une autre forme de fonction de résistance. L’objectif dans ce cas est de mieux 

coller aux données empiriques : 

∑ δ=
k

k
ij

k
ij F)Cg(f  (7.22) 

 
Cette forme est intéressante lorsque les fonctions précédentes ne permettent pas un bon calage 

de la distribution des longueurs de déplacements (en termes de coût ou de temps généralisé). Le 
principe est de segmenter la distribution des coûts généralisés en un certain nombre de classes (de 10 à 
15 selon Ortuzar et Willumsen (1994)). Chaque classe k a alors une valeur kF  pour la fonction de 
coût généralisé qui est généralement la valeur de la fonction de résistance observée pour la valeur 
moyenne des coûts généralisés des déplacements appartenant à la classe k. Le paramètre k

ijδ  prend la 
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valeur 1 si le coût généralisé sur l’origine-destination est inclus dans la classe k et la valeur 0 
autrement.  

 
Cette méthode permet évidemment de mieux reproduire la distribution des coûts généralisés 

puisque l’on dispose d’un plus grand nombre de facteurs de calage comparativement aux fonctions 
puissance et exponentielle qui n’en ont qu’un et la combinaison des deux fonctions qui n’en a que 
deux. 

 
2.2.4. … ou fonction de demande 

Jusqu’ici le modèle gravitaire est justifié par analogie avec la théorie physique de la loi de 
gravitation de Newton. On peut en fait en donner une autre interprétation se rapprochant de la théorie 
développée au chapitre 5. 

 
La fonction de résistance est alors interprétée comme illustrant la fonction de demande. 

Reprenons les concepts utilisés au chapitre 5. Le graphique 5.6 (p. 150) illustre, pour un état donné du 
sous-système de localisation des activités, la fonction de demande en fonction du niveau de service 
(équation 5.6, p. 149), c’est-à-dire une certaine mesure de l’état du sous-système des transports. De 
plus, le coût généralisé est l’expression généralement utilisée pour formaliser le niveau de service 
(équation 5.8, p. 152).  

 
Ces éléments peuvent être repris pour commenter les courbes du graphique 7.2. A mesure que le 

coût généralisé s’accroît (c’est-à-dire que le niveau de service décroît), la fonction du coût généralisé 
décroît et donc le trafic sur l’origine-destination décroît (c’est-à-dire la fonction de demande décroît). 
On retrouve donc une courbe similaire à celle du graphique 5.6 (p. 150, croissance en fonction du 
niveau de service ou décroissance en fonction du coût généralisé). 

 
L’interprétation peut être prolongée. Les émissions et les attractions représentent en fait le sous-

système de localisation des activités. Le précédent chapitre nous a en effet montré que les émissions et 
attractions sont calculées à partir des caractéristiques d’activités des zones. L’utilisation du modèle 
gravitaire s’effectuant à un moment donné, correspondant à un certain état du sous-système de 
localisation des activités, les émissions et attractions sont logiquement constantes. 

 
Cette interprétation permet de proposer une autre justification théorique du modèle gravitaire. Il 

est possible en fait d’en donner une justification économique plus rigoureuse. Nous reprenons pour 
cela les travaux de Cochrane (1975). La section 2.3 (p. 207) nous permettra d’en donner une nouvelle 
justification s’appuyant sur la maximisation de l’entropie. 

 
2.2.5. Justification économique du modèle gravitaire 

Cochrane (1975) fournit une justification du modèle gravitaire cohérente avec la théorie de la 
maximisation de l’utilité individuelle. On pose pour cela que chaque destination potentielle kj  au sein 
de la zone j a une utilité njkU  inconnue pour l’individu n, mais qui peut s’exprimer de la manière 

suivante : 
njnj kk VU ε+=  (7.23) 

où V est une quantité positive, mais inconnue ; 
njkε  est une variable aléatoire. 

 
Pour une origine i et une destination potentielle kj  située dans la zone j, l’utilité deviendra : 

njijnj kk CgVU ε+−=  (7.24) 
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avec ijCg  le coût généralisé du déplacement de i à j. 
 
Pour résoudre le problème, il est nécessaire de postuler une distribution pour les njkε . On 

retient une distribution de Gumbel (chapitre 9, p. 255). Il est de plus nécessaire de postuler que les 
njkε  ont des distributions indépendantes et identiques de paramètres (0, μ). En vertu des propriétés de 

la loi de Gumbel (chapitre 9, propriété 6 de la loi de Gumbel, p. 256), le maximum de njkU  (noté 

jnU ) au sein de la zone j suit lui aussi une loi de Gumbel de paramètres : 
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eln1

k

iCgV j  (7.25) 

le terme )CgV( ij−μ  étant constant pour une zone donnée, si l’on pose jN  le nombre de 
destinations potentielles de la zone j, l’équation 7.25 devient : 

( ) ⎟
⎠
⎞

⎜
⎝
⎛ μ−μ+
μ

,)CgV()Nln(1
ijj  (7.26) 

 
Le nombre de destinations potentielles dans la zone j est fonction des opportunités de la zone j. 

Il est aussi égal à l’attraction de la zone j si l’on a utilisé un modèle de génération. L’équation 7.26 
devient : 

( ) ⎟
⎠
⎞

⎜
⎝
⎛ μ−μ+
μ

,)CgV()Aln(1
ijj  (7.27) 

 
La propriété 4 de la loi de Gumbel (chapitre 9, p. 255 et équation 9.29, p. 258), permet d’écrire : 

injjn VU ε+=   

avec ( ))CgV()Aln(1V ijjj −μ+
μ

=  ; (7.28) 

et inε  une variable aléatoire qui suit une loi de Gumbel de paramètres (0, μ). 
 
Dans ce cas, l’application du logit multinomial (équation 9.19, p. 254) nous permet d’écrire : 
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Si l’on reprend le nombre de déplacement émis par la zone i, on obtient : 

∑ μ−

μ−

=

m

im

ij

)Cg(
m

)Cg(
ji

eA

eAE
ijT  (7.29) 

 
On retrouve l’équation 7.20 (p. 201) du modèle gravitaire simplement contraint. Dans ce 

modèle, seule la contrainte aux marges sur les émissions est respectée. En revanche, la contrainte sur 
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les attractions n’est pas respectée. Cochrane (1975) l’explique en indiquant que dans le modèle 
simplement contraint plusieurs déplacements peuvent avoir la même destination potentielle, ce qui 
n’est pas possible (prenons l’exemple des déplacements domicile-travail pour expliciter le propos. Un 
emploi ne peut être occupé que par individu et non par plusieurs individus à la fois. L’analogie peut 
être transposée aux autres motifs en retenant comme nombre de destinations possibles dans une zone 
le nombre d’attractions de cette zone). Il est donc nécessaire de corriger l’utilité d’avoir une 
destination dans la zone j par un facteur additif jλ . Dans ce cas, l’équation 7.28 devient : 

( ))CgV()Aln(1V jijjj λ−−μ+
μ

=  ; (7.30) 

et l’équation 7.29 devient : 
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En posant )( je λμ−  = jβ , on retrouve l’équation 7.18 (p. 201) et le respect de la contrainte aux 
marges sur les attractions et donc le modèle doublement contraint. 

 
Enfin, Cochrane (1975) dérive le modèle gravitaire sans contrainte, en posant comme hypothèse 

que l’individu n effectue un déplacement entre i et j seulement lorsque le coût généralisé ijCg  est 
inférieur à la partie positive V de l’utilité. Dans cette dérivation du modèle gravitaire, il n’est pas 
nécessaire d’introduire de contrainte de budget temps de déplacement ou de contrainte de budget 
monétaire, ce qui constitue assurément une limite pour ce modèle sans contrainte sur les marges, donc 
sans contrainte sur le nombre total de déplacements. 

 
2.2.6. Calage du modèle gravitaire 

Compte tenu de la taille des échantillons d’enquête, la matrice origines-destinations de référence 
présente en général une fiabilité très faible au niveau de chacune des cases de la matrice avec un grand 
nombre de 0. De ce fait, il ne serait pas raisonnable de chercher à reproduire cette matrice lors du 
calage du modèle de distribution, car on obtiendrait des coefficients de calage présentant également 
une très faible précision. Il est donc nécessaire de déterminer d’autres indicateurs plus agrégés 
permettant d’offrir un niveau de précision acceptable. Plusieurs éléments sont pris en compte : 

- la distribution des distances de déplacements ; 
- la comparaison entre la matrice de référence et la matrice calculée par le modèle s’il y a des 

cellules de cette matrice qui présentent une fiabilité suffisante (et uniquement pour ces 
cellules). Et plus généralement la comparaison avec la matrice de référence à un niveau 
suffisamment agrégé ; 

- le trafic traversant une ligne écran. 
 
Nous reprenons ces trois dimensions ci-dessous. 
 
La courbe de distribution des distances de déplacements est suffisamment agrégée pour offrir 

une précision acceptable pour le calage du modèle de distribution (graphique 7.1, p. 194). La distance 
utilisée est généralement le coût ou le temps généralisé. C’est l’examen de cette courbe qui permet de 
privilégier l’une ou l’autre des fonctions de résistance. Il est toutefois évident qu’avec un seul 
paramètre de calage (ou deux pour la fonction combinée), il peut être assez difficile de caler 
correctement cette courbe. Par exemple si la concavité de la courbe n’est pas respectée pour la partie 
des plus fortes valeurs de coût, la courbe ne pourra pas être calée correctement. Ce pourra être le cas si 
deux zones ou des couples de zones ont une attraction particulière (pour des raisons historiques ou 
parce qu’un employeur important y loge une partie de son personnel…) qui ne s’explique pas 



P. Bonnel - Prévision de la demande de transport 

 

206

uniquement par la fonction de résistance et les valeurs des émissions et attractions. Il est toutefois 
assez logique qu’en ne disposant que d’un (ou deux dans le cas de la fonction combinée) degré de 
liberté, il ne soit pas possible de caler très finement la courbe. Il arrive ainsi que lorsque l’on se trouve 
dans la configuration évoquée ci-dessus d’attraction particulière entre deux zones ou couples de zones, 
on introduise un coefficient correcteur spécifique entre ces deux zones ou couples de zones. La 
formulation devient alors : 

)Cg(faekt ijjijiijij βα=  (7.32) 
 
L’utilisation de tels coefficients doit toutefois rester très limitée. En généralisant, l’utilisation de 

ces coefficients à l’ensemble des couples origines-destinations i-j, il serait toujours possible d’ajuster 
des coefficients ijk  quelle que soit la valeur du(des) coefficient(s) de calage de la fonction de 
résistance. Le modèle perdrait toutefois toutes ses qualités de prévision. Sauf cas très spécifique, il est 
donc préférable de ne pas utiliser de tels coefficients. 

 
Lorsque certaines cases de la matrice disposent d’un effectif enquêté suffisant pour garantir une 

fiabilité acceptable, il peut être intéressant de vérifier la qualité du modèle gravitaire pour les cases 
correspondantes. Cette possibilité reste toutefois très limitée compte tenu de la taille des échantillons 
d’enquêtes et du nombre de zones généralement utilisé. Il est donc généralement nécessaire de 
procéder à des agrégations de zones afin de disposer d’un échantillon enquêté suffisant pour au moins 
une partie importante des cases de la matrice (même avec un découpage assez grossier, il reste des 
cases de la matrice présentant une fiabilité assez faible, car le nombre de déplacements sur ces 
relations est assez faible. C’est souvent le cas de certaines relations entre zones périphériques). Il est 
alors possible de calculer des indicateurs de distances entre la matrice de référence et la matrice 
obtenue par le modèle. Ces indicateurs agrégés peuvent être complétés par l’analyse des résultats pour 
les cellules les moins bien représentées par le modèle ou pour les relations origines-destinations 
importantes au regard des mesures qui doivent être testées à l’horizon de la prévision. Le choix du 
découpage agrégé doit être étudié attentivement. Il doit répondre principalement à deux objectifs qui 
peuvent être partiellement contradictoires : 

- fournir un effectif suffisant dans chacune des cases de la matrice au niveau de confiance 
souhaité ; 

- être pertinent au regard des mesures devant être simulées par le modèle à l’horizon d’étude. 
 
La dernière source de données fréquemment utilisée lors du calage du modèle de distribution 

concerne le trafic traversant une ligne écran. Il faut disposer d’enquêtes ou de comptages sur les flux 
traversant cette ligne écran. L’analyse n’est pas toujours aisée pour plusieurs raisons : 

- la détermination des origines-destinations concernées par la ligne écran. Les origines-
destinations peuvent être déterminées a priori. Mais il est également possible de ne retenir que 
les déplacements qui traversent effectivement cette ligne à l’issue du modèle d’affectation ; 

- les données disponibles ne concernent pas toujours l’ensemble des modes de déplacements. 
Bien souvent seuls les comptages routiers sont disponibles faute de moyen permettant 
d’organiser une enquête sur la ligne écran auprès des individus la traversant ; 

- les déplacements traversant la ligne écran ne sont pas tous inclus dans la population cible de 
l’enquête déplacements utilisée pour le calage. Si l’on prend l’exemple des enquêtes ménages 
déplacements françaises, les déplacements d’échanges ou de transit, les déplacements 
professionnels, les déplacements de marchandises et les déplacements réalisés par des non-
résidents permanents de la zone d’enquête sont exclus de la population cible. Selon la position 
de la ligne écran, ces déplacements peuvent représenter une part non négligeable des 
déplacements la traversant, part qui est généralement inconnue. 

 
Le choix des lignes écrans dépend bien souvent des données disponibles. Mais lorsque le choix 

est possible, celui-ci doit être guidé par les objectifs d’utilisation du modèle en prévision ou par des 
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considérations topographiques qui facilitent l’analyse. Ainsi, on utilise souvent les ponts d’un fleuve 
traversant l’agglomération ce qui permet d’isoler plus aisément les origines-destinations concernées. 

 
2.3. Maximisation de l’entropie 

Nous présentons tout d’abord le principe général de la maximisation de l’entropie 
(section 2.3.1) avant de montrer que cette approche permet de générer le modèle gravitaire 
(section 2.3.2). 

 
2.3.1. Principe général 

Pour cette présentation, nous empruntons largement à Ortuzar et Willumsen (1994) dont le 
mérite est la clarté comparativement à des présentations beaucoup plus mathématiques qui pourraient 
rebuter le lecteur peu familier avec ce langage. On pourra toutefois trouver une présentation plus 
académique dans Wilson (1974). 

 
Considérons un système fait d’un très grand nombre d’éléments distincts. Une description 

complète d’un tel système nécessite une spécification de tous les micro-états, c’est-à-dire une 
énumération de tous les individus avec la description des caractéristiques de chacun des déplacements 
réalisés. Une telle énumération est hors de portée et de plus non nécessaire dans la mesure où bien 
souvent seule la description agrégée ou méso-état suffit. Un tel méso-état peut correspondre à la 
matrice origines-destinations somme des micro-états.  

 
Ce méso-état résulte d’un très grand nombre de combinaisons différentes possibles de micro-

états différents. Par exemple deux individus résidant dans une même zone qui échangent leur 
destination correspondent à deux micro-états différents, mais conduisent à la même matrice origines-
destinations donc au même méso-état. 

 
Il y a un état encore plus agrégé du système qui se situe au niveau macro, qui correspond au 

macro-état du système. Dans notre cas, il peut s’agir du nombre total de déplacements, ou du nombre 
de déplacements émis ou reçus par zone ou de toutes autres données agrégées. Compte tenu des 
moyens (et donc des données) disponibles, seul ce macro-état peut être connu à un niveau de précision 
suffisant. De plus, dans une perspective prévisionnelle, l’incertitude sur les données estimées en 
prévision est moindre à ce macro-état qu’elle ne l’est au niveau des méso-états. Il est plus facile de 
prévoir la population par zone à un horizon donné, que sa décomposition selon certaines classes pour 
chacune des zones. 

 
L’hypothèse de base des approches de maximisation de l’entropie est que tous les micro-états du 

système sont équiprobables à moins que l’on dispose d’informations avérant le contraire. Cette 
hypothèse semble acceptable dans la mesure où l’on ne connaît pas le système au niveau de ses micro-
états. Le principe de la méthode est alors de trouver le méso-état le plus probable qui satisfasse les 
connaissances que l’on a sur le macro-état du système. C’est-à-dire le méso-état le plus probable 
compte tenu des contraintes posées sur le macro-état. Les contraintes traduisant mathématiquement les 
connaissances que l’on a sur le macro-état du système. 

 
On peut montrer que le nombre de micro-états W{ ijT } correspondant au méso-état ijT  est 

obtenu par : 

{ }
∏

=

j,i
ij

ij
!T

!TTW  (7.33) 

 



P. Bonnel - Prévision de la demande de transport 

 

208

Comme l’on a posé par hypothèse que tous les micro-états sont équiprobables, le méso-état le 
plus probable est celui qui pourra être généré par le plus grand nombre de micro-états différents. On 
est donc en présence d’un problème de maximisation. Pour simplifier le problème, on peut rechercher 
le maximum du log de W{ ijT } dans la mesure où les deux termes ont le même maximum : 

{ } ∑∏
−==

j,i
ij

j,i
ij

ij !Tlog!Tlog
!T

!TlogTWlog  (7.34) 

En utilisant l’approximation de stirling pour log X! = X log X – X, on obtient : 
{ } ∑ −−=

j,i
ijijijij )TTlogT(!TlogTWlog  (7.35) 

 
T est une constante, log T ! aussi. Le problème d’optimisation devient : 

∑ −−=
j,i

ijijij
' )TTlogT(Wlog  (7.36) 

 
L’introduction des contraintes relatives à notre connaissance du macro-état du système permet 

de résoudre le problème d’optimisation. Il est également possible d’ajouter des informations 
complémentaires sur la connaissance du méso-état du système ou d’un méso-état antérieur du système. 
Par exemple la connaissance d’une matrice origines-destinations relative à une date antérieure peut 
être ajoutée, pour conduire au problème d’optimisation suivant : 

∑ +−−=
j,i

ijij
ij

ij
ij

'' )tT
t
T

logT(Wlog  (7.37) 

 
Cette fonction est intéressante dans la mesure où chacun des éléments est nul si ijT  = ijt  ou 

prend une valeur positive dans le cas contraire. Ainsi ''Wlog−  est une mesure intéressante de la 
distance entre les deux matrices T et t. De plus, il est possible de montrer que l’on peut approximer 

''Wlog−  par la formule suivante : 

∑
−

≈−
j,i ij

2
ijij''

t
)tT(

5,0Wlog  (7.38) 

qui est connue pour être une bonne mesure de la distance entre deux matrices. Il est ainsi 
possible de déterminer la matrice ijT  la plus proche (au sens de la distance de l’équation 7.37 ou de 
son estimation approchée équation 7.38) de la matrice ijt  antérieure connue et qui respecte les 
contraintes sur le macro-état du système. Cette solution est particulièrement intéressante lorsque l’on 
connaît avec précision une matrice relative à état antérieur du système (ce qui est malheureusement 
assez rarement le cas). 

 
2.3.2. Génération du modèle gravitaire 

Pour résoudre le problème de maximisation, il est nécessaire de traduire mathématiquement les 
connaissances que l’on a sur le macro-état du système. Cette connaissance découle des résultats de 
l’étape de génération à savoir le calcul des émissions et des attractions. Cette connaissance est traduite 
par l’intermédiaire de la contrainte aux marges : 

∑
j

ijT  = iE . ou encore iE  - ∑
j

ijT = 0 (7.39a) 
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∑
i

ijT  = jA  ou encore jA  - ∑
i

ijT = 0 (7.39b) 

Enfin, tous les flux sont forcément positifs ou nuls :  
∀ i, j   ijT  ≥ 0 (7.40) 
 
Ce problème de maximisation sous contraintes est résolu en formant le Lagrangien : 
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qui est résolu en égalisant à 0 la dérivée selon ijT  : 

0Tlog
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∂  (7.42) 

soit 
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==  (7.43) 
 
La valeur des multiplicateurs de Lagrange est obtenue par simple transformation de variables : 

''
j'

i eAeteE jjii
α−α− =β=α  (7.44) 

 
On obtient ainsi jijiij AET βα=  (7.45) 
 
Si l’on connaît une matrice antérieure, la résolution du problème de maximisation avec le même 

jeu de contraintes (avec l’équation 7.37), on obtient : 
ijjijiij tAET βα=  (7.46) 

qui correspond au modèle à facteur de croissance (équation 7.9, p. 197) où iα  et jβ  sont les 
facteurs de balancement et iE  et jA  les émissions et attractions issues du modèle de génération. 

 
Pour retrouver le modèle gravitaire, il manque la fonction de résistance. Pour l’obtenir, il faut 

ajouter une contrainte supplémentaire : 

∑ =
j,i

ijij CgCg*T  (7.47) 

 
Cette contrainte exprime le fait que la somme des temps ou coûts généralisés de l’ensemble des 

déplacements présents dans le macro-état du système est une constante. Cette contrainte 
supplémentaire s’exprime par : 

∑ =−
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ijij 0Cg*TCg  (7.48) 

 
Le problème de maximisation sous contraintes 7.39, 7.40 et 7.48 s’écrit de manière similaire : 
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qui se résout de même par dérivation : 
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soit ij
''
j'

iij
''
j

'
i bCg)bCg(

ij e*e*eeT −αα−−α−α− −
==  (7.51) 

 
En reprenant la même transformation pour les coefficients ''

j
'
i et αα  (équation 7.44), on obtient : 

ijbCg
jijiij eAET −

βα=  (7.52) 
qui correspond au modèle gravitaire avec une fonction de résistance exponentielle. 
 
En modifiant la contrainte précédente (7.47), par la formulation suivante : 

∑ =
j,i

ijij Cg)Cglog(*T , (7.53) 

on retrouve la fonction de résistance puissance : 
b

ijjijiij CgAET −βα=  (7.54) 
 
Et en en prenant les deux contraintes (7.47) et (7.53), on retrouve la fonction de résistance 

combinant les fonctions exponentielles et puissances. 
 
La justification de l’une des trois formes de contraintes (7.47, 7.53 ou la combinaison des deux) 

d’un point de vue théorique dans l’approche par la maximisation de l’entropie reste évidemment 
problématique. Elle l’est tout autant pour le modèle gravitaire dérivé de l’analogie avec des lois de la 
physique. Toutefois, les données empiriques disponibles conduisent le plus souvent à privilégier la 
contrainte exprimée par l’équation 7.47 ou sa combinaison avec la contrainte exprimée par 
l’équation 7.53. 

 
L’équation 7.22 (p. 202), exprimant une fonction de résistance en escalier, peut également être 

retrouvée. Il suffit d’introduire une contrainte spécifique pour chacune des k classes de coûts 
généralisés. Elle s’obtient en reprenant l’équation 7.47 (on pourrait également reprendre 
l’équation 7.53) et en l’adaptant à chacune des classes k : 

∑ δ=
j,i

k
ij

m
ijij

k kCgTCg  (7.55) 

k
ijδ  a la même signification que dans l’équation 7.22 (p. 202) ; 

km
ijCg  est le coût généralisé moyen de la classe k. 

 
Après transformation, on retrouve l’équation 7.22. 
 
Il est intéressant de voir que le même modèle peut être construit à partir d’analogie avec des 

théories de la physique ou à partir de l’approche par la maximisation de l’entropie qui est utilisée dans 
plusieurs domaines. Toutefois, nous privilégions la justification s’appuyant sur l’approche par la 
maximisation de l’utilité individuelle qui est plus cohérente avec l’approche théorique développée 
dans cet ouvrage. 

 
2.4. Modèles d’opportunité 

Le modèle gravitaire est le modèle le plus couramment utilisé. Nous présentons toutefois 
également le modèle d’opportunité même s’il a donné lieu à peu d’applications (SETRA, CETUR ; 
Salenius, 1972). D’après Ortuzar et Willumsen (1994), les fondements de la méthodologie sont dus à 
Stouffer (1940), mais c’est Schneider (1959) qui a développé théoriquement la méthode dans le sens 
où elle est exposée aujourd’hui. 
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Le principe du modèle est simple. Il considère que les individus choisissent la destination la 

plus proche de leur lieu d’origine, leur offrant l’opportunité de satisfaire leur besoin (de déplacement 
ou d’activité). La distance peut être géométrique, mais elle est plus souvent un coût ou un temps 
généralisé. La distance n’est donc plus prise en compte de manière absolue ou continue comme dans le 
modèle gravitaire, mais de manière relative ou ordinale par rapport aux autres destinations possibles. 

 
L’application de la méthode consiste donc à énumérer les destinations possibles (en fait 

l’ensemble des zones) et à les classer par ordre croissant de distance. La probabilité qu’un individu 
choisisse une zone est donc égale à la probabilité qu’il ne choisisse pas les zones plus proches 
multipliée par la probabilité de trouver des opportunités susceptibles de le satisfaire dans la zone.  

 
Soit p la probabilité qu’une opportunité donnée satisfasse l’individu. Si la zone j comporte jN  

opportunités susceptibles de satisfaire l’individu, la probabilité qu’au moins une opportunité satisfasse 
l’individu dans la zone j sera p* jN .  

 
La probabilité qu’un individu choisisse la zone j dépend donc de son ordre dans le classement 

des zones par ordre croissant de distance à partir de la zone i origine. Si l’on note par k l’indice 
traduisant cet ordre, la probabilité de choisir une destination dans cette kième zone devient : 

k1kk pN*QP −=  (7.56) 
Où kP  est la probabilité qu’une opportunité de la kième zone soit choisie par l’individu ; 

1kQ −  est la probabilité qu’aucune des opportunités présentes dans les k-1 zones plus proches 
ne satisfasse l’individu. 

kN  est le nombre d’opportunités de la kième zone dans l’ordre croissant de distance. 
 
Donc )pN1(QPQQ k1kk1kk −=−= −−  (7.57) 
 

D’où, on obtient : 
1k

k1k
k Q

QQ
pN

−

− −
=  (7.58) 

 
On exprime par kO le cumul des opportunités présentes dans les k zones les plus proches, soit 

∑=
k

kk NO  (7.59) 

 
Si l’on remplace kN  dans l’équation 7.58 par la valeur déduite de l’équation 7.59, on obtient : 

1k

1kk
1kk Q

QQ
)OO(p

−

−
−

−
=−−  (7.60) 

 
Si l’on considère l’expression limite pour une variation infinitésimale de O, l’équation 7.60 

devient : 

pdO
)O(Q
)O(dQ

−=  (7.61) 

 
En intégrant cette équation, on obtient : 

Op))O(Qlog( −= + constante (7.62) 
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ou pOe)O(Q −α=  (7.63) 
 
La probabilité que l’individu ne trouve pas de destination qui le satisfasse dans les k zones les 

plus proches de la zone origine i s’exprime donc par : 
i,kpO

i,k eQ
−

α=  (7.64) 
 
Si l’on prend en compte le nombre d’individus dans la zone i ou plus exactement le nombre de 

déplacements ayant une origine dans la zone i, c’est-à-dire iE  l’émission de la zone i, le nombre de 
déplacements ijT  entre i et j (j étant la kième zone la plus proche de i) devient : 

)ee(E)QQ(ET i,ki,1k pOpO
ii,ki,1kiij

−−
− −α=−= −  (7.65) 

 
Le respect de la contrainte aux marges permet de calculer α : 

)e1(E)ee(ETE Ni,ki,1k pO
i

k

pOpO
i

j
iji

−−− −α=−α== ∑∑ −  (7.66) 

où N est le nombre de zones et donc NO  le nombre total d’opportunités de l’aire d’étude, d’où 

)e1(

)ee(ET
N

i,ki,1k

pO

pOpO

iij −

−−

−

−
=

−
 (7.67) 

avec i,kO le cumul des opportunités présentes dans les k zones les plus proches de la zone i, 

soit : ∑=
k

ki,k NO , kN  étant le nombre d’opportunités susceptibles de satisfaire l’individu dans la 

zone k. 
 
D’un point de vue pratique, dans une application pour le motif domicile-travail, le nombre 

d’opportunités peut être estimé à travers le nombre d’emplois. Pour le motif domicile-achats, on 
pourra utiliser le nombre d’emplois de commerce ou la surface commerciale ou une autre variable 
disponible pour exprimer la propension à attirer des déplacements pour ce motif. D’une manière 
générale, c’est donc le même type de variables qui est utilisé pour estimer le nombre d’opportunités 
que pour estimer l’attraction dans le modèle de génération. 

 
Le modèle utilise donc les mêmes variables explicatives que le modèle gravitaire, mais les 

hypothèses de choix des individus sont différentes et l’influence de la distance est également 
différente : continue pour le modèle gravitaire, ordinale pour le modèle d’opportunité. Cela a 
évidemment des conséquences sur l’incidence de la distance dans les deux modèles. Une modification 
du système de transport qui ne remettrait pas en cause l’ordre des distances n’aurait aucune incidence 
dans le modèle d’opportunité (cette éventualité est toutefois peu probable lorsque le nombre de zones 
est important) à la différence du modèle gravitaire. Inversement le modèle d’opportunité sera 
fortement sensible à la précision du calcul des distances si les intervalles de distance sont faibles entre 
les zones successives dans le classement par ordre croissant de distance. Dans ce cas, une modification 
marginale du mode de calcul de la fonction de coût ou temps généralisé aura des conséquences 
beaucoup plus grandes avec le modèle d’opportunité qu’avec le modèle gravitaire. 

 
Ces éléments constituent la principale limite du modèle d’opportunité. Il présente par contre 

l’avantage de permettre le calcul des déplacements intrazonaux en utilisant la même méthodologie que 
pour le calcul des déplacements interzonaux. 
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Les indicateurs de qualité de reproduction de la situation de référence utilisés pour le calage du 
modèle gravitaire peuvent également être utilisés pour le calage du modèle d’opportunité. Les logiciels 
du marché ne proposent toutefois pas cette option ce qui explique en partie la confidentialité de cette 
méthode (à moins que ce ne soit cette confidentialité qui explique son absence des logiciel du marché 
… On retrouve un classique problème de causalité !). 

 
3. PRINCIPALES LIMITES DE L’ETAPE DE DISTRIBUTION 

Nous reprenons les trois conditions de l’opérationnalité des modèles (chapitre 2, p. 45) pour 
exposer les principaux éléments de la problématique des modèles de distribution :  

- pertinence : prise en compte des déplacements internes (section 3.1), pertinence du coût 
généralisé comme variable explicative du choix de la destination (section 3.2), stabilité des 
coefficients de calage (section 3.3), segmentation selon les individus et/ou les motifs 
(section 3.4), déplacements d’échange réalisés par les résidents du périmètre d’étude 
(section 3.5) ; 

- cohérence interne à l’étape de distribution : cellules nulles (section 3.6) et cohérence interne 
au modèle à quatre étapes : quelle valeur pour le coût généralisé (section 3.7), le choix du 
mode succède ou précède le choix de la destination ou les problèmes d’incohérences avec le 
choix du mode  (section 3.8); 

- mesurabilité : qualité des données (section 3.9). 
 
Les questions de cohérence externe ne sont pas examinées ici car elles dépendent étroitement 

des objectifs spécifiques de chaque étude de modélisation, qui sont par nature variables. Les choix de 
classification proposés ci-dessus sont évidemment critiquables. Ils le sont par la définition même de la 
problématique des modèles puisque les trois conditions de l’opérationnalité des modèles sont 
contradictoires (chapitre 2, p. 48). La prise en compte d’un aspect selon l’une des trois dimensions a 
donc immanquablement des conséquences sur les deux autres. L’entrée que nous avons privilégiée 
nous semble mieux mettre en valeur les limites des modèles de distribution ou les difficultés 
rencontrées dans la pratique. 

 
3.1. Déplacements intrazones 

Le choix d’un zonage impose certaines réductions dans la représentation de la demande et des 
réseaux. L’ensemble de la demande d’une zone est ainsi concentré dans son centroïde. Un 
déplacement interne est donc un déplacement du centroïde vers lui-même. Sa distance est donc nulle 
car le déplacement ne nécessite pas un usage du réseau. Il serait toujours possible de lui affecter une 
distance fonction des caractéristiques de la zone (surface, offre disponible…), mais on doit faire face à 
d’autres difficultés. Une part importante des déplacements internes est effectuée à pied. Si l’on retient 
une distance temps généralisé, et que l’on cherche à calculer une sorte de moyenne des temps 
généralisés des déplacements internes à la zone, le temps intrazone pourrait être supérieur au temps 
nécessaire pour aller dans les zones adjacentes voire plus lointaines. 

 
Pour solutionner le problème, la distance étant en quelque sorte fictive compte tenu de la 

représentation choisie, on pourrait retenir une valeur spécifique à chaque zone de telle sorte que le 
calage permette une bonne reconstitution des déplacements intrazonaux. Il n’est toutefois pas certain 
que cette valeur conserve sa pertinence en prévision dans la mesure où elle n’est pas explicative des 
comportements de mobilité de proximité et surtout d’usage de la marche. 

 
Autrefois, la marche n’était en fait pas réellement considérée dans les exercices de modélisation. 

Le problème était donc de faible ampleur. L’évolution des problématiques de planification des 
déplacements urbains pose aujourd’hui les enjeux de manière un peu différente. 
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Des solutions existent. Mais elles passent en général par un traitement spécifique des 
déplacements intrazonaux. Ce traitement est effectué en dehors du modèle de distribution choisi et les 
déplacements sont ensuite réintégrés dans la matrice origines-destinations. 

 
3.2. Pertinence de la distance comme critère de choix de la destination 

Dans l’introduction de ce chapitre, nous présentons la distribution comme l’étape du choix de la 
zone de destination. Il est donc légitime de se poser la question de la pertinence des variables prises en 
compte pour expliquer ce choix. 

 
Dans le modèle à facteur de croissance ce choix n’est pas explicité. On considère seulement que 

la matrice de référence traduit ce choix. Donc en conservant la structure de la matrice sous contrainte 
du respect des marges, on conserve les mêmes choix. 

 
Dans le modèle gravitaire, le choix est exprimé à travers la distance (généralement une distance 

en termes de coût ou de temps généralisé). L’individu préfère choisir des destinations proches et sa 
satisfaction décroît selon une courbe qui est en fait la courbe exprimée par la fonction de résistance. 

 
Dans le modèle d’opportunité, la distance est toujours prise en compte, mais plus de manière 

absolue ou continue, mais de manière relative ou ordinale. Une autre dimension est explicitement prise 
en compte. C’est le nombre d’opportunités disponibles dans une zone pour réaliser une activité. En 
fait, cette dimension est également présente implicitement dans les deux autres modèles car elle 
correspond aux attractions. 

 
Les mêmes variables sont donc utilisées par les trois familles de modèles sauf pour la distance 

qui n’est pas considérée par le modèle à facteurs de croissance. Toutefois, indépendamment de la 
distance, le choix entre plusieurs localisations possibles n’est pas complètement aléatoire. Dans le 
modèle d’opportunité, on considère explicitement que toutes les opportunités sont équiprobables de 
probabilité p (si l’on ne tient pas compte de la distance).  

 
Dans les deux autres modèles, il n’y a pas d’hypothèse explicite. Dans le modèle à facteurs de 

croissance, on retient les choix de la situation de référence si tant est que les effectifs enquêtés puissent 
donner une image suffisamment fidèle de ces choix. 

 
Dans le modèle gravitaire, une première présentation s’approche du choix du modèle à facteurs 

de croissance, puisque le calage conduit à essayer de reproduire la situation de référence, mais seul un 
ou deux coefficient(s) de la fonction de distance peut traduire ce choix (parallèlement à la prise en 
compte de la distance). Mais une autre présentation pourrait privilégier l’approche du modèle 
d’opportunité, puisque l’attraction d’une zone ne tient compte que de la quantité d’opportunités 
possibles comme dans le modèle d’opportunité. Si dans une agglomération les émissions et attractions 
sont constantes, malgré une évolution de la nature des emplois offerts par exemple, l’évolution de la 
matrice origines-destinations ne dépendra que de l’évolution des temps généralisés. Enfin et surtout, la 
justification du modèle gravitaire à partir de la théorie de la maximisation de l’utilité explicite 
l’hypothèse. Dans notre démonstration, nous avons défini l’utilité par une composante déterministe 
constante quel que soit l’individu ou la destination retenue (éventuellement après segmentation selon 
le motif ou tout autre segmentation qui serait utilisée lors de l’étape de distribution) et une composante 
aléatoire. Cela signifie que nous avons postulé qu’en moyenne toutes les destinations potentielles ont 
une utilité identique. 

 
C’est probablement une des raisons pour lesquelles le modèle de distribution donne 

fréquemment des résultats peu crédibles face à des modifications importantes du système de transport, 
comme par exemple des scénarios de péage urbain. Il est en effet probable que les choix ne dépendent 
pas que de la distance et de la quantité d’opportunités, mais aussi et peut être surtout de la 
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qualification de ces opportunités, c’est-à-dire que pour un individu donné, les opportunités ne sont pas 
équiprobables ou n’ont pas la même utilité pour la composante déterministe (indépendamment de la 
distance). 

 
3.3. Stabilité des coefficients 

La stabilité dans le temps des coefficients de calage est un problème récurrent qui est présent 
pour chacune des étapes des modèles à quatre étapes. Le calage étant souvent effectué sur des données 
correspondant à une seule date, l’influence du temps ne peut être prise en compte.  

 
En supposant que le coefficient de la fonction puissance ou exponentielle (ou la combinaison 

des deux) est stable dans le temps, on suppose en fait que la distribution des déplacements selon les 
coûts généralisés est stable dans le temps. Cette hypothèse est loin d’être établie. L’allongement des 
distances de déplacements automobiles est un fait connu de l’évolution des caractéristiques de mobilité 
de ces dernières décennies. Dans le même temps, on observe une augmentation des vitesses moyennes 
automobiles. Il n’est toutefois pas certain que ces deux évolutions contraires se compensent pour 
donner une distribution stable des coûts généralisés. L’utilisation d’un modèle calé pour les k classes 
de la distribution des coûts généralisés (équation 7.22, p. 202) conduit également à la même 
hypothèse. 

 
Pour résoudre le problème, il est nécessaire de disposer de données en série chronologiques ou 

tout au moins de mesures répétées dans le temps. Ainsi sur le cas de l’agglomération lyonnaise, le 
calage d’un modèle gravitaire sur les données des trois dernières enquêtes ménages déplacements a 
mis en évidence une évolution des coefficients de calage de la fonction de résistance exponentielle 
(Lichère, Raux, 1997b). Cette évolution a pu être reliée très fidèlement à la motorisation qui évolue 
elle aussi dans le temps. Cette relation est « interprétée en considérant que la disposition d’une voiture 
à la fois ouvre le champ des destinations possibles et donne accès à un mode qui est souvent le plus 
rapide, ce qui pousse à choisir des destinations « plus lointaines » en termes de temps tous modes ». 
Nous n’avons toutefois que déplacé le problème car nous devons faire une nouvelle hypothèse de 
stabilité non plus du coefficient mais de la relation établissant son évolution dans le temps. Cette 
hypothèse est probablement de portée plus réduite sur les résultats du modèle, mais on est toujours 
face à une hypothèse d’invariants (chapitre 2, p. 42). 

 
3.4. Segmentation 

L’expérience montre que la courbe de la fonction de résistance du modèle gravitaire est très 
différente selon le motif du déplacement. Prenons un exemple trivial pour s’en convaincre. Les 
déplacements pour le motif domicile-enseignement primaire sont pour la plupart internes ou bien 
limités aux zones les plus proches de la zone du domicile. Inversement, les contraintes des marchés du 
logement et du travail et les aspirations individuelles ne permettent pas cette concordance des lieux 
d’emplois et de domicile. Il est donc généralement souhaitable de segmenter la matrice origines-
destinations observée selon différents motifs de déplacements. 

 
Si un modèle catégoriel a été choisi pour le modèle de génération, il est nécessaire de se poser la 

question du maintien de la segmentation pour le modèle de distribution. Cette question sera d’autant 
plus importante selon que les variables de segmentation sont pertinentes ou non, également pour le 
choix du mode de déplacement. 

 
Toutefois, cette segmentation, surtout si elle nécessite un croisement des variables socio-

économiques et des motifs de déplacements, aiguisera le problème de la fiabilité des données en 
référence. Le choix de la segmentation dépend donc de la possibilité de segmenter les données en 
référence et donc de la qualité des données disponibles en référence. Le problème est encore accru par 
le fait que pour une partie des données de calage, les variables de segmentation ne sont pas toujours 
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disponibles. C’est fréquemment le cas des enquêtes embarquées dans les transports collectifs ou des 
enquêtes au bord de la route. Le temps disponible pour ce type d’enquête étant très limité, le contenu 
du questionnaire est limité au maximum. Enfin, pour les données de comptage, aucune segmentation 
n’est possible. 

 
3.5. Zones externes 

Le problème des déplacements d’échanges ou de transit non pris en compte par les enquêtes 
ménages déplacements a déjà été évoqué (chapitre 4, p. 119). Mais il y a une autre catégorie de 
déplacements d’échange généralement pris en compte par les enquêtes ménages déplacements, qui 
pose problème dans le calage du modèle. Il s’agit des déplacements réalisés par les individus enquêtés 
qui sortent du périmètre d’étude. Ces déplacements sont pris en compte par les individus dans leur 
processus de choix de destination. Ils correspondent à un choix pour une destination lointaine (tout au 
moins externe à la zone d’étude). Il devrait donc être pris en compte dans le calage de la fonction de 
résistance du modèle gravitaire ou dans le modèle d’opportunité. Ceci d’autant plus que la proportion 
de ces déplacements a tendance à s’accroître dans le temps. 

 
La connaissance de ces déplacements est toutefois très limitée. Bien souvent, la destination n’est 

connue que de manière très approximative ne permettant pas de calculer un temps généralisé avec une 
précision suffisante. De plus, la définition des réseaux est bien souvent limitée au périmètre d’étude. 
La connaissance fine de la destination ne permet donc pas toujours un calcul fin du temps généralisé. 
Enfin, l’attraction des zones externes n’est généralement pas calculée faute de données sur ces zones 
externes.  

 
Ces déplacements ne sont donc généralement pas pris en compte dans le calage du modèle de 

distribution. Ils sont estimés par des procédures externes en les englobant avec les autres déplacements 
d’échange émanant de personnes non résidentes de la zone d’étude. 

 
3.6. Cellules nulles 

Ce problème a déjà été largement évoqué dans les sections précédentes, nous ne faisons donc 
que rappeler ici qu’il s’agit d’une des limites des modèles de distribution. 

 
3.7. Quelle valeur pour le coût généralisé ? 

La valeur du coût généralisé est calculée à partir de la fonction de coût généralisé et de la 
description des réseaux. Le problème du choix de la valeur pour le modèle de distribution est triple.  

 
La distribution est effectuée avant la répartition modale. Quelle valeur de coût généralisé faut-il 

retenir : celle de la voiture, celle des transports collectifs, de la marche, des deux-roues … voire d’une 
subdivision des modes collectifs. Ces valeurs sont en général différentes. Le problème n’ayant pas une 
bonne solution, deux solutions sont privilégiées : 

- valeur du mode présentant le plus faible coût généralisé. Seuls la voiture et les transports 
collectifs sont pris en compte ; 

- moyenne pondérée des coûts généralisés des modes voiture et transports collectifs. La 
pondération est en général le poids de chacun des modes sur l’origine-destination considérée. 
Cette solution semble apparemment plus pertinente que la première, car elle tient compte du 
choix effectif du mode réalisé par les individus. Elle pose toutefois deux problèmes 
principaux. En prévision tout d’abord, la répartition n’est connue qu’à l’issue de l’étape de 
répartition modale qui prend place après la distribution (le problème est similaire pour la 
solution précédente)…. Deuxièmement, cette solution est inconsistante avec l’hypothèse de 
rationalité des choix des individus. Considérons une situation dans laquelle nous avons x 
modes avec une certaine répartition entre ces modes. Considérons l’ajout d’un mode 
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supplémentaire dont le coût généralisé est supérieur à tous les autres sur toutes les origines-
destinations. L’expérience montre qu’il existe toujours une proportion, même faible, d’usagers 
utilisant ce mode. Le nouveau coût généralisé moyen obtenu avec ce mode supplémentaire est 
donc supérieur à celui calculé dans la situation antérieure. Le résultat est donc inconsistant 
puisque l’introduction d’une option supplémentaire quelle qu’elle soit sans modification des 
options antérieures ne peut conduire qu’à une diminution du coût généralisé moyen selon le 
principe de rationalité du choix du consommateur. La contradiction n’est toutefois 
qu’apparente. Elle découle de l’approche agrégée, car si le coût généralisé de cette nouvelle 
option est en moyenne supérieur à celui des autres modes, cela n’est plus vrai à niveau 
désagrégé. Il y a des individus qui perçoivent ce nouveau mode comme étant moins coûteux 
(en coût généralisé) que les autres, ce qui explique justement leur choix pour ce mode selon 
l’hypothèse de rationalité du choix du consommateur. 

 
Nous verrons dans le chapitre suivant qu’il existe en fait une troisième solution applicable dans 

certains cas (équation 8.29, p. 237). 
 
La contradiction peut donc être levée à un niveau désagrégé, mais pas au niveau agrégé. C’est 

une des raisons qui amène à privilégier le choix du mode présentant le coût généralisé le plus faible. 
En général, ce choix permet de plus un meilleur calage et une plus grande stabilité du modèle en 
prévision. 

 
Lorsque les transports collectifs sont subdivisés en plusieurs modes, on retient en général la 

valeur du mode le plus rapide (en termes de coûts généralisés). 
 
Le second problème résulte de la congestion. Celle-ci découle de la charge sur les 

infrastructures. Mais la charge sur les infrastructures n’est connue qu’à l’issue de l’étape d’affectation 
qui prend place après la répartition modale … 

 
Enfin, pour disposer d’un jeu de données suffisant, le calage de la distribution est généralement 

effectué sur des données journalières et non pas d’heure de pointe. Il est pourtant évident que le coût 
généralisé n’est pas identique pendant les heures creuses et pendant les heures de pointe. Autrefois, les 
modèles servaient principalement au dimensionnement des infrastructures, ce qui conduisait à retenir 
les coûts généralisés d’heure de pointe. Aujourd’hui la problématique des déplacements urbains ne se 
limite plus à cette question, rendant le choix encore plus délicat. 

 
Le problème n’est apparemment pas soluble. Dans la pratique, on retient en général une 

première valeur résultant de l’affectation des matrices de référence voiture particulière et transports 
collectifs et de la valeur correspondante de répartition modale si nécessaire pour le calcul du modèle 
de distribution. A l’issue du modèle de distribution, on fait tourner les modèles de choix du mode et 
d’affectation qui fournissent une nouvelle valeur pour les coûts généralisés. Il est alors possible de 
recommencer à faire tourner les modèles de distribution, répartition modale et affectation pour 
s’assurer de la cohérence des valeurs de coûts généralisés et au besoin renouveler l’itération. 

 
3.8. Ordre des étapes et cohérence avec le choix du mode 

L’étape de choix du mode prend place après celle du choix de la destination. Il n’est toutefois 
pas certain que l’individu dans son processus de choix suive toujours cette séquence.  

 
De plus, la séquence distribution – répartition modale conduit dans certains cas à des résultats 

aberrants, notamment lorsque les caractéristiques du système de transport évoluent fortement. 
Considérons un scénario incluant un péage de cordon pour les automobilistes. Ce péage conduit à une 
croissance du coût généralisé sur les origines-destinations concernées. Cette croissance induit donc 
une diminution du trafic sur les origines-destinations concernées. Vient ensuite la répartition modale 
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qui sera plus favorable aux transports collectifs compte tenu de la croissance du coût généralisé 
voiture. Mais il arrive dans certains cas, que la baisse du trafic sur certaines origines-destinations est 
telle qu’elle conduit à une baisse du volume de trafic sur les transports collectifs, même si leur part de 
marché s’est accrue. L’introduction du péage pour les automobiles conduit alors à une baisse de 
l’usage des transports collectifs … ce qui est pour le moins surprenant ! 

  
Certains analystes préconisent ainsi dans certains cas d’inverser les deux étapes. Toutefois, le 

problème de cohérence évoquée ci-dessus n’est pas résolu. Le principal déterminant du choix du mode 
est le coût généralisé. Comment celui-ci peut-il être calculé si la répartition spatiale n’a pas été faite ?  

 
Il est en fait plus probable que l’individu fasse un choix combiné destination et mode de 

transport. Ceci explique le développement des approches combinant le choix de la destination et le 
choix du mode (CERTU, 1998b ; chapitre 8, p. 236). Morellet propose une autre solution à partir 
d’une segmentation extrêmement fine de la demande prenant en compte les caractéristiques des 
individus, mais aussi des déplacements. Le modèle simule l’évolution du poids de chacun des 
segments ce qui permet de traiter les problèmes de cohérence entre distribution et choix du mode 
(modèle MATISSE : Morellet, Julien, 1990 ; Morellet, Marchal, 1995). 

 
3.9. Qualité des données 

Le problème a déjà été évoqué dans ce chapitre, nous nous contentons donc de le rappeler 
brièvement. La taille des échantillons est en général trop faible pour obtenir des matrices origines-
destinations suffisamment fiables y compris pour des découpages assez grossier. A cette limite 
s’ajoute le problème spécifique des cellules nulles. Il s’agit d’un problème récurrent commun à toutes 
les étapes de la modélisation. 

 
 
 
 



 

 

Chapitre 8 – Répartition modale – approche agrégée 

La répartition modale constitue généralement la troisième étape des modèles à quatre étapes. 
Elle prend place après la distribution dont elle utilise les sorties : les matrices origines-destinations. La 
répartition modale correspond au choix du mode de déplacement dans la séquence des choix de 
l’individu. Mathématiquement, elle permet d’éclater la(les) matrice(s) origines-destinations en autant 
de matrices origines-destinations par mode qu’il y a de modes pris en compte.  

 
Nous utilisons un plan similaire à celui retenu pour les étapes précédentes. Nous commençons 

par préciser certains éléments relatifs à la répartition modale (section 1), pour présenter ensuite les 
différentes familles de modèles disponibles : modèles normatifs, modèles logit ou régression logistique 
et enfin les modèles combinant certaines des étapes du modèle à 4 étapes (section 2). La dernière 
section est consacrée à l’analyse des limites de l’étape de répartition modale (section 3). 

 
Notre chapitre est limité comme les précédents aux approches agrégées. Le choix du mode dans 

une approche désagrégée sera abordé dans le chapitre suivant. 
 

1. DEFINITION ET VARIABLES EXPLICATIVES 

L’étape du choix du mode a longtemps été négligée en France à la différence des pays anglo-
saxons (section 1.1). Ce constat est d’autant plus surprenant que les travaux ont été nombreux pour 
expliquer les facteurs explicatifs du choix du mode (section 1.2), à moins que ce ne soit justement ce 
foisonnement qui ait conduit à remettre également en cause les développements apparus outre-
Atlantique. 

 
Nous examinons ensuite comme pour les étapes précédentes, la question du calcul des coûts 

généralisés (section 1.3), puis celle de la segmentation de la demande (section 1.4).  
 

1.1. Choix du mode : une étape négligée en France 

Les pratiques de modélisation sont très différentes en France et dans la plupart des pays anglo-
saxons, notamment pour des raisons historiques propres à la France que nous avons eu l’occasion 
d’aborder au premier chapitre. Parmi les 4 étapes, la répartition modale est celle pour laquelle ces 
différences sont le plus évidentes. Jusqu’à une période récente, la plupart des études de modélisation 
ont été unimodales (à l’exception de la région parisienne qui comme dans beaucoup de domaines se 
distingue) s’appuyant notamment sur les deux logiciels qui étaient les plus utilisés en France le 
logiciel DAVIS pour les études routières et le logiciel TERESE pour les études de transports collectifs 
(GESMAD, 2000). Ces deux outils ont assez bien répondu aux problématiques qui étaient posées 
d’estimation de clientèle. Cette estimation permettait d’une part de dimensionner l’infrastructure et 
d’autre part de procéder à l’évaluation socio-économique en utilisant une approche monomodale. 

 
L’évolution des problématiques marquées par les nouveaux Plans de Déplacements Urbains et 

une volonté de plus grande maîtrise de la voiture au profit des autres modes a imposé une évolution 
des besoins de modélisation. La réponse à ces questions ne peut plus faire l’économie d’une réflexion 
sur le partage modal. Elle ne peut plus se faire uniquement à l’aide des modèles monomodaux. C’est 
une des raisons du regain d’intérêt pour l’étape de répartition modale en France. 

 
L’évolution a été très différente dans les pays anglo-saxons et tout particulièrement aux Etats-

Unis. Les critiques sur la faible pertinence des modèles agrégés à représenter les processus de choix 
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des individus (ces critiques ont été tout à fait similaires des deux côtés de l’Atlantique, mais elles n’ont 
pas conduits aux mêmes évolutions) et donc à permettre de simuler efficacement l’impact de scénarios 
contrastés de politiques de transport ont conduit à des travaux de recherche permettant de mieux 
fonder sur le plan théorique la modélisation de la demande de transport. Ils ont débouché sur la théorie 
des choix discrets que nous développons dans le prochain chapitre. 

 
Le domaine d’application privilégiée des modèles issus de cette théorie a justement été la 

répartition modale. C’est donc cette phase qui la première (et aujourd’hui encore) a bénéficié de ces 
efforts de recherche aux Etats Unis. C’est notamment pour sa contribution théorique à l’analyse des 
modèles de choix discrets que McFadden a reçu le prix Nobel d’économie en 2000 (ses travaux ne 
sont toutefois pas limités au secteur des transports). 

 
Le contraste est donc saisissant entre un foisonnement de travaux sur la phase de répartition 

modale dans les pays anglo-saxons et une absence quasi-totale de travaux de modélisation sur cette 
phase en France. Gageons que l’évolution des problématiques de transport en France permettra un 
renouvellement des pratiques. 

 
1.2. Variables explicatives du choix du mode 

Il est classique d’organiser les facteurs explicatifs du choix du mode en trois groupes 
relatifs à : 

- l’offre de transport ; 
- les caractéristiques du déplacement ; 
- les caractéristiques de l’individu ou du ménage. 
 

1.2.1. Déterminants liés à l’offre de transport 

Les caractéristiques de l’offre de transport influent sur le mode de transport choisi. Ces 
caractéristiques sont assez nombreuses. Les deux principaux paramètres pris en compte sont le prix et 
le temps. Le stationnement apparaît aussi comme un facteur déterminant du choix. La faiblesse des 
données disponibles conduit souvent à le négliger dans les études de modélisation. Enfin d’autres 
éléments plus qualitatifs, souvent assez délicats à mesurer, influent sur le choix. 

 
Le prix considéré est un prix ressenti par l’individu. Il diffère généralement du coût réel. C’est 

notamment le cas de la voiture pour laquelle les usagers ne considèrent généralement que les coûts 
d’usage directs (essence et péage éventuel) dans leur processus de choix. 

 
Le temps de déplacement est également un temps perçu afin de tenir compte de la perception 

plus ou moins négative associée aux différents moments du déplacement. Par exemple, pour les 
transports collectifs, les temps de marche ou d’attente sont perçus comme étant au moins deux fois 
plus pénibles que les temps en véhicule. Selon les objectifs de l’analyse, il sera ainsi possible de 
décomposer assez finement le temps de déplacement en temps élémentaires perçus par les individus 
comme homogènes et affectés chacun de facteurs pondérateurs afin de déterminer un temps 
« pénibilisé » (Lichère, Raux, 1997a, b). C’est ce temps qui est pris en compte dans le processus de 
choix. La décomposition des temps élémentaires permet d’isoler le temps d’attente qui découle de la 
fréquence d’une part et de la régularité d’autre part. La SEMALY définit ainsi un coefficient de 
régularité dans son logiciel TERESE (SEMALY, 2000) qui permet de calculer l’attente en multipliant 
ce coefficient par le demi intervalle entre deux véhicules. Une amélioration de la régularité (couloirs 
réservés, priorité aux feux…) peut ainsi être prise en compte dans la modélisation. 

 
L’offre de stationnement est également un déterminant important du choix du mode (Massot, 

Orfeuil, 1991 ; Kaufmann, Guidez, 1996)). Massot et Orfeuil ont ainsi montré que les individus 
disposant d’une place de stationnement sur leur lieu de travail utilisaient deux fois moins les transports 
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collectifs pour se rendre au travail que ceux qui n’en disposaient pas. La différence est même plus 
forte lorsque les individus résident dans le centre d’une grande agglomération disposant d’une offre de 
transports collectifs de qualité. Ce constat explique probablement une partie du succès rencontré par 
des villes comme Berne et Zurich où l’usage des transports collectifs est nettement plus fort qu’en 
France (Bonnel, 1993).  

 
D’autres facteurs plus qualitatifs influent également. C’est le cas du confort, de la sécurité, de la 

fiabilité… autant de facteurs souvent assez difficiles à mesurer. Le plus souvent, ils sont pris en 
compte de manière implicite dans la formule de coût généralisé. L’estimation de ces facteurs est 
toutefois possible à l’aide d’enquêtes développées en marketing ou de méthodes de préférences 
déclarées permettant d’estimer l’utilité associée (Ampt, Swanson, 1996). 

 
1.2.2. Déterminants liés aux caractéristiques du déplacement 

Chacune des caractéristiques du déplacement influe fortement sur l’usage des modes de 
transport. Nous nous limitons aux principales : origine-destination, motif, heure de la journée, 
chaînage. 
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Graphique 8.1 : Part de marché des TC sur (TC+VP) pour les déplacements ayant une origine ou une 
destination dans la zone..., périmètre 76 

(Sources : Bonnel, 2000b à partir des enquêtes ménages déplacements Lyon 1976, 1985, 1995 ; 
définition du zonage : p. 76) 

 
L’origine et la destination des déplacements sont évidemment des facteurs importants du choix, 

car le niveau d’offre des deux modes motorisés varie fortement et souvent de manière opposée selon la 
localisation des extrémités du déplacement. La part de marché des transports collectifs décroît ainsi à 
mesure que l’une des extrémités du déplacement se périphérise (graphique 8.1). Si l’on prend en 
compte les deux extrémités, il apparaît que les flux les plus centraux ont la plus forte part de marché 
des transports collectifs. Celle-ci reste assez forte pour les déplacements radiaux. Elle devient par 
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contre très faible pour les flux périphériques. En évolution, compte tenu de l’amélioration de l’offre de 
transports collectifs à Lyon entre 1976 et 1995, la part de marché des transports collectifs augmente 
pour chacune des zones (sauf 1CO : 1ère couronne Ouest, graphique 8.1). En revanche, en moyenne, la 
part de marché diminue très faiblement (de 21,5 % en 1976 à 21,4 % en 1995). On observe ainsi un 
paradoxe avec une part de marché qui augmente pour l’ensemble des zones, mais qui diminue en 
moyenne. Le paradoxe n’est qu’apparent, car dans le même temps, la répartition des flux dans 
l’agglomération a évolué sous l’effet de l’étalement urbain au profit des flux périphériques (Bonnel, 
2000b). Cet étalement a de fortes chances de se poursuivre sous l’effet des aspirations fortes de la 
population à la maison individuelle et des stratégies de localisation des activités (Orfeuil, 2000), mais 
aussi du fait de l’allongement des distances parcourues permises par l’accroissement de la vitesse sur 
les voiries routières (Wiel, 1999). 

 
Nous insistons sur cette dimension car elle justifie d’une certaine manière la séquence des 

étapes plaçant le choix du mode après la distribution. Il est ainsi possible de prendre en compte 
l’origine et la destination des déplacements à travers la matrice origines-destinations dans le processus 
de choix du mode. L’ordre inverse ne permettrait pas cette prise en compte. 

 
Les autres caractéristiques du déplacement influent également sur le choix du mode comme 

nous l’illustrons dans les sections 1.3 à 1.5. 
 

1.2.3. Déterminants liés aux caractéristiques individuelles 

Analyser les facteurs déterminants le choix du mode présuppose que tous les individus 
disposent effectivement du choix entre les modes de transport. Ce n’est évidemment pas le cas. Malgré 
la progression de la motorisation, tous les individus n’ont pas accès à la voiture en tant que conducteur 
(Massot, Orfeuil, 1989). La première condition est évidemment d’avoir le permis de conduire. La 
seconde est d’avoir un véhicule à sa disposition. La motorisation est ainsi généralement prise en 
compte dans un modèle de choix du mode de transport. Elle peut intervenir à travers une motorisation 
moyenne, à partir d’une segmentation de la population selon le nombre de véhicules du ménage ou 
encore à partir d’une estimation de la disponibilité réelle d’un véhicule pour un déplacement donné (il 
faut alors définir des règles d’affectation du ou des véhicules du ménage entre ses membres). 

 
On peut caractériser l’incidence de la motorisation à partir de données agrégées sur Lyon en 

1995. Les individus qui ne disposent pas de voiture dans leur ménage effectuent 4 fois plus de 
déplacements en transports collectifs qu’en voiture, alors que ceux qui disposent de deux voitures et 
plus en font 10 fois moins (source : enquête ménages déplacements 1995). Il ne faudrait toutefois pas 
interpréter la relation de manière trop mécanique, car de nombreux autres facteurs sont corrélés à la 
motorisation et peuvent expliquer ces résultats. De plus, la relation peut être assez différente lorsque 
l’offre de transport est également différente. Les écarts sont ainsi beaucoup moins marqués à Berne ou 
Zurich malgré une motorisation similaire à celle de Lyon (Bonnel, 1993).  

 
Le statut de l’individu est une variable issue des recherches sur l’analyse de la mobilité 

(Averous et al., 1979-80 ; Jones et al., 1980 ; Andan et al., 1988…). Elle permet de combiner plusieurs 
facteurs socio-économiques influant sur les pratiques de mobilité : le sexe, l’âge, la profession, la 
position dans le ménage, la présence d’enfant…. Sa définition et notamment son degré de finesse, 
varie selon les objectifs des analyses. L’intérêt de cette variable est d’être fortement reliée aux rôles 
des individus dans le ménage, notamment dans la répartition des tâches au sein du ménage, et dans la 
nature des activités contraintes pratiquées par chaque classe. L’usage des modes est également 
fortement contrasté selon le statut. De plus, la motorisation est assez différente selon les classes de 
statut avec des taux de croissance pouvant être modélisés à l’aide d’approches démographiques 
(Madre, Lambert, 1989, Pochet, 1995). Cette variable est également intéressante, car le poids de 
chacune des classes de statut est assez facilement prévisible dans le temps. 
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Le poids des habitudes n’est généralement pas présenté comme un déterminant socio-
économique de l’individu. Il s’agit pourtant bien d’une caractéristique de l’individu fortement liée à sa 
position dans le cycle de vie. Même si la théorie économique sur laquelle s’appuie la plupart des 
modèles de prévision stipule que l’individu est rationnel et donc qu’il remet en cause en permanence 
ces choix en fonction de l’évolution de la performance des modes de transport, force est de constater 
que les moments de choix sont plutôt rares. Ou plus exactement que l’individu remet rarement en 
cause ces choix. Bourgin (1978) a ainsi mis en évidence l’importance des moments de transition dans 
le cycle de vie dans la remise en cause des habitudes modales. Goodwin (1984) a également montré 
que les effets d’une évolution de l’offre peuvent se faire sentir très longtemps après la mise en service 
d’une nouvelle infrastructure. 

 
Cette brève revue de la littérature sur les facteurs explicatifs du choix du mode ne saurait être 

complète, car de nombreuses autres variables interviennent dans le processus de choix du mode de 
transport. Les dimensions sociologiques ou psychologiques ont ainsi été assez peu prises en compte 
dans cette analyse (Averous et al, 1979-80 ; CEMT, 1977 ; Fichelet, 1976 ; Mercadal, 1970…) qui a 
privilégié les variables les plus fréquemment prises en compte dans la modélisation.  

 
Dans la pratique, seule une partie de ces facteurs est fréquemment prise en compte dans la 

modélisation du choix du mode. Les facteurs liés à l’offre sont le plus souvent intégrés dans le calcul 
du coût généralisé. Ceux liés aux caractéristiques du déplacement interviennent par le biais de la 
matrice origines-destinations pour ce qui est de la localisation des extrémités du déplacement. Les 
motifs interviennent fréquemment à travers une segmentation de la matrice (section 1.4, p. 224). Enfin, 
les caractéristiques individuelles sont prises en compte à travers une segmentation de la demande ou à 
travers la motorisation. L’impact de cette variable en prévision nécessite une bonne estimation de la 
motorisation à l’horizon d’étude. Plusieurs modèles sont disponibles dans ce but. Toutefois, les 
approches démographiques sont généralement celles qui produisent les résultats les plus fiables en 
prévision (Madre, Lambert, 1989 ; Madre, Armoogum, 1996 ; Pochet, 1995). 

 
1.3. Coût généralisé de la période de pointe ou de la journée ? 

Le coût généralisé apparaît donc comme central dans l’estimation du partage modal, tout 
comme pour l’étape de distribution. Nous verrons qu’il l’est encore pour celle d’affectation. Son 
estimation est donc cruciale pour la modélisation. Nous ne revenons pas sur le mode de calcul 
(chapitre 5, p. 152), ni sur les problèmes de cohérence entre étapes (chapitre 7, p. 216). En revanche, 
nous identifions une nouvelle difficulté d’estimation qui n’est pas sans conséquence pour le partage 
modal. 

 
En période de pointe de semaine, les performances des transports collectifs sont généralement 

meilleures que le reste de la journée du fait d’une meilleure fréquence. En revanche, pour l’automobile 
la période de pointe est synonyme de congestion, généralement absente le reste de la journée. Les 
valeurs respectives de coût généralisé sont donc très différentes : plus élevées en pointe que le reste de 
la journée pour la voiture et plus faibles pour les transports collectifs. 

 
Nous avons évoqué l’évolution des objectifs de modélisation (chapitre 6, p. 168) qui nécessite 

de ne plus se limiter à la pointe qui servait à dimensionner les infrastructures, pour produire des 
données à la journée. Mais dans ce cas, quelle valeur de coût généralisé doit-on choisir pour chacun 
des modes ? La solution la plus pertinente serait de découper la demande en période de pointe et 
période creuse et de modéliser le choix modal pour chacun des segments à partir des valeurs de coûts 
généralisés de chacune des deux périodes. Cette solution présente un inconvénient majeur. Elle impose 
de définir et de caler deux réseaux : un pour la pointe, un pour le reste de la journée. Elle est donc 
généralement rédhibitoire en termes de budget (temps ou monétaire). 
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La solution généralement retenue consiste à segmenter la demande pour isoler la matrice heure 
de pointe et à ne modéliser le choix du mode que pour cette période. Si des données doivent être 
produites à la journée ou sur des périodes temporelles plus longues, elles sont obtenues à partir des 
résultats d’heures de pointe auxquels sont affectés des ratios de passage de la pointe à la période 
temporelle visée. 

 
1.4. Quelle segmentation ? 

L’usage des modes est fortement différencié selon le motif du déplacement. Si l’on se limite aux 
modes motorisés, la part de marché des transports collectifs est beaucoup plus importante pour le motif 
école (à Lyon, 55 % en 1995). Contrairement, à ce qui est souvent dit le motif suivant ayant la plus 
forte part de marché n’est pas le travail (14 % à Lyon en 1995), mais les loisirs (21 %) et les 
achats/services (16 %). Enfin, pour les accompagnements, la part des transports collectifs est infime 
(4 %). En général, ces différences justifient une segmentation selon le motif. 

 
L’analyse des variables socio-économiques montre aussi des différenciations d’usage des modes 

pouvant être assez marquées. Nous nous attardons quelque peu sur la motorisation en raison du rôle 
généralement tenu par cette variable dans la modélisation. Les données du tableau 8.1 sur Lyon 
confirment une différence très marquée entre les ménages non motorisés et les autres. Les différences 
subsistent au sein des ménages motorisés entre les mono-motorisés et les multi-motorisés, mais elles 
sont faibles comparativement à la précédente segmentation. 

 
Nombre de voitures à libre 

disposition au sein du ménage 
0 voiture 1 voiture 2 voitures et plus

Part voiture particulière 20 % 79 % 90 % 
Part transports collectifs 80 % 21 % 10 % 

Tableau 8.1 : Répartition modale selon le nombre de voitures à disposition, Lyon 1995 
(Source : enquête ménages déplacements de Lyon 1995) 

 
Ces résultats inciteraient à recommander une segmentation selon la motorisation. La 

segmentation n’est toutefois envisageable que si les matrices origines-destinations issues de l’étape de 
distribution sont elles-mêmes segmentées selon cette variable. Sinon, il faudrait disposer de règles 
d’éclatement de la matrice qui seraient probablement assez délicates à définir. Il faut donc aussi une 
segmentation au niveau de l’étape de génération pour les mêmes raisons. 

 
Les données du tableau 8.2 semblent justifier cette segmentation pour l’étape de génération, la 

mobilité (au sens du nombre de déplacements quotidiens) étant plus faible pour les ménages non 
motorisés que pour les autres. De nouveau, une faible différence subsistent entre les mono-motorisés 
et les multi-motorisés. Ces résultats militent pour une segmentation de la population au moins en deux 
classes comprenant d’un coté les personnes appartenant aux ménages non motorisés et de l’autre les 
autres individus (la validation de la segmentation nécessite toutefois au préalable une analyse de 
variance afin de s’assurer que les différences observées sont statistiquement significatives). L’examen 
des effectifs (tableau 8.2) conduit à nuancer le propos. La classe des individus appartenant aux 
ménages non motorisés a un faible effectif. Si cette segmentation doit être croisée avec le motif, il est 
évident que les effectifs seront trop faibles au moins pour certains motifs pour permettre un calage 
avec une précision statistique suffisante.  
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Nombre de voitures 
à libre disposition au 

sein du ménage 

Nombre moyen de 
déplacements par 

jour 

Nombre de personnes 
enquêtées dans la 

classe 

Nombre de 
déplacements enquêtés 

dans la classe 
0 3,12 1 955 5 864 
1 3,94 5 808 22 208 

2 et + 4,13 6 234 25 141 

Tableau 8.2 : Nombre de déplacements quotidiens et population enquêtée selon le nombre de voitures 
à disposition, Lyon 1995 

(Source : enquête ménages déplacements de Lyon 1995) 
 
Ces résultats nous conduisent à nuancer la pertinence de la segmentation. En effet le gain de 

pertinence lié à une meilleure discrimination des comportements conduit à une cohérence réduite et à 
des problèmes de mesurabilité (on retrouve toujours la problématique des modèles !). Le choix résulte 
donc chaque fois d’une analyse des données disponibles conduisant à un compromis entre le gain de 
pertinence et la précision statistique du calage. Toutefois, si la motorisation n’est pas retenue comme 
variable de segmentation, elle reste toutefois une variable clef du modèle de répartition modale. Elle 
intervient alors le plus souvent à travers un taux de motorisation ou d’équipement du ménage. 

 
1.5. Choix du mode : déplacements ou sorties 

Jusqu’ici nous avons raisonné comme si l’individu faisait son choix de mode pour chacun des 
déplacements pris isolément. Les déplacements sont pourtant inclus dans une boucle ou sortie 
(ensemble des déplacements et activités inclus entre un départ et un retour successifs au domicile). 
C’est au niveau de cette boucle ou sortie que le choix du mode est effectué. Si l’on reprend les 
données lyonnaises, en 1995, 96 % des déplacements appartenant à une boucle dont le premier 
déplacement est effectué en voiture, sont eux-mêmes effectués en voiture (Bonnel, 2000a). Le 
pourcentage est un peu plus faible pour les transports collectifs avec 82 %. Les boucles comportent 
donc une forte homogénéité modale au moins pour les modes motorisés. Les modèles devraient donc 
conserver ce processus de choix. C’est globalement vrai pour les déplacements inclus dans des boucles 
constituées d’un seul aller retour, le mode présentant le plus faible coût généralisé est souvent le même 
pour le trajet aller et pour le retour. C’est, en revanche, beaucoup moins vrai pour les boucles plus 
complexes (boucles comprenant au moins trois déplacements) dont le poids s’accroît dans le temps. 

 
Ce constat rejoint les résultats de travaux de recherche déjà anciens. De nombreux travaux 

menés à la fin des années 70 et tout au long des années 80 insistaient sur la nécessité d’analyser les 
comportements de mobilité à travers les schémas d’activités (cheminement spatio-temporel de 
l’individu permettant la réalisation d’activités) plutôt qu’à travers les déplacements (Hägerstrand, 
1974 ; Lenntorp, 1978 ; Averous et al., 1979-80 ; Jones et al., 1980 ; Andan et al., 1988…). Ce 
renouveau (déjà ancien !) méthodologique des analyses de mobilité tarde toutefois à produire des 
outils opérationnels de modélisation.  

 
Il est assez fréquent que des modèles à quatre étapes tirent partie de ces avancées au niveau de 

l’étape de génération (Lichère, Raux, 1997a, b ; Zhang et al., 2001). En revanche, nous ne connaissons 
qu’un seul modèle véritablement opérationnel utilisant cette notion dans la chaîne à quatre étapes 
(Fellendorf et al, 1997). Il s’agit du logiciel VISEM inclus dans le logiciel VISION de la société PTV. 
Le calage du modèle semble toutefois particulièrement gourmand en données pour obtenir des 
résultats garantissant une fiabilité suffisante. 

 
D’autres modèles s’appuyant sur ce type d’approche sont en cours de développement, mais ils 

restent souvent confinés dans les milieux de recherche (Ettema, Timmermans, 1997 ; Timmermans et 
al., 1997 ; Bowman, Ben-Akiva, 2001). 
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2. PRINCIPALES FAMILLES DE MODELES DE REPARTITION MODALE 

Les premiers modèles utilisés en France, comme pour l’étape de génération peuvent être classés 
au sein des modèles normatifs (section 2.1). Leur piètre qualité prévisionnelle a conduit à leur abandon 
rapide dans la plupart des pays au profit des modèles logit obtenus par régression logistique 
(section 2.2). Les problèmes de cohérence entre les étapes de distribution et de répartition modale ont 
conduit certains analystes à combiner ces deux étapes dans un seul modèle (section 2.3). Certains 
modèles proposent même de traiter les trois premières étapes dans une seule équation (section 2.4). 
Ces modèles sont appelés des modèles directs par opposition aux modèles séquentiels. 

 
2.1. Modèles normatifs 

Le principe est tout à fait similaire à celui que nous avons évoqué pour la génération (chapitre 6, 
p. 173). Il consiste à définir une norme de répartition modale. Cette norme peut être assez simple, 
voire plus complexe avec l’utilisation d’abaques donnant différentes courbes en fonction d’un certain 
nombre de paramètres. Nous donnons quelques illustrations de ces méthodes. 

 
Mode principal

Type de destination 
Bus sur site 

propre 
Bus sur voie 

réservée 
Bus sur voie 

normale 
trajet direct 80 % ± 10 % 60 % ± 10 % 40 % ± 10 % destinations centrales à fortes 

contraintes de stationnement trajet avec 
correspondance(s) 

60 % ± 10 % 40 % ± 10 % 20 % ± 10 % 

trajet direct 50 % ± 10 % 30 % ± 10 % 10 % ± 5 % destinations périphériques à 
faibles contraintes de 
stationnement 

trajet avec 
correspondance(s) 

30 % ± 10 % 10 % ± 5 % 5 % ± 5 % 

Tableau 8.3 : Exemple de grille de part modale pour les transports en commun pour le motif domicile-
travail (CETUR, 1990a) 

 
Le tableau 8.3 fournit un exemple de grille tenant compte de la centralité de la destination du 

déplacement, des correspondances et de la protection du réseau. Ce tableau peut bien entendu être 
adapté en fonction des données locales lorsqu’elles sont disponibles. Dans le même esprit, le logiciel 
CartOPERA (anciennement OPERA) développé par le CETE Méditerranée (CETE Méditerranée, 
CERTU 2000a,b) propose une grille de part de marché de la voiture à partir d’une typologie de zones 
(schéma 8.1). Le pouvoir prédictionnel de telles normes est évidemment assez limité. 

 
D’autres normes sont un peu plus élaborées utilisant des courbes (ou abaques) donnant la 

répartition modale en fonction du rapport de coût généralisé entre les transports collectifs et la voiture. 
Nous en donnons une illustration (graphique 8.2), mais d’autres exemples plus complexes peuvent être 
trouvés (notamment une série de 12 courbes en fonction de l’indice économique élevé ou faible de la 
zone origine, et de la fréquence des transports collectifs. Chacune de ces courbes fournit, dans le 
contexte de Toronto, la part modale des transports collectifs en fonction du rapport des temps réels 
transports collectifs et voiture particulière sur une liaison donnée (IAURP, 1963)). 

 
Ces normes ne sont pratiquement plus utilisées actuellement avec le développement des 

modèles logit qui peuvent être facilement calés sous tableur dans leurs versions les plus simples. 
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Schéma 8.1 : Exemple de grille de part modale pour la voiture pour le motif domicile-travail (extrait 
de CETE Méditerranée, CERTU 2000b) 
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Graphique 8.2 : Exemple de courbe de partage modal voiture-transports collectifs pour le motif 
domicile-travail (extrait de CETUR, 1990a) 

 
2.2. Modèles logit ou régression logistique 

Les fondements théoriques de ces modèles découlent de la théorie micro-économique 
(section 2.2.1). L’utilisation de la régression logistique par rapport à une formulation linéaire découle 
de l’analyse des données empiriques conduisant généralement à une courbe en « S » qui est très proche 
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de la courbe de répartition logit. Cette présentation trouve également sa justification théorique dans 
une approche probabiliste de l’utilité définie dans sa seule composante déterministe (section 2.2.2). La 
présentation avec deux modes peut en fait être très facilement généralisée à plusieurs modes avec le 
logit multinomial (section 2.2.3). Cette structure de modèle nécessite toutefois le respect de 
l’hypothèse d’indépendance entre les alternatives disponibles. Lorsque cette hypothèse n’est pas 
respectée, il est recommandé d’utiliser la structure de choix emboîté ou hiérarchique (section 2.2.4). 
Enfin, nous abordons le calage du logit (section 2.2.5). 

 
2.2.1. Fondements théoriques 

Nous reprenons rapidement les développements du chapitre 5. Nous avons indiqué que 
l’individu est supposé rationnel et que cette rationalité s’exprime à travers le choix de l’alternative 
présentant la plus grande utilité. Dans l’approche déterministe (et agrégée) qui est la notre dans ce 
chapitre, l’utilité s’exprime par (équation 5.11, p. 155) : 

∑β=
k

kkXV  (8.1) 

où V est l’utilité du bien. Par commodité de notation, nous avons abandonné l’indice n relatif à 
l’individu et l’indice i relatif à l’alternative ; 

kX  correspond aux différentes variables aléatoires permettant d’estimer l’utilité ; 

kβ  est le coefficient de la variable kX . 
 
Les variables généralement utilisées appartiennent aux trois groupes de variables que nous 

avons identifiés dans la première section : 
- coût généralisé. Il est exprimé dans sa forme généralisée ou à travers une description des 

temps élémentaires et des éléments de coûts monétaires dont les paramètres sont calés par 
régression logistique ;  

- motorisation. Elle est définie à travers le taux de motorisation (nombre de voitures à 
disposition des ménages sur le nombre de ménages de la zone) ou le taux d’équipement 
(pourcentage de ménage équipé, c’est-à-dire disposant d’au moins une voiture ou multi-
équipé, c’est-à-dire disposant de 2 voitures ou plus). Parfois, la population est segmentée selon 
le nombre de voitures du ménage ; 

- stationnement. Les données étant rarement disponibles sur l’offre de stationnement, on trouve 
principalement deux types de solution. Dans la première, on utilise la densité (nombre de 
personnes + nombre d’emplois sur la surface de la zone) qui exprime d’une certaine manière la 
pression sur le stationnement (Raux, Lichère 1997a, b). Cet indicateur permet en général de 
bien exprimer la pression relative du stationnement entre les différentes zones de la ville 
centre de l’agglomération. Elle surestime parfois un peu la contrainte de stationnement dans 
les zones périphériques où celle-ci est généralement absente. La seconde méthode consiste à 
introduire une variable muette pour chacune des zones centrales où la pression sur le 
stationnement existe (Bonnel, Cabanne, 2000). Le calage permet alors de déterminer la 
pression sur le stationnement. En général, ces deux méthodes conduisent à des résultats 
proches. La recherche citée pour la seconde méthode a ainsi conduit à un rapport des 
coefficients de calage pour les deux zones de stationnement choisies à Lyon, identique au 
rapport des densités des deux zones ainsi définies. Enfin, on trouve également des modèles qui 
intègrent le stationnement dans le coût généralisé sous forme de temps de recherche de 
stationnement et de coût moyen du stationnement par zone. 

 
Les autres variables sont plus rarement prises en compte. Ces variables sont le plus souvent 

intégrées dans la fonction d’utilité sous une forme additive (équation 8.1). D’autres formulations sont 
également choisies dans la mesure où elles permettent un meilleur calage, mais aussi et surtout 
correspondent aux comportements de choix des individus. Nous en donnons deux illustrations (dans 
les deux cas, nous exprimons non pas l’utilité d’un mode mais la différence d’utilité entre deux modes, 
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à savoir la voiture et les transports collectifs, qui constituent l’ensemble des choix disponibles. Ce 
choix est expliqué plus loin (équations 8.14 et 8.15, p. 232) : 

⎟⎟
⎟

⎠

⎞

⎜⎜
⎜

⎝

⎛

δ
−

τ
−

τ
+=−

m

j

im

ij

im

ij
mVPijTCij

d
mot*vp

Tgvp
mot/tc

Tgtc
kVV  (8.2) 

où TCijV , VPijV  sont respectivement l’utilité du mode transports collectifs, voiture 

particulière ; 
ijTgtc  et ijTgvp  sont les temps généralisés sur l’origine-destination i/j ; 

jd  est la densité de la zone de destination j. Cette variable représente la contrainte de 
stationnement ; 

imot  est la motorisation de la zone i. Dans cet exemple, la motorisation n’intervient pas de 
manière additive, mais exprime d’une certaine manière la pénibilité relative des temps généralisés des 
deux modes selon le niveau de motorisation. Une forte motorisation accroît la perception de pénibilité 
du temps transports collectifs et inversement réduit celle de la voiture ; 

mk , mtcτ , mvpτ , mδ  sont des paramètres de calage relatifs au motif m de déplacement 
(Lichère, Raux, 1997a, b). 

 

2211
m

mTCVP B bB bcmot  tcb
mot

vp a)V(V ++++=−  (8.3) 

où, mot : taux de motorisation ; 
vp, tc : coût généralisé voiture et transports collectifs ; 

1B  et 2B  sont deux variables destinées à schématiser la contrainte de stationnement : 
- 1B  telle que : 1B  = 1 si 1 (l’hypercentre) est la zone d’origine ou de destination, B1 = 0 

sinon ; 
- 2B  telle que : 2B  = 1 si 2 (le reste de Lyon et Villeurbanne) est la zone d’origine ou de 

destination, B2 = 0 sinon ; 
A, b, 1b , 2b , c, m sont des coefficients de calage (Bonnel, Cabanne, 2000, équation 3.11, 

p. 85). 
 
Considérons le cas le plus simple d’un choix entre deux modes de transport : voiture particulière 

et transports collectifs. L’individu choisit le mode dont l’utilité est la plus grande. Il choisira donc la 
voiture si : 

TCVP VV ≥ , donc si 0VV TCVP ≥−  (8.4) 

VPV  correspond à l’utilité du mode voiture particulière et TCV  à l’utilité du mode transports 
collectifs. 

 
Une utilisation déterministe du modèle à partir de l’utilité moyenne de la voiture et des 

transports collectifs conduirait à un choix de la forme tout-ou-rien (0 ou 100 %) pour chacune des 
origines-destinations. Ce résultat ne correspond bien évidemment pas aux données empiriques 
disponibles.  

 
2.2.2. Distribution logitisque  

La confrontation avec les données empiriques montre au contraire que le choix entre les deux 
modes suit une courbe en S (graphique 8.3) en fonction de la différence d’utilité des deux modes de 
transport.  
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Graphique 8.3 : Illustration de la forme générique des courbes de partage modal en S 
 
Cette forme de courbe en S qui correspond à l’observation empirique des données paraît assez 

intuitive. La part des individus choisissant le mode B lorsque l’utilité du mode A est nettement plus 
grande que celle du mode B est logiquement très faible. La croissance n’est que faible à mesure que la 
différence s’amenuise pour s’accélérer lorsque la différence tend vers 0 et conduire à une répartition 
égale entre les deux modes. L’évolution est ensuite inverse car le rôle de A et B s’inverse. 

 
Cette répartition est similaire à celle d’une fonction de probabilité logit, dont l’équation de la 

fonction de répartition (graphique 8.3) est donnée par la formule suivante :  

)VV(AB
ABe1

1)VV(F
−μ−+

=−  (8.5) 

 
où μ est un paramètre positif, 
et l’équation de la fonction de densité (graphique 8.4) par : 

2)VV(

)VV(
AB

AB

AB

e1

e)VV(f

⎥⎦
⎤

⎢⎣
⎡ −μ−

−μ−

+

μ
=−  (8.6) 

 
Nous revenons dans le chapitre suivant sur cette distribution et sa justification théorique 

(chapitre 9, p. 254 et 255). 
 
Ce choix apparaît en contradiction avec notre approche théorique dans un cadre agrégé et 

déterministe. En fait, implicitement nous avons développé une approche probabiliste. L’approche 
agrégée nous conduit à considérer un individu moyen se déplaçant entre une zone i et une zone j qui 
est confronté à un choix de mode de transport. Nous calculons ensuite pour cet individu moyen une 
utilité moyenne pour chacun des modes compte tenu des caractéristiques socio-économiques 
moyennes de cet individu moyen. Nous savons très bien que cet individu moyen est une fiction et 
qu’en fait les individus se distribuent autour de cet individu moyen. Nous pouvons alors utiliser 
l’approche probabiliste de l’utilité constante développée par Luce et Suppes (1965). 
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Graphique 8.4 : Illustration de la forme générique des fonctions de densité logistique 
 
Nous reprenons ici la présentation qu’en font Ben-Akiva et Lerman (1985), soit : 

)i(Pn  ou nCiP , la probabilité que l’individu n choisisse l’alternative i appartenant à 
l’ensemble nC  des alternatives disponibles pour l’individu n. Nous utilisons la seconde notation 
lorsque nous faisons explicitement référence à l’univers de choix disponible pour l’individu n. 

 
Cette probabilité doit évidemment respecter certaines propriétés : 

nn Ci,1CiP0 ∈∀≤≤  (8.7) 
l’égalité correspondant au cas de l’approche déterministe. 
 

1CiP
nCi

n =∑
∈

 (8.8) 

 
Pour tout sous-échantillon nn CC~ ⊆ , la probabilité de nC~  dans nC , est obtenue par : 

∑
∈

=

nC~i
nnn CiPCC~P  (8.9) 

 
D’où, on peut déduire la probabilité conditionnelle de i dans nC~  : 

nn

n
nn

CC~P

CiP
CC~iP =⊆  (8.10) 

à condition que l’une au moins des probabilités conditionnelles d’une alternative appartenant à 

nC~  soit non nulle de telle sorte que nn CC~P  soit non nul. 
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Le modèle le plus simple s’appuyant sur une approche probabiliste de l’utilité constante a été 
construit selon les auteurs précités par Luce (1959). Il découle de l’hypothèse suivante appelée 
« choice axiom » : 

« Le « choice axiom » stipule que pour toute alternative du sous-ensemble nC~  de l’ensemble 

nC  telle que nn CC~i ⊆∈ , on a 

nnn C~iPCC~iP =⊆  (8.11) 

 
En d’autres termes, si certaines alternatives sont enlevées de l’ensemble des alternatives 

disponibles, les probabilités relatives entre les alternatives au sein du sous-ensemble ainsi construit 
restent inchangées » (Ben-Akiva, Lerman, 1985) 

 
En reprenant les équations 8.10 et 8.11, on en déduit : 

nnnnnn CC~itoutpourCC~P*C~iPCiP ⊆∈=  (8.12) 

 
De cet axiome, on peut déduire la propriété d’indépendance vis-à-vis des autres alternatives 

(Independence from Irrelevant Alternatives property) encore appelée IIA à partir des initiales en 
anglais : 

nn
n

n

n

n
CC~j,itoutpour,

CjP
CiP

C~jP

C~iP
⊆∈=  (8.13) 

 
Luce (1959) interprète cette propriété IIA comme pouvant être une version probabiliste du 

concept de transitivité. Nous revenons sur cette propriété dans la section suivante, car si elle permet 
une formulation très simple de la probabilité de choix, elle est aussi la principale limite de cette 
approche. 

 
Luce (1959) a montré que dans le cas où cet axiome est respecté, la probabilité de choix de 

l’alternative i s’écrit très simplement. Dans un premier temps, nous nous limitons à un ensemble 
nC ne comportant que deux alternatives i et j : 
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jnin VV

V
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+

=  (8.14) 

μ étant une constante, elle est généralement intégrée dans la formulation de l’utilité, l’équation 
devient alors : 

jnin

in

jnin VV

V

)VV(n
ee

e

e1

1CiP
+

=
+

=
−−

 (8.15) 

 
On retrouve donc l’expression de l’équation 8.5. La distribution logistique que nous avions 

justifiée à partir de l’observation empirique des données d’enquête et d’une commodité analytique 
trouve donc ici une justification théorique. Nous verrons section 2.3 (équations 8.21 à 8.26, p. 236) 
que cette formulation peut être également dérivée de la théorie de la maximisation de l’entropie. Cette 
présentation avec deux alternatives conduisant au logit binomial peut être très facilement généralisée à 
plus de deux alternatives. 
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2.2.3. Logit multinomial et propriété IIA 

Le logit est multinomial lorsqu’il y a plus de 2 choix possibles. Considérons les alternatives j 
appartenant à l’ensemble nC  des alternatives disponibles pour l’individu n. L’expression devient 
alors : 

∑
∈

=

n

jn

in

Cj

V

V
n

e

eCiP  (8.16) 

 
Ce modèle présente une propriété intéressante appelée IIA d’indépendance vis-à-vis des autres 

alternatives (Ben-Akiva, Lerman, 1985). Cette propriété s’exprime très simplement (équation 8.13). 
Elle signifie que le rapport de probabilité entre deux alternatives ne dépend pas des autres alternatives 
disponibles. Cette propriété fait la force du modèle logit, car elle permet d’introduire facilement un 
mode supplémentaire sans devoir redéfinir le modèle. Elle constitue également sa faiblesse illustrée 
par le paradoxe du bus bleu et du bus rouge (Ben-Akiva, Lerman, 1985 ; Ortuzar et Willumsen (1994) 
attribuent ce paradoxe à Mayberry (1973)). 

 
Supposons que l’on soit en présence de deux modes voiture et bus et que chacun des modes ait 

une probabilité identique pour simplifier la présentation : 
nP (VP) = nP  (bus) = 0,5. 

 
Supposons maintenant que par un éclair de génie, l’opérateur décide de peindre en bleu la 

moitié des bus, sachant que l’ensemble des bus étaient auparavant peint en rouge. On est donc 
maintenant en présence de 3 modes disponibles. Si la fréquence n’est pas un attribut de l’utilité du 
mode bus, l’utilité du mode bus bleu est identique à l’utilité du mode bus rouge (qui reste inchangée 
par rapport à la situation précédente). Compte tenu de la propriété IIA, on a toujours : 

)rougebus(P
)VP(P

n
n  qui reste constant donc = 

5,0
5,0 , 

et nP  (bus rouge) = nP  (bus bleu), donc : 

nP  (VP) = 1/3, 

nP  (bus bleu) = 1/3, 

nP  (bus rouge) = 1/3. 
 
L’opérateur a donc réussi à accroître sa part de marché au détriment de la voiture. 
 
Ce résultat n’est évidemment pas très réaliste, car, on s’attendrait en fait à conserver la même 

part de marché pour la voiture, les bus se partageant leur part de marché, soit : 
nP  (VP) = 1/2, 

nP  (bus bleu) = 1/4, 

nP  (bus rouge) = 1/4. 
 
Ce paradoxe découle en fait du « choice axiom ». Le respect de cet axiome impose d’avoir des 

alternatives dont les caractéristiques ne soient pas corrélées. Ici nous avons un cas extrême où les deux 
modes bus possèdent en fait des caractéristiques rigoureusement identiques à l’exception de la couleur 
qui a priori ne fait pas partie des variables déterminantes du choix du mode de transport et qui n’est 
pas un attribut pris en compte dans la fonction d’utilité. 
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Dans la pratique, la corrélation n’est pas toujours aussi explicite en particulier face à une 
nouvelle alternative (Hivert et al., 1988). Lorsque cette corrélation existe, il est recommandé de définir 
une structure emboîtée. 

 
2.2.4. Logit emboîté (nested logit) 

Il est assez fréquent que les modes collectifs violent la propriété IIA. Les caractéristiques de ces 
alternatives sont en effet souvent assez fortement corrélées. L’individu fait ainsi souvent un choix 
entre des modes collectifs ou individuels. S’il choisit un mode collectif, il fera ensuite un choix entre 
les différents modes collectifs concurrents disponibles. On peut illustrer cette structure dans le schéma 
suivant (schéma 8.2). 

  
 Structure emboîtée Structure horizontale 

 

Schéma 8.2 : Structures de modèles logit multinomiaux 
 
La structure emboîtée ou hiérarchique ne résout pas complètement le problème. Il n’est 

généralement pas très difficile de déterminer les variables pertinentes et d’estimer leur valeur pour 
caler le modèle logit pour le mode bus ou métro pour reprendre notre exemple. En revanche, il reste à 
déterminer la valeur de l’utilité pour le mode composite transports collectifs. Sur une origine-
destination donnée, quelle valeur de temps de parcours doit-on retenir (moyenne, moyenne pondérée, 
plus faible valeur…) ? Nous verrons dans le prochain chapitre la méthode généralement utilisée pour 
résoudre le problème. 

 
Le problème est encore accru en prévision lorsque l’on introduit un nouveau mode de transport. 

Si l’on reprend l’exemple précédent, et que l’on introduit des lignes de tramways. L’absence de 
données en référence pour ce mode pose évidemment le problème de la définition de l’utilité relative à 
ce mode et de sa position dans la structure hiérarchique (l’utilisation des méthodes d’enquêtes de 
préférences déclarées est souvent utile dans ce cas). 

 
En revanche, on vérifiera aisément que la structure hiérarchique permet de résoudre le paradoxe 

précédent. Les utilités des bus bleus et rouges étant identiques, leur part de marché respective est 
également identique au sein du mode transports collectifs : 

nP (bus rouge) = nP (bus bleu) = 0,5* nP (transports collectifs). 
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L’utilité du mode transports collectifs restant identique suite à la coloration de la moitié de la 

flotte de bus, on a toujours l’égalité des utilités transports collectifs et voiture : 
nP (transports collectifs) = nP (voiture) = 0,5. 

 
Donc : 

nP (voiture) = 0,5, 

nP (bus rouge) = 0,5* nP (transports collectifs) = 0,5*0,5 = 0,25, 

nP (bus bleu) = 0,5* nP (transports collectifs) = 0,5*0,5 = 0,25. 
 
Dans la pratique, le calage du modèle emboîté est mené dans l’ordre inverse du processus de 

choix de l’individu. On calera donc un premier logit sur le choix entre le bus et le métro, puis un 
second logit entre les modes transports collectifs et voiture. De plus, l’utilité du mode composite 
transports collectifs est différente de l’utilité de chacun des modes la composant (chapitre 9, p. 263). 

 
2.2.5. Calage des modèles logit 

Dans le cas le plus simple d’un choix binaire entre deux modes, la part de marché s’obtient à 
partir de l’équation 8.15 : 

)VV(n
jnine1

1CiP
−−

+
=  

 
Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de calculer l’utilité de chacun des modes. Le calcul de la 

différence d’utilité est suffisant pour utiliser le modèle en prévision. L’équation peut alors s’écrire : 
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Dans cette expression, la probabilité de choix de l’alternative i correspond à la part de marché 

de l’alternative i pour chacune des origines-destinations. Lorsque l’on dispose de données d’enquête, 
cette part de marché est connue. Il reste donc à formaliser l’expression de la différence d’utilité entre 
les deux modes. Lorsque l’expression de l’utilité est linéaire, certains auteurs (Ortuzar, Willumsen, 
1994) proposent de résoudre l’équation à l’aide de la régression linéaire (le terme de droite correspond 
à la variable à expliquer et le terme de gauche comprend les variables explicatives qui composent la 
différence d’utilité).  

 
De nombreuses cases de la matrice étant vides ou tout au moins avec un faible nombre de 

déplacements, il est généralement nécessaire de procéder à des regroupements de zones. Dans cet 
exercice, on privilégie évidemment le regroupement des zones dont les caractéristiques (relatives aux 
variables explicatives) sont proches. Une autre technique consiste à ordonner les origines-destinations 
par ordre croissant de différence d’utilité et ensuite à définir des classes par intervalle croissant de 
différence d’utilité. La largeur de chaque intervalle doit être définie de telle sorte qu’il comporte un 
nombre suffisant de données. Le nombre d’intervalles dépend donc de la taille de l’échantillon. On 
définit ensuite une différence moyenne d’utilité et une part de marché moyenne pour chacune des 
classes sur lesquelles est faite la régression. 
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Lorsque l’expression de l’utilité est non linéaire, d’autres logiciels sont nécessaires. Dans ce 
cas, il est préférable d’utiliser les logiciels du marché permettant le calage de logit (par exemple Alogit 
ou encore les principaux logiciels de statistiques généralistes). 

 
L’utilisation de la régression linéaire avec l’estimation selon la méthode des moindres carrés 

n’est toutefois pas la plus pertinente du fait des hypothèses nécessaires sur la distribution des résidus 
pour le modèle linéaire. Nous verrons d’ailleurs que cette méthode n’est pas applicable dans le cas de 
l’approche désagrégée, puisque la probabilité observée est systématiquement 1 ou 0 selon que 
l’alternative est choisie ou non. Il est plutôt recommandé d’utiliser la méthode du maximum de 
vraisemblance (chapitre 9, p. 271). Domencich et McFadden (1975) ont montré que cette méthode est 
préférable tant d’un point de vue théorique que pratique. Nous revenons sur cette procédure 
d’estimation et d’une manière générale sur l’estimation des différentes familles de modèles logit dans 
le prochain chapitre (chapitre 9, p. 270). 

 
2.3. Modèles combinés distribution – répartition modale 

En reprenant l’analogie du modèle gravitaire présenté dans le chapitre précédent (chapitre 7, 
p. 199) et les résultats de la section précédente, nous aboutissons à la formulation générale d’un 
modèle combiné destination – choix du mode : 
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où 1
ijT  est le trafic sur l’origine-destination i/j avec le mode 1 et P(1) la part de marché du mode 

1 parmi l’ensemble des modes k. Pour les autres termes, nous reprenons les notations du chapitre 
précédent. 

 
Il est intéressant de constater que ce modèle peut être déduit de l’approche par la maximisation 

de l’entropie. Reprenons les équations ayant conduit au modèle gravitaire (équations 7.39, 7.40 et 
7.48, p. 208 et 209) : 

iE  - ∑
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k
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Ce système d’équations conduit au modèle gravitaire (équation 7.52, p. 210) : 
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La part de marché du mode 1 s’écrit donc : 



P. Bonnel - Chapitre 8 – Répartition modale – approche agrégée 237

∑ −

−
==

k

bCg

bCg

ij

1
ij

k
ij

1
ij

e

e
T

T
)1(P  (8.26) 

 
Si l’on remplace le coût généralisé par l’utilité, on retrouve la formulation logit traditionnelle 

que nous avons présentée (équation 8.16, p. 233). Un des problèmes de cette formulation (Ortuzar, 
Willumsen, 1994) est le rôle joué par le coefficient b. Il doit tout à la fois permettre de caler le modèle 
de distribution et celui du choix du mode de transport. C’est probablement un peu trop pour un seul 
coefficient. On utilise donc une forme plus générale : 
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où ijK  est le coût généralisé composite relatif à l’ensemble des modes présents et λ un 
paramètre de calage supplémentaire pour le choix du mode. On retrouve le problème récurrent de la 
détermination de ce coût généralisé composite (chapitre 7, p. 216). On peut retenir l’une des deux 
solutions présentées dans cette section : 

- le coût généralisé le plus faible ; 
- la moyenne des coûts généralisés pondérés par le poids de chaque mode : 

∑=
k

k
ijij Cg*)k(PK  (8.28) 

 
Nous avons vu qu’en fait aucune des deux solutions n’est réellement satisfaisante. Williams 

(1977) propose une autre solution tout en montrant qu’il s’agit de la seule solution qui soit cohérente 
avec le principe de rationalité des choix du consommateur (nous revenons sur cette formulation dans la 
démonstration de la formulation de l’utilité composite pour le logit emboîté, chapitre 9, p. 261) : 
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Ce coût composite présente les propriétés intéressantes suivantes : 
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2.4. Modèles directs 

Les modèles directs, c’est-à-dire regroupant les trois premières étapes des modèles à quatre 
étapes sont peu courants. Leur développement s’est surtout effectué dans le courant des années 
soixante et au début de la décennie suivante. A notre connaissance, ils ne sont plus du tout utilisés 
aujourd’hui en raison de leur difficulté de calage et de validation. Enfin, ils ont surtout été développés 
en interurbain où leurs résultats semblent meilleur qu’en urbain (Domencich et al., 1968 cité par 
Manheim, 1984). 
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Nous reprenons trois exemples de modèles cités par Manheim (1984). Le premier appelé, 
modèle Kraft-SARC (Kraft, 1963), propose l’équation suivante : 

∏ θφφ θφ=
l

2l
ij

1l
ijjiji0

k
ij

klkl21 )c()t()II()PP(T  (8.33) 

 
Cette formulation mérite quelques explications : 
- k

ijT  représente le trafic sur l’origine-destination i/j pour le mode k ; 

- iP  et jP  sont la population de la zone origine i et de la zone de destination j ; iI  et jI  les 

revenus moyens de ces zones. 1φ  et 2φ  sont les élasticités à la population et au revenu. Ces 
termes représentent les facteurs générateurs de déplacements comme dans le modèle de 
génération. On pourrait remplacer population et revenu par d’autres variables explicatives de 
la génération (chapitre 6) ; 

- l
ijt  et l

ijc  sont respectivement le temps et le coût sur l’origine-destination i/j à l’aide du mode 

l. kl1θ  et kl2θ  sont des coefficients représentant l’élasticité au temps et au coût pour chacun 
des modes. Lorsque k et l sont identiques, kl1θ  représente l’élasticité directe, tandis que 
lorsque k et l sont différents, kl1θ  représente l’élasticité croisée. Comme précédemment, on 
pourrait ajouter d’autres variables qualifiant le niveau de service des modes de transports. 

 
Il s’agit ainsi d’une forme dérivée du modèle gravitaire. On retrouve une forme similaire à celle 

de l’équation 8.19 (p. 236). Toutefois, la fonction de résistance est de forme puissance et non 
exponentielle. De plus, elle ne tient pas seulement compte des caractéristiques du mode considéré, 
mais prend également en compte les modes concurrents à travers les élasticités croisées. Enfin, dans 
cette expression, les émissions et attractions sont remplacées par les variables explicatives de ces 
émissions et attractions, à savoir dans ce modèle population et revenu. 

 
Le second, modèle de Baumol-Quandt (Quandt, Baumol, 1966), présente une forme similaire au 

précédent, mais seul le mode le plus rapide et le mode le moins cher (donc pas forcément le même 
mode) interviennent au niveau des élasticités croisées et non pas l’ensemble des modes concurrents : 

42l
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où l1 et l2 représentent respectivement le mode le plus rapide et le mode le moins cher sur 
l’origine-destination i/j. 

 
Le fait de faire référence à chacun des modes présentant la meilleure performance pour chacune 

des composantes du niveau de service a conduit certains auteurs (Géraud, 1977) à introduire la notion 
de mode abstrait. Le mode abstrait étant défini comme un mode fictif dont les performances 
relativement à chacune des composantes du niveau de service sont égales à celle du meilleur mode 
pour la composante considérée. 

 
Le dernier, le modèle de McLynn (McLynn, Woronka, 1969), est de formulation un peu plus 

complexe : 
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On retrouve en fait une structure similaire à la précédente. Toutefois, les deux termes qui 

diffèrent des équations précédentes peuvent être assimilés pour le premier au choix du mode et pour le 
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second à la fonction de résistance. L’équation s’apparente donc plutôt à la forme de l’équation 8.27 
(p. 237) plutôt qu’à l’équation 8.19 (p. 236) comme dans les deux modèles précédents. Décomposons 
le terme exprimant le rapport pour identifier l’expression du choix du mode : 

Posons : kk 2k
ij

1k
ijk )c()t(L θθ=  (8.36) 

kL  représente en quelque sorte le niveau de service composite du mode k. Le rapport de 
l’équation 8.35 devient : 
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Cette équation représente la part de marché du mode k. Si l’on reprend l’équation 8.35, seul le 
rapport dépend du mode k, tous les autres termes sont identiques pour tous les modes. On retrouve 
donc bien la part de marché : 
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Pour simplifier considérons maintenant uniquement deux modes de transport, l’équation 8.38 

devient : 
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Graphique 8.5 : Part de marché des modes 1 et 2 en fonction des valeurs 
 des niveaux de service composites des modes 1 et 2 

 
On peut donc représenter la part de marché de chacun des modes en fonction de la valeur de 1L  

et de 2L . Afin d’avoir une représentation symétrique en fonction de la différence entre 1L  et 2L  ou 
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de leur rapport, il convient de les centrer et réduire. Cette transformation est effectuée par l’opération 
suivante : 

si 2L  > 1L , 
2

21
2
1

L
LL

1
L
L −

=−  ; (8.40) 

si 2L  < 1L , 
1

21
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=− . (8.41) 

 
La représentation graphique de l’équation 8.39 figure dans le graphique 8.5. On retrouve bien 

une courbe en S qui correspond à l’allure générale des courbes de répartition modale. On pourrait 
toutefois s’attendre à une croissance plus modérée de la part de marché du mode 2 pour les valeurs 
faibles de 1L  par rapport à 2L  avec une croissance qui s’accélère à mesure que les valeurs de 1L  et 

2L  s’égalisent comme pour la courbe du graphique 8.3. 
 

3. PRINCIPALES LIMITES DE L’ETAPE DE REPARTITION MODALE 

Nous conservons le plan des chapitres précédents qui s’appuie sur les trois conditions de 
l’opérationnalité des modèles (chapitre 2, p. 45) :  

- pertinence : pertinence des variables explicatives du choix du mode (section 3.1), 
formalisation de la fonction d’utilité (section 3.3), « choice axiom » (section 3.4), stabilité des 
coefficients de calage (section 3.5) et segmentation selon les individus et/ou les motifs 
(section 3.6) ; 

- cohérence d’objectifs : capacité à répondre aux problématiques de planification actuelles 
(section 3.2) ; 

- cohérence interne : quelle valeur pour le coût généralisé (section 3.7) et le choix du mode 
succède ou précède le choix de la destination (ce point se pose dans des termes identiques à 
celui que nous avons traité pour la distribution : chapitre 7, p. 217) ; 

- mesurabilité : qualité des données et notamment absence de données sur le stationnement 
(section 3.8). 

 
Comme indiqué pour les chapitres précédents, les choix de classification proposés ci-dessus 

sont évidemment critiquables. Ils le sont par la définition même de la problématique des modèles 
puisque les trois conditions de l’opérationnalité des modèles sont contradictoires (chapitre 2, p. 48).  

 
3.1. Pertinence des variables explicatives du choix du mode 

La section 1.2 (p. 220) nous a permis d’aborder les principales variables explicatives du choix 
du mode. Force est de constater qu’en général seule une partie de ces variables est prise en compte 
comme nous l’avons mentionné. De plus, notre présentation a été volontairement limitée aux variables 
les plus couramment observées. En fait, l’analyse de la littérature propose un grand nombre 
d’approches de cette question mettant en évidence la multiplicité des facteurs à prendre en compte, 
certains d’entre eux de nature plus psycho-sociologique posant d’ailleurs de redoutables problèmes de 
mesurabilité. 

 
Il est donc peu probable que la complexité du phénomène puisse être complètement traitée à 

l’aide des variables généralement utilisées à savoir coût généralisé, motorisation et stationnement. De 
plus, pour cette dernière dimension, les données sont rarement disponibles. 

 
En théorie, rien n’empêche d’ajouter d’autres variables explicatives dans la fonction d’utilité. Il 

faut toutefois que les données soient disponibles. Sinon, les données doivent être produites. On recourt 
alors assez souvent aux méthodes d’enquêtes de préférences déclarées, notamment pour des variables 
de nature plus qualitative ou incluant une dimension perceptive par l’individu enquêté (valeur du 
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temps, temps d’attente…). Toutefois, si le nombre de variables est trop important, le calage peut 
s’avérer délicat avec des risques importants de coefficients peu significatifs tout comme pour la 
régression linéaire. L’additivité des variables dans la fonction d’utilité n’est pas non plus évident 
(section 3.3). 

 
3.2. Prise en compte des problématiques de planification actuelles 

L’évolution des problématiques de planification urbaine telle qu’elle transparaît des plans de 
déplacements urbains met en avant la volonté de maîtrise de la voiture au profit des autres modes de 
transport. Cet objectif passe par diverses mesures d’investissement dans les transports collectifs, mais 
aussi par des mesures diverses de trafic calmé (traffic calming en anglais) et de promotion des autres 
modes ou de la complémentarité modale. Il s’agit donc d’orienter le choix du mode en faveur des 
modes doux au détriment de la voiture. Il est donc nécessaire que le modèle soit capable de qualifier 
ces différentes mesures afin de simuler leur effet sur le choix du mode de transport. 

 
En théorie rien n’empêche de prendre en compte ces dimensions dans le modèle afin de 

construire une fonction d’utilité qui permettent de tester la sensibilité à ces mesures. Dans la pratique, 
il faut reconnaître que l’exercice est assez délicat. Il passe généralement par une modification adéquate 
des réseaux et des paramètres de définition du coût généralisé ce qui ne permet pas toujours de 
différencier correctement les différentes mesures. Le problème spécifique du stationnement est évoqué 
ci-dessous (section 3.3). 

 
3.3. Formalisation de la fonction d’utilité 

En général, la fonction d’utilité présente une forme additive. Ce choix ne découle pas toujours 
d’une justification théorique relative à l’influence des différentes variables explicatives. En général, il 
s’agit au contraire d’une commodité analytique permettant un calage moins complexe et moins 
gourmand en temps de calcul. 

 
Nous avons présenté d’autres formulations d’utilité non additives (équations 8.2 et 8.3, p. 229), 

mais il faut reconnaître que le choix de ces formulations est bien souvent plus heuristique que fondé 
sur des considérations théoriques. 

 
Enfin, la spécification de la fonction rejoint les points abordés dans les deux sous-sections 

précédentes. Prenons l’exemple du stationnement pour l’aborder. L’absence de données pourrait 
conduire à ne pas prendre pas en compte cette dimension dans la spécification de la fonction d’utilité. 
On sait pourtant qu’il s’agit d’un levier d’action important sur le choix du mode (Massot, Orfeuil, 
1989-91). Dans les villes de Berne ou de Zurich où le stationnement tant public que privé est 
fortement contrôlé, l’usage des transports collectifs est nettement plus important que dans des villes 
ayant également une offre de transports collectifs abondante (Bonnel, 1995b ; Kaufmann, Guidez, 
1996, 2000). Même s’il ne s’agit pas du seul élément expliquant la réussite des villes suisses, il est 
reconnu qu’il s’agit d’un levier d’action efficace sur le choix modal. De ce fait, l’absence de variables 
exprimant la contrainte de stationnement, biaise forcément les coefficients des autres variables car 
l’estimation de leur valeur prend indirectement en compte l’effet du stationnement. 

 
On utilise donc diverses techniques permettant d’approcher cette contrainte. Nous en avons vu 

deux exemples dans la section 2.2.1 (équations 8.2 et 8.3, p. 228) : variables muettes ou utilisation de 
la densité comme indicateur approchant la pression sur le stationnement. Ces techniques sont 
nécessaires dans le calage du choix du mode. En revanche, elles ne permettent pas de simuler l’impact 
de politiques contrastées de stationnement, sauf à le faire de manière plus ou moins approximative en 
jouant sur les variables ou la valeur des paramètres introduits pour prendre en compte le 
stationnement. 
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D’une manière plus générale, toute variable importante dans le processus de choix du mode des 
individus qui est oubliée contribue à biaiser l’estimation des coefficients des autres variables. C’est la 
raison pour laquelle l’analyse des facteurs explicatifs de ce choix est fondamentale, préalablement à la 
conception du modèle (schéma 2.1, p. 34). 

 
3.4. « Choice axiom » et propriété IIA 

Nous avons indiqué que le logit est la forme la plus courante de modèle utilisée pour le choix du 
mode dans une procédure agrégée. Le choix du logit découle de la simplicité de sa formulation et de 
son estimation comparativement à d’autres modèles. Toutefois, nous avons vu que la propriété IIA 
(indépendance vis-à-vis des autres alternatives) qui découle du « choice axiom » et qui fait la force du 
modèle, fait aussi sa faiblesse dans la mesure où cette propriété n’est pas toujours confortée par les 
données empiriques. Elle impose d’analyser la corrélation éventuelle entre les alternatives disponibles. 
La structure emboîtée permet de pallier partiellement les problèmes rencontrés dans ce cas. 

 
3.5. Stabilité des coefficients de calage 

La stabilité dans le temps des coefficients de calage est un problème récurrent qui est présent 
pour chacune des étapes des modèles à quatre étapes. Le calage étant souvent effectué sur des données 
correspondant à une seule date, l’influence du temps ne peut être prise en compte. Nous n’insistons 
pas sur cette question qui a déjà été traitée dans les chapitres 6 (p. 187) et 7 (p. 215). 

 
3.6. Quelle segmentation de la demande 

La question a déjà été abordée assez longuement dans l’introduction (section 1.4, p. 224).  
 

3.7. Quelle valeur pour le coût généralisé ? 

Le problème a lui aussi été évoqué dans l’introduction (section 1.3, p. 223). Nous ne faisons que 
resituer les enjeux : 

- cohérence entre les étapes : avec la distribution, mais aussi avec l’étape suivante d’affectation ; 
- définition du coût généralisé ou de l’utilité pour les modes composites dans les modèles 

emboîtés ; 
- choix de la période temporelle (chapitre 8, p. 223). 
 
Ce dernier point est particulièrement important dans la mesure où de plus en plus, la 

modélisation ne répond plus seulement à des objectifs de dimensionnement d’infrastructures, mais 
aussi (voire surtout) à des objectifs de simulation de politiques de déplacements (chapitre 1). Dès lors, 
ce qui nous intéresse n’est plus seulement le trafic pour chaque mode à l’heure ou la période de pointe, 
mais la répartition du trafic sur l’ensemble de la journée voire sur une plus longue période. Le choix 
d’une valeur représentative de la période de pointe ne sera pas pertinent pour analyser la répartition 
modale tout au long de la journée, car le coût généralisé pour la voiture est en général plus faible en 
dehors de cette période et à l’inverse celui des transports collectifs souvent plus élevé. Une solution 
consiste à segmenter la matrice de demande totale en autant de périodes que nécessaire pour obtenir 
des coûts généralisés relativement homogènes sur chacune des périodes. Cette solution présente 
toutefois l’inconvénient d’être plus gourmande en données pour la phase de calage et plus coûteux en 
temps de calage. De ce fait, il est fréquent que la phase de choix modal se limite à la période de pointe 
avec la définition de coefficient de passage de la pointe à la journée pour chacun des modes pour 
obtenir une matrice jour par mode. 
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3.8. Qualité des données 

Il s’agit d’un problème récurrent, commun à toutes les étapes de la modélisation. Il permet 
d’insister une nouvelle fois sur l’importance de la qualité de la production des données. Il permet de 
rappeler également l’importance de la taille de l’échantillon dans la définition des enquêtes. 

 
La question de la taille des échantillons qui est en général trop faible pour obtenir des matrices 

origines-destinations suffisamment fiables se pose dans des termes identiques à ceux du chapitre 
précédent. Le problème est même accru puisque les matrices issues de l’étape précédente doivent être 
éclatées selon les modes. Nous avons évoqué les solutions possibles pour faire face à ce problème 
section 2.2.5 (p. 235). 

 
Un problème complémentaire se pose en ce qui concerne le stationnement. Généralement, on ne 

dispose pas de données permettant d’estimer le nombre de places de stationnement. Dans le meilleur 
des cas, on peut approcher l’offre de stationnement publique. En revanche, l’offre de stationnement 
privé est totalement inconnue ne permettant pas une quantification, même très grossière. De plus, cette 
offre privée est probablement supérieure à l’offre publique au moins dans les zones où la pression sur 
le stationnement est forte. Nous avons abordé dans les sous-sections précédentes les conséquences de 
cette absence de données. On ne peut donc que recommander un effort de recherche et de production 
de données pour avancer sur cette question. 

 
 
Toutefois, la principale critique à l’encontre de ces modèles porte sur le caractère agrégé de 

l’approche. En définissant un individu moyen, l’analyste introduit un individu fictif. Or, il n’est pas 
sûr que cet individu moyen se comportera toujours comme tel en situation de prévision, c’est-à-dire 
comme la moyenne des individus qu’il est censé représenter. De plus, disposant d’une information à 
niveau désagrégé, il paraît logique de vouloir exploiter toute la richesse de cette information. Il est 
ainsi possible de faire des hypothèses relatives au comportement de l’individu x doté de 
caractéristiques spécifiques et effectuant un déplacement déterminé. Le calage en exploitant les 
données individuelles permet de restituer cette richesse. Enfin, les modèles désagrégés « sont basés 
sur une théorie du comportement individuel et ne constituent pas une analogie avec des théories issues 
de la physique » (Ortuzar, Willumsen, 1994). Ce sont les principaux arguments avancés par les 
promoteurs de l’approche désagrégée pour justifier la plus grande pertinence de cette approche 
comparativement à l’approche agrégée. Ces critiques ne sont pas limitées au choix du mode. Elles 
s’appliquent à l’ensemble de la chaîne à quatre étapes. Si nous abordons cette question en conclusion 
de ce chapitre sur le choix du mode, c’est pour rappeler que cette étape a constitué le terrain de 
développement de l’approche désagrégée et constitue toujours son terrain de prédilection. 
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Chapitre 9 - Modèles désagrégés de choix discrets 

D’après McFadden (2000), les modèles désagrégés dans la forme que nous leur connaissons 
aujourd’hui sont nés en 1970 sous l’impulsion de travaux menés principalement autour de Cambridge 
à Charles River Associates, M.I.T. et Cambridge Systematics sous la direction de John Meyer, Marvin 
Manheim et Paul Roberts, auxquels McFadden a participé. Ils résultent de programmes de recherche 
financés par le Ministère américain des transports autour du Corridor Nord-Est et du BART à San 
Francisco. Cette formalisation en 1970 ne signifie toutefois pas une absence de travaux dans les 
décennies précédentes. Parmi les précurseurs, on retrouve fréquemment cités (McFadden, 2000 ; Ben-
Akiva, Lerman, 1985, Manheim, 1984) Luce (Luce, 1959 ; Luce, Suppes, 1965) pour ses travaux sur 
l’approche probabiliste de l’utilité qui débouche sur le modèle logit sous certaines hypothèses, mais 
aussi Thurstone (1927) pour le « Thurstonian Random Utility Maximization model ». Enfin, 
McFadden situe les premières applications du modèle logit binomial en biostatistiques dans les années 
cinquante, puis les premières applications dans le domaine des transports au début des années soixante 
par Warner en 1962 dans une étude du choix modal, puis dans des études sur la valeur du temps 
(Beesley, 1965 ; Lisco, 1967 ; Lave, 1970). Il serait toutefois probablement injuste de ne pas faire 
référence à certains auteurs français, et notamment Abraham et Coquand (1961) qui ont développé un 
modèle de choix entre itinéraires concurrents fondé sur une approche aléatoire des coûts généralisés de 
transport qui conduit à la formulation du modèle probit (équation 10.19, p. 338, le modèle probit est 
présenté section 2.3, p. 251), ainsi que les travaux menés par la SETEC en collaboration avec le 
CERAU (CERAU, SETEC, 1968) et le SAEI (Marche, Dumontier, 1974) mentionnés par Géraud 
(1977). McFadden et Ben-Akiva sont ensuite probablement les deux auteurs qui ont le plus contribué à 
la formalisation et aux développements théoriques et statistiques des différentes familles de modèles 
incluses dans la théorie de la maximisation de l’utilité aléatoire (Random Utility Maximisation 
(RUM)), objet de ce chapitre (McFadden, 2000 pour un historique de la contribution de cet auteur, qui 
a obtenu le Prix Nobel de l’économie pour ses travaux sur les choix discrets, en 2000). Ces travaux se 
poursuivent aujourd’hui principalement autour de recherches permettant de traiter les contextes où les 
hypothèses du logit et notamment la propriété IIA qui en découle ne sont pas suffisamment respectées 
(McFadden, 2000 ; Bhat, 1997, 2000, 2001 ; Brownstone, 2000). Si ces derniers travaux constituent 
des avancées théoriques indéniables, il n’est pas certain qu’ils contribuent fortement à une 
amélioration de l’opérationnalité des outils disponibles. Nous reviendrons en conclusion sur ces 
questions. 

 
Mais avant, il est nécessaire de présenter les outils plus traditionnels de la modélisation 

désagrégée des choix discrets. Nous précisons tout d’abord les fondements théoriques en complément 
des apports du chapitre 5 (section 1), ce qui nous permettra de générer les différentes familles de 
modèles de choix discrets (section 2). L’estimation de ces modèles nécessite l’utilisation de la 
méthode du maximum de vraisemblance. Nous présentons cette méthode et les différents tests qui en 
découlent (section 3). Ces tests permettent d’estimer la qualité statistique du modèle selon un principe 
similaire à celui que nous avons présenté pour le modèle linéaire (chapitre 6, p. 174). Cette 
appréciation de la qualité statistique ne doit toutefois pas occulter l’analyse de la pertinence et de la 
cohérence d’objectifs du modèle. L’outil statistique ne mesure qu’une adéquation aux données. En 
aucun cas, il ne donne du sens à la relation étudiée. C’est à l’analyste de fonder sur le plan théorique 
les relations testées sur le plan statistique (schéma 2.1, p. 34). Nous examinons donc quelques 
questions importantes relatives à la spécification et à l’analyse des modèles de choix discrets 
(section 4). Enfin, si le modèle désagrégé permet une estimation du modèle au niveau de l’individu en 
conservant toute la richesse des données, cela ne doit pas occulter que la prévision ne s’effectue 
généralement pas avec le même niveau de désagrégation. Si les caractéristiques des individus sont 
connues en situation de référence grâce aux enquêtes, ces mêmes caractéristiques ne sont plus 
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disponibles au niveau de l’individu en prévision. Cela pose la question de l’agrégation des données en 
prévision (section 5). 

 
1. FONDEMENTS THEORIQUES 

Cette section complète la présentation du chapitre 5. L’approche de l’utilité n’est plus 
déterministe, mais aléatoire. Toutefois, à la différence du chapitre précédent (chapitre 8, p. 229), nous 
ne considérons plus que l’individu a un comportement aléatoire. Nous nous situons davantage dans la 
droite ligne de l’approche rationaliste de l’individu cherchant à maximiser son utilité. Toutefois, nous 
ne connaissons pas complètement cette utilité pour un certain nombre de raisons évoquées chapitre 5 
(p. 158). Nous adoptons une expression aléatoire de l’utilité (section 1.1). Une seconde dimension de 
l’approche développée dans ce chapitre mérite d’être explicitée. L’univers de choix dans lequel 
l’individu est placé est fini. Il n’a qu’un nombre limité de choix disponibles au sein desquels il 
effectue ses choix, ce qui justifie le titre de ce chapitre : modèles désagrégés de choix discrets 
(section 1.2). L’approche théorique conduisant à une définition de l’utilité aléatoire ne permet plus, à 
elle seule, de déterminer le choix de l’individu. Il est nécessaire de faire des hypothèses 
complémentaires sur la forme de la distribution du terme aléatoire. C’est le choix de la fonction 
statistique qui donne naissance à différentes familles de modèles (section 2). 

 
1.1. Utilité aléatoire 

L’approche aléatoire de l’utilité permet de tenir compte d’une partie déterministe de l’utilité et 
d’une partie aléatoire. La partie déterministe correspond aux éléments connus influençant l’utilité de 
l’alternative considérée pour un individu donné. Toutefois, l’expérience montre que face à des 
situations identiques (au regard des paramètres pris en compte dans la partie déterministe de l’utilité) 
l’individu n’effectue pas toujours le même choix. De même, deux individus aux caractéristiques 
identiques placés face à des contextes de choix identiques (identiques au regard des paramètres pris en 
compte dans la partie déterministe de l’utilité) ne font pas toujours le même choix. Plutôt que de 
considérer que l’individu a un comportement probabiliste pour expliquer ces différences de choix 
(comme dans le chapitre 8, p. 229), nous considérons dans cette approche que l’individu choisit 
toujours l’alternative lui permettant de maximiser son utilité. Toutefois, notre connaissance des 
phénomènes ne nous permet pas d’identifier ou de mesurer exactement tous les éléments pris en 
compte par l’individu dans son évaluation de l’utilité de chacune des alternatives. Le terme aléatoire 
correspond à ces facteurs inconnus ou connus mais non ou mal mesurés. D’après Ben-Akiva et 
Lerman (1985) la formalisation de cette approche est due à Manski (1977). Nous l’illustrons 
rapidement dans cette section. On en trouvera une formalisation plus rigoureuse et surtout dans un 
contexte plus large non limité au champ transport dans McFadden (2000). 

 
L’approche probabiliste de l’utilité aléatoire nous conduit à la formulation suivante de l’utilité 

(équation 5.13, p. 157) : 
ininininin )X(fVU ε+=ε+=  (9.1) 

 
où inε  est un terme aléatoire, inX  un vecteur de paramètres explicatifs de l’utilité de 

l’alternative i pour l’individu n. Ce vecteur correspond en général aux caractéristiques socio-
économiques de l’individu et aux caractéristiques du déplacement considéré. 

 
Sous l’hypothèse de rationalité du consommateur qui cherche à maximiser son utilité, 

l’expression de la probabilité de choix de l’alternative i parmi l’ensemble nC  des alternatives 
disponibles pour l’individu n, (notée nCiP  ou )i(Pn ), s’écrit donc : 

)UU(PCiP jninn ≥=  pour tout j ≠ i ∈ nC  (9.2) 
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qui peut encore s’écrire : 
))()VV((PCiP injnjninn ε−ε≥−=  pour tout j ≠ i ∈ nC  (9.3) 

 
Cette approche théorique est baptisée théorie de la maximisation de l’utilité aléatoire (Random 

Utility Maximisation ou RUM dans la littérature anglo-saxonne). Les initiales RUM sont parfois 
reprises dans la littérature française. 

 
1.2. Choix discrets 

Le contexte de choix dans lequel on se trouve correspond à un univers de choix fini. Le nombre 
d’alternatives disponibles pour un individu est toujours une quantité finie. Ce nombre est généralement 
assez faible dans le cas du choix du mode, mais peut être beaucoup plus important dans la 
modélisation du choix de la destination (modèle de distribution) ou du choix d’itinéraire (modèle 
d’affectation), voire dans une combinaison de ces choix, mais il est dans tous les cas fini. Nous allons 
illustrer les conséquences de cette situation en revenant à la présentation du chapitre 5 (nous 
empruntons pour cela certains développements de Ben-Akiva et Lerman (1985)). 

 
La présentation du comportement du consommateur (chapitre 5, p. 145), introduit un individu 

qui cherche à maximiser son utilité sous contrainte de revenu. Cette utilité dépend de la consommation 
I1 q , ,q …  des produits 1, …, I disponibles (équation 5.4, p. 147) : 

))q , ,(U(qmax I1qi
…  

sous la contrainte Rqp
i

ii ≤∑  (9.4) 

 
La solution du problème consiste généralement à poser le Lagrangien du problème 

d’optimisation : 

⎥
⎥
⎦

⎤

⎢
⎢
⎣

⎡
−λ… ∑λ

))Rqp((-)q , ,U(qmax
i

iiI1,qi
 (9.5) 

 
En annulant ensuite les dérivées du Lagrangien par rapport aux iq  et à λ, on obtient un système 

d’équations conduisant à la solution. 
 
Pour pouvoir dériver le Lagrangien et donc la fonction d’utilité par rapport aux quantités 

I1 q , ,q … , il faut que la fonction d’utilité soit continue par rapport à ces variables. 
 
Le type de problème auquel nous sommes confrontés se pose dans des termes un peu différents. 

Nous ne cherchons plus à déterminer la quantité de produits consommés, mais le choix entre différents 
produits ou plus précisément ici entre des alternatives. Dans ce processus de choix, l’individu ne 
choisit qu’une seule alternative : 

0q*q ji =  pour tout i ≠ j ; 
de plus la quantité choisie, non divisible, est égale à 1 

⎩
⎨
⎧=

choisipasest'niemodlesi0
choisiestiemodlesi1qi  pour tout i 

 
Si l’on a trois modes, l’utilité ne peut prendre que trois valeurs : 
U(1,0,0) ; U(0,1,0) ou U(0,0,1) 
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La fonction U n’est donc plus différentiable par rapport aux variables iq . « Parce que dans cet 
exemple, on fait face à un choix discret, il n’est plus possible d’utiliser les techniques de maximisation 
consistant à calculer les dérivées de la fonction de demande. Ainsi, la représentation discrète de 
l’ensemble des alternatives nécessite une approche analytique différente. Nous conservons le concept 
de rationalité du consommateur. La seule différence entre la théorie des choix discrets et la théorie du 
comportement du consommateur est qu’au lieu de dériver des fonctions de demande, nous travaillons 
directement avec les fonctions d’utilité. » (Ben-Akiva, Lerman, 1985). 

 
Cette différence explique que l’on trouve parfois dans la littérature les fondements théoriques 

présentés sous la théorie des choix discrets et que les familles de modèles qui en découle sont 
généralement dénommées modèles de choix discrets. 

 
2. PRINCIPALES FAMILLES DE MODELES DESAGREGES 

Les fondements théoriques étant rappelés, la résolution du problème de maximisation nécessite 
de faire des hypothèses sur le terme d’erreur. C’est le choix de la distribution qui conduit aux 
différentes familles de modèles.  

 
Nous commençons par présenter une distribution linéaire qui malgré son manque de réalisme 

permet d’illustrer simplement le problème (section 2.1). Nous exposons ensuite la formulation 
générale d’estimation de la probabilité de choix (section 2.2). 

 
Nous poursuivons avec la distribution normale des résidus qui présente le mérite d’être fondée 

sur le plan théorique sous des hypothèses assez simples (section 2.3). Cette distribution débouche sur 
les modèles probit qui possèdent l’inconvénient majeur d’être très difficiles à estimer dès que le 
nombre d’alternatives est supérieur à 3.  

 
Pour faire face à cette difficulté, des hypothèses restrictives ont été posées sur la distribution des 

résidus et notamment une distribution identique et indépendante pour chacune des alternatives (IID 
selon les initiales anglaises : Independent and Identically Distributed) afin de simplifier la 
formalisation mathématique de la solution et son estimation. Parmi ces distributions, la distribution de 
Gumbel est la plus courante, car elle débouche sur un modèle très simple y compris face à des univers 
de choix multidimensionnels : le modèle logit multinomial (MNL pour Multinomial Logit) 
(section 2.4). Sa simplicité découle de ses hypothèses qui entraînent la propriété déjà évoquée 
d’indépendance vis-à-vis des autres alternatives (IIA).  

 
Cette propriété fait toutefois la faiblesse de ces modèles car elle supporte difficilement la 

confrontation empirique lorsque le nombre d’alternatives s’accroît. Une première solution a été 
proposée avec une structure de choix hiérarchique qui limite les problèmes les plus aigus. Elle conduit 
aux modèles logit emboîtés (NL pour Nested Logit) encore appelés modèles hiérarchiques (HL pour 
Hierarchical Logit) (section 2.5). D’autres modèles ont également été développés qui sont inclus dans 
la famille de modèles plus large dénommée modèles de la valeur extrême généralisée (GEV 
Generalized Extreme Value models) (section 2.6). 

 
La solution n’est toutefois que partielle car les hypothèses des modèles de la valeur extrême 

généralisée et à plus forte raison des modèles logit emboîtés et logit multinomiaux ne sont pas fondées 
sur un plan théorique. Différentes solutions ont été proposées pour faire face à certaines de ces 
hypothèses. Mais une nouvelle famille de modèles est en train de se développer qui permet de réduire 
fortement ces hypothèses. Cette famille est regroupée sous le terme de logit multinomial mixte (de 
l’anglais Mixed Multinomial Logit (MMNL)). Nous ne ferons toutefois qu’en présenter les principes 
car elle fait appel à des techniques d’estimation sophistiquées qui dépassent les ambitions de cet 
ouvrage (section 2.7). 
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2.1. Modèle de probabilité linéaire 

C’est le modèle le plus simple et le plus facile à développer. Toutefois, il n’est pas du tout 
réaliste et n’a donc d’autre intérêt que de présenter le principe de dérivation d’un modèle de choix 
discret à partir d’une distribution statistique particulière des résidus. 

 
Pour simplifier la description et la représentation graphique, nous nous limitons au cas d’un 

choix binaire entre les deux modes voiture et transports collectifs par exemple. Dans ce cas, 
l’équation 9.3 devient : 

))()VV((PCiP injnjninn ε−ε≥−=  (9.6) 
 
La probabilité de choix de l’alternative i dépend donc de la distribution de la variable aléatoire 

injn ε−ε . Nous choisissons donc une distribution des résidus uniforme entre deux valeurs fixées –L 
et +L, avec L strictement positif. La fonction de densité est représentée dans le graphique 9.1. 
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Graphique 9.1 : Fonction de densité uniforme 
 
La probabilité que l’individu n choisisse l’alternative i s’écrit donc : 
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 (9.7) 

La fonction de probabilité en fonction jnin VV −  est une droite entre –L et + L représentée sur 
le graphique 9.2. Cette formulation pose d’évidents problèmes de pertinence dans la mesure où les 
données empiriques conduisent généralement à une courbe sigmoïde (de la forme du graphique 8.3, 
p. 230). De plus, la courbe présente un problème de discontinuité de la dérivée en –L et +L. Enfin, les 
données empiriques montrent en général une valeur non nulle, bien que faible, de la probabilité pour 
des valeurs inférieures à –L ou supérieures à +L. 

 
L’exemple met toutefois en évidence le principe de dérivation du modèle. Il permet également 

d’illustrer une autre caractéristique de la plupart des modèles qui est un problème d’échelle des 
coefficients. Si l’expression de la partie déterministe de l’utilité est également linéaire (de formulation 
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additive relativement aux différentes variables explicatives prises en compte (comme dans 
l’équation 5.14, p. 157)), la probabilité de choix de i, en reprenant l’équation 9.6 s’écrit : 

))()XX((PCiP injnjkniknkn
k

ε−ε≥−β= ∑  (9.8) 

ou X est le vecteur des caractéristiques du choix entrant dans la détermination de la fonction 
d’utilité et β le vecteur de paramètres de la fonction d’utilité. 
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 (9.9) 

 
Si on multiplie le vecteur de paramètres β par un même coefficient α ainsi que L, on obtient la 

même probabilité. Donc l’étendue de la distribution des résidus est arbitraire et ne peut être 
déterminée. On retrouvera des indéterminations similaires dans les autres modèles. De ce fait, la 
comparaison des coefficients de la fonction d’utilité entre différents modèles doit tenir compte de la 
dispersion du vecteur de la partie aléatoire de l’utilité, c’est-à-dire de l’écart-type de la distribution. 
Les coefficients doivent donc être comparés en tenant compte du rapport d’écart-type des distributions 
du terme aléatoire. Nous retrouverons le problème dans la comparaison des fonctions d’utilité 
obtenues à l’aide d’un modèle probit ou logit (section 2.4.3, p. 255). 
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Graphique 9.2 : Fonction de probabilité du modèle de distribution linéaire 
 

2.2. Formulation générale 

Nous empruntons à Ben-Akiva et Lerman (1985) et à Ortuzar et Willumsen (1994) pour cette 
présentation. Nous reprenons l’équation 9.3 (p. 247) : 

))()VV((PCiP injnjninn ε−ε≥−=  pour tout j ≠ i ∈ nC  
 
Ne connaissant pas la distribution des termes d’erreur (c’est-à-dire la partie aléatoire de 

l’utilité), nous représentons leur distribution par la fonction de densité nf  : 
),...,(f)(f nJn1nn n

εε=ε  (9.10) 

avec nJ  le nombre d’alternatives disponibles dans nC  pour l’individu n. 
 
La probabilité peut alors s’écrire : 
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∫ εε=

nJ

nn
R

d)(fCiP  (9.11) 

où 
nJR représente l’univers des valeurs de inV , jnV , inε  et jnε  respectant l’inégalité dans la 

parenthèse de l’équation 9.3 (p. 247) reprise ci-dessus, que l’on peut présenter à travers le système 
d’équations suivant : 
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l’équation 9.11 peut également s’écrire (sans aucune perte de généralité, nous posons i = 1 pour 

simplifier l’écriture de l’équation) : 
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En posant nF  la fonction de répartition cumulée de nf  et niF  la dérivée partielle de nF  par 

rapport au iième terme inε , l’équation 9.12 devient : 

∫
+∞

∞−=ε

εε+−ε+−ε=

n1
n n1n1nJn1n1n2n1n11nn d)VV....,VV,(FC1P  (9.13) 

 
L’intégrale de l’équation 9.13 peut être interprétée de la manière suivante. Si l’on fixe l’erreur 

n1ε  à une valeur donnée, l’intégrale représente la probabilité que n1ε  égale cette valeur et que 
l’ensemble des autres termes d’erreur respecte la condition : 

jnjnn1n1 VV ε+≥ε+ , quel que j ≠  1 appartenant nC . 
 
En intégrant sur l’ensemble des valeurs possibles de n1ε  de ∞−  à ∞+ , on obtient la 

probabilité que l’alternative 1 soit choisie. C’est le choix de la fonction de densité nf  et de la matrice 
de variance-covariance des termes d’erreur qui permet de dériver les différentes formes de modèles. 

 
2.3. Modèle probit 

La distribution linéaire n’étant pas réaliste, il convient de proposer une distribution qui puisse 
être justifiée sur le plan théorique. La distribution normale en fait partie. On interprète alors le terme 
d’erreur comme résultant de la variation d’un grand nombre de facteurs inconnus mais indépendants 
entre eux. Si ce nombre est suffisamment important (ce que l’on suppose), on peut alors assimiler la 
distribution à une distribution normale. 

 
Une hypothèse supplémentaire est nécessaire pour dériver le modèle probit. On suppose que la 

matrice de variance-covariance du terme d’erreur entre les alternatives possède une structure identique 
entre les individus. 

 
Considérons toujours un choix binaire. Nous supposons que les termes d’erreur inε et jnε  ont 

tous deux une distribution normale de moyenne nulle et d’écart-type iσ  et jσ . En n’imposant pas 
d’hypothèses supplémentaires sur les termes d’erreurs, nous avons une matrice de variance-covariance 
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qui a structure générale inconnue notée ijΣ . Sous ces hypothèses, le terme nε  = jnε  - inε  a aussi 
une distribution normale de moyenne nulle et d’écart-type : 

ij
2

j
2

i 2σ−σ+σ=σ  (9.14) 

avec ijσ  covariance des termes d’erreur inε  et jnε  = jiσρσ  où ρ est le coefficient de 

corrélation entre inε  et jnε  
 
Dans ce cas, la probabilité devient : 

∫
−

∞−

⎥
⎥

⎦

⎤

⎢
⎢

⎣

⎡
⎟
⎠

⎞
⎜
⎝

⎛
σ
ε−

ε
σπ

=
jnin

2
nVV

n
2
1

n de
2
1CiP  (9.15) 

 

en posant 
σ
ε

= n
nu , l’équation 9.15 peut s’écrire : 
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qui s’écrit en reprenant la notation habituelle de la distribution cumulée de la loi normale 
standard Φ : 
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Ce modèle est appelé le modèle probit binomial. Ce modèle peut être généralisé à plusieurs 
alternatives prenant le nom de probit multinomial, sa formulation devient toutefois très rapidement 
extrêmement complexe. 

 
Dans le cas d’une expression additive de la partie déterministe de l’utilité, l’équation devient : 
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Comme pour le modèle de probabilité linéaire, la valeur de σ peut être fixée arbitrairement, 

l’estimation de chacun des paramètres du vecteur β étant affectée d’une manière uniforme par un 
coefficient 1/σ. Il est donc possible de choisir une valeur de σ = 1. 

 
La fonction de distribution de la loi normale et la fonction de probabilité figurent dans les 

graphiques 9.3 et 9.4. Pour cette représentation, nous avons choisi une valeur de 
3

π=σ  afin 

d’assurer une comparabilité avec la distribution logit (nous verrons pourquoi dans la section 2.4.3, 
p. 255). 

 
2.4. Modèle logit 

Nous présentons tout d’abord les hypothèses du modèle logit (section 2.4.1). Nous explicitons 
alors le modèle logit et la distribution de probabilité correspondante (section 2.4.2). Ce modèle 
découle d’une loi de distribution des résidus qui est la loi de Gumbel (section 2.4.3). Cette loi possède 
un certain nombre de propriétés qui permettent de démontrer la formulation du modèle logit 
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(section 2.4.4). Enfin nous examinons la propriété IIA d’indépendance vis-à-vis des autres alternatives 
(section 2.4.5). 

 
2.4.1. Hypothèses du modèle logit 

La complexité de la formulation probit à partir de 3 alternatives et plus encore au-delà a conduit 
à rechercher des distributions statistiques proches de la loi normale permettant de déboucher sur des 
formulations plus simples des lois de probabilité. Pour cela des hypothèses supplémentaires doivent 
être ajoutées. Nous reprenons ci-dessous, les trois hypothèses nécessaires présentées par Bhat (2000) : 

- les parties aléatoires de l’utilité pour les différentes alternatives sont indépendantes entre elles 
et identiquement distribuées (noté IID). L’hypothèse d’indépendance signifie notamment qu’il 
n’y a pas de facteurs non observés qui soient communs à deux alternatives. L’hypothèse n’est 
évidemment pas toujours facile à vérifier dans la mesure où par nature les facteurs non pris en 
compte dans la partie déterministe de l’utilité sont pour la plupart inconnus. En général plutôt 
que d’être en mesure de valider l’hypothèse, on examine plutôt si l’on a de bonnes raisons de 
la rejeter. C’est généralement le cas lorsque l’on a plusieurs modes de transports collectifs. Ils 
peuvent partager entre eux des éléments de confort ou tout au moins le caractère collectif 
opposé au caractère individuel de la voiture. En général, on peut faire des observations 
identiques lorsque l’on subdivise le mode voiture entre voiture conducteur ou passager ou 
voiture possédée ou à disposition. L’hypothèse d’indépendance est donc souvent assez forte 
lorsque l’on a un grand nombre de choix. Le second élément de l’hypothèse concerne 
l’étendue de la variation autour de la partie déterministe de l’utilité. On considère que les 
termes d’erreurs sont distribués identiquement pour chacune des alternatives. Si l’on reprend 
l’exemple du confort qui n’est généralement pas inclus dans la partie déterministe de l’utilité, 
on fait l’hypothèse d’une variation similaire pour l’ensemble des modes. L’hypothèse est en 
général assez forte dans la mesure où les conditions de confort varient en général beaucoup 
pour les transports collectifs urbains et peu pour la voiture ; 

- la seconde hypothèse concerne l’homogénéité des réponses aux différents attributs de la partie 
déterministe de l’utilité entre les individus. Plus précisément, le modèle n’autorise pas de 
variation de perception (taste variation en anglais) d’un attribut de la fonction d’utilité due à 
des caractéristiques non observées (c’est-à-dire non présentes dans la partie déterministe de 
l’utilité) de l’individu. Plus concrètement encore, les paramètres relatifs à chacune des 
variables présentes dans la fonction d’utilité sont identiques pour tous les individus. La 
perception du temps ou du coût du déplacement doit donc être identique pour tous les 
individus. Il faut retenir un coefficient unique, c’est-à-dire une valeur moyenne. Nous 
revenons sur cette hypothèse dans la conclusion pour examiner les conséquences sur la valeur 
du temps ou les temps d’accès aux transports collectifs ; 

- la troisième hypothèse concerne la structure de la matrice de variance-covariance du terme 
d’erreur entre les alternatives. Comme pour le modèle probit, on fait une hypothèse de 
structure identique entre les individus. Concrètement cela signifie que la variation due aux 
facteurs non observés (c’est-à-dire non pris en compte dans la partie déterministe de l’utilité) 
est identique entre les individus. Si l’on reprend l’exemple du confort (variable généralement 
non prise en compte), il n’est pas certain que tous les individus soient soumis aux mêmes 
conditions et variations de confort y compris pour des déplacements différents. Un autre 
exemple concerne le choix du mode et de l’itinéraire. On peut raisonnablement penser que la 
variance risque d’augmenter à mesure que la distance s’accroît. En ce qui concerne 
l’homogénéité de la covariance (nous reprenons l’exemple cité par Koppelman et Sethi 
(2000)), l’hypothèse risque fort d’être contredite dans des situations où le degré de 
concurrence entre modes dépend des caractéristiques du déplacement ou de l’individu. Par 
exemple le fer et la voiture sont en situation de concurrence pour des déplacements courts, ce 
qui n’est pas le cas de l’avion. Inversement, pour des destinations plus longues, la concurrence 
peut être forte entre l’avion et le train. 
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Ces hypothèses sont donc assez fortes. C’est pour tenter d’en réduire la portée que d’autres 
modèles ont été développés comme nous le verrons dans les sections suivantes. Il doit être clair que 
ces hypothèses sont également présentes dans le cas du modèle agrégé à travers la fiction de l’individu 
moyen. 

 
2.4.2. Formulation du modèle logit 

Sous ces hypothèses, le modèle le plus répandu est le modèle logit multinomial (MNL). Il a une 
formulation extrêmement simple, même dans un cas multidimensionnel : 

∑
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où μ est un paramètre strictement positif. 
 
Dans le cas d’un choix binaire, le modèle binomial s’exprime par : 
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Graphique 9.3 : Fonction de distribution logit (μ = 1) et probit (
3

π=σ ) 

 
et dans le cas d’une expression additive pour la partie déterministe de l’utilité : 

∑ −βμ
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=

k
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n
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1CiP  (9.21) 

 
Comme pour les deux précédents modèles, le paramètre μ ne peut pas être identifié séparément 

du vecteur de coefficients β. Il est généralement pris égal à 1. Dans ce cas, la distribution du terme 
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d’erreur injnn ε−ε=ε  figure dans le graphique 9.3. Elle conduit à la fonction de probabilité de choix 

qui figure graphique 9.4. Ces graphiques montrent que la distribution logistique de nε  a un maximum 
plus élevé que la distribution probit et une queue de distribution légèrement plus grande (cela 
n’apparaît pas sur le graphique 9.3, car le phénomène n’est présent que pour des valeurs plus élevées 
de nε ). 
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Graphique 9.4 : Fonction de probabilité logit (μ = 1) et probit (
3

π=σ ) 

 
2.4.3. Loi de Gumbel 

Le modèle logit dérive en fait d’une loi de distribution particulière des résidus qui est la 
distribution de Gumbel. Cette loi a les caractéristiques suivantes (Ben-Akiva, Lerman, 1985) : 

fonction de répartition ( ))(ee)(F
η−εμ−−=ε  (9.22) 

fonction de densité ( ))(e)( e*e)(f
η−εμ−−η−εμ−μ=ε  (9.23) 

où η est un facteur de localisation et μ un facteur d’échelle strictement positif (graphique 9.5), 
qui constituent les deux paramètres d’une distribution de Gumbel. 

 
Cette distribution a les propriétés suivantes (Ben-Akiva, Lerman, 1985) : 
1. mode (valeur la plus fréquente donc la plus élevée de la distribution) = η ; 
2. moyenne = η + γ/μ où γ est la constante de Euler (≈ 0,577) ; 

3. variance = 
2

2

6μ
π  ; (9.24) 

4. si ε est une variable distribuée selon la loi de Gumbel de paramètres (η , μ) et V et α > 0 des 

constantes, alors αε + V une variable distribuée selon la loi de Gumbel de paramètres (
α
μ+αη ,V ) ; 
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5. si 1ε  et 2ε  sont deux variables indépendantes distribuées selon la loi de Gumbel de 
paramètres ( 1η , μ) et ( 2η , μ), alors ε = 1ε  - 2ε  est logistiquement distribué : 

)( 12e1
1)(F

ε−η−ημ+
=ε  (9.25) 

6. si 1ε  et 2ε  sont deux variables indépendantes distribuées selon la loi de Gumbel de 
paramètres ( 1η , μ) et ( 2η , μ), alors ),max( 21 εε  est une variable distribuée selon la loi de Gumbel de 
paramètres : 

⎟
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⎛ μ+ μημη
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),eeln( 211  (9.26) 

 
Cette propriété peut être généralisée à J variables indépendantes distribuées selon la loi de 

Gumbel de paramètres ( jη , μ), dont le maximum : )(xam jj
ε  est une variable distribuée selon la loi 

de Gumbel de paramètres : 

⎟⎟
⎟

⎠

⎞

⎜⎜
⎜

⎝

⎛
μ∑

=

μη
μ

),eln(
J

1j

1 j  (9.27) 

 
Les propriétés 4 à 6 sont démontrées par Domencich et McFadden (1975). Elles permettent de 

démontrer la formulation des modèles logit multinomiaux et logit emboîtés. 
 
Dans le calage du modèle logit binomial 1η  et 2η  ainsi que μ ne peuvent être déterminés 

séparément des autres coefficients du vecteur β. C’est la raison pour laquelle, on retient généralement 
une valeur de μ = 1. De même, 1η  et 2η  sont généralement intégrés dans la constante de la fonction 
d’utilité de telle sorte que la moyenne des distributions soit nulle. Dans ce cas, la variance de chacune 

des distributions inε  et jnε  est égale à 6
2π  (propriété 3 ci-dessus) et la variance de 

injnn ε−ε=ε est égal à 3
2π , ce qui explique les choix qui ont été faits dans les graphiques 9.3 et 

9.4 des paramètres μ = 1 pour le modèle logit et σ = 
3

π  pour le modèle probit afin d’avoir des 

distributions comparables pour injnn ε−ε=ε  et la fonction de probabilité. Ces valeurs ont également 

été reprises pour le graphique 9.5 en centrant les distributions, ce qui nous donne η= -0,577. 
 
Pour toute comparaison des coefficients de la fonction d’utilité entre un modèle logit et un 

modèle probit (retenant les valeurs habituelles : moyenne nulle et écart-type = 1 pour la distribution 
normale et moyenne nulle et μ = 1 pour la distribution de Gumbel), les coefficients du modèle probit 
doivent être divisés par 

3
π . 

 
L’illustration des fonctions de densité de la loi de Gumbel et de la loi normale (graphique 9.5) 

met en évidence des formes assez différentes. Si les distributions logistiques et probits sont très 
proches, ce n’est pas tout à fait le cas des lois de distribution des résidus. 
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Graphique 9.5 : Fonctions de densité de la loi de Gumbel (centrée, μ = 1) et de la loi normale (centrée 
réduite) 

 
2.4.4. Démonstration du modèle logit 

La propriété 5 permet de dériver le modèle logit binomial. Soit deux modes i et j dont l’utilité 
pour l’individu n est respectivement ininin VU ε+=  et jnjnjn VU ε+=  avec inε  et jnε  tous deux 

distribués selon une loi de Gumbel de paramètres (0, μ). L’hypothèse de l’individu maximisant son 
utilité individuelle, nous permet d’écrire : 

( ) ( ))VV()(P)V()V(P)UU(P)i(P jnininjnjnjnininjninn −≤ε−ε=ε+≥ε+=≥=  
 
L’utilisation de la propriété 5, nous permet d’écrire :  
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Les propriétés 4 à 6 permettent d’établir la formulation du logit multinomial. Soit nJ  

alternatives dont l’utilité s’exprime : jnjnjn VU ε+= , avec jnε  distribués selon une loi de Gumbel 

de paramètres (0, μ), quel que soit j = 1, …, nJ . La probabilité que l’alternative i soit choisie, 
s’exprime : 
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Si on définit : )V(maxU jnjnij

*
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, alors par application des propriétés 4 et 6, *
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En utilisant la propriété 4, on peut écrire : *

n
*
n

*
n VU ε+= , avec *

nε  distribué selon une loi de 

Gumbel de paramètres (0, μ) et )eln(1V
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μ
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=  (9.29) 

 
L’équation 9.28 peut alors s’écrire : ( )*

n
*
nininn VVP)i(P ε+≥ε+= . En reprenant la 

démonstration du logit binomial qui s’appuie sur la propriété 5, on obtient : 
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La propriété 6 est utilisée dans la démonstration de la formulation du logit emboîté (section 2.5, 

p. 259) et justifie la formulation du logsum (équation 9.39, p. 261). 
 

2.4.5. Propriété IIA d’indépendance vis-à-vis des autres alternatives 

L’indépendance vis-à-vis des autres alternatives constitue la principale propriété du modèle 
logit. Elle s’exprime très simplement : 
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Le rapport de probabilité de choix de deux alternatives ne dépend que de l’utilité des deux 

alternatives en question et est donc une constante (tant que les paramètres de l’utilité restent 
inchangés). En d’autres termes, on peut ajouter ou enlever une alternative, le rapport de probabilité des 
autres alternatives restera inchangé. Cette propriété est évidemment bien utile face à nouveau mode de 
transport. Il suffit de spécifier l’utilité de ce nouveau mode pour en déterminer la probabilité de choix, 
sachant que l’utilité des autres modes existants n’a pas à être redéfinie. Cette propriété n’est pas 
vérifiée pour d’autres modèles comme le modèle probit. 

 
Il est important de comprendre que cette propriété est établie au niveau de l’individu et non pas 

au niveau de la population tout entière (sauf cas particulier). Prenons l’exemple cité par Ben-Akiva et 
Lerman (1985) pour l’expliciter. Soit une population constituée de deux groupes de tailles égales. Au 
sein de chacun des deux groupes, les individus ont des caractéristiques identiques au regard des 
variables prises en compte dans la fonction d’utilité déterministe. En revanche, ces caractéristiques 
sont différentes entre les deux groupes. Cette population dispose du choix entre un centre commercial 
périphérique et l’offre du centre ville. Les probabilités de choix de chacun des deux groupes sont 
reportées dans le tableau 9.1. Supposons qu’un nouveau centre commercial s’ouvre en périphérie dont 
les attributs (présents dans la partie déterministe de l’utilité) sont rigoureusement identiques à ceux du 
premier centre périphérique pour chacun des individus. L’application de la propriété IIA sur chacun 
des deux groupes d’individus conduit à conserver un rapport de probabilité identique entre le centre 
commercial périphérique et les commerces du centre ville. On obtient les probabilités qui figurent dans 
le tableau 9.1. Par contre pour l’ensemble de la population le rapport de probabilité n’est plus 
identique (tableau 9.1). La propriété IIA n’est pas respectée dans l’ensemble de la population (même si 
elle le reste pour chacun des deux groupes) car cette population n’est pas homogène contrairement à ce 
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que nous avons implicitement supposé dans l’illustration du paradoxe du bus bleu et du bus rouge 
(chapitre 8, p. 233). 

 
De ce fait, si la fonction d’utilité ne fait pas intervenir de caractéristiques individuelles, la 

propriété IIA sera vérifiée au niveau de chacun des individus, mais aussi au niveau de l’ensemble de la 
population. 

 
 Probabilité de choix Rapport de probabilité 
 Commerces du 

centre ville 
Centre 

périphérique 1 
Centre 

périphérique 2 
commerces du centre ville / 

centre périphérique 1 
Avant la construction du nouveau centre périphérique 
Groupe 1 0,95 0,05  0,0526 
Groupe 2 0,05 0,95  19,0000 
Ensemble de la 
population 

0,50 0,50  1 

Après la construction du nouveau centre périphérique 
Groupe 1 0,9048 0,0476 0,0476 0,0526 
Groupe 2 0,0256 0,4872 0,4872 19,0000 
Ensemble de la 
population 

0,4652 0,2674 0,2674 0,5748 

Tableau 9.1 : Illustration des résultats de la propriété IIA pour une population non homogène 
(Source : Ben-Akiva, Lerman, 1985) 

 
Si la propriété IIA est très utile, elle constitue aussi la faiblesse du logit multinomial. Car si les 

rapports de probabilité ne restent pas constants à l’échelle de l’ensemble de la population, ils le sont au 
niveau de chacun des individus. Le paradoxe du bus bleu et du bus rouge (chapitre 8, p. 233) peut 
donc être illustré au niveau de chacun des individus. La propriété découle en fait directement de 
l’hypothèse IID qui est souvent prise en défaut. C’est notamment le cas en présence d’alternatives 
partageant certains attributs en commun (comme dans le cas du bus bleu et du bus rouge). Pour faire 
face à la non-indépendance des résidus, on peut utiliser le modèle logit hiérarchique ou emboîté. En 
revanche, pour faire face au non-respect des autres hypothèses, il faut recourir à des formes de 
modèles beaucoup plus complexes (modèle probit, section 2.3, p. 251 ou modèle mixte multinomial, 
section 2.7, p. 268). 

 
2.5. Modèle logit emboîté (Nested Logit (NL)) 

Le modèle logit emboîté (qui est aussi parfois appelé logit hiérarchique pour Hierarchical Logit 
en anglais (HL)) permet de traiter le non-respect de l’hypothèse d’indépendance des résidus entre les 
alternatives. En revanche, les deux autres hypothèses que nous avons évoquées pour le modèle logit 
doivent être respectées. Nous développons tout d’abord les hypothèses du logit emboîté 
(section 2.5.1). Pour présenter le modèle logit emboîté, nous utilisons l’exemple souvent repris (Ben-
Akiva, Lerman, 1985 ; Ortuzar, Willumsen, 1994) du choix combiné mode-destination (section 2.5.2). 
Enfin, nous explicitons sa formulation dans le cas du choix du mode, lorsque deux modes partagent 
des dimensions communes dans la formulation de l’utilité (section 2.5.3). 

 
2.5.1. Hypothèses du logit emboîté 

Prenons l’exemple d’un modèle de choix combiné mode-destination. Il est évident que parmi 
l’ensemble des alternatives croisant les destinations possibles et les modes disponibles, il y a des 
alternatives qui ne respectent pas l’hypothèse d’indépendance des résidus. Toutes les alternatives 
partageant la même destination et un mode différent ont une partie des facteurs entrant dans la partie 
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aléatoire de l’utilité qui est commune. Il en est de même des alternatives partageant le même mode, 
mais des destinations différentes. Le modèle logit multinomial ne pourra donc pas être utilisé 
directement. 

 
Si l’on fait l’hypothèse d’une expression additive de l’utilité ou tout au moins d’une additivité 

des trois parties suivantes de l’utilité : relative au mode, relative à la destination, et relative aux 
facteurs communs mode-destination, on écrira (en abandonnant l’indice n relatif à l’individu pour 
simplifier les notations) : 

U(d, m) = V(d, m) + ε(d, m) = )()VVV( dmmddmmd ε+ε+ε+++  (9.32) 

dmmd V,V,V  correspond à la partie déterministe de l’utilité relative respectivement de manière 
spécifique à la destination, au mode et à une combinaison de la destination et du mode ; 

dmmd ,, εεε  correspond à la partie aléatoire de l’utilité relative respectivement de manière 
spécifique à la destination, au mode et à une combinaison de la destination et du mode. 

 
Par cette notation, on suppose que les termes d’erreur dmmd ,, εεε  sont indépendants entre 

eux.  
 
Si l’on a de bonnes raisons de considérer que le terme dmε  est nettement prépondérant face aux 

deux autres termes, on pourra utiliser le modèle logit joint (Joint logit model) (Ben-Akiva, Lerman, 
1985). Pour ce modèle, on fait l’hypothèse d’indépendance des résidus (on considère donc que 
l’hypothèse est quasiment respectée lorsque les résidus md , εε sont négligeables face à dmε ). En 
application de l’équation 9.19 (p. 254) avec μ = 1, on obtient : 

∑
∈

++

++
=

C'd,'m

'm'd'd'm

dmdm
VVV

VVV

e
e)m,d(P  (9.33) 

 
Toutefois, en général, surtout dans le cas du choix combiné mode-destination, il est peu 

probable que l’on puisse faire cette hypothèse. En d’autres termes la covariance entre deux alternatives 
partageant le même mode ou la même destination n’est pas négligeable : 

),cov()U,Ucov( 'dm'mddmmd'dmdm ε+ε+εε+ε+ε=  (9.34) 
 
Chacune des composantes des termes d’erreur étant supposée indépendante des autres, 

l’équation 9.34 se réduit à : 
)var()U,Ucov( d'dmdm ε=  (9.35) 

 
De même, on obtient : 

)var()U,Ucov( mm'ddm ε=  (9.36) 
 
Donc si les termes d’erreurs dε  et mε  ne sont plus tous les deux négligeables face à dmε , on 

voit bien que le modèle logit joint ne peut plus s’appliquer car il n’est pas possible de postuler 
l’indépendance entre les alternatives partageant un mode ou une destination commune. 

 
Dans le cas le plus général, où les deux termes d’erreur dε  et mε  sont importants, il est 

nécessaire de recourir au modèle probit (section 2.3, p. 251) ou au modèle mixte multinomial 
(section 2.7, p. 268) qui possèdent la forme la plus générale pour la structure de la matrice de variance-
covariance des termes d’erreur entre les alternatives.  

 
Toutefois, si l’on estime que l’on est en mesure de postuler que l’un des deux termes d’erreur 

est négligeable face aux deux autres, on pourra utiliser le logit emboîté. Nous considérons par la suite 
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que c’est le terme relatif au mode qui est négligeable (on pourrait tout aussi bien faire le choix du 
terme relatif à la destination, puisque dans cette présentation les deux termes sont interchangeables. 
Dans une application pratique, en revanche, le choix doit pouvoir être fondé sur des considérations 
comportementales). L’expression de l’utilité devient (équation 9.32) : 

U(d, m) = V(d, m) + ε(d, m) = )()VVV( dmddmmd ε+ε+++  (9.37) 
 
Cette hypothèse doit encore être complétée par quelques autres hypothèses : 
1. dε  et dmε  sont indépendants entre deux alternatives quelle que soit la destination d 

appartenant à l’ensemble des destinations D et quel que soit le mode m appartenant à l’ensemble des 
modes M ; 

2. les termes dmε  sont indépendants et identiquement distribués selon une loi de Gumbel avec 

un paramètre mμ  ; 
3. dε  est distribué de telle sorte que ))m,d(U(max

m
 (maximum de U(d, m) sur l’ensemble des 

modes disponibles pour la destination d) soit aussi distribué selon une loi de Gumbel avec un 
paramètre dμ , ceci quelle que soit la destination d appartenant à l’ensemble des destinations D. 

 
Ces hypothèses signifient que l’hypothèse IID n’est plus maintenue sur la totalité du terme 

d’erreur, mais elle l’est sur la composante du terme d’erreur commun au choix du mode et de la 
destination (propriété 2) ainsi que sur le maximum de dmU  (sur l’ensemble des modes) pour chacune 
des destinations (propriété 3). De plus, les deux composantes du terme d’erreur doivent être 
indépendantes entre elles. Enfin, il faut rappeler l’hypothèse sur le terme d’erreur relatif 
spécifiquement au mode : mε  que l’on considère négligeable face aux deux autres termes d’erreur. 
Ces quatre conditions sont nécessaires pour les calculs suivants (on en trouvera une démonstration 
dans l’analyse de la démonstration du modèle logit multinomial faite par Ben-Akiva et Lerman 
(1985)) : 

- la première condition permet de décomposer la probabilité de choix combiné mode-destination 
en un produit de la probabilité marginale et de la probabilité conditionnelle (équation 9.41) ; 

- la seconde condition est nécessaire pour pouvoir appliquer la formulation logit pour le calcul 
de la probabilité conditionnelle (choix du mode pour une destination donnée équation 9.40), 
elle est également nécessaire au calcul de l’utilité composite (équation 9.39) ; 

- la troisième condition est nécessaire pour pouvoir appliquer le logit pour le calcul de la 
probabilité marginale (choix de la destination relativement à un ensemble de mode 
équation 9.38) ; 

- la dernière condition est nécessaire pour pouvoir écrire l’équation 9.37 et donc négliger par la 
suite le terme mε . 

 
2.5.2. Formulation du logit emboîté 

Sous ces conditions, la probabilité marginale du choix de la destination d s’écrit (on en trouvera 
une démonstration complète dans Ben-Akiva, Lerman (1985)) : 

∑
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avec 
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'm  représentant l’ensemble des modes disponibles pour aller à la destination d. 
sachant que la condition dμ  ≤ mμ  doit être respectée (voir Ben-Akiva et Lerman, 1985).  
 
Cette expression (équation 9.38) correspond à une application d’un logit multinomial de choix 

entre les destinations dans laquelle l’utilité est définie par une partie spécifique à la destination et en 
quelque sorte une utilité composite relative à l’ensemble des modes de transport disponibles pour cette 
destination d. Cette utilité composite dérive en fait directement des propriétés 4 et 6 de la loi de 
Gumbel (section 2.4.3, p. 255). Si on définit : 

)VV(max'U 'dm'dm'mC'md ε++=
∈

, alors par application des propriétés 4 et 6, d'U  est distribué 

selon une loi de Gumbel de paramètres 
⎟
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En utilisant la propriété 4, on peut écrire : ddd ''V'U ε+= , avec d'ε  distribué selon une loi de 

Gumbel de paramètres (0, μ) et 
⎟
⎟
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⎠

⎞

⎜
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⎜

⎝

⎛
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md' eln1V  

 
Dans la pratique, il n’est pas possible de déterminer à la fois dμ  et mμ . On fixe donc un des 

deux paramètres à 1 (généralement celui qui est le plus bas dans l’arbre de décision : schéma 9.1, 
niveau 2). 

 
La probabilité conditionnelle du choix du mode pour une destination fixée s’écrit : 

∑
∈

+μ

+μ
=
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e

e)dm(P  (9.40) 

 
Elle correspond à une application d’un logit multinomial entre les modes de transport dans 

laquelle on a enlevé la partie commune de l’utilité (la destination) afin de respecter la condition IID.  
 
On en déduit donc la probabilité du choix combiné destination-mode : 
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avec dμ  ≤ mμ . Cette inégalité est logique. Le paramètre mμ  est le facteur d’échelle de la 

distribution des résidus ( dmε ) relatifs au choix du mode pour une destination d donnée dont la 

variance est : 
2

m

2

6μ
π . Le paramètre dμ  est le facteur d’échelle de la distribution des résidus relatifs 

au choix de la destination pour l’ensemble des modes ( dmd ε+ε ) dont la variance est : 
2

d

2

6μ
π . La 

variance de la seconde distribution étant forcément plus grande que celle de la première distribution, 
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on retrouve l’inégalité. De ce fait, lorsque dμ  est proche de mμ , c’est que le terme dε  est 
négligeable au regard de dmε . La structure emboîtée ne se justifie plus et il est préférable de retenir un 

logit multinomial (si dμ  = mμ , on peut vérifier que l’équation 9.41 se ramene à l’équation du logit 
multinomial, équation 9.19 (p. 254)). 

 
Cette présentation du logit emboîté peut être généralisée à un cas comportant un croisement 

d’un nombre plus important d’options. L’inégalité des paramètres μ doit toujours être respectée selon 
l’ordre de l’équation 9.41 (le paramètre le plus petit est celui situé le plus haut dans l’arbre de 
décision : schéma 9.1, niveau 1). 

 
2.5.3. Application du logit emboîté au choix d’alternatives partageant des dimensions communes 

L’exemple que nous avons évoqué ne s’applique pas qu’à des situations dans lesquelles 
plusieurs dimensions du choix sont croisées. Le modèle logit emboîté pourra être utilisé dans le cas où 
l’hypothèse IID ne peut être conservée pour l’ensemble des options relativement à une même 
dimension. Prenons le cas du choix du mode avec trois modes : voiture, métro, bus (schéma 9.1). Si 
l’on a de bonnes raisons de penser que le bus et le métro partagent des facteurs communs non pris en 
compte dans la partie déterministe de l’utilité, on pourra procéder comme ci-dessus. 

 

 

Schéma 9.1 : Structure de modèle logit emboîté 
 
On considère dans un premier temps uniquement les deux modes corrélés bus et métro. Pour 

supprimer cette corrélation, on ne considère que la partie de l’utilité qui est spécifique à chacun des 
modes bus et métro de telle sorte que l’utilité de chacun des modes ne comporte pas de facteurs 
communs. On décompose donc l’utilité de la manière suivante : 

U(mode bus) = TCbusTCbus VV ε+ε++  
U(mode métro) = TCmétroTCmétro VV ε+ε++  (9.42) 
où U(mode bus) représente la totalité de l’utilité du mode bus, de même pour le métro ; 

busV représente la partie de l’utilité du mode bus qui est spécifique au mode bus, c’est-à-dire 
sans prendre en compte les facteurs communs au bus et au métro (elle correspond à la partie dmV  
pour le mode bus de l’équation 9.37, p. 261) ; 

métroV  suit la même définition (elle correspond à la partie dmV  pour le mode métro de 
l’équation 9.37) ; 
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TCV  est la partie de l’utilité qui est commune aux deux modes de transports collectifs (elle 
correspond à la partie dV  de l’équation 9.37) ; 

le terme mV  de l’équation 9.37 correspondrait à la partie de l’utilité spécifique au mode bus ou 
bien au mode métro relativement à l’ensemble des modes TC et VP, que l’on postule nulle ici tout 
comme le terme d’erreur correspondant ; 

l’interprétation est identique pour les résidus. 
 
Sous cette condition, on peut considérer que les termes d’erreur busε  et métroε  sont 

indépendants et on fait l’hypothèse qu’ils sont identiquement distribués (condition 2 ci-dessus). On 
applique alors le logit binomial (équation 9.40, p. 262) : 

))VV((

))V((

métrobus
TC

bus
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e

e)TCbus(P
+μ

μ
=  (9.43) 

 
Dans un deuxième temps, on modélise le choix entre le mode TC et le mode voiture. On 

applique alors de nouveau un logit (équations 9.38 et 9.39, p. 261) : 
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avec TCV  qui comprend les facteurs de l’utilité communs aux modes bus et métro ;  

et ⎟⎟
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μ et TCμ  ne pouvant être conjointement déterminés. En général, on fixe le paramètre le plus 

bas dans l’arbre de décision à 1 (schéma 9.1, niveau 2, soit TCμ  = 1. Dans ce cas, l’utilité du mode 
bus parmi l’ensemble des trois modes disponibles devient (équation 9.41, p. 262) : 
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avec 0 < μ ≤ 1 (pour respecter la décroissance du paramètre du logit lorsque l’on remonte dans 
l’arbre de décision). 

 
Si μ = 1 (et TCμ  = 1), en remplaçant TC'V  par son expression dans 9.46, on retrouve le 

modèle logit multinomial. Dans ce cas, il n’est pas nécessaire d’utiliser une structure emboîtée ou 
hiérarchique qui comporte davantage de paramètres à estimer. Dans la pratique, quand μ est proche de 
1, il est préférable d’abandonner la structure hiérarchique et de retenir un logit multinomial.  

 
L’exemple avec ces trois modes étant un peu différent de celui comportant le choix combiné du 

mode et de la destination, il n’est probablement pas inutile de rappeler concrètement les quatre 
hypothèses nécessaires à l’application du logit emboîté : 

1. la première condition s’écrit : busε , TCε  et métroε  sont indépendants. Elle permet la 
décomposition de l’utilité des modes bus et métro en deux composantes et le calcul de la probabilité de 
chacun des deux modes collectifs en un produit de la probabilité marginale du mode TC et de la 
probabilité conditionnelle de chacun des deux modes collectifs : 

)TCbus(P*)TC(P)bus(P =  (équation 9.46) ; 
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2. la seconde condition s’écrit : les termes busε  et métroε  sont indépendants et identiquement 

distribués selon une loi de Gumbel de paramètre TCμ , cette condition étant nécessaire pour obtenir 
les formulations des équations 9.43 et 9.45 ; 

3. la troisième condition s’écrit : TCε  est distribué de telle sorte que U(mode composite TC) 
soit aussi distribué selon une loi de Gumbel avec un paramètre μ. 

 
Toutefois, dans cette traduction, le mode voiture a été oublié parmi l’ensemble des alternatives 

disponibles, car nous nous sommes concentrés sur les modes transports collectifs. Il faut donc ajouter : 
1. pour la première condition le terme d’erreur de la voiture VPε  ;  
3. pour la troisième condition que VPε  est aussi distribué selon une loi de Gumbel de paramètre 

μ. 
Ces deux conditions sont nécessaires pour pouvoir écrire l’équation 9.44. 
 
Enfin, on postule que le terme mε , comme dans l’équation 9.37, qui correspond au terme 

d’erreur spécifique au mode bus ou bien au mode métro relativement à l’ensemble des modes TC et 
VP est nul. 

 
Ces conditions signifient que la propriété IIA d’indépendance vis-à-vis des autres alternatives 

n’est pas complètement abandonnée. La restriction (c’est-à-dire le maintien de la propriété IIA) est 
maintenue au niveau de l’ensemble des alternatives appartenant à une même branche de l’arbre de 
segmentation. Si l’on reprend la structure emboîtée présentée au schéma 9.1 (p. 263), cela signifie que 
la propriété IIA est maintenue entre les alternatives bus et métro d’une part et entre les alternatives 
voiture et transports collectifs d’autre part. En revanche, dans le modèle logit multinomial (structure 
horizontale du schéma 9.1), la propriété est valable entre les trois modes voiture, bus et métro. 

 
Notre présentation du logit emboîté peut évidemment être généralisée à un plus grand nombre 

d’alternatives comportant plusieurs niveaux de hiérarchies et plusieurs modes au sein de chacune des 
branches. Cependant, l’inégalité des paramètres du logit doit toujours être vérifiée lorsque l’on 
remonte dans l’arbre de segmentation. De même, il est nécessaire de pouvoir séparer l’utilité de 
chaque alternative appartenant à un même niveau en termes communs et en termes spécifiques à 
chaque alternative et ceci pour chaque niveau hiérarchique. Enfin, les hypothèses doivent être 
respectées pour chacun des niveaux hiérarchiques. 

 
Le modèle logit multinomial et le logit emboîté peuvent être inclus dans une famille de modèles 

plus large dénommée modèles de la valeur extrême généralisée. 
 

2.6. Modèles de la valeur extrême généralisée (Generalised Extreme Value models, GEV) 

Nous présentons tout d’abord le principe des modèles de la valeur extrême généralisée 
(section 2.6.1). Nous montrons ensuite que les modèles logit multinomiaux (section 2.6.2) et logit 
emboîtés (2.6.3) font partie de la famille des modèles de la valeur extrême généralisée. Enfin, nous 
indiquons d’autres modèles développés dans cette famille (2.6.4). 

 
2.6.1. Principe, formalisation et démonstration 

Le modèle de la valeur extrême généralisée a été formalisé par McFadden (1978) en le dérivant 
directement de la théorie de la maximisation de l’utilité aléatoire. Pour notre présentation, nous nous 
appuyons sur cet auteur ainsi que sur Ben-Akiva et Lerman (1985). 
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Posons ( )
nJ21 y....,,y,yG  une fonction des 

nJ21 y....,,y,y  tous ≥ 0, qui possède les 

propriétés suivantes : 
1. G est non négative ; 
2. G est homogène de degré μ > 0, c’est-à-dire 
( ) ( )

nn J21J21 y....,,y,yGy....,,y,yG μα=ααα  ; 

3. ( ) ∞=
∞→ n

i
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y
y....,,y,yGlim , pour tout i = nJ....,,2,1  ; 

4. la kième dérivée partielle de G relativement à toutes combinaisons de k iy  distincts, tel i ∈ 
{ }nJ....,,2,1  est non négative si k est impair et non positive si k est pair. 
 
Si G satisfait ces conditions, en posant inV

i ey =  pour tout i = nJ....,,2,1 , on obtient : 
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avec ( )
nJ21i y....,,y,yG  = 

iy
G

∂
∂  pour tout i = nJ....,,2,1 . 

 
L’équation 9.47 définit le modèle de la valeur extrême généralisée (Generalised Extreme Value 

models, GEV). McFadden (1978) a démontré que cette équation est cohérente avec théorie de la 
maximisation de l’utilité aléatoire. Dans sa démonstration McFadden suppose que G est homogène de 
degré 1.  

 
Considérons la fonction F (McFadden (1978) a démontré que la fonction F est bien une fonction 

de répartition multivariée des termes d’erreurs )....,,,( nJn2n1 nεεε ) : 

⎭
⎬
⎫

⎩
⎨
⎧

⎟
⎠
⎞

⎜
⎝
⎛−

ε−ε−ε−

=εεε

nnJn2n1

n

e....,,e,eG
nJn2n1 e)....,,,(F  (9.48) 

 
Reprenons l’équation 9.13 (p. 251). Nous supposons que la fonction F est identique entre les 

individus, ce qui explique l’abandon de l’indice n pour les fonctions F et G : 
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avec iF  la dérivée partielle de F par rapport au iième terme inε . En remplaçant 1F  par son 
expression obtenue en dérivant F par rapport à n1ε , on obtient : 
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G étant une fonction homogène de degré 1, 1G  est donc une fonction homogène de degré (1-

1)=0 (Ben-Akiva et François (1983) ont étendu la démonstration pour une fonction G homogène de 
degré μ), l’équation devient : 
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en posant x = n1e ε− , on a dx = ε− ε− de n1  
l’équation devient donc : 
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ce qui permet de retrouver l’équation 9.48 : 
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2.6.2. Dérivation du logit multinomial 

En choisissant ( )nJ21 y....,,y,yG  = ∑
=

=

μ
nJj

1j
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l’équation 9.47 devient : 
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ce qui permet de démontrer que le modèle logit multinomial appartient à la famille des modèles 
de la valeur extrême généralisée.  

 
2.6.3. Dérivation du logit emboîté 

De la même manière, on peut montrer que le logit emboîté appartient à la famille des modèles 
de la valeur extrême généralisée (McFadden, 1978 ; Ben-Akiva, Lerman, 1985). Dans ce cas, la 
fonction G prend l’une des deux formes suivantes : 
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en segmentant en D ensembles disjoints, de taille dM , l’ensemble des nJ  alternatives. Dans ce 
cas, le paramètre d’échelle relatif à chacun des choix de plus bas niveau (choix des alternatives au sein 
de dM  pour chacun des ensembles d ∈ ⎨1, …, D⎬) = 1 et 0 ≤ μ ≤ 1. 
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avec les mêmes notations que ci-dessus. G est homogène de degré dμ  et 0 ≤ dμ  ≤ mμ . 
 

2.6.4. Famille des modèles de la valeur extrême généralisée 

D’autres modèles ont également été développés au sein de la famille des modèles de la valeur 
extrême généralisée (McFadden, 1978 ; Viauroux, 2001 ; Bhat, 1997 ; Koppelman, Sethi, 2000 ; Wen, 
Koppelman, 2001). Il s’agit principalement des Ordered GEV (OGEV), Multinomial Logit-Ordered 
GEV (MNL-OGEV), Paired Combinatorial Logit (PCL), Cross-Nested Logit (CNL), Generalized 
Nested Logit (GNL)… qui sont décrits dans les trois dernières citations ci-dessus. Deux éléments 
principaux distinguent ces différents modèles. Le premier concerne la définition de l’ensemble des 
alternatives de choix et l’arrangement de ces alternatives dans des classes à l’intérieur desquelles 
l’hypothèse d’une distribution indépendante et identique est généralement postulée (Swait, 2001). Ils 
se distinguent ensuite compte tenu de ces arrangements par la formalisation des élasticités croisées 
entre les alternatives qui sont plus ou moins flexibles selon les modèles. 

 
Tous les modèles entrant dans la famille des modèles de la valeur extrême généralisée 

permettent de réduire voire supprimer l’hypothèse d’indépendance entre les résidus qui est nécessaire 
pour le modèle logit multinomial. En revanche, ils postulent tous l’identité de la distribution des 
résidus. Lorsque l’on ne peut raisonnablement postuler cette hypothèse, il faut se tourner vers d’autres 
formes de modèles que nous présentons dans la section suivante. 

 
2.7. Développements récents : modèle logit multinomial mixte (Mixed Multinomial Logit (MMNL)) 

Les hypothèses des deux modèles les plus couramment utilisés le logit multinomial et le logit 
emboîté sont assez fortes et ne supportent pas toujours la confrontation empirique. D’autres modèles 
sont alors nécessaires pour réduire ces hypothèses sur la structure des erreurs. Ils sont généralement 
organisés autour de leur capacité à réduire une ou plusieurs des trois hypothèses des modèles logit 
présentées précédemment (section 2.4.1, p. 253). 

 
C’est la première hypothèse qui a reçu le plus d’attention car elle conduit à la propriété IIA qui 

pose le plus de problème. Deux directions ont été privilégiées. La première conduit à une réduction de 
la portée voire à l’abandon complet de l’hypothèse d’indépendance du terme d’erreur entre les 
alternatives. Elle débouche sur les modèles de la famille de la valeur extrême généralisée. 

 
La seconde direction conduit à une réduction de la portée voire à l’abandon complet de 

l’hypothèse d’égalité de la variance du terme d’erreur entre les alternatives. Koppelman, Sethi (2000) 
et Bhat (1997), présentent plusieurs modèles répondant à cet objectif, et notamment le modèle 
Heteroscedastic Multinomial Logit (HMNL, logit multinomial hétéroscédastique). 
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La seconde hypothèse est relative à l’homogénéité des réponses aux différents attributs de la 
partie déterministe de l’utilité entre les individus. Plus précisément, le modèle n’autorise pas de 
variation de perception (taste variation en anglais) d’un attribut de la fonction d’utilité due à des 
caractéristiques non observées (c’est-à-dire non présentes dans la partie déterministe de l’utilité) de 
l’individu. Lorsque le problème est limité, une solution simple est évoquée plus loin (section 3.2.7, 
p. 284). Elle consiste à segmenter la population en sous groupes homogènes ou à introduire des 
variables spécifiques à certains groupes d’individus dans la fonction d’utilité. Lorsque le problème est 
plus important, une solution consiste à introduire des coefficients pouvant varier pour chacune des 
variables concernées. Dans ce cas, on conserve une seule fonction d’utilité. La variation des 
coefficients des variables incriminées peut être dépendante des caractéristiques socio-économiques des 
individus ou indépendante de ces caractéristiques. Dans ce dernier cas, il est alors nécessaire de faire 
une hypothèse sur la distribution des coefficients. Un tel modèle, appelé « Random coefficient logit » a 
été construit pour la première fois dans une analyse de la demande d’automobiles aux Etats-Unis par 
Electric Power Research Institutes (EPRI, 1977). Les distributions retenues étaient log-normales (Ben-
Akiva, Lerman, 1985). Cette formulation a été reprise par d’autres auteurs (Bhat, 1997). 

 
La troisième hypothèse concerne la structure de la matrice de variance-covariance du terme 

d’erreur entre les alternatives. On fait une hypothèse de structure identique entre les individus. Bhat 
(1997) propose différentes solutions pour traiter une variance ou bien une covariance non homogène 
entre les individus. 

 
Toutefois, ces différents modèles ne permettent pas de traiter simultanément les différentes 

hypothèses. C’est la raison pour laquelle nous focalisons cette section sur les structures de modèles 
flexibles (de l’anglais Flexible Structure Models (Bhat, 2000)) qui permettent d’abandonner les deux 
premières hypothèses (IID et homogénéité de la réponse entre les individus (taste variation)). Les 
modèles probit répondent à cet objectif, mais leur estimation est extrêmement lourde dès que le 
nombre d’alternatives s’accroît. Nous nous centrons donc sur les modèles logit multinomiaux mixtes 
(MMNL). Pour cela, nous empruntons principalement à Bhat (2000). 

 
Le principe de ces modèles est assez simple. En revanche, leur formulation l’est un peu moins et 

surtout leur estimation est assez complexe. Il est possible de présenter le modèle selon deux 
perspectives différentes, bien qu’elles soient équivalentes. La première dérive de la volonté de 
supprimer l’hypothèse d’indépendance et d’égalité de la variance du terme d’erreur de chacune des 
alternatives. Elle conduit à une formulation du terme d’erreur spécifique à chacune des alternatives 
dépendant des caractéristiques de cette alternative et de l’individu. La seconde permet d’introduire une 
hétérogénéité entre les individus dans leur perception des différents attributs de chacune des 
alternatives. Elle répond donc directement à la seconde hypothèse. Nous explicitons ces deux 
approches qui, malgré cette présentation, répondent bien aux deux hypothèses simultanément. 

 
2.7.1. Structure spécifique du terme d’erreur 

Les termes d’erreur de chacune des alternatives sont décomposés en deux parties. La première 
permet au terme d’erreur non observé de varier de manière non-identique et non-indépendante entre 
les alternatives. La seconde, en revanche, suit l’hypothèse IID et est distribuée selon une loi de 
Gumbel pour toutes les alternatives. En reprenant les notations de Bhat (2000), nous écrivons : 

nininininini ZYYU ε+μ+γ=ξ+γ=  (9.52) 
Avec niU  l’utilité de l’alternative i pour l’individu n ; 

niYγ  la partie déterministe de l’utilité avec γ un vecteur de coefficients appliqué au vecteur de 
variables explicatives niY  ; 

niξ  la partie aléatoire non observée de l’utilité qui est décomposée en deux termes : 
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- niZμ , avec niZ  un vecteur de variables relatives à l’alternatives i (ces variables peuvent être 
communes ou non au vecteur niY ), et μ un vecteur aléatoire de coefficients de moyenne 
nulle ; 

- niε  est le terme d’erreur avec une distribution IID Gumbel. 
 
C’est le terme niZμ  qui permet d’introduire l’hétéroscédasticité et la corrélation entre les 

termes d’erreurs de la partie aléatoire de l’utilité de chacune des alternatives. En définissant ( )μγ=β ,  
et ( )niniYniX Z,= , on obtient la structure du modèle logit multinomial mixte (MMNL) : 

( )
∑

∫ β

β+∞

∞−

=ββθββ=θ

j

nj

ni
X

X
ninini

e

e)(Loùdf)(L)(P  (9.53) 

Dans cette équation niP  représente la probabilité que l’individu n choisisse l’alternative i ; 

niX  est un vecteur de variables explicatives observées spécifiques à l’alternative i et à 
l’individu n ; 

β représente un vecteur de paramètres prenant des valeurs aléatoires suivant une distribution de 
densité f(.). 

 
La spécification des variables composant le vecteur niZ  est évidemment une tâche importante 

laissée à l’appréciation du modélisateur. Il est en de même du choix de chacune des distributions des 
paramètres composant le vecteur μ qui peuvent être spécifiques à chacune des variables et à chacune 
des alternatives dans les cas les plus complexes ou communes à certaines des alternatives (Bhat, 
2000). 

 
2.7.2. Distribution aléatoire des coefficients de l’utilité 

Cette seconde présentation traduit l’hétérogénéité de la perception des attributs de chacune des 
alternatives entre les individus : 

nininni XU ε+β=  (9.54) 

niX  est un vecteur de variables explicatives observées spécifiques à l’alternative i et à 
l’individu n ; 

nβ représente un vecteur de paramètres qui varient entre les individus prenant des valeurs 
aléatoires suivant une distribution de densité f(.). 

niε  est un terme d’erreur avec une distribution IID Gumbel. 
 
Cette formulation de l’utilité conduit à la formulation de la probabilité de choix exposée sous 

l’équation 9.53. Selon Bhat (2000), la fonction de densité la plus couramment utilisée est une fonction 
de densité normale pour f(.). La fonction log-normale est également utilisée, notamment pour garantir 
un signe constant pour le coefficient. 

 
Bhat (2000, 2001) propose différentes techniques d’estimation de ces modèles nécessitant toutes 

des procédures assez lourdes et complexes. Nous préférons ne pas les aborder ici en nous limitant aux 
structures de modèles les plus simples. 

 
3. ESTIMATION DU MODELE DESAGREGE 

A un niveau désagrégé, la valeur observée du choix prend systématiquement la valeur 0 ou 1. 
L’estimation statistique nécessite donc l’utilisation de la méthode du maximum de vraisemblance. 
Nous décrivons dans un premier temps cette méthode (section 3.1). Nous présentons ensuite différents 
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tests statistiques permettant d’estimer la qualité de l’estimation par le modèle de la réalité, ou plus 
exactement de la représentation de la réalité à travers les données d’enquête (section 3.2). Nous ferons 
dans la mesure du possible des analogies avec la présentation du modèle de régression linéaire 
(chapitre 6, p. 174) l’esprit des tests étant similaire, même si les méthodes de calcul diffèrent. 

 
3.1. Maximum de vraisemblance 

Comme pour le modèle linéaire, nous empruntons assez largement à Wonnacott et Wonnacott 
(1991) dont le mérite est de présenter très clairement les méthodes statistiques à des lecteurs non 
spécialistes sans pour autant abandonner le formalisme nécessaire. 

 
Le principe de l’estimation par le maximum de vraisemblance est assez simple. Il consiste à 

trouver pour un modèle donné, la valeur de ses paramètres qui a le plus de chances de conduire à la 
situation observée (c’est-à-dire aux résultats des enquêtes). Prenons un exemple très simple emprunté 
à Wonnacott, Wonnacott (1991) pour illustrer le principe. « Supposons que, pour contrôler la qualité 
d’un lot de radios, on y prélève un échantillon de 5, et que 3 d’entre elles soient défectueuses. C’est la 
proportion π de radios défectueuses qu’il faut estimer dans l’ensemble du lot. … considérons toute 
une série de π possibles, … puis essayons d’en tirer celle qui explique le mieux l’échantillon. 

 
Par exemple, π = 0,1 est-elle une valeur plausible pour la population ? Si π = 0,1, alors la 

probabilité de tirer S = 3 défectueuses dans un échantillon de n = 5 observations, serait donnée par la 
formule de la binomiale [que l’on peut obtenir sous un tableur ou par la formule suivante] : 

SnS )1(
S
n −π−π⎟⎟
⎠

⎞
⎜⎜
⎝

⎛
 = 0,0081 » (9.55) 

où ⎟⎟
⎠

⎞
⎜⎜
⎝

⎛
S
n

 est le nombre de combinaisons de S dans n, soit 10 dans notre exemple. Cette fonction 

est appelée la fonction de vraisemblance. Elle est notée L(π). Il faut donc trouver le maximum de cette 
fonction pour trouver la valeur de π ayant la plus grande vraisemblance d’être trouvée. 

 
Pour cet exemple, on peut représenter graphiquement la fonction de vraisemblance 

(graphique 9.6). On constate que la solution, qui correspond à la valeur de π qui maximise la fonction 
de vraisemblance est π = 0,6. On peut vérifier que cette valeur correspond au résultat intuitif de 
3/5 = 0,6. 

 
Dans la pratique, on ne recherche pas la valeur qui maximise la fonction de vraisemblance à 

partir d’une représentation graphique. On recherche le maximum en annulant la dérivée de la fonction 
de vraisemblance : 

0)(L
=

π∂
π∂  (9.56) 

 
On pourra vérifier qu’en dérivant l’équation 9.55, on débouche effectivement sur la solution 

π = 0,6. 
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Graphique 9.6 : Illustration de la fonction de vraisemblance 
 
Cet exemple illustre le principe de la méthode du maximum de vraisemblance que l’on applique 

à l’estimation des modèles de choix discrets. Dans ce cas, on dispose d’un échantillon d’observations 
(par exemple une enquête ménages déplacements) comportant N observations. Pour chacune de ces 
observations, on dispose d’un certain nombre de variables susceptibles d’expliquer le comportement 
de choix de l’individu et le choix que l’individu a effectué. Appelons f le modèle explicatif du choix 

nY  en fonction de certaines variables nX  que nous considérons comme explicatives du 
comportement. Ce modèle prend la forme générale : 

),XY(f nn β  (9.57) 
où β est un vecteur de paramètres appliqué au vecteur de variables explicatives nX . 
 
La méthode du maximum de vraisemblance consiste à trouver la valeur du vecteur β qui 

maximise la probabilité que le modèle reproduise la valeur observée des nY , compte tenu des valeurs 

nX  pour chacune des observations n. Pour cela, on pose la fonction de vraisemblance qui s’écrit : 

∏
=

β=β
N

1n
),XY(f)(L nn  (9.58) 

 
Pour que le maximum de cette fonction corresponde à la solution optimale, il faut respecter 

l’hypothèse d’indépendance entre les observations obtenues par tirage aléatoire au sein de l’ensemble 
de la population. On retrouve une hypothèse très fréquente des modèles statistiques (cette hypothèse 
est également présente dans le modèle linéaire chapitre 6, p. 174) qui renvoie aux méthodes de 
production de données (chapitre 4). 

 
La fonction de vraisemblance étant de forme produit, il est généralement plus facile de 

maximiser le logarithme de cette fonction, le maximum des deux fonctions étant atteint pour la même 
valeur de β : 
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∑
=

β=β=β
βββ

N

1n
),XY(fmax)(Llnmax)(Lmax nn  (9.59) 

 
La fonction de vraisemblance étant en général continue selon β, il est possible de la dériver et de 

l’annuler pour en trouver le maximum. Supposons que l’on ait K variables explicatives (noté kN  pour 
indiquer la dépendance à l’échantillon N) dans le vecteur nX  (en incluant la constante), on a 
également K paramètres à estimer dans le vecteur β, notés 

kNβ . Le système d’équations à résoudre 

devient : 

0)(Lln

kN
=

β∂
β∂ , pour k = 1, …, K (9.60) 

 
Afin de s’assurer que le maximum obtenu, ne soit pas un maximum local, mais bien un 

maximum global, il faut que la dérivée seconde de la fonction de vraisemblance par rapport au vecteur 
β soit négative quel que soit β. La négativité de la dérivée seconde assure la concavité de la courbe ce 
qui permet de prouver que l’on est bien en présence d’un maximum global. 

 
Les équations 9.57 à 9.60 sont fréquemment présentées d’une autre manière. La fonction f est 

remplacée par la fonction de probabilité de choix (modèle logit par exemple). L’équation 9.57 
devient : 

),XY(P ininn β  (9.61) 
 
Définissons la variable suivante : 

⎩
⎨
⎧

onsin0
iealternativ'lchoisitnindividu'lsi1

gni  

 
La fonction de vraisemblance devient (par application de l’équation 9.58) : 

( )∏ ∏
= ∈

β=β
N

1n nCi

nig
n )i(P)(L  (9.62) 

 
On peut vérifier que le maximum de cette fonction correspond bien à la solution observée. Si le 

modèle ( ))i(Pn β  fournit systématiquement une probabilité qui tend vers 1 lorsque l’alternative i est 
choisie et donc qui tend vers 0 pour les autres alternatives, alors L(β) tend vers 1. Inversement, si le 
modèle donne systématiquement une probabilité qui tend vers 0 pour l’alternative choisie alors L(β) 
tend vers 0. On notera qu’il est nécessaire d’avoir un modèle qui ne produise pas de probabilité = 0 
(mais seulement qui tende vers 0). Dans ce cas, la fonction de vraisemblance serait nulle si une seule 
valeur de la probabilité était nulle, même si toutes les autres correspondent à l’observation. Toutefois, 
la nécessité pour la fonction de vraisemblance d’être dérivable selon β interdit en fait cette possibilité. 

Entre ces deux extrêmes, le terme ( ) nig
n )i(P β  vaut 1 lorsque l’alternative i n’est pas choisie par 

l’individu n quelle que soit la valeur de ( ))i(Pn β , et vaut ( ))i(Pn β  si l’alternative i est choisie par 
l’individu n. 

 
En prenant le logarithme de cette fonction (équation 9.62) comme dans l’équation 9.59, on 

obtient : 
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[ ]∑ ∑
= ∈

β=β=β
N

1n nCi
)i(Plng))(Lln()(l nni  (9.63) 

que l’on dérive comme dans l’équation 9.60 pour trouver la valeur de β qui maximise la 
fonction de vraisemblance. L(β) variant entre 0 et 1, l(β) varie entre -∞ et 0. La valeur de l(β) est donc 
toujours négative. 

 
On peut montrer que sous les hypothèses du modèle linéaire, l’estimation par la méthode du 

maximum de vraisemblance est identique à la méthode de régression par les moindres carrés que nous 
avons présentée chapitre 6 (p. 174) (Wonnacott, Wonnacott, 1991). 

 
Cette méthode, sous des hypothèses assez générales, possède des propriétés intéressantes. « En 

particulier une estimation par cette méthode possède les propriétés (asymptotiques) des grands 
échantillons suivants : elle est : 

- non biaisée ; 
- efficace avec la variance plus faible que tout autre estimateur non biaisé. Ce n’est vrai 

cependant que si la population-mère présente une forme spécifique – normale, uniforme ou 
autre – supposée connue quand on dérive le maximum de vraisemblance. Ainsi l’estimation 
peut manquer de robustesse dans le traitement d’une population dont la forme est inconnue ; 

- de distribution d’échantillonnage normale, avec une moyenne et une variance calculées 
facilement. » (Wonnacott, Wonnacott, 1991) 

 
Il est donc nécessaire de disposer d’effectifs suffisants pour bénéficier de ces propriétés. 

Compte tenu de ces propriétés, il est possible de dériver une série de tests présentant une forte analogie 
avec les tests développés pour la régression linéaire. 

 
3.2. Tests statistiques 

Nous ne limitons pas notre présentation aux tests statistiques, mais nous présentons l’ensemble 
des tests nécessaires pour examiner la qualité du modèle. Comme pour la régression, un des premiers 
examens concerne le signe des coefficients et l’ordre de grandeur des coefficients d’où l’on peut 
dériver des élasticités. Le calcul des élasticités n’étant pas aussi immédiat que dans le cas du modèle 
linéaire, nous nous y attardons quelque peu (section 3.2.1). 

 
Comme pour la régression, nous examinons ensuite le test du t de student ou plus exactement 

dans le cas du maximum de vraisemblance le quasi-t test qui permet de tester la nullité des coefficients 
(section 3.2.2). Le t de student permet ensuite le calcul de l’intervalle de confiance (section 3.2.3). 
Nous présentons ensuite l’indicateur ρ qui correspond d’une certaine manière au R de la régression, 
même si les valeurs sont généralement plus faibles (section 3.2.4). Nous avons enfin la statistique du 
taux de vraisemblance qui permet de comparer différentes structures de modèles (section 3.2.5). 

 
Pour conclure cette section, nous examinons des tests relatifs aux hypothèses nécessaires pour 

appliquer le modèle logit. Nous examinons deux de ces hypothèses. La première concerne 
l’indépendance des résidus qui conduit à la propriété IIA en raison de l’importance de cette propriété 
pour le choix de la famille de modèles et la structure de choix (section 3.2.6). La seconde porte sur la 
variation de la perception de certains attributs entre les individus (« taste variation ») (section 3.2.7). 

 
3.2.1. Signe des coefficients et élasticités 

Comme pour la régression, le premier examen concerne le signe des coefficients. Il est 
indispensable que le signe soit conforme à la logique économique. Prenons un exemple pour illustrer 
le propos. Dans un modèle de choix modal, l’équipement automobile est généralement une variable 
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importante. Il est donc généralement pris en compte dans la spécification de la fonction d’utilité du 
mode voiture. Dans ce cas, on est en droit d’attendre une valeur positive pour le coefficient 
correspondant. Plus un individu est motorisé, plus l’utilité du mode voiture a tendance à s’accroître. 

 
Dans cet exemple, l’incidence de la variable explicative est évidente. Il arrive parfois que les 

effets des différentes variables soient plus complexes à identifier. Plusieurs cas peuvent alors se 
présenter. Nous les examinons dans la section suivante (tableau 9.4, p. 279). Cependant, l’analyste doit 
normalement être en mesure d’identifier la nature de la contribution de chacune des variables prises en 
compte dans le modèle. En effet, la réflexion sur le modèle théorique doit normalement précéder la 
spécification, puis l’estimation du modèle. Toutefois, dans la pratique, il est fréquent que le processus 
de construction du modèle soit constitué d’allers-retours entre la réflexion théorique, la spécification et 
le test d’hypothèses à l’aide de l’estimation de modèles alternatifs. Mais dans ce cas, la validation et le 
choix du modèle ne doit pas s’appuyer uniquement sur les résultats des tests statistiques. Il doit 
toujours s’accompagner d’une validation sur le plan théorique du mécanisme de réponse 
comportementale. Sinon, le risque est grand de construire un modèle qui reproduise bien le jeu de 
données dont on dispose, mais qui n’ait qu’un très faible pouvoir prédictif, c’est-à-dire un modèle non 
opérationnel faute d’une pertinence avérée (on retrouve la problématique du modèle, chapitre 2, p. 48). 

 
Au-delà du signe du coefficient, l’ordre de grandeur des coefficients est également important. 

Plusieurs analyses sont possibles. La première concerne la comparaison de la valeur des différents 
paramètres au sein de la fonction d’utilité. Prenons de nouveau un exemple. Considérons une 
décomposition du temps de déplacement isolant pour les transports collectifs : le temps de marche à 
pied d’accès à l’arrêt, le temps d’attente du bus, puis le temps de circulation du bus, avec l’estimation 
d’un paramètre spécifique pour chacun de ces temps. On sait très bien que les usagers perçoivent les 
temps de marche et d’attente de manière beaucoup plus pénible que les temps en véhicule (SEMALY, 
2000). Dans la fonction d’utilité du mode bus, on devra d’une part avoir des coefficients négatifs pour 
chacune de ces variables, mais de plus, la valeur des coefficients pour les temps de marche et d’attente 
devra être plus grande en valeur absolue que celle pour le temps en véhicule. 

 
Dans la comparaison de la valeur des paramètres entre différents modèles, il ne faut pas oublier 

le facteur d’échelle qui peut être présent (sections 2.4.2, p. 254 et 2.4.3, p. 255 et notamment les 
valeurs retenues pour les graphiques 9.3 et 9.4 de telle sorte que les écart-types des distributions du 
terme d’erreur injnn ε−ε=ε  soient identiques). 

 
Souvent plutôt que de travailler directement sur la valeur du paramètre, il est préférable de 

travailler sur l’élasticité qui traduit mieux l’incidence de la variable sur l’objet d’étude et facilite la 
comparaison avec les résultats obtenus dans le cadre d’autres études. Le calcul de l’élasticité n’est 
toutefois pas aussi immédiat que dans le cas du modèle linéaire. Nous explicitons donc le principe du 
calcul et la formulation dans quelques cas simples. 

 
L’élasticité est une grandeur très utile car elle permet de relativiser l’incidence de chacune des 

variables sur l’objet d’étude. Son principe est très simple, il consiste à estimer l’incidence de 
l’évolution d’une variable explicative de x % sur la variable à expliquer (mesurée aussi en pourcentage 
= y %). L’élasticité se formalise donc très simplement : 

X
Xe

Y
Y Δ=Δ  (9.64) 

où X est la variable explicative et Y la variable à expliquer ; 
e est l’élasticité de Y par rapport à X, qui est parfois notée xE (Y). 
 
En fait, la définition n’est pas aussi simple. En effet, si la relation entre Y et X n’est pas de 

forme puissance, la valeur de l’élasticité ne sera pas la même selon la valeur initiale de X. De même, la 
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valeur ne sera pas la même pour une variation de X de 1 % ou pour une variation de 10 %. On définit 
donc en fait deux élasticités : 

- élasticité point (point elasticity en anglais) : 

X
X)Y(E

Y
Y

x
∂=∂  (9.65) 

- élasticité arc (arc elasticity en anglais) : 

X
X)Y(E

Y
Y

x
Δ=Δ  (9.66) 

 
Il est évident que quand ΔX tend vers 0, les deux définitions sont identiques. 
 
On définit aussi deux types d’élasticités. L’élasticité directe qui correspond à la définition ci-

dessus et l’élasticité croisée. Prenons l’exemple du choix du mode. L’élasticité de la probabilité du 
choix du mode voiture relativement à la variation d’une variable présente dans l’utilité du mode 
voiture sera appelée élasticité directe. Et l’élasticité de la probabilité du choix du mode voiture 
relativement à la variation d’une variable présente dans l’utilité du mode transports collectifs sera 
appelée élasticité croisée. Soit i et j deux modes, les définitions deviennent : 

élasticité directe : 
i
i

ix
i
i

X
X

)Y(E
Y
Y

i
∂

=
∂

 ; (9.67) 

élasticité croisée : 
j

j
ix

i
i

X
X

)Y(E
Y
Y

j

∂
=

∂
 ; (9.68) 

 
Nous donnons quelques exemples d’élasticités directes pour des fonctions f (Y = f(X)) simples 

(tableau 9.2). Le calcul de l’élasticité nécessitant le calcul de la dérivée, nous rappelons le calcul de la 
dérivée (tableau 9.3) également pour des fonctions simples (Manheim, 1984 ; Ortuzar, Willumsen, 
1994). 

 
Le calcul des élasticités et des élasticités croisées permet d’examiner la sensibilité du modèle à 

la variation des variables explicatives du modèle. Pour certaines variables explicatives, on connaît 
l’intervalle généralement observé pour l’élasticité. Il est alors utile de comparer la valeur obtenue dans 
le modèle avec cet intervalle. Toutefois, il ne s’agit pas d’une règle absolue, car l’élasticité dépend de 
la valeur de la variable explicative comme on peut l’observer dans le tableau 9.2. Elle est aussi 
obtenue pour une certaine valeur de l’ensemble des autres paramètres. Elle est donc relative à un 
contexte donné. Sorti de ce contexte donné, il faut être très prudent sur la transférabilité de la valeur 
obtenue. Cette analyse constitue donc plutôt une aide à la compréhension du fonctionnement du 
modèle (ou plus précisément à la réponse du modèle face à une certaine modification des variables 
d’entrée toutes choses égales par ailleurs). Il faut alors s’assurer que le sens des évolutions et leur 
ordre de grandeur sont conformes à la logique économique donc au modèle théorique construit 
(schéma 2.1, p. 34). 

 
 forme 

fonctionnelle de 
la fonction y = 

f(x) 

dérivée de f par rapport à x : 

x
y
∂
∂  

élasticité de y par rapport à x : 

x
y

x
y
∂
∂  

linéaire y = ax + b a 
axb1

1
x
ya

+
=  

puissance bax  1babx −  b 

exponentielle bxae  bxabe  bx 
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logistique 
bxce1

a
+

 
2bx

bx

ce1

abce
a
y1by

⎟
⎠
⎞⎜

⎝
⎛ +

−
=⎟

⎠
⎞

⎜
⎝
⎛ −−  bx

bx

ce1
bcxe

a
y1bx

+
−=⎟

⎠
⎞

⎜
⎝
⎛ −−  

Tableau 9.2 : Calcul de l’élasticité pour des fonctions courantes 
 

 forme fonctionnelle de la 
fonction y = f(x) 

dérivée de f par rapport à x : 

x
y
∂
∂  

constante a 0 
produit par une constante ax a 
puissance bx  1bbx −  
exponentielle bxe  bxbe  
logarithme népérien ln(ax) 

ax
1  

fonction f(x) af(x) af’(x) 
addition de fonctions f(x) + g(x) f’(x) + g’(x) 
produit de fonctions f(x) * g(x) f’(x)g(x) + f(x)g’(x) 
fonction de fonction f(g(x)) f’(g(x))*g’(x) 

Tableau 9.3 : Calcul de dérivée pour des fonctions courantes 
 
A partir de la formule générale fournie dans le tableau 9.2, on peut exprimer l’élasticité directe 

et croisée du modèle logit multinomial sous une forme que l’on trouve habituellement dans la 
littérature (Ben-Akiva, Lerman, 1985, Koppelman, Sethi, 2000) : 

élasticité directe : ikinknnx X))i(P1())i(P(E
ink

β−=  ; (9.69) 

élasticité croisée : jkjnknnx X)j(P))i(P(E
jnk

β−=  ; (9.70) 

avec ))i(P(E nxink
 l’élasticité directe de la probabilité )i(Pn  de choix de l’alternative i relative 

à inkX , kième variable de la partie déterministe de l’utilité de l’alternative i pour l’individu n ; 

ikβ  coefficient de la variable inkX  ; 

jkβ  coefficient de la variable jnkX . 
 
En analysant l’équation 9.70, on constate que l’élasticité croisée relative à la variable k est 

identique pour toutes les alternatives i différentes de j. Il s’agit d’une autre manière de présenter la 
propriété IIA d’indépendance vis-à-vis des autres alternatives. 

  
Les deux formules ci-dessus (équations 9.69 et 9.70) ne sont toutefois valables que si la variable 

explicative inkX  ou jnkX  n’est pas elle-même la transformée d’une autre variable explicative inkZ  
ou jnkZ  (comme dans les transformations de Box-Cox ou Box-Tukey, section 4.2.3, p. 289). Dans ce 

cas, les deux équations ci-dessus deviennent, en posant )Z(h ink
k

inkX =  : 

élasticité directe : ikink
ink

k
nnx Z

z
h))i(P1())i(P(E

ink
β

∂
∂−=  ; (9.71) 

élasticité croisée : jkjnk
jnk

k
nnx Z

z
h)j(P))i(P(E

jnk
β

∂
∂−=  ; (9.72) 
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Ces formulations peuvent être plus complexes dans certains cas (par exemple lorsque la variable 
explicative intervient dans l’utilité de plusieurs alternatives…). Il convient donc d’être prudent dans 
l’utilisation de telles formules (Ben-Akiva, Lerman, 1985). Koppelman et Sethi (2000) et (Wen, 
Koppelman, 2001) proposent différentes formulations des utilités pour des formes de modèles moins 
simples, comme les logit emboîtés ou certains modèles dérivant de la famille des modèles de la valeur 
extrême généralisée. 

 
3.2.2. Quasi-t test 

L’estimateur du maximum de vraisemblance a une distribution asymptotiquement normale 
(section 3.1, p. 271). Si la taille de l’échantillon est suffisante (selon Ortuzar et Willumsen (1994) un 
échantillon de 500 à 1000 observations est largement suffisant), il sera possible de faire des tests sur la 
significativité du coefficient. Le principe est identique à celui présenté pour la régression (chapitre 6, 
p. 176). Dans notre cas, l’estimateur ayant une distribution asymptotiquement normale (donc 
uniquement pour des effectifs suffisants), on parle de quasi-t test de student.  

 
La valeur du t est fournie par les logiciels d’estimation ainsi que de plus en plus souvent la 

valeur de la probabilité critique. Elle permet de définir le seuil de probabilité auquel l’hypothèse H0 
« le coefficient ikβ  de la variable ikX  est nul » ne peut plus être rejetée. Concrètement si la 
probabilité est supérieure à 5 % (qui est le seuil généralement retenu), le coefficient ne peut pas être 
considéré comme significativement différent de 0 et peut donc être rejeté car il n’est explicatif du 
processus de choix. 

 
Dans la pratique, il arrive que l’on conserve un coefficient non significatif. Nous empruntons à 

Ortuzar et Willumsen (1994) le tableau 9.4 suivant qui propose une ligne de conduite quant à 
l’acceptation ou au rejet de la variable. 

 
Il est évident qu’il ne s’agit là que de lignes directrices et qu’il convient de les adapter à chaque 

contexte d’étude. La procédure conduit à segmenter les variables entre les variables liées à la politique 
que l’on cherche à simuler, c’est-à-dire ce que l’on appelle en général les variables de commande, et 
les autres variables. Il est évident qu’il est nécessaire de disposer dans le modèle de ces variables de 
commande. Sinon c’est la cohérence d’objectifs (Cf. problématique des modèles, chapitre 2, p. 48) qui 
est prise en défaut. L’absence d’une variable de commande ne permet pas de tester la politique qui 
dépend de l’action sur cette variable. C’est ce qui explique que l’on soit souvent amené à conserver 
une telle variable même si la variable n’est pas significative au seuil de confiance choisi. Le problème 
est faible si le signe est correct, car l’absence de significativité peut être due à une taille d’échantillon 
insuffisante. Il devient, en revanche, plus important lorsque le signe n’est pas correct. Enfin, si le signe 
est incorrect et que la variable est significative, le problème ne peut plus être occulté. C’est le modèle 
qui doit être revu (dans ce cas les autres tests peuvent souvent aider à déterminer la nature du 
problème : mauvaise spécification de la fonction d’utilité, choix de la structure du modèle, hypothèses 
non respectées…). 

 
nature de la variable explicative signe du coefficient test t de student 

liée à la politique à 
simuler 

autre 

significatif (probabilité 
< 5 %) 

acceptation acceptation  
signe conforme à la 
logique économique non significatif 

(probabilité > 5 %) 
acceptation peut être rejetée 

 
signe non conforme à la 

significatif (probabilité 
< 5 %) 

problème important rejet 
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logique économique non significatif 
(probabilité > 5 %) 

problème rejet 

Tableau 9.4 : Procédure de sélection des variables 
 

3.2.3. Intervalle de confiance sur les coefficients 

Comme pour la régression linéaire (équation 6.7, p. 177), le t de student permet de calculer un 
intervalle de confiance (sous réserve d’un effectif suffisant). Dans ce cas, l’intervalle de confiance 
s’obtient à partir de l’expression de la probabilité suivante (Ben-Akiva, Lerman, 1985) : 

α−=
⎥
⎥

⎦

⎤

⎢
⎢

⎣

⎡
≤

β

β−β
≤− αα 1t

)ˆvar(

ˆ
tPr 2

k

kk
2  (9.73) 

où kβ  est la valeur (inconnue) du paramètre k relatif à la variable kX  du modèle ; 

kβ̂  est la valeur estimée de kβ  par le maximum de vraisemblance ; 

2tα  est la valeur du t de student (pour un nombre infini de degrés de liberté puisqu’il s’agit 

d’une propriété asymptotique valable pour de grands effectifs) pour un seuil de confiance (1 - α). α est 
le plus souvent pris égal à 5 % (parfois 10 %) ; 

)ˆvar( kβ  est la variance de kβ̂ . 
 
On en déduit : 

α−=⎥⎦
⎤

⎢⎣
⎡ β+β≤β≤β−β αα 1)ˆvar(*tˆ)ˆvar(*tˆPr k2kkk2k  (9.74) 

 
3.2.4. Qualité de l’estimation : ρ2 

Dans la régression, le 2R  est une bonne mesure de la qualité de la régression en exprimant le 
pourcentage de la variance expliquée par la régression. La méthode du maximum de vraisemblance ne 
permet pas de calculer un indicateur identique. Il est, en revanche, possible de trouver un indicateur 
similaire dans l’esprit. Son principe de construction est très simple. Il s’agit de comparer le modèle 
obtenu avec le vecteur de coefficients maximisant la fonction de vraisemblance et le modèle dans 
lequel tous les coefficients sont nuls. Il s’agit du modèle le plus simple dans lequel aucune variable 
explicative n’est prise en compte. Il conduit à une équirépartition entre les alternatives. On définit 
ainsi l’index du taux de vraisemblance (rho-carré) : 

)0(l
)ˆ(l12 β

−=ρ  (9.75) 

où )ˆ(l β  est la valeur du maximum du logarithme de la fonction de vraisemblance qui est obtenu 
pour le vecteur de paramètres β̂  ; 

l(0) est la valeur du logarithme de la fonction de vraisemblance dans laquelle tous les 
coefficients du vecteur de paramètres sont nuls. Prenons un exemple pour l’illustrer. Prenons un 
échantillon de 1000 observations avec deux modes de transport. Par application de l’équation 9.63 
(p. 274), on obtient : 

[ ] 693)5,0ln(1000)0i(Plng)0(l
N

1n nCi
nni −===∑ ∑

= ∈
  

car N = 1000, i prend la valeur 1 ou 2, nig  vaut alternativement 0 ou 1 pour chaque valeur de n 
et la probabilité de choix est systématiquement égale à 0,5, puisque les utilités des deux modes sont 
égales et nulles dans le cas β = 0 (coefficients des variables explicatives et constantes nuls). 
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On vérifie que la valeur de 2ρ  varie effectivement entre 0 et 1 puisque par définition la valeur 

absolue de )ˆ(l β  est inférieure à la valeur absolue de l(0) ( )ˆ(l β  est supérieure à l(0) puisque c’est le 
maximum de la fonction l, mais les deux valeurs sont négatives). Et la valeur maximum que puisse 
prendre )ˆ(l β  est 0 qui serait obtenue si la probabilité de choix était systématiquement = 1 lorsque 
l’alternative i est choisie. 

 
Dans la pratique, la valeur de 2ρ  est souvent beaucoup plus faible que le 2R .  
 
On lui préfère souvent un autre indicateur (équation 9.76), car il est possible de proposer un 

modèle très simple qui peut conduire à des valeurs assez fortes de 2ρ . C’est le modèle obtenu avec 
une simple constante (tous les autres coefficients relatifs aux variables explicatives sont toujours nuls). 
Ce modèle, dans le cas du logit, est celui qui reproduit en moyenne la part de marché observée pour 
chacun des modes. La valeur de la fonction de vraisemblance dans ce cas est notée l(c). Dans le cas où 
la part de marché des deux modes est égale, elle conduit à une valeur l(c) = l(0) car les deux modes se 
partagent le marché. En revanche, lorsque la part de marché de chacun des deux modes n’est pas 
identique, l(c) peut être nettement supérieur à l(0). Prenons un exemple toujours avec le même 
échantillon de 1000 observations. On a 300 observations qui utilisent la voiture et 700 les transports 
collectifs. En appliquant la formule de l’équation 9.63, on obtient : 

[ ] 611)1000700ln(700)1000300ln(300)ci(Plng)c(l
N

1n nCi
nni −=+==∑ ∑

= ∈
  

 
Dans ce cas, on obtient une valeur de : 

119,0
693
6111

)0(l
)c(l12 =

−
−−=−=ρ  

 

Il est possible de représenter graphiquement la valeur de 
)0(l
)c(l12 −=ρ  pour différentes parts de 

marché des deux modes. On obtient le graphique 9.7, qui fournit d’une certaine manière la valeur 
minimale de l’index (car elle correspond à un des modèles le plus simple dans lequel on n’a aucune 
variable explicative, seulement une constante). 

 
Ce graphique ne dépend pas de la taille de l’échantillon initiale (il dépend par contre du nombre 

d’alternatives disponibles). La valeur que l’on obtiendra pour 2ρ  dépend donc de la répartition entre 
les modes. Une valeur de 0,3 pour une équirépartition des modes est sûrement meilleure qu’une valeur 
de 0,53 pour une répartition 10 %-90 % (valeur obtenue avec l(c)). 

 
C’est pour faire face à ce problème que l’on propose souvent une autre formulation : 

)c(l
)ˆ(l12 β

−=ρ  (9.76) 

qui permet de faire abstraction de la répartition observée dans l’échantillon. La valeur de cet 
index est toujours comprise entre 0 et 1, pour peu que l’on ait au moins une constante par mode dans 
la fonction d’utilité (ou plus exactement une constante par mode – 1 puisqu’il y a 1 indétermination 
entre l’ensemble des constantes modales). 
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Graphique 9.7 : Illustration de la valeur minimum de 2ρ  relativement au modèle avec constante seule 
pour le logit binomial 

 
Comme pour le 2R , cet index croît avec le nombre de variables incluses dans la fonction 

d’utilité. Comme pour le 2R , on propose un 2ρ  ajusté obtenu par la formule suivante (Ben-Akiva, 
Lerman, 1985) : 

)c(l
K)ˆ(l12 −β

−=ρ  (9.77) 

où K est le nombre de variables de la fonction d’utilité en comptant les constantes. 
 
Dans le cas du modèle logit emboîté, Ortuzar, Willumsen (1994) proposent d’utiliser la 

formulation suivante : 

)c(l...)c(l)c(l
)ˆ(l...)ˆ(l)ˆ(l

1
s21
s212

+++
β++β+β

−=ρ  (9.78) 

où 1, 2 … s représentent les différents niveaux du logit emboîté. 
 
L’utilisation du 2ρ  ajusté permet donc de tester l’introduction de nouvelles variables dans la 

fonction d’utilité. Si sa valeur ne progresse pas avec de nouvelles variables, l’introduction de ces 
nouvelles variables ne permet pas d’apporter d’explications supplémentaires au comportement 
observé. Ces variables ne doivent donc pas être conservées. En revanche, si la valeur du 2ρ  ajusté 
s’accroît, on souhaite en général savoir si le gain « d’explication » est significatif ou non. On dispose 
pour cela du test présenté dans la section suivante. 

 
3.2.5. Test du ratio de vraisemblance (Likelihood ratio Test ou LR) 

Le ratio de vraisemblance correspond au F de Fisher de la régression. Comme pour le F, il 
permet de comparer deux modèles et de tester s’ils sont significativement différents. 
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Considérons deux modèles. Le premier modèle est celui pour lequel on veut faire un test. On 

l’appelle le modèle non restreint (c’est-à-dire de formulation générale). La valeur du logarithme de la 
fonction de vraisemblance est notée l(β). Le second modèle est un modèle restrictif (par exemple avec 
des variables en moins ou avec l’égalité de certains coefficients…). La valeur du logarithme de la 
fonction de vraisemblance est notée l( rβ ). On peut montrer (Ben-Akiva, Lerman, 1985) que la 
statistique : 

-2(l( rβ ) – l(β)) (9.79) 

suit asymptotiquement une loi du 2χ  avec r degrés de liberté. r est le nombre de restrictions 
imposées sur le modèle restreint par rapport au modèle général. Si la valeur de la statistique est 
suffisamment grande (c’est-à-dire supérieure à la valeur du 2χ  avec r degrés de liberté au seuil de 
confiance choisi), il est possible de rejeter l’hypothèse « les deux modèles sont égaux ». 

 
Par exemple, si l’on veut tester la nullité de tous les coefficients du modèle, la valeur du 

logarithme de la fonction de vraisemblance sera l(0). La statistique devient : 
-2(l(0) – l(β)) (9.80) 
avec K degrés de liberté (K étant le nombre de variables explicatives en comptant les 

constantes). 
 
Cette statistique est généralement fournie par les logiciels d’estimation. 
 
En général, on trouve aussi la statistique : 
-2(l(c) – l(β)) (9.81) 
avec (K – a) degrés de liberté où a est le nombre de constantes (en général le nombre 

d’alternatives – 1), qui permet de tester l’hypothèse « tous les coefficients sont nuls sauf les constantes 
modales ». 

 
L’application de l’équation 9.79 permet en fait de faire beaucoup d’autres tests. En particulier, il 

est possible de tester l’égalité de coefficients. Si l’on a deux modes de transports collectifs, bus et 
métro, on pourra tester l’égalité des coefficients relatifs au temps de parcours ou à toutes autres 
variables communes aux deux modes. Il faut alors estimer le modèle sans restriction qui conduit à la 
valeur de l(β). Il faut ensuite estimer le modèle dans lequel on introduit la restriction : égalité des deux 
coefficients relatifs au temps de parcours, qui conduit à la valeur de l( rβ ). On calcule ensuite la 
statistique : -2(l( rβ ) – l(β)) qui possède 1 degré de liberté (puisque l’on a introduit une seule 
restriction). 

 
On peut aussi tester une relation entre plusieurs coefficients….  
 
Reprenons le cas cité à la fin de la section précédente. Il s’agit de l’ajout de nouvelles variables 

qui contribue à un accroissement du 2ρ  ajusté, mais pour lequel on souhaite savoir si le gain est 
statistiquement significatif ou non. Ce nouveau modèle n’est pas obtenu comme réduction du 
précédent mais par ajout. Il suffit donc d’inverser les rôles. On considère le nouveau modèle comme 
étant le modèle général et l’ancien modèle comme étant le modèle réduit. On calcule alors la 
statistique selon l’équation 9.79, le nombre de degrés de liberté étant le nombre de variables ajoutées 
(les restrictions étant formulées pour chacune des variables ajoutées : le coefficient de la variable = 0). 

 
Ces tests imposent toutefois d’estimer deux modèles. Un premier modèle sans restriction, puis le 

second avec l’hypothèse que l’on souhaite tester. 
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Ce test permet ainsi de procéder à l’estimation du meilleur modèle pas à pas, en retenant ou 
excluant telle ou telle variable, en commençant en général par une formulation simple avec peu de 
variables. 

 
3.2.6. Test de la propriété IIA 

La propriété IIA d’indépendance vis-à-vis des autres alternatives est un des atouts du logit par la 
simplicité de formulation du modèle, elle constitue aussi sa faiblesse. Il est donc nécessaire de pouvoir 
tester la propriété lorsque l’on a des doutes sur sa pertinence. 

 
L’utilisation des tests est toutefois assez complexe. En particulier, lorsque l’hypothèse doit être 

rejetée, l’analyse des causes et donc des solutions possibles n’est pas immédiate, la structure 
hiérarchique n’étant pas la seule ni forcément la meilleure solution. Nous ne ferons donc qu’ébaucher 
le test en renvoyant le lecteur vers l’ouvrage de Ben-Akiva et Lerman (1985) ou sur d’autres travaux 
cités par ces auteurs et notamment (McFadden et al., 1977 ; Small, Hsiao, 1982). 

 
Le principe est assez simple. Si l’on pense que la propriété IIA n’est pas respectée en raison de 

la présence d’une alternative (notamment en raison de la non-indépendance entre cette alternative et 
une autre comme dans le cas de plusieurs modes collectifs), l’idée est d’estimer le modèle d’une part 
sur l’ensemble des alternatives et d’autre part sur un sous-ensemble d’alternatives (par exemple en 
excluant un ou plusieurs modes collectifs). Si la propriété IIA est respectée, les coefficients devraient 
rester inchangés pour les modes présents dans le sous-ensemble. 

 
Plus concrètement, le test s’exécute de la manière suivante. Soit nC  l’ensemble complet des 

alternatives disponibles et nC~  un sous-ensemble de nC  dans lequel on a enlevé les alternatives 
suspectes. Le modèle sur l’ensemble complet des alternatives, dans le cas d’une expression additive de 
l’utilité, s’écrit : 

∑
∈

β

β
=

nCj

jn

in

X

X
n

e

eCiP  (9.82) 

 
De même, le modèle pour le sous-ensemble d’alternatives s’écrit : 

∑
∈

β

β
=

nC~j

jn

in
X

X
n

e

eC~iP  avec nC~  ⊂ nC  (9.83) 

 
Dans la pratique, le second modèle ne peut être estimé que pour les observations ayant conduit à 

choisir une alternative appartenant à nC~ . De même, seuls les paramètres relatifs à ces alternatives 
peuvent être estimés dans la fonction d’utilité. On note donc : 

Cβ̂  le vecteur estimé pour l’ensemble des alternatives sur l’ensemble des données, mais ne 
comportant que les paramètres des variables relatives aux alternatives appartenant à nC~  ; 

C~β̂  le vecteur estimé sur le sous-ensemble d’alternatives nC~  avec uniquement les observations 

ayant conduit au choix d’une alternative appartenant à nC~ . Ce vecteur ne comprend évidemment que 
les paramètres des variables relatives aux alternatives appartenant à nC~  

Cβ̂Σ la matrice de variance-covariance du vecteur Cβ̂  ; 
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C~β̂Σ la matrice de variance-covariance du vecteur C~β̂ . 

 
Dans ce cas, la statistique suivante (en retenant une écriture matricielle) : 

( ) ( ) ( )CC~
1

CC~
ˆˆCˆ

C~
ˆ'ˆˆ ββΣΣββ −β−β−

−
 (9.84) 

suit asymptotiquement une loi de 2χ  avec K~  degrés de liberté. Où K~  est le nombre de 
paramètres du vecteur C~β̂  (Hausman, McFadden, 1984, cité par Ben-Akiva, Lerman, 1985). 

 
Un autre test plus simple est obtenu à partir d’une approximation du test du ratio de 

vraisemblance (McFadden et al. 1977, cité par Ben-Akiva, Lerman, 1985) : 
[ ])ˆ(l)ˆ(l2 C~C~CC~ β−β−  (9.85) 

qui suit également asymptotiquement une loi de 2χ  avec K~  degrés de liberté. 
 
Le problème de ce test est qu’il peut être biaisé. On lui préfère donc la statistique suivante 

(Small, Hsiao, 1982 cité par Ben-Akiva, Lerman, 1985) : 

[ ]{ })ˆ(l)ˆ(l2
NN1

1
C~C~CC~1

β−β−
α−

 (9.86) 

où 1N  est le nombre d’observations sur lequel le modèle réduit est estimé, et N le nombre 
d’observations total. 

α est un paramètre ≥ 1. Cette statistique suit asymptotiquement une loi de 2χ  avec K~  degrés 
de liberté s’il est possible de faire l’hypothèse que les matrices de variance-covariance de C~β̂  et de 

Cβ̂  diffèrent (asymptotiquement) d’au moins un facteur α, c’est-à-dire Cβ̂Σ = C~
ˆ1 β− Σα  (en retenant 

une écriture matricielle).  
 
Pour ces tests, l’hypothèse nulle est celle de l’égalité des vecteurs C~β  et Cβ . Si on ne peut 

rejeter l’hypothèse cela signifie que la structure logit est acceptable. Dans la pratique, il est possible de 
commencer le test avec α = 1. Si l’on ne peut rejeter l’hypothèse avec α = 1, on ne la rejettera pas non 
plus avec α > 1. En revanche, si le test conduit au rejet de l’hypothèse, il faut affiner α.  

 
Dans le cas où le test conduit au rejet de l’hypothèse avec la valeur adéquate de α, l’analyse 

n’est pas toujours facile, car la structure logit n’est pas forcément la seule cause de rejet (Ben-Akiva, 
Lerman, 1985). Ces auteurs proposent d’autres tests, mais ils sont en général plus lourds à mettre en 
œuvre. 

 
3.2.7. Test de variation de perception (test of taste variation) 

Il s’agit de la seconde hypothèse nécessaire à l’utilisation des modèles logit (section 2.4.1, 
p. 253). Elle stipule que tous les individus ont la même perception des différentes variables prises en 
compte dans la fonction d’utilité. Il est clair que cette hypothèse est parfois assez forte. 

 
La variation de perception est souvent liée à des caractéristiques socio-économiques des 

individus (la perception des temps de transport peut par exemple dépendre de la motorisation (Lichère, 
Raux, 1997a, b) ou la perception des coûts dépendre du revenu…). L’idée de construction du test est 
très simple dans le principe. Si une variable socio-économique influence la perception des variables 
prises en compte dans la fonction d’utilité, une segmentation de la population selon cette variable doit 
conduire à des modèles dans lesquels les coefficients sont différents. Pour être plus précis, considérons 
la motorisation. Si l’on craint que la motorisation influence la perception des variables de la fonction 
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d’utilité, on segmente l’échantillon en trois sous-échantillons : déplacements réalisés par des ménages 
non motorisés ; ayant à disposition 1 voiture ; ayant à disposition 2 voitures ou plus. Ensuite, sur 
chacun des trois sous-échantillons, on estime le modèle. Si la motorisation n’influe pas sur la 
perception des autres variables, les vecteurs β̂  de chacun des sous-échantillons doivent être identiques. 

 
La construction du test s’effectue de la manière suivante (Ben-Akiva, Lerman, 1985). 

Considérons une variable de segmentation de la population. Cette variable comporte G classes 
d’effectifs gN , g = 1, 2, …, G, avec : 

∑ =
g

g NN  (9.87) 

où N est la taille de l’échantillon. 
 
L’hypothèse nulle « la variable considérée n’influe pas sur la perception » s’écrit : 

1β  = 2β  = … = Gβ  (9.88) 

où gβ  est le vecteur de coefficients estimés sur l’échantillon gN . 
 
On peut construire la statistique du ratio de vraisemblance qui s’écrit : 

⎟⎟
⎟

⎠

⎞

⎜⎜
⎜

⎝

⎛
β−β− ∑

g

g
NN )ˆ(l)ˆ(l2

g
 (9.89) 

 
Cette statistique suit un 2χ  avec un nombre de degrés de liberté égal au nombre de restrictions. 

Dans ce test, le modèle général est celui correspondant au marché segmenté. Le nombre de restrictions 
correspond à la différence entre le nombre de coefficients estimés dans le modèle général et le nombre 
de coefficients estimés dans le modèle réduit, c’est-à-dire celui sans segmentation de la population : 

KK
g

g −
⎟⎟
⎟

⎠

⎞

⎜⎜
⎜

⎝

⎛

∑  (9.90) 

avec gK  le nombre de coefficients de la fonction d’utilité du segment g et K le nombre de 
coefficients du modèle sur l’ensemble des observations. En principe gK  = K sauf si, pour reprendre 
notre exemple, on introduit une constante pour les ménages sans voiture. Dans ce cas, le segment 
ménage sans voiture aura un coefficient de moins. 

 
Le test est assez général, car il permet d’examiner l’égalité de l’ensemble du vecteur. Toutefois, 

en cas de rejet de l’hypothèse (c’est-à-dire un effet de perception), la différence de perception ne 
concerne pas forcément l’ensemble des variables de la fonction d’utilité. Dans ce cas, il est nécessaire 
d’examiner les coefficients individuellement. On utilise pour cela le test de student suivant : 

)ˆvar()ˆvar(

ˆˆ

h
k

g
k

h
k

g
k

β+β

β−β
 (9.91) 

où h
k

g
k

ˆ,ˆ ββ  est la valeur du coefficient de la fonction d’utilité de la variable k estimée 

respectivement sur le segment g, h ; 

)ˆvar( g
kβ  est la variance du coefficient g

kβ̂ . 
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Si le nombre de coefficients statistiquement différents est faible, la solution peut consister à 
diviser, au sein de la fonction d’utilité, la variable en autant de variables qu’il y a de segments 
conduisant à des valeurs différentes (par exemple séparation de la variable temps de parcours en deux 
variables l’une pour les ménages non motorisés, l’autre pour les ménages ayant au moins une voiture 
si les coefficients pour les ménages ayant 1 ou 2 et plus voitures ne sont pas statistiquement 
différents). 

 
Si le nombre de variables concernées est important, il n’est généralement pas souhaitable de 

multiplier le nombre de variables du modèle. Dans ce cas, il peut être nécessaire de segmenter 
effectivement la population en sous groupes homogènes. Lorsque le problème est encore plus 
important, une segmentation de la population peut ne pas être suffisante. Dans ce cas, il peut être 
nécessaire d’utiliser un modèle probit. D’autres solutions moins complexes à mettre en œuvre sur le 
plan de l’estimation du modèle ont déjà été présentées lors de la présentation des développements 
méthodologiques récents (section 2.7, p. 268). 

 
3.2.8. Conclusion 

D’autres tests peuvent être construits pour tester certaines des hypothèses nécessaires à 
l’application de ces modèles ou pour tester d’autres spécifications de la fonction d’utilité (Ben-Akiva, 
Lerman, 1985). Une analyse exhaustive de l’ensemble des tests, lors d’une étude, est toutefois 
impossible car elle demanderait beaucoup trop de temps pour être menée. Les tests basiques sont 
évidemment indispensables (signes des coefficients, élasticité, t de student, 2ρ  et ratio de 
vraisemblance). Mais au-delà, le choix des tests doit être guidé par l’analyse du modèle, par l’analyse 
des données dont on dispose et enfin par des considérations théoriques. L’analyste doit garder en 
mémoire que les tests statistiques ne permettent que de confronter certaines hypothèses aux données 
empiriques. Ce n’est pas la statistique qui leur donnera du sens, c’est la réflexion de l’analyste. Sans 
cette réflexion le modèle n’est rien et n’a aucun pouvoir prédictif, aucune opérationnalité. 

 
Cette réflexion passe par une analyse des variables explicatives de l’objet d’étude que l’on 

cherche à prédire ou à simuler et des relations qui les lient entre elles et avec les variables caractérisant 
cet objet. Cette analyse conduit à faire des choix menant vers certaines familles de modèles compte 
tenu des hypothèses que l’on peut accepter puis vers la spécification du modèle. 

 
4. SPECIFICATION DES MODELES DESAGREGES 

La spécification d’un modèle désagrégé passe par l’examen de plusieurs dimensions. On peut 
regrouper ces choix au sein de trois grands groupes. Nous considérons tout d’abord le choix des 
alternatives disponibles dans le processus de choix (section 4.1). Nous abordons ensuite la sélection 
des variables explicatives et leur spécification dans la fonction d’utilité (section 4.2). Enfin, nous 
considérons le choix d’une structure de modèle (section 4.3). Il est évident que ces trois grands 
groupes interagissent entre eux et que l’analyse n’est pas séquentielle.  

 
Comme nous l’avons explicité ci-dessus, ces choix doivent découler de considérations 

théoriques relatives au comportement des individus. Dans la pratique, il s’agit d’un processus plus 
heuristique dans lequel l’analyse des données d’enquête, des sorties du modèle, des tests statistiques 
présentés dans la section précédente et l’analyse de la pertinence des hypothèses nécessaires à 
l’application des différents modèles permettent de tester et de confronter ces modèles. Le choix entre 
ces modèles découle de l’analyse de leur opérationnalité au sens où nous l’avons défini chapitre 2 
(p. 45). 
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4.1. Choix des alternatives  

La question du choix des alternatives est en apparence simple à résoudre. Dans la pratique, les 
choses ne sont pas aussi simples pour deux raisons principalement. La première relève de la précision 
recherchée dans la définition des alternatives. La seconde concerne la définition des alternatives 
disponibles pour chacun des individus parmi l’ensemble des modes considérés. 

 
Dans l’approche agrégée, il est fréquent de ne considérer que deux modes de transport, voiture 

particulière d’une part et transports collectifs d’autre part. Dans ce cas, la répartition des déplacements 
en transports collectifs entre les différents moyens de transports composant ce mode (bus, tramway, 
métro, train…) est effectuée au cours de l’étape d’affectation. Dans l’approche désagrégée, la 
définition des modes de transport est généralement plus fine. Le choix du degré de finesse dépend bien 
évidemment des objectifs de l’étude. S’il s’agit d’étudier les potentialités du covoiturage (car-pool), 
une décomposition assez fine du mode voiture sera souhaitable. De même, s’il s’agit de simuler 
l’impact d’une ligne de tramway, on aura intérêt à segmenter le mode transports collectifs. 

 
Cette segmentation ne permet plus toujours de maintenir l’hypothèse d’indépendance des termes 

d’erreur entre les alternatives conduisant à des structures de modèles pouvant être plus complexes. La 
considération des trois conditions de l’opérationnalité des modèles pourra aider dans la détermination 
du niveau de précision adéquat. 

 
L’ensemble des modes ou plus généralement des alternatives considérées constitue l’univers de 

choix disponible. Toutefois, ces alternatives ne sont pas forcément disponibles ou considérées pour 
l’ensemble des individus. Un individu appartenant à un ménage non motorisé n’a généralement pas 
accès à la voiture en tant que conducteur, mais peut l’utiliser en tant que passager. Si l’arrêt de bus le 
plus proche est situé à une distance trop importante, l’individu ne pourra pas y accéder en marche à 
pied, mais éventuellement en voiture. Ces exemples renvoient donc d’une part à la définition des 
modes et d’autre part à la question de leur disponibilité pour les individus. 

 
Par ailleurs, des modes apparemment disponibles peuvent très bien ne pas être considérés par 

certains individus. On sait en effet que l’hypothèse du consommateur complètement informé est une 
fiction et que les individus ont une appréhension de l’univers de choix pouvant s’apparenter à un 
processus de filtrage découlant du poids des habitudes. La prise en compte dans le modèle de modes 
appartenant à l’univers de choix mais non considérés par un nombre important d’individus peut biaiser 
l’estimation du modèle. Ortuzar et Willumsen (1994) proposent trois solutions pour traiter ce 
problème : 

- l’utilisation de règles heuristiques (à partir des données disponibles) ou déterministes 
permettant d’exclure certaines alternatives de l’univers de choix, par exemple le bus n’est pas 
disponible si l’arrêt est situé à plus de telle distance ; 

- le recueil de données permettant de déterminer l’univers de choix directement auprès de 
l’individu enquêté. Par exemple en interrogeant les enquêtés sur leur perception des 
alternatives disponibles (ou mieux sur les alternatives considérées comme non disponibles et 
sur la raison de leur indisponibilité) ; 

- l’utilisation d’une procédure aléatoire de détermination du sous-échantillon d’alternatives 
disponibles. Les probabilités de choix résultent alors d’un processus en deux temps : 
premièrement détermination du sous-échantillon des alternatives disponibles à partir d’une 
fonction de distribution des alternatives disponibles, ensuite sur ce sous-échantillon 
d’alternatives, détermination d’une probabilité de choix pour chacune des alternatives 
(Lerman, 1984 ; Richardson, 1982 cités par Ortuzar, Willumsen, 1994). 
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4.2. Choix des variables, de leur spécification et de leur forme fonctionnelle 

Le choix des variables doit d’abord découler d’une analyse du comportement de choix des 
individus. Comme toujours, c’est la construction théorique qui doit guider le choix des variables 
explicatives de l’objet d’étude. Toutefois, il existe des procédures, comme pour la régression linéaire, 
permettant de savoir si l’ajout d’une variable supplémentaire dans le modèle permet d’améliorer la 
reproduction par le modèle du jeu de données. Il s’agit du quasi-t test sur la nullité du coefficient 
(section 3.2.2, p. 278), puis du 2ρ  ajusté (section 3.2.4, p. 279) qui permet d’examiner 

l’accroissement de la valeur de la fonction de vraisemblance (il est nécessaire d’utiliser le 2ρ  ajusté, 

car la valeur du 2ρ  augmente automatiquement quand le nombre de variables s’accroît) et enfin le test 
du ratio de vraisemblance (section 3.2.5, p. 281) pour savoir si cet accroissement est statistiquement 
significatif ou non. 

 
4.2.1. Détermination des constantes 

Parmi l’ensemble des variables présentes dans la fonction d’utilité, on retient généralement une 
constante par mode de transport. Toutefois, l’estimation du modèle ne permet pas de calculer toutes les 
constantes. Il y a toujours une indétermination. Prenons l’exemple du logit binaire avec une 
formulation additive de l’utilité pour illustrer le propos. En reprenant l’équation 9.21 : 

∑ −βμ

+

=

k
jnin )XX(

n

e1

1CiP  

l’estimation du modèle revient à estimer, la différence d’utilité entre les alternatives i et j, soit : 

∑ −β
k

)XX( jnin . Si l’on abandonne l’indice n pour simplifier les notations et que l’on considère 

deux variables explicatives pour chacune des alternatives, on obtient l’équation suivante : 
)(XXXX 654j43j32i21i1 β−β+β−β−β+β  (9.92) 

où 5β  et 6β  sont les constantes respectivement de l’alternative i et j. 
 
L’estimation du modèle ne permettra donc pas d’estimer simultanément 5β  et 6β , mais 

seulement leur différence. L’exemple peut en fait être généralisé à un plus grand nombre 
d’alternatives. Il est donc nécessaire de fixer l’une des constantes à 0. Toutes les autres constantes sont 
donc estimées relativement à celle de cette alternative. 

 
Le problème est de même nature lorsque deux alternatives partagent une même variable 

explicative. Considérons l’équation 9.92, et supposons que les variables 1iX  et 3jX  sont en fait une 
seule et même variable (par exemple le tarif). Si cette variable prend la même valeur pour les deux 
alternatives (par exemple bus et métro), on se retrouve de nouveau face à un cas d’indétermination où 
l’on ne peut déterminer que la différence des coefficients : )( 31 β−β . Le problème n’est pas très 
fréquent lorsque l’on considère une variable explicative relative au déplacement, il sera par contre 
systématique pour des variables socio-économiques caractérisant l’individu, comme le revenu par 
exemple. 

 
4.2.2. Variables spécifiques ou génériques 

Une dimension importante de la spécification du modèle concerne le choix de variables 
spécifiques ou génériques : 

- variables spécifiques : variables dont le coefficient est différent pour chacune des alternatives ; 
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- variables génériques : variables dont le coefficient est identique pour toutes les alternatives ou 
au moins pour un groupe d’alternatives. 

 
La question se pose par exemple pour l’estimation des coefficients relatifs au temps passé dans 

le véhicule. Le coefficient est-il le même pour l’ensemble des modes ou tout au moins pour l’ensemble 
des modes collectifs ou doit-il être différent pour chacune des alternatives. Deux tests peuvent être 
utilisés pour savoir si une variable est générique (à l’ensemble des alternatives ou à un groupe 
d’alternatives) ou spécifique. 

 
Le premier utilise la matrice de variance-covariance entre les alternatives qui est généralement 

fournie par le logiciel d’estimation. Pour cela, il faut estimer le modèle en considérant que la variable 
est spécifique, puis tester l’égalité des coefficients. Soit 1β  et 2β , les coefficients d’une variable 
relativement aux alternatives 1 et 2. 

)ˆ,ˆcov(2)ˆvar()ˆvar()ˆˆvar( 212121 ββ−β+β=β−β  (9.93) 
où var() est la variance et cov() est la covariance. 
 

Le rapport 
)ˆˆvar(

ˆˆ

21

21

β−β

β−β
 (9.94) 

suit une loi de student permettant de tester l’hypothèse nulle 1β  = 2β . 
 
Ce test doit être repris pour chacune des paires d’alternatives. Il est donc préférable de 

commencer par tester le caractère spécifique de la variable pour l’ensemble des alternatives. Il faut 
pour cela utiliser le test du ratio de vraisemblance. Ce test nécessite d’estimer deux modèles, le 
premier dans lequel la variable est spécifique et le second dans lequel la variable est générique. Le 
premier est considéré comme le modèle global et le second comme le modèle réduit. On utilise alors le 
test du ratio de vraisemblance (équation 9.79, le nombre de degrés de liberté étant le nombre 
d’alternatives pour lequel on impose l’égalité du coefficient – 1). 

 
Si l’on ne peut rejeter l’hypothèse, on peut donc considérer que les deux modèles sont égaux. 

Dans ce cas la variable est considérée comme générique. Dans le cas contraire, il y a au moins un 
coefficient qui diffère statistiquement des autres. 

 
Si une variable socio-économique apparaît comme générique pour l’ensemble des alternatives, il 

ne sera pas possible d’estimer son coefficient. Reprenons l’équation 9.92. Si 1β  et 3β  sont égaux dans 
ce cas )( 31 β−β  est systématiquement nul empêchant la détermination du coefficient commun. 

 
4.2.3. Forme fonctionnelle et transformations de variables 

Si l’expression de l’utilité est généralement additive, cela ne signifie pas pour autant que l’effet 
de chacune des variables explicatives est forcément linéaire. Par exemple, on considère fréquemment 
que le temps en véhicule n’est pas ressenti de la même manière par les individus pour les premières 
minutes et pour les minutes supplémentaires lorsque le temps passé est déjà élevé (CERTU, 1998b ; 
Ben-Akiva, Lerman, 1985). Une expression purement linéaire en fonction du temps en véhicule ne 
permet donc pas de représenter correctement la perception du temps par les individus. Dans ce cas, 
deux solutions sont disponibles. La première consiste à segmenter la variable par intervalles successifs 
et à estimer un coefficient pour chacun des intervalles. La seconde consiste à transformer la variable à 
l’aide d’une fonction non linéaire. Nous explicitons ces deux méthodes. 
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L’application de la première méthode est très simple sur le principe. Elle consiste à segmenter la 
variable explicative. Par exemple dans l’étude décrite dans l’ouvrage de Ben-Akiva et Lerman (1985), 
le temps de parcours a été scindé en 4 intervalles, conduisant à la définition des variables suivantes : 

1T  (temps de trajet de 0 à 20 minutes) : 
⎩
⎨
⎧

≥
<

20tsi20
20tsit

 

2T  (temps de trajet de 20 à 50 minutes) : 
⎪
⎩

⎪
⎨

⎧

≥
<≤

<
−

50tsi
50t20si

20tsi

50
20t

0
 

3T  (temps de trajet de 50 à 80 minutes) : 
⎪
⎩

⎪
⎨

⎧

≥
<≤

<
−

80tsi
80t50si

50tsi

80
50t

0
 

4T  (temps de trajet > 80 minutes) : 
⎩
⎨
⎧

≥−
<

80tsi80t
80tsi0

 

 
L’estimation du modèle conduit à estimer 4 coefficients pour la variable temps de parcours. 

Cette méthode est assez simple. Elle pose toutefois quelques problèmes de mise en œuvre. La 
définition des segments nécessite une bonne connaissance de l’effet de la variable sur l’objet d’étude. 
La détermination des frontières est évidemment sujette à caution, car elle crée une discontinuité dans 
l’incidence d’une minute supplémentaire selon que l’on est juste avant ou après une frontière. En 
général, l’analyse des données empiriques permet d’aider à la définition du nombre de classes 
nécessaires et à leur frontière. Le dernier problème concerne le nombre de variables de la fonction 
d’utilité. Il est évident que le nombre de classes doit rester limité. De même, cette segmentation ne 
peut être effectuée que sur un très petit nombre de variables sous peine d’accroître fortement le 
nombre de variables explicatives. Dans ce cas, le risque est grand d’avoir des variables reprenant une 
partie de la variance sans avoir un réel pouvoir explicatif.  

 
Il est donc nécessaire de tester la significativité de cette segmentation. La première étape comme 

toujours doit être d’examiner le signe des coefficients et la valeur relative des coefficients pour les 
différents segments. Les signes et les valeurs relatives doivent être conformes à la connaissance que 
l’on a de l’incidence de la variable. Dans l’exemple cité ci-dessus, on serait en droit d’attendre une 
incidence dégressive sur la fonction d’utilité (tout au moins dans un contexte urbain, pour des trajets 
longue distance, la relation est probablement différente). Pour compléter l’analyse, on dispose ensuite 
des tests statistiques déjà évoqués. Quasi-t test pour tester l’égalité des coefficients, 2ρ  ajusté pour 
déterminer le gain de qualité d’estimation et enfin le test du ratio de vraisemblance afin de savoir si ce 
gain est statistiquement significatif ou non.  

 
La seconde solution consiste à transformer la variable à l’aide d’une fonction non linéaire 

adhoc. Si l’on a suffisamment de connaissance sur l’incidence de la variable sur l’objet d’étude, on 
peut déterminer cette fonction a priori. Il est alors souhaitable d’examiner les résultats et généralement 
de confronter les résultats obtenus avec cette transformation avec ceux obtenus sans transformation. 
Pour cela, on examine comme toujours le 2ρ  ajusté pour déterminer le gain de qualité d’estimation. 
En revanche, il n’est plus possible d’utiliser le test du ratio de vraisemblance pour savoir si la 
différence est statistiquement significative ou non, car un des deux modèles n’est pas une restriction de 
l’autre. Pour traiter cette situation, Ben-Akiva et Lerman proposent le test suivant : 

{ })KK()0(zl2)z)Pr(( 12
2

1
2

2 −+−−Φ≤>ρ−ρ  (9.95) 
où z est un nombre strictement positif ; 

2
1ρ  est l’index ajusté du taux de vraisemblance du modèle 1 ; 
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2
2ρ  est l’index ajusté du taux de vraisemblance du modèle 2 ; 

1K  est le nombre de variables (en incluant les constantes) de la fonction d’utilité du modèle 1 ; 

2K  est le nombre de variables (en incluant les constantes) de la fonction d’utilité du modèle 2 ; 
l(0) la fonction de vraisemblance des modèles 1 et 2 quand tous les coefficients sont nuls ; 
Φ la fonction cumulative de la distribution normale standard. 
 
Dans ce test, le modèle 1 est celui qui présente la plus faible valeur du 2ρ . L’hypothèse nulle 

est donc : « le modèle 2 correspond à la meilleure spécification du modèle ». 
 
Si tous les individus enquêtés disposent effectivement de l’ensemble des I alternatives 

appartenant à l’univers de choix nC  disponible, l(0) = Nln(I). Dans ce cas, l’équation 9.95 devient : 

{ })KK()Iln(zN2)z)Pr(( 12
2

1
2

2 −+−−Φ≤>ρ−ρ  (9.96) 
avec N la taille de l’échantillon et I le nombre d’alternatives. 
 
La connaissance de l’incidence de la variable sur l’objet d’étude n’est toutefois pas toujours 

suffisante pour déterminer a priori la forme fonctionnelle de la transformation. On utilise alors en 
général la transformation de Box-Cox, définie par : 

⎪⎩

⎪
⎨
⎧

=λ

≠λ
λ
−λ

0pour),Xln(
0pour,1X

 (9.97) 

 
On peut noter que pour λ = 1, il ne s’agit que d’une transformation linéaire. L’estimation du 

paramètre λ pour chacune des variables pour laquelle on souhaite faire une transformation s’effectue 
lors de l’estimation du modèle. Elle consiste à rechercher la valeur des paramètres kλ̂  et du vecteur de 
paramètres β̂  qui maximise la fonction de vraisemblance )ˆ,ˆ(l λβ . Si la valeur obtenue lors de 
l’estimation est proche de 1, il n’est pas souhaitable de conserver la transformation. Il est toujours 
possible de faire le test ci-dessus (équation 9.95) pour savoir si le gain sur l’index du taux de 
vraisemblance est statistiquement significatif ou non. 

 
Cette transformation n’est définie que pour des valeurs de X ≥ 0. Dans le cas où X peut prendre 

des valeurs négatives, on utilise la transformation de Box-Tukey définie par : 

⎪⎩

⎪
⎨
⎧

=λα+

≠λ
λ

−α+ λ

0pour),Xln(
0pour,1)X(

 (9.98) 

où α est choisi de telle sorte que (X + α) ne prenne que des valeurs positives. α n’intervient 
donc que comme une translation linéaire. 

 
4.3. Structure du modèle 

Le choix d’une structure de modèle ou, pour reprendre la terminologie retenue pour la première 
section, d’une famille de modèles dépend principalement de la nature des hypothèses que l’on 
considère comme acceptables. Ce choix est bien évidemment effectué sous contrainte de budget 
monétaire ou temps disponible. Il s’agit donc de choisir la structure de modèle conduisant à la plus 
grande opérationnalité selon la définition du chapitre 2. 

 
Le modèle le plus couramment utilisé est le modèle logit multinomial. Deux raisons expliquent 

cette situation. Tout d’abord, ce modèle permet une formulation extrêmement simple de la probabilité 
de choix d’une alternative. Ensuite, les logiciels d’estimation sont facilement disponibles. Toutefois, il 
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repose sur des hypothèses restrictives qu’il convient de bien garder en mémoire. Elles sont au nombre 
de trois (section 2.4.1, p. 253) : 

- les parties aléatoires de l’utilité pour les différentes alternatives sont indépendantes entre elles 
et identiquement distribuées (IID). L’hypothèse d’indépendance signifie qu’il n’y a pas de 
facteurs non observés qui soient communs à deux alternatives. Le second élément de 
l’hypothèse concerne l’étendue de la variation autour de la partie déterministe de l’utilité. On 
considère que les termes d’erreurs sont distribués identiquement pour chacune des alternatives. 
C’est la combinaison de ces deux hypothèses qui conduit à la propriété IIA d’indépendance 
vis-à-vis des autres alternatives ; 

- la seconde hypothèse concerne l’homogénéité des réponses aux différents attributs de la partie 
déterministe de l’utilité entre les individus. Plus précisément, le modèle n’autorise pas de 
variation de perception (taste variation en anglais) d’un attribut de la fonction d’utilité due à 
des caractéristiques non observées (c’est-à-dire non présentes dans la partie déterministe de 
l’utilité) de l’individu. Plus concrètement encore, les paramètres relatifs à chacune des 
variables présentes dans la fonction d’utilité sont identiques pour tous les individus. La 
perception du temps ou du coût du déplacement doit donc être identique pour tous les 
individus ; 

- la troisième hypothèse concerne la structure de la matrice de variance-covariance du terme 
d’erreur entre les alternatives. On fait une hypothèse de structure identique entre les individus. 
Concrètement cela signifie que la variation due aux facteurs non observés (c’est-à-dire non 
pris en compte dans la partie déterministe de l’utilité) est identique entre les individus.  

 
Ces hypothèses ne sont bien évidemment pas toujours respectées. C’est la première hypothèse et 

surtout son corollaire la propriété IIA qui a bénéficié de la plus grande attention. L’expérience montre 
en effet que cette propriété n’est pas toujours crédible, notamment lorsque des alternatives sont assez 
proches ou partagent des attributs communs (comme dans le cas du choix combiné mode-destination). 
Des tests (section 3.2.6, p. 283) existent pour tester le non-respect de cette propriété. 

 
Dans ce cas, le logit emboîté constitue une première réponse. Il permet de traiter le cas où les 

termes d’erreur de certaines alternatives ne sont pas indépendants entre eux. En revanche, il 
n’abandonne pas l’hypothèse d’identité des distributions (section 2.5, p. 259). Les deux autres 
hypothèses restent également inchangées. D’autres modèles existent également qui appartiennent à la 
classe des modèles de la valeur extrême généralisée « Generalized Extreme Value » (section 2.6, 
p. 265, Bhat, 1997 ; Koppelman, Sethi, 2000) pour traiter de cas plus généraux de non-indépendance 
du terme d’erreur entre les alternatives. Ces modèles ne sont pas encore trop complexes à estimer car 
ils bénéficient des mêmes algorithmes d’estimation que le logit multinomial. En revanche, la 
spécification du modèle n’est pas toujours simple. En particulier, le choix du nombre de niveaux 
hiérarchiques et de l’affectation des alternatives à chacun des niveaux ou du choix de la structure de 
variance-covariance entre les alternatives peut dans certains cas s’avérer problématique (Bhat, 1997). 

 
Dans l’article précité, Bhat propose des modèles qui ne nécessitent pas l’hypothèse d’une 

distribution identique des termes d’erreur de chacune des alternatives, mais des distributions 
indépendantes entre elles. L’utilisation de tels modèles peut être nécessaire lorsque l’on est confronté à 
une situation où une ou plusieurs variables non prises en compte dans la partie déterministe de l’utilité 
varient de manière très différente selon les alternatives. L’exemple suivant correspond à une telle 
situation : si le confort apparaît comme une variable assez importante, mais non disponible et que les 
conditions de confort varient très fortement pour le mode collectif, mais peu pour la voiture, il est 
souhaitable de postuler des distributions non identiques du terme d’erreur. En revanche, dans ce cas, il 
est possible de maintenir l’hypothèse d’indépendance du terme d’erreur entre les deux alternatives. 
Ces modèles peuvent être une réponse dans le cas où la propriété IIA n’est pas respectée. Le problème 
principal dans l’utilisation de cette famille de modèle réside dans l’estimation car les outils 
traditionnellement disponibles dans les logiciels standards ne peuvent pas être utilisés. 
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Le cas le plus général de violation de la propriété IIA correspond au cas où les termes d’erreur 
ne sont ni indépendants, ni identiquement distribués. Dans ce cas, la première hypothèse n’est plus 
maintenue. Les formulations simples ne sont plus disponibles. Il est nécessaire de recourir au modèle 
multinomial probit (section 2.3, p. 251). En ayant une structure de matrice de variance-covariance 
entre les alternatives complètement libre, il permet également l’abandon de la seconde hypothèse. Le 
principal problème de ce modèle est sa complexité d’estimation. Il nécessite autant d’intégration qu’il 
y a d’alternatives dans l’univers de choix. « Un autre problème de l’estimation du modèle MNP 
(multinomial probit) est le nombre de paramètres à estimer dans la matrice de variance-covariance. 
Une structure complètement libre … génère de nombreux problèmes conceptuels, statistiques et 
pratiques, et notamment des difficultés d’interprétation, un comportement du modèle non-intuitif, et 
une faible précision de l’estimation des paramètres de la matrice de variance-covariance » (Bhat, 
2000, voir aussi Srinivasan, Mahmassani, 2000). Il n’est toutefois pas toujours nécessaire de postuler 
une structure de matrice complètement libre. Le plus souvent, il est possible d’introduire des 
restrictions. 

 
Toutefois, même avec ces restrictions, l’estimation de modèles probit multinomiaux reste 

extrêmement lourde. On lui préfère donc le modèle logit multinomial mixte (MMNL, section 2.7, 
p. 268), qui présente le mérite de pouvoir être estimé avec un simulateur multinomial logit Kernel 
(Bhat, 2000). Ce modèle permet, tout comme le probit, d’abandonner les deux premières hypothèses 
des modèles logit (Bhat, 2000 ; McFadden, 2000 ; Brownstone, 2000). 

 
Si l’on souhaite maintenir l’hypothèse d’une distribution identique et indépendante des termes 

d’erreur entre les alternatives, mais que la seconde hypothèse ne peut être maintenue, on dispose de 
réponses plus souples que le passage forcé par le modèle probit ou le modèle logit mixte multinomial. 
Le non-respect de cette hypothèse peut être dû à des variations de perception de certains attributs entre 
les individus, comme pour le temps en véhicule (section 2.4.1, p. 253). Des tests (section 3.2.7, p. 284) 
permettent de vérifier le respect de l’hypothèse. Dans le cas d’un non-respect, deux solutions assez 
simples sont disponibles (section 3.2.7, p. 284). La première consiste à segmenter la variable 
incriminée en autant de segments que nécessaires de telle sorte que l’hypothèse puisse être considérée 
comme acceptable au sein de chacun des segments. La seconde solution consiste à segmenter la 
population enquêtée en sous-échantillons pour lesquels l’hypothèse de constance de la perception 
pourrait être considérée comme acceptable. D’autres solutions plus complexes prennent en compte des 
variations plus importantes de la perception de certaines variables ou de toutes les variables. Ces 
variations peuvent être dépendantes des caractéristiques socio-économiques des individus ou non 
dépendantes. Dans ce dernier cas, on postule généralement une distribution normale ou bien log-
normale (comme pour la valeur du temps) de la perception de la variable par les individus (ces 
différentes formes sont présentées dans Bhat, 1997). 

 
La troisième hypothèse concerne l’homogénéité entre les individus de la structure de la matrice 

de variance-covariance du terme d’erreur entre les alternatives. Bhat (1997) présente différentes 
structures de modèles permettant de répondre à un non-respect de l’hypothèse. 

 
5. PREVISION ET AGREGATION 

L’estimation du modèle désagrégé est réalisée sur des données individuelles. En revanche, en 
prévision, le modèle n’est généralement plus utilisé sur des données individuelles. L’utilisation d’un 
modèle désagrégé en prévision nécessite alors un processus d’agrégation. Ce processus d’agrégation 
est synonyme de biais potentiels (section 5.1). Nous examinons donc les méthodes susceptibles de 
réduire ce biais (section 5.2). 

 



P. Bonnel - Prévision de la demande de transport 

 

294

5.1. Prévision et biais d’agrégation 

Nous illustrons ce biais en reprenant l’exemple cité par Ortuzar et Willumsen (1994). 
Considérons un modèle logit multinomial avec une expression additive de la partie déterministe de 
l’utilité. Dans ce modèle, la variance de la distribution du terme d’erreur ne peut être déterminée 
indépendamment du paramètre μ (équation 9.24). De même, le vecteur de coefficients des variables 
explicatives de l’utilité ne peut être déterminé indépendamment du paramètre μ. C’est pourquoi, on 

pose en général μ = 1, ce qui conduit à une variance 2σ  = 6
2π  pour le terme d’erreur 

(équation 9.24).  
 
Supposons que les hypothèses du logit multinomial sont bien respectées et que l’on a estimé le 

modèle sur des données individuelles. Soit β le vecteur de solution pour l’alternative i. Supposons que 
nous cherchions à estimer un des paramètres (par exemple celui relatif à la variable i1X ) en utilisant 
des données agrégées pour cette variable. La variable i1X  est donc remplacée par la variable i1Z , 
avec : 

1i1i1X Z τ+=  (9.99) 
en supposant que 1τ  suit une distribution de Gumbel avec une moyenne nulle et un écart-type 

τσ . 
 
En reprenant les notations habituelles pour la formulation additive de l’utilité, l’utilité de 

l’alternative i s’écrit : 

∑
≠

δ+β+β=
1k

ikiXki1Z1iU  (9.100) 

avec iδ  qui possède toujours une distribution de Gumbel, mais avec une variance plus élevée 
pour tenir compte de la distribution de la variable i1X  autour de la valeur moyenne i1Z  : 

)( 222
1 σ+σβ τ . 

 
Dans ce cas l’estimation des coefficients pour l’alternative i, ne sera plus kβ , mais : 

k
222

1
k β

σ+σβ

σ=ψ
⎟
⎠
⎞⎜

⎝
⎛

τ

 (9.101) 

 
Le terme au dénominateur est forcément plus grand que σ. De ce fait, l’estimation conduit à une 

sous-estimation systématique des coefficients. C’est cette sous-estimation qui est généralement 
appelée le biais d’agrégation dans les modèles désagrégés. De ce fait, il est recommandé dans les 
modèles désagrégés de ne pas utiliser de variables agrégées, au niveau zonal par exemple (cette 
recommandation ne peut toutefois pas être complètement respectée. Le temps d’accès au réseau de 
transports collectifs est par exemple une variable zonale qui entre en général dans la fonction d’utilité 
à un niveau agrégé, car les localisations ne sont généralement pas connues au niveau des coordonnées 
x-y. Le choix du zonage influe donc forcément sur l’estimation des coefficients puisqu’il conduit en 
général à une variance s’accroissant à mesure que le nombre de zones diminue. Nous revenons sur 
cette question dans la section 6). 

 
Ce biais a des conséquences en prévision (nous reprenons l’exemple de Ortuzar et Willumsen 

(1994), qui empruntent eux-mêmes à Gunn (1985)). Considérons le cas où la variable 1X  prend une 
valeur double pour toutes les alternatives comprenant cette variable, la valeur des autres variables 
restant inchangée. Une ré-estimation du modèle à un niveau désagrégé avec un nouveau jeu de 
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données aléatoires d’effectif suffisant conduira au même jeu de coefficients. Cela signifie que le 
modèle estimé sur le premier jeu de données sera capable de prévoir correctement l’effet de 
l’évolution de la variable 1X . 

 
En revanche, si l’estimation est effectuée en utilisant des données agrégées pour 1X , la variance 

de iδ  (équation 9.100) deviendra )4( 222
1 σ+σβ τ , puisque la nouvelle variance de 1τ  devient 

24 τσ . L’application de l’équation 9.101 fournit à de nouveaux coefficients : 

k
222

1

'
k

4
β

σ+σβ

σ=ψ
⎟
⎠
⎞⎜

⎝
⎛

τ

  

 
Donc kψ  est supérieur à '

kψ . L’utilisation du modèle avec le premier jeu de données agrégées 
conduira donc à une surestimation de l’effet du doublement de la variable 1X . Une réduction de la 
valeur de la variable 1X  conduirait à une sous-estimation. 

 
5.2. Méthodes d’agrégation 

Dans un modèle désagrégé, la probabilité de choix d’une alternative i par un individu n dépend 
des caractéristiques de cet individu. Pour une population N, la probabilité agrégée sera fournie par 
l’équation suivante : 

∑=
n

)i(P
N
1)i(P nN  (9.102) 

 
La probabilité agrégée est tout simplement la moyenne des probabilités de choix de l’alternative 

i par chacun des individus composant la population N. Dans un modèle linéaire, cette probabilité 
pourrait être estimée à partir d’un individu moyen doté des caractéristiques moyennes de la population 
étudiée. En revanche, avec un modèle logit, l’utilisation d’un individu moyen a toutes les chances de 
conduire à une solution différente de celle obtenue à partir d’une application de l’équation 9.102. Un 
exemple avec deux individus seulement (exemple repris de Ortuzar, Willumsen, 1994) permet 
d’illustrer graphiquement le problème (graphique 9.8). Soit deux individus A et B. L’estimation de la 
probabilité moyenne à partir de l’équation 9.102 conduira à la valeur de la probabilité correspondant 
au point D, tandis que l’estimation à partir de l’utilité moyenne des deux individus conduit à la valeur 
de la probabilité correspondant au point C. Le trait épais schématise le biais d’agrégation lié à 
l’individu moyen. 

 
Toutefois, dans un exemple concret de prévision, il n’est généralement pas possible d’énumérer 

l’ensemble des situations individuelles pour appliquer l’équation 9.102, car l’information n’est pas 
disponible. Une agrégation est donc obligatoire. Plusieurs solutions sont disponibles (Ortuzar, 
Willumsen, 1994). 
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Graphique 9.8 : Illustration du problème de l’agrégation en prévision dans les modèles désagrégés 
 
Dans la première, si l’on considère que l’échantillon d’estimation constitue une bonne 

approximation de la population étudiée, on pourra utiliser cet échantillon pour appliquer le principe 
d’énumération (équation 9.102). Chaque individu de cette base est alors affecté d’un poids pour 
obtenir la population totale. Il est évident que la base de données utilisée pour l’estimation doit avoir 
un effectif suffisamment important d’une part et être représentative de la population étudiée d’autre 
part, pour que l’approximation soit acceptable, notamment relativement aux objectifs de la prévision. 
Le domaine de pertinence de cette méthode reste toutefois limité. Si l’approximation de la population 
future par les données en référence peut être acceptable dans des environnements peu évolutifs, il est 
clair que la précision décroît à mesure que l’horizon temporel s’accroît et que le contexte évolue. En 
effet, cette méthode suppose une distribution inchangée de la population relativement aux variables 
prises en compte dans la fonction d’utilité. De plus, si cette méthodologie est acceptable pour des 
données relativement agrégées, elle ne l’est plus pour des données nécessitant un plus grand niveau de 
désagrégation. Par exemple, la prévision d’une répartition modale à court terme à l’échelle de 
l’agglomération sera probablement suffisamment précise. En revanche, la production d’une matrice 
origines-destinations de flux automobile pour estimer le trafic sur un lien sera très probablement 
beaucoup plus sujette à caution (car la matrice en référence contient en général beaucoup de 0). 

 
Une seconde solution consiste à construire un échantillon. Cet échantillon est ensuite utilisé 

pour l’énumération en appliquant l’équation 9.102. La construction de cet échantillon nécessite la 
connaissance de la distribution de la population relativement à chacune des variables prises en compte 
dans la fonction d’utilité à l’horizon d’étude. L’idéal est évidemment de disposer de ces distributions 
pour chacune des zones de l’aire d’étude relativement au découpage retenu pour la modélisation. 
L’information est toutefois rarement disponible en référence à un niveau spatial très fin, il est donc 
peu probable qu’elle le soit à l’horizon d’étude. La procédure est ensuite assez simple, puisqu’il s’agit 
d’estimer la matrice la plus probable satisfaisant aux marges constituées par les distributions spatiales 
relativement à chacune des variables prises en compte dans la fonction d’utilité. Certaines des 
méthodes présentées dans le chapitre sur la distribution des déplacements peuvent être utilisées. Le 
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plus simple étant de partir de la distribution en référence et d’appliquer des facteurs de croissance pour 
obtenir la matrice à l’horizon. La méthode sera d’autant plus précise que les données en référence sont 
précises et que les distributions à l’horizon d’étude (c’est-à-dire les marges à l’horizon d’études) sont 
connues avec précision. 

 
Lorsque les méthodes précédentes ne sont pas applicables, on pourra segmenter la population 

selon certaines variables socio-économiques et calculer la part de marché moyenne de l’alternative i 
sur chacun des segments. La part de marché agrégée est alors obtenue en faisant une moyenne 
pondérée sur chacun des segments. La précision de la méthode dépendra bien évidemment de la 
pertinence des variables de segmentation relativement au problème étudié et du nombre de segments 
ainsi défini. Lorsque ce nombre augmente et que l’on peut procéder également à une segmentation 
spatiale, cette méthode s’apparente à la précédente. 

 
6. PRINCIPALES LIMITES DE L’APPROCHE DESAGREGEE 

Nous adoptons un plan différent de celui des chapitres précédents. Une bonne partie des 
critiques formulées pour l’approche agrégée du choix modal peut en fait être reprise pour l’approche 
désagrégée. Il est donc plus intéressant de positionner les deux approches par rapport à ces différentes 
dimensions (section 6.1). Nous souhaitons toutefois insister sur certaines dimensions fréquemment 
problématiques dans la formalisation ou l’estimation des modèles désagrégés : la perception des 
attributs du déplacement (taste variation section 6.2), l’implication du zonage sur la définition du 
temps de déplacement (section 6.3), le choix d’une structure de modèle (section 6.4) et enfin, le 
problème spécifique de la prévision avec le modèle désagrégé (section 6.5). 

 
6.1. Approche agrégée ou désagrégée 

Nous reprenons les dimensions du chapitre précédent qui s’organisent autour des trois 
conditions de l’opérationnalité des modèles :  

- pertinence : pertinence des variables explicatives du choix du mode (section 6.1.1), 
formalisation de la fonction d’utilité (section 6.1.3), « choice axiom » (section 6.1.4), stabilité 
des coefficients de calage (section 6.1.5) et segmentation selon les individus et/ou les motifs 
(section 6.1.6) ; 

- cohérence d’objectifs : capacité à répondre aux problématiques de planification actuelles 
(section 6.1.2) ; 

- cohérence interne : quelle valeur pour le coût généralisé (section 6.1.7) ; 
- mesurabilité : qualité des données et notamment absence de données sur le stationnement 

(section 6.1.8). 
 

6.1.1. Pertinence des variables explicatives du choix du mode 

Il est indéniable que le modèle désagrégé présente une plus grande pertinence que le modèle 
agrégé. En s’appuyant sur les caractéristiques spécifiques de l’individu, il n’a pas besoin de faire 
référence à un individu moyen fictif doté de caractéristiques moyennes. L’approche désagrégée utilise 
donc la totalité de l’information disponible dans la procédure d’estimation. Elle permet de tirer profit 
de l’ensemble de la variabilité présente dans les données d’enquête. 

 
L’estimation du modèle désagrégé étant moins sujette à des problèmes de corrélation entre les 

variables que l’estimation du modèle agrégé (Ortuzar, Willumsen, 1994), il est généralement possible 
d’avoir une définition plus fine des variables. Par exemple, dans un modèle agrégé, les attributs du 
déplacements sont souvent réunis dans une même variable, le coût généralisé qui comporte des 
coefficients qui ne sont pas estimés en même temps que la fonction d’utilité. A l’inverse, l’estimation 
du modèle désagrégé autorise une décomposition des éléments constitutifs du temps généralisé afin 
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que les coefficients permettant de les pondérer soient estimés en même temps que l’ensemble des 
paramètres entrant dans la fonction d’utilité. 

 
Toutefois, si le modèle désagrégé offre une plus grande pertinence relativement aux variables 

prises en compte dans la fonction d’utilité, les limites évoquées pour l’approche agrégée (chapitre 8, 
p. 240) restent entières. Seule une partie des variables identifiées comme influant sur le choix du mode 
(chapitre 8, p. 220) sont prises en compte dans la fonction d’utilité. De ce point de vue, l’approche 
désagrégée offre peu d’avantages vis-à-vis de l’approche agrégée. 

 
6.1.2. Prise en compte des problématiques de planification actuelles 

Le modèle désagrégé permet de définir de manière plus fine les différents attributs du 
déplacement dans la fonction d’utilité. De plus, les coefficients peuvent être estimés sur les données 
disponibles. De ce fait, la fonction d’utilité est beaucoup plus sensible à des politiques d’offre 
diversifiées. Les modèles désagrégés sont donc en principe beaucoup plus souples et sensibles pour 
répondre aux problématiques actuelles de planification. C’est d’ailleurs l’un des principaux arguments 
avancés par les promoteurs de l’approche désagrégée (Ortuzar, Willumsen, 1994). 

 
6.1.3. Formalisation de la fonction d’utilité 

Les remarques formulées pour l’approche agrégée s’appliquent de manière similaire à 
l’approche désagrégée (chapitre 8, p 241). 

 
6.1.4. « Choice axiom » et propriété IIA 

Nous avons voulu conserver le titre du chapitre 8, même si le « choice axiom » est spécifique à 
l’approche agrégée. Sa traduction dans l’approche désagrégée correspond à l’hypothèse IID 
(distribution indépendante et identique des résidus) sur les résidus. En revanche, la propriété IIA est 
bien commune. La solution à la violation de cette propriété passe bien souvent par la structure 
emboîtée comme dans l’approche agrégée. Les hypothèses nécessaires ne sont toutefois pas toujours 
respectées. Il est alors nécessaire d’avoir recours à des structures de modèles beaucoup plus complexes 
qui rendent l’estimation du modèle tout aussi complexe. 

 
S’il est indéniable que l’approche désagrégée offre des réponses à ces problèmes, ces 

développements restent toutefois, pour l’instant, principalement confinés dans les milieux de 
recherche, probablement faute de logiciels commerciaux adaptés. 

 
6.1.5. Stabilité des coefficients de calage 

La stabilité dans le temps des coefficients de calage est un problème récurrent qui est présent 
pour chacune des étapes des modèles à quatre étapes, tant pour l’approche agrégée que désagrégée. 
Les réponses possibles sont tout à fait similaires entre les deux approches. 

 
6.1.6. Quelle segmentation de la demande ? 

Le problème se pose de manière très différente pour les deux approches. En prenant en compte, 
dans la fonction d’utilité, les caractéristiques de chacun des individus, la segmentation sur les 
individus n’a a priori pas lieu d’être dans le modèle désagrégé. A l’inverse, dans le modèle agrégé, la 
segmentation permet de réduire les biais induits par la fiction de l’individu moyen. En segmentant la 
population, on cherche à définir des classes au comportement plus homogène relativement à l’objet 
d’étude.  
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En fait, cette réponse n’est que partielle. Même si les caractéristiques socio-économiques de 
l’individu sont prises en compte, on suppose que tous les individus perçoivent de manière identique 
les différents attributs pris en compte dans la fonction d’utilité. On définit donc une perception 
moyenne. Il est pourtant évident que pour certaines variables comme le prix par exemple, la perception 
n’est pas uniforme. Ce problème est identifié dans la littérature anglo-saxonne comme « taste 
variation ». Nous revenons sur cette question en section 6.2. La segmentation de la population par 
exemple par classe de revenus peut constituer une solution dans ce cas (section 3.2.7, p. 284).  

 
6.1.7. Quelle valeur pour le coût généralisé ? 

Le problème évoqué dans le chapitre précédent se pose dans des termes identiques pour 
l’approche désagrégée (chapitre 8, page 242). 

 
6.1.8. Qualité des données 

La qualité des données reste un problème crucial quelle que soit l’approche développée et 
l’étape traitée. Elle nécessite donc une attention toute particulière dans tout modèle (chapitre 8, p 243). 

 
6.2. « Taste variation », variation de perception  

Nous revenons sur cette question, bien que nous l’ayons déjà traitée dans ce chapitre, car elle 
constitue une des limites importantes de certaines familles de modèles désagrégés. Elle découle de la 
seconde hypothèse nécessaire à l’utilisation des modèles logit (section 2.4.1, p. 253). Elle stipule que 
tous les individus ont la même perception des différentes variables prises en compte dans la fonction 
d’utilité. Il est clair que cette hypothèse est souvent assez forte. Les temps ou les prix par exemple ne 
sont pas perçus par tous les individus de manière identique.  

 
Une première solution consiste à segmenter la population, par exemple sur les revenus pour 

tenir compte de la perception des prix (section 6.1.6, p. 298). Cette solution peut toutefois s’avérer 
insuffisante. Il est alors nécessaire de recourir à des formulations plus complexes de l’utilité 
conduisant à la famille des logit multinomiaux mixtes (MMNL, section 2.7, p. 268) ou aux modèles 
probit (section 2.3, p. 251). Il est alors possible de postuler une distribution de la perception de 
certains attributs au sein de la population. On utilise alors le plus souvent des distributions normales 
ou log-normales (notamment pour la perception de la valeur du temps ou des prix). 

 
Cette solution conduit toutefois à des modèles beaucoup plus complexes à estimer et à valider. 
 

6.3. Approche désagrégée et choix du zonage 

L’avantage du modèle désagrégé tient dans la possibilité de caler le modèle sur des données 
individuelles. Il est donc possible de prendre en compte les caractéristiques spécifiques de l’individu 
considéré et du déplacement qu’il réalise. Cette affirmation que l’on retrouve chez tous les promoteurs 
des modèles désagrégés néglige toutefois l’indétermination relative au temps d’accès aux modes de 
transport. Le choix d’un zonage ne permet pas de connaître précisément la localisation de l’origine et 
de la destination du déplacement. Il est donc nécessaire de définir un temps d’accès moyen aux 
réseaux. Si l’approximation est acceptable pour la voiture compte tenu de la capillarité des réseaux 
(encore que le temps de marche dépendant du lieu de stationnement est en général inconnu), elle ne 
l’est plus pour les transports collectifs. Le temps de marche à pied pour accéder aux arrêts de 
transports collectifs est d’autant plus important qu’il est ressenti très négativement (le coefficient 
affectant le temps de marche est fréquemment au moins double de celui du temps de circulation en 
véhicule). 
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Chapleau et De Cea (1983) ont ainsi montré que les erreurs commises à un niveau désagrégé 
lors de l’affectation de la demande sur les réseaux de transports collectifs sont extrêmement grandes y 
compris avec un zonage très fin (tableau 4.2, p. 128), même si à un niveau agrégé les résultats peuvent 
être corrects. Une information en coordonnées x-y permet une nettement meilleure reconstitution des 
comportements individuels. Il est très probable que l’erreur ne se limite pas à l’affectation, mais 
concerne également le choix du mode. La connaissance des aires de chalandise des arrêts de transports 
collectifs indique un rayon de 300 à 500 mètres (pour du bus, du tramway ou du métro). Si le zonage 
n’est pas très fin, il est très probable que dans la réalité des individus doivent considérer qu’ils n’ont 
pas accès aux transports collectifs (en grande couronne par exemple), même si la distance de marche 
moyenne pour la zone prise en compte par l’analyste dans le modèle stipule le contraire. Le temps de 
marche est donc biaisé, conduisant à une estimation biaisée de l’utilité pour l’individu et donc à une 
estimation biaisée du partage modal. C’est la raison pour laquelle Chapleau (1991, 1993, 1997) 
qualifie son approche de totalement désagrégée par opposition aux modèles désagrégés qui ne le sont 
pas pour la définition du temps d’accès aux réseaux. 

 
Cette limite est évidemment d’autant plus importante que les zones sont étendues, car 

l’indétermination sur le temps d’accès croît avec la taille de la zone. D’autres paramètres sont toutefois 
à prendre en compte. La répartition de la population et des activités dans la zone ainsi que sa position 
par rapport aux arrêts de transport en commun, influent sur le temps d’accès en marche. Le maillage 
du réseau augmente les possibilités d’itinéraires concurrents et donc de mauvaise affectation lorsque le 
temps d’accès est biaisé…. La prise en compte de ces éléments permet d’estimer une distribution de la 
distance d’accès au réseau au sein de la population des déplacements ayant une origine ou une 
destination dans la zone concernée. La connaissance de cette information permet de proposer une piste 
pour réduire l’incidence du biais. Cette solution passe par une structure de modèle plus complexe que 
le logit, dans laquelle le coefficient relatif au temps d’accès n’est plus unique, mais suit une certaine 
distribution. Cela nous conduit vers des structures de modèles similaires aux logit multinomiaux 
mixtes (MMNL, section 2.7, p. 268). Comme toujours ce gain en pertinence se paie au prix d’une 
estimation et d’une validation plus complexes. 

 
Nous revenons sur cette question en l’élargissant à l’estimation du coût généralisé dans le 

chapitre suivant (p. 325). 
 

6.4. Quelle structure de modèle ? 

Nous avons déjà largement évoqué cette question dans ce chapitre. Nous y revenons, car elle 
constitue une bonne illustration de la problématique des modèles.  

 
Le modèle logit désagrégé est très couramment utilisé (dans les pays anglo-saxons, car en 

France, la pratique des modèles désagrégés est encore assez limitée) en raison de sa très grande 
simplicité. Il repose toutefois sur des hypothèses fortement simplificatrices sur les résidus dont la 
pertinence n’est pas assurée. Le logit emboîté constitue une première réponse à cette pertinence 
douteuse. Cependant, si les hypothèses sont légèrement assouplies, elles restent encore souvent assez 
fortes. L’abandon des hypothèses les plus fortes pour répondre au problème de pertinence conduit 
alors à des structures de modèles beaucoup plus complexes comme les modèles probit ou les modèles 
logit multinomiaux mixtes (sections 2.3, p. 251 et 2.7, p. 268). Toutefois, ce gain en pertinence 
conduit à des problèmes redoutables de cohérence et de mesurabilité. Pour éviter une structure 
complètement libre des résidus qui conduit à une trop grande complexité du modèle, on pose 
généralement certaines hypothèses sur cette structure (hypothèses qui sont toutefois moins fortes que 
pour le logit). Toutefois, pour valider ces hypothèses, on est souvent confronté à des problèmes de 
mesurabilité, par exemple lorsque l’on postule une distribution normale ou log-normale d’un 
coefficient de la fonction d’utilité. La complexité de l’estimation peut également conduire à des 
coefficients de signe ou d’ordre de grandeur non attendus désignant souvent des problèmes de 
cohérence interne (ou bien de pertinence de certaines hypothèses). 
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C’est la raison pour laquelle, l’avancé théorique constituée par les modèles logit multinomiaux 

mixtes n’a pas encore débordé du cercle des chercheurs, anglo-saxons principalement. La complexité 
de l’estimation et de l’interprétation sont évidemment un frein important à leur diffusion. Mais il n’est 
également pas certain qu’ils constituent une avancée importante en termes d’opérationnalité des 
modèles. La facilité de validation et la robustesse d’un modèle sont des atouts importants en prévision, 
même si elles peuvent conduire à une moindre sensibilité face à certaines dimensions des politiques de 
transport. 

 
6.5. Prévision 

Nous avons également abordé cette question en section 5 (p. 293). Le modèle désagrégé peut 
être estimé sur des données individuelles. En revanche, son utilisation en prévision ne peut 
généralement plus s’appuyer sur des données individuelles. La prévision conduit donc toujours à un 
processus d’agrégation. Cet aspect est important lorsqu’il s’agit de comparer l’opérationnalité relative 
des modèles agrégés et désagrégés. 
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Chapitre 10 – Affectation, zonage et  

codification des réseaux 

Avec ce chapitre, nous abordons la dernière étape des modèles à quatre étapes. Après avoir 
calculé la matrice origines-destinations des déplacements pour chacun des modes, cette étape 
correspond à l’affectation de la demande de déplacements sur les réseaux, essentiellement viaire et de 
transports collectifs. Dans la séquence des choix de l’individu, cette étape correspond au choix de 
l’itinéraire pour se rendre d’une origine à une destination données et avec un mode de déplacement 
donné. 

 
Dans ce chapitre, nous présentons le zonage et la description des réseaux. Il peut paraître 

surprenant d’aborder cette question seulement dans le dernier chapitre de cet ouvrage, alors que la 
lecture du schéma de procédure de prévision (schéma 2.1, p. 34) positionne ces éléments en amont des 
quatre étapes des modèles. Il est d’ailleurs assez fréquent que cette question soit présentée dans un 
chapitre commun avec les données. Notre choix mérite donc justification. Il s’explique par la séquence 
des étapes nécessaires lors du calage du modèle qui positionne normalement l’affectation en premier 
(section 1). Nous abordons ensuite les grands principes présidant au choix du zonage (section 2) et à la 
description des réseaux viaires et de transports collectifs (section 3). Nous pouvons alors revenir à la 
structure des chapitres précédents. La présentation des concepts de base occupe ainsi la section 4. 
Nous examinons ensuite les principales familles de modèles (section 5), pour conclure avec les 
principales limites de l’affectation de la demande (section 6). 

 
1. POSITIONNEMENT DE L’AFFECTATION DANS LA CONSTRUCTION ET 

L’UTILISATION D’UN MODELE A QUATRE ETAPES 

La principale sortie du modèle d’affectation consiste à produire la charge de trafic sur les 
différents réseaux, principalement viaire et transports collectifs. Comme nous le mentionnons plus loin 
dans ce chapitre (section 4.2, p. 321), les variables de description de réseaux permettent de déterminer 
l’incidence de la charge des réseaux sur le temps de parcours par l’intermédiaire de courbes débit-
vitesse ou débit-coût. Ces courbes permettent de prendre en compte l’incidence de la congestion sur 
les temps de parcours et donc sur les choix d’itinéraires . Ce calcul des temps avec les réseaux chargés 
effectué par le modèle d’affectation permet donc de calculer les matrices origines-destinations de coûts 
généralisés par mode. 

 
Dans la présentation des modèles de distribution et de choix du mode, nous avons pourtant 

utilisé ces matrices comme données d’entrée des modèles. Dans le même temps, le modèle 
d’affectation utilise comme données d’entrée, les matrices de demande produites en sortie du modèle 
de choix modal. Il y a donc une incohérence évidente dans l’enchaînement des étapes, car les matrices 
de coûts généralisés ne peuvent être disponibles en entrée du modèle de distribution, car elles ne sont 
produites qu’après l’utilisation du modèle d’affectation. 

 
Pour lever cette incohérence, dans la pratique, on commence le calage du modèle à quatre étapes 

par le modèle d’affectation en utilisant comme matrices de demande en entrée du modèle, non pas les 
matrices issues des étapes de génération-distribution-choix modal, mais les matrices de référence 
issues des données d’enquête sur les déplacements. Ces matrices pour chacun des modes sont affectées 
sur les réseaux, ce qui permet de construire une première matrice origines-destinations de coûts 
généralisés pour chacun des modes. Ces matrices sont utilisées en entrée des modèles de distribution et 
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de choix du mode. En sortie de ces deux modèles, on dispose de nouvelles matrices estimées par le 
modèle (de génération-distribution-choix modal). Il est alors possible de réaffecter ces matrices sur les 
réseaux. Cette procédure est schématisée dans le schéma 10.1.  

 

 

Schéma 10.1 : Séquence des étapes lors du calage du modèle à quatre étapes 
 

L’utilisation en prévision pose un problème similaire. La modification des réseaux conduit à 
modifier les matrices de coûts généralisés et donc les matrices de demande par mode. De même, la 
modification du sous-système des localisations conduit à modifier les matrices de demande et donc les 
matrices de coûts généralisés. Mais, comme précédemment, les matrices de coûts généralisés sont 
produites par l’étape d’affectation qui nécessite en entrée les matrices de demande par mode qui elles-
mêmes nécessitent en entrée les matrices de coûts généralisés. 
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Schéma 10.2 : Séquence des étapes lors de l’utilisation du modèle à quatre étapes en prévision 
 
Pour solutionner le problème comme précédemment, on commence par une première utilisation 

du modèle d’affectation pour produire de nouvelles matrices de coûts généralisés. Le calage du modèle 
a permis de produire des matrices de demande origines-destinations par mode relatives à la situation 
de référence (c’est-à-dire qui correspond à la situation repérée par les enquêtes déplacements). Ce sont 
ces matrices qui sont utilisées en entrée pour la première utilisation du modèle d’affectation. On peut 
ensuite dérouler les quatre étapes successives et prendre en compte les modifications en entrée des 
sous-systèmes de localisations et/ou de transports pour simuler leurs effets sur le sous-système des 
relations sociales. Cette procédure qui correspond au schéma 1.2 (p. 31) peut être reprise dans le 
schéma 10.2 en intégrant le modèle à 4 étapes.  
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Une solution alternative pourrait être de modifier les matrices de demande pour tenir compte de 

la modification du sous-système des localisations en retenant dans un premier temps les matrices de 
coûts généralisés estimées lors de la phase de calage. Il est alors nécessaire de dérouler les étapes de 
génération-distribution-répartition modale pour produire ces matrices, puis l’étape d’affectation pour 
estimer les nouvelles matrices de coûts généralisés qui tiennent également compte de la modification 
du sous-système de transports. Ces nouvelles matrices de coûts généralisés sont alors utilisées en 
entrée d’une nouvelle séquence des 4 étapes. Cette seconde solution étant plus lourde à mettre en 
œuvre, on lui préfère en général la première décrite dans le schéma 10.2. 

 
Cette procédure permet donc de lever l’incohérence évoquée ci-dessus. En fait, elle ne la lève 

pas complètement, car il est improbable que les matrices de coûts généralisés utilisées en entrée du 
modèle de distribution restent stables à l’issue du modèle d’affectation. Le problème peut être négligé 
lorsque les matrices de coûts généralisés évoluent peu ainsi que les réseaux en prévision. Il ne peut, en 
revanche, être négligé dans le cas contraire. Dans ce cas, il est nécessaire de reprendre de manière 
itérative l’ensemble de la chaîne distribution-réparition modale-affectation avec les matrices de coûts 
généralisés calculées à l’issue de l’étape d’affectation de l’itération précédente jusqu’à une 
stabilisation des matrices des coûts généralisés. 

 
Tant le calage du modèle que son utilisation en prévision nécessitent une procédure itérative 

pour s’assurer de la cohérence interne du modèle au niveau des matrices de coûts généralisés. 
L’expérience montre que la convergence de cette procédure itérative n’est pas toujours très rapide. Il 
est fréquent d’avoir plusieurs dizaines d’itérations pour obtenir une convergence suffisante. De plus, la 
convergence n’est pas garantie. Dans certaines configurations, on peut avoir un processus 
d’oscillations des résultats sans convergence. Dans ce cas, il est nécessaire de mettre en place des 
procédures « forçant » la convergence. Certains algorithmes que nous présentons dans ce chapitre 
peuvent être utilisés à cet effet, notamment l’algorithme des moyennes successives (section 5.5, 
p. 354). 

 
Cette procédure n’est toutefois pas toujours mise en place pour plusieurs raisons : 
- lors du calage du modèle, la mise en place de la procédure itérative conduit à une modification 

des matrices de coûts généralisés en entrée des modèles de distribution et de répartition 
modale et des matrices de demande en entrée des modèles de répartition modale et 
d’affectation. Si l’on conserve les coefficients de calage de l’itération précédente, l’utilisation 
de ces nouvelles matrices conduit à des résultats qui s’éloignent de la situation de référence. 
La procédure itérative impose donc de remettre en cause les coefficients de calage lors de 
chacune des itérations (dans la pratique, la remise en cause se limite généralement aux 
premières étapes de la procédure itérative tant que les matrices évoluent fortement). Cette 
procédure peut donc être rapidement très lourde à mettre en place et donc très coûteuse ; 

- l’utilisation de procédure itérative en prévision signifie que l’on simule une situation à 
l’équilibre. Mais la notion même d’équilibre est critiquée par certains auteurs (Goodwin, 1984, 
chapitre 5, p. 159) qui estiment que le système urbain n’est jamais en situation d’équilibre 
stabilisée, mais au contraire que le système urbain est un système en perpétuelle dynamique. 
Le problème concerne plus particulièrement l’étape de distribution. Des changements 
importants des matrices de coûts généralisés produisent fréquemment des évolutions fortes des 
matrices de demande à l’issue de l’étape de distribution. Pourtant, une partie des choix de 
localisation est relativement contraint, tout au moins à court ou moyen terme (pour les emplois 
par exemple). Une déformation trop forte de la matrice de demande n’est donc pas très 
crédible. Mais, la mise en place d’un processus itératif risque d’amplifier ces évolutions de la 
matrice de demande lors de l’étape de distribution. La conduite du processus itératif nécessite 
donc un examen attentif de l’évolution des matrices dont la maîtrise est loin d’être évidente. 
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L’analyse des schémas 10.1 et 10.2 montre que la définition des réseaux et le choix du zonage 
sont des étapes qui précèdent l’affectation tout en étant fortement liées à l’affectation. Le calage du 
modèle d’affectation consiste en fait principalement à vérifier la cohérence de la codification du 
réseau, comme nous le verrons dans ce chapitre. Il nous a donc semblé préférable d’étudier ces 
dimensions dans un même chapitre. 

 
2. PERIMETRE ET ZONAGE DE L’AIRE D’ETUDE 

L’utilisation d’un modèle nécessite de définir un périmètre d’étude au sein duquel sera 
développé le modèle. Le choix d’un périmètre revient en quelque sorte à définir un isolat (section 2.1). 

 
Le zonage (section 2.2) est utilisé pour agréger certaines données socio-économiques (du 

ménage ou des emplois…) ou de transport (temps d’accès au réseau…) utilisées par le modèle. 
Parallèlement à la définition du zonage, on définit pour chaque zone un centroïde de zone. Ce 
centroïde est un point fictif de la zone (qui n’a pas besoin d’être physiquement localisé, si ce n’est 
pour des commodités de représentation graphique) qui concentre l’ensemble des caractéristiques de la 
zone. En définissant un zonage, on abandonne en fait toute information désagrégée sur le plan spatial à 
l’intérieur de la zone. Cela signifie qu’un individu ou un emploi… n’est plus localisé en un point 
précis de la zone, mais est situé au centroïde de la zone. Tout est fictivement concentré en un seul 
point appelé centroïde. Ce mode de représentation a des conséquences importantes sur la définition des 
temps d’accès aux réseaux. Le temps d’accès réel ne peut plus être défini pour chacun des 
déplacements. On définit donc un temps d’accès moyen identique pour tous les déplacements de la 
zone. Nous reviendrons plus loin sur cette simplification qui est commune aux modèles agrégés et 
désagrégés. 

 
Le choix du périmètre d’étude et du zonage est une opération importante, car ils servent de base 

à l’ensemble des calculs opérés dans les quatre étapes. Il répond à deux impératifs principaux qui sont 
contradictoires. La précision des calculs incite à une codification la plus fine possible et à une aire 
étendue (la précision ne se propage toutefois pas à l’ensemble de la chaîne à 4 étapes, car dans ce cas, 
la matrice de déplacements devient moins précise avec davantage de zéros). En revanche, les 
considérations de coûts (temps de travail nécessaire et temps de calcul des ordinateurs) et de 
disponibilité des données militent pour une précision limitée. Le choix du périmètre d’étude et du 
zonage est donc un compromis entre des impératifs contradictoires. 

 
2.1. Périmètre d’étude 

La question du périmètre d’étude a été abordée rapidement dans le premier chapitre (p. 27). Le 
choix d’un espace-temps d’analyse conduit vers une famille d’outils de prévision. Il conditionne la 
nature des interactions prises en compte dans le modèle. Le choix du périmètre conduit en fait à 
considérer que ce qui est externe à ce périmètre est exogène. Toutes les évolutions de cet « extérieur » 
sont donc considérées comme étant indépendantes des évolutions qui prennent place à l’intérieur du 
périmètre. On définit donc un isolat qui n’interagit pas avec l’extérieur (ou pour être plus précis, 
l’action de l’extérieur sur ce qui est interne au périmètre peut être pris en compte dans le modèle, en 
revanche, la rétroaction n’est pas prise en compte). Cette définition est évidemment une 
approximation, puisque dans la réalité les interactions sont permanentes.  

 
Le choix de cet isolat dépend des objectifs de l’étude d’une part et de l’analyse des interactions 

d’autre part. L’étude d’un projet limité dans l’espace (par exemple un carrefour ou une ligne de 
transports collectifs de quartier) pourra s’appuyer sur un périmètre limité. En revanche, l’analyse d’un 
axe d’agglomération ou d’une rocade importante conduira généralement à retenir l’ensemble ou tout 
au moins une grande partie de l’agglomération. Un autre exemple permet de préciser la portée du 
choix qui doit être effectué. Considérons une rocade qui supporte un important trafic d’échange et de 
transit. Si l’on considère que les caractéristiques de ce trafic sont totalement (ou tout au moins 
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fortement) indépendantes de la nature des déplacements réalisés par les résidents d’un certain 
périmètre, ce dernier peut être considéré comme périmètre d’étude. En revanche, si l’on estime que le 
choix de l’itinéraire de ce trafic d’échange et de transit peut dépendre des conditions de trafic régnant 
sur les infrastructures à l’intérieur d’un certain périmètre, dans ce cas, le choix du périmètre d’étude 
devrait intégrer l’ensemble des itinéraires concurrents. On peut reprendre l’exemple du viaduc de 
Millau (chapitre 2, p. 36). Dans cet exemple, il est évident que l’agglomération ne peut être considérée 
comme un isolat. La réalisation du viaduc influe directement sur les choix d’itinéraires d’une partie du 
transit Nord-Sud. Il y a donc interaction forte entre ce transit et le système de transport de 
l’agglomération. Plus généralement encore, si le choix du mode ou de la destination des individus 
effectuant le trafic d’échange peut être fortement dépendant des conditions de circulation, il pourra 
être nécessaire d’élargir le périmètre pour intégrer les résidents des zones concernées. L’analyse de la 
nature des interactions en présence est donc un préalable indispensable au choix du périmètre. 

 
Ce choix s’effectue toutefois sous contrainte de coûts et de disponibilité des données. 

L’élargissement du périmètre s’accompagne souvent d’un alourdissement du travail nécessaire d’une 
part pour collecter les données, d’autre part pour mettre en place le modèle. De plus, certaines données 
peuvent être disponibles sur un espace restreint par rapport aux ambitions que l’on peut avoir. 
L’enquête ménages déplacements constitue un bon exemple. Pour certaines études ayant une portée 
d’agglomération, on pourra souhaiter avoir un périmètre correspondant au bassin d’attraction de 
l’agglomération (par exemple l’aire urbaine au sens de l’INSEE). Ce périmètre est toutefois 
généralement plus large que celui de l’enquête ménages déplacements. On doit alors choisir entre la 
restriction de l’aire d’étude au périmètre de disponibilité des données et la nécessité de poser des 
hypothèses relatives à l’espace pour lequel on ne dispose pas de données (par exemple un 
comportement similaire à celui des résidents des franges du périmètre de l’enquête ménages 
déplacements…). 

 
L’espace considéré comme externe au périmètre d’étude est généralement segmenté en zones. 

Ce zonage est en principe beaucoup plus agrégé que celui retenu pour le périmètre d’étude. Dans la 
plupart des études, on se contente de partitionner cet espace en fonction des infrastructures 
structurantes permettant de pénétrer au sein du périmètre d’étude. Chaque zone représente un quadrant 
de l’espace correspondant à la zone d’attraction de l’axe de pénétration considéré. Ces zones sont 
ensuite utilisées pour prendre en compte le trafic d’échange et de transit. Dans certain cas, le zonage 
peut être plus fin, par exemple si une gare ou un aéroport est situé à l’extérieur de la zone d’étude et 
qu’il peut être important de l’isoler au regard des objectifs de l’étude, ou si l’on veut distinguer le 
trafic de courte et de longue distance.… 

 
2.2. Zonage de l’aire d’étude 

Le choix du zonage doit permettre de répondre aux objectifs de l’étude avec le niveau de 
précision souhaité tout en tenant compte des contraintes de coûts et de disponibilité des données. Le 
compromis entre ces deux dimensions contradictoires s’effectue généralement en prenant en compte 
les aspects suivants : 

- cohérence avec les objectifs de l’étude (section 2.2.1) ; 
- cohérence interne : homogénéité des zones, prises en compte des frontières « naturelles »… 

(section 2.2.2) ; 
- cohérence avec la définition des réseaux (section 2.2.3) ; 
- mesurabilité : disponibilité des données, compatibilité des découpages… (section 2.2.4) ; 
- coût et temps de calcul (section 2.2.5). 
 

2.2.1. Prises en compte des objectifs de l’étude 

Le choix du zonage dépend fortement des objectifs de l’étude. Il doit permettre de répondre aux 
questions que l’on se pose. Prenons un exemple pour préciser le propos. Si l’on souhaite prévoir la 
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fréquentation d’une nouvelle ligne de TCSP (Transports Collectifs en Site Propre), il est souhaitable 
de disposer d’un zonage permettant d’isoler la zone de chalandise du TCSP. Si l’étude doit également 
permettre de dimensionner chacune des stations, il est souhaitable d’avoir une zone par arrêt avec pour 
chacune des zones une étendue proche de la zone de chalandise de l’arrêt. Si l’étude porte également 
sur les correspondances, le zonage devra permettre d’isoler chacune des lignes en correspondance. Si 
l’on veut isoler l’apport de clientèle de certains générateurs spécifiques, il est souhaitable de pouvoir 
les isoler dans le choix du zonage… La modélisation d’une voirie rapide d’agglomération s’appuiera 
plutôt sur les échangeurs pour déterminer les zones de chalandises. Si l’on retient uniquement 
l’objectif d’étude comme critère, le degré de précision du zonage dépend donc des sorties attendues du 
modèle. L’identification précise des objectifs de l’étude est donc un préalable indispensable. 

 
2.2.2. Cohérence interne : homogénéité des zones, prises en compte des frontières « naturelles »…  

L’homogénéité des zones est un critère généralement important principalement pour les modèles 
agrégés. La nécessité de définir un individu moyen d’une zone conduit à une approximation d’autant 
plus forte que la zone est hétérogène. L’homogénéité doit être recherchée par rapport aux variables les 
plus explicatives des comportements. C’est généralement le cas de la motorisation, ce qui conduit à 
rechercher une certaine homogénéité des revenus ou des PCS (position et catégorie socio-
professionnelle). C’est également le cas des activités présentes dans la zone (si les données le 
permettent, il n’est généralement pas souhaitable d’inclure dans une même zone une importante zone 
d’activités et une importante zone d’habitat). 

 
En ce qui concerne les variables socio-économiques, le problème n’est pas de même nature pour 

un modèle désagrégé puisque le calage s’opère sur les caractéristiques de l’individu. Il ne disparaît 
toutefois pas complètement, puisque la prévision nécessite une procédure d’agrégation. 

 
Les frontières naturelles sont généralement prises en compte dans le choix du zonage, car elles 

constituent en général un frein à la mobilité entre les espaces situés de chaque coté. Les fleuves, voies 
de chemin de fer, autoroutes urbaines ou autres frontières géographiques sont généralement utilisées 
comme frontières de zones. Il est généralement fortement déconseillé d’inclure ces frontières à 
l’intérieur d’une zone. 

 
2.2.3. Prise en compte des réseaux 

Le choix du zonage est généralement conditionné par les réseaux de transports collectifs. Nous 
l’avons déjà évoqué dans la section relative aux objectifs de la modélisation. Le choix du zonage doit 
ainsi être compatible avec les sorties attendues du modèle. Par exemple, le dimensionnement de 
stations de TCSP privilégiera le choix de zones correspondant aux zones de chalandise de ces stations. 

 
Mais plus généralement, le zonage doit tenir compte de la structure des réseaux. D’une manière 

générale, pour les transports collectifs, il est souhaitable d’avoir des zones pour lesquelles le temps 
d’accès aux arrêts des lignes de transports collectifs est relativement uniforme. Dans les formules de 
coût généralisé, ce temps de marche à l’arrêt est généralement affecté d’un coefficient au moins égal à 
deux pour tenir compte de la pénibilité perçue de la marche par les individus. La prise en compte de ce 
temps à l’origine et à la destination représente ainsi une proportion non négligeable de la totalité du 
coût généralisé des déplacements en transports collectifs. Une trop forte dispersion des temps de 
marche au sein d’une même zone conduira à une distorsion pouvant être assez forte de la concurrence 
entre les transports collectifs et la voiture. Ce problème est commun aux approches agrégées et 
désagrégées puisque la désagrégation porte sur les caractéristiques socio-économiques individuelles et 
non sur les localisations au sein de la zone. Seule la prise en compte explicite d’une loi de dispersion 
des temps d’accès pour chacune des zones permet de contourner le problème, sauf à disposer d’une 
information sur les localisations en coordonnées x-y (Chapleau, 1991, 1993, 1997 ; Dorland et al., 
1997 ; Chapleau, De Cea, 1983) dans le cas d’une approche désagrégée ou totalement désagrégée pour 
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reprendre l’expression de Chapleau. Le respect de cette règle n’est généralement pas possible sur 
l’ensemble de l’agglomération, car il conduirait à un nombre de zones beaucoup trop important. 
L’analyste doit donc déterminer les zones ou arrêts devant être privilégiés quant au respect de cette 
règle. 

 
Le même principe doit guider le zonage en ce qui concerne le réseau viaire. Cependant, 

l’irrigation des destinations par le réseau viaire de proximité rend ce problème du temps d’accès 
beaucoup moins problématique que pour les transports collectifs.  

 
Il faut généralement éviter des zones émettant ou attirant un trop grand nombre de déplacements 

au regard des infrastructures d’accès à la zone. Le chargement de l’ensemble de la demande sur un 
seul connecteur de centroïde (la définition de ce terme est donnée à la section 3.2.1, p. 313) peut 
conduire à des perturbations dans les choix d’itinéraires lors de l’affectation. Dans ce cas une division 
de la zone considérée peut être souhaitable. 

 
Compte tenu de la densité des réseaux viaire ou de transports collectifs et de la répartition de la 

population et des emplois dans l’espace, les zones sont généralement plus réduites dans le centre et 
leur surface s’accroît à mesure que l’on s’en éloigne. 

 
2.2.4. Disponibilité des données, compatibilité des découpages… 

Les considérations évoquées ci-dessus militent pour un nombre de zones assez élevé. Celles que 
nous abordons maintenant conduisent généralement à réduire les ambitions.  

 
Les données disponibles ne permettent pas toujours d’envisager un découpage très fin de 

l’agglomération. Pour pouvoir caler les modèles de génération, il faut disposer d’un effectif suffisant 
pour chacune des zones. La précision théoriquement accrue par un zonage plus fin serait totalement 
illusoire si le nombre de déplacements émis ou reçus par chacune des zones ne pouvait être estimé 
correctement. Lorsque l’on utilise les données d’une enquête ménages déplacements, la taille de 
l’échantillon conditionne bien souvent la précision du zonage (à moins de procéder à des agrégations 
de zones pour la génération par exemple). 

 
Les variables socio-économiques caractérisant la population et celles relatives à l’occupation de 

l’espace (emplois, nombre de scolaires…) doivent être également disponibles à ce niveau de précision. 
Cela ne pose généralement pas trop de difficulté en situation de référence pour les données de 
population. Les données de recensement peuvent être disponibles à l’îlot qui constitue généralement 
une entité suffisamment fine pour les besoins de modélisation. Ce n’est généralement plus le cas pour 
les autres sources de données qui ne sont pas disponibles à un niveau aussi désagrégé. Il est enfin 
évident que la disponibilité des données à un niveau très fin est totalement illusoire à l’horizon 
d’études. L’expérience montre de plus que les intentions des planificateurs ne se traduisent pas 
toujours sur le terrain 10 ou 20 ans plus tard. Les données disponibles contraignent ainsi fréquemment 
à des regroupements de zones ou bien à des hypothèses quant à la répartition de certaines données 
entre plusieurs zones.  

 
La compatibilité des zonages utilisés pour les différentes production de données ou études de 

planification est un problème incontournable. Chaque production ou étude produit son propre 
découpage répondant à des besoins spécifiques. De ce fait, les découpages sont différents sans 
possibilité de passer aisément de l’un à l’autre. Le découpage commun le plus fin est en général un 
découpage communal. Mais si ce découpage peut convenir pour les communes les plus périphériques, 
il n’est généralement pas compatible avec les besoins d’études pour les communes plus centrales.  
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Les données de recensement constituant le plus souvent une base indispensable, il est 
généralement recommandé d’opter pour un zonage compatible avec les îlots de l’INSEE. Enfin, il est 
généralement recommandé de respecter le découpage communal. 

 
Cette contradiction entre les objectifs d’étude et les données disponibles conduit parfois à 

considérer différents niveaux de zonage lors d’un exercice de modélisation. Le zonage peut être ainsi 
« relativement grossier » pour l’étape de génération pour laquelle on ne dispose pas forcément des 
données socio-économiques à un niveau suffisamment fin, voire également pour celles de distribution 
et de répartition modale. En revanche, il sera beaucoup plus fin pour l’étape d’affectation pour laquelle 
une plus grande précision du zonage est souvent nécessaire. Mais dans ce cas, l’éclatement de la 
matrice de demande estimée sur un zonage « grossier » en une matrice de demande correspondant au 
zonage le plus fin est évidemment problématique. 

  
2.2.5. Coût et temps de calcul. 

Agglomération Population (en 
million 

d’habitants) 

Nombre de 
zones 

Commentaires 

≈2252 Niveau le plus fin 
≈1000 Zonage normal du Greater 

London Transport Study 
≈230 District du Greater London 

Transport Study 

Londres (1972) 7,2 

52 Traffic boroughs 
Ile de Montréal 
(1980) 

2 ≈1260 Zonage le plus fin 

Ottawa (1978) 0,5 ≈120 Zonage « normal » 
Santiago (Chili) 
(1986) 

4,5 ≈260 Etude stratégique 

≈1075 Zonage « normal » Washington (1973) 2,5 
≈134 Au niveau du district 
≈1500 Zonage le plus fin West Yorkshire 

(1977) 1,4 
≈463 Zonage grossier 

≈1,4 400 à 500 Zonage CETE de Lyon étude 
routière 

≈1,4 196 Zonage SEMALY étude 
transports collectifs (SEMALY, 
2000) 

Lyon 

≈1,4 25 Zonage modèle stratégique 
(Lichère, Raux, 1997a, b) 

Tableau 10.1 : Exemples de zonages pour différentes études  
(Source : Ortuzar, Willumsen, 1994, sauf données relatives à Lyon) 

 
Le temps et le budget disponibles pour une étude conditionnent bien souvent la précision 

pouvant être développée. Le temps nécessaire à la production des données et au calage des modèles 
relatifs à chacune des étapes augmente plus que proportionnellement à mesure que le nombre de zones 
s’accroît. Il en est de même du temps de calcul des ordinateurs, encore que cette contrainte se réduise à 
mesure que leur puissance s’accroît. 
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Le nombre de zones résulte donc d’un compromis entre des objectifs contradictoires. A titre 
d’illustration, quelques exemples de zonages sont présentés dans le tableau 10.1 (Ortuzar, Willumsen, 
1994, sauf données relatives à Lyon). 

 
3. CODIFICATION DES RESEAUX 

La codification des réseaux permet de représenter l’offre de transport qu’elle soit viaire ou de 
transports collectifs. Elle vise à représenter la performance des différents modes de transport du point 
de vue des usagers de ces réseaux. Cette représentation peut s’opérer à différents niveaux de précision 
(section 3.1). La codification s’appuie généralement sur la théorie des graphes. Les réseaux sont 
définis à partir de nœuds et de liens qui possèdent certains attributs (section 3.2). Pour les transports 
collectifs, il est nécessaire d’y adjoindre les lignes de transports collectifs avec leurs caractéristiques 
d’offre (section 3.3). 

 
3.1. Niveau d’agrégation 

Comme pour le zonage, l’analyste doit spécifier le niveau de précision nécessaire dans la 
description des réseaux. Les critères avancés pour le choix du zonage peuvent être assez facilement 
transposés pour la description des réseaux. Il y a d’ailleurs un parallèle assez fort entre les niveaux de 
précision du zonage et de la description des réseaux. 

 
En théorie plus la précision est grande, plus la pertinence l’est aussi. Mais comme pour le 

zonage, une très grande précision de la description des réseaux peut conduire à une pertinence 
illusoire. Elle n’est de plus généralement pas nécessaire et génère des coûts de production de données 
et d’étude excessifs. Prenons un exemple pour illustrer le propos. Considérons une étude où l’on 
souhaite décrire la totalité du réseau viaire, y compris les rues les plus petites permettant de circuler. 
Pour être efficiente, cette précision doit être accompagnée d’une description réaliste de tous les 
mouvements aux carrefours. Chaque mouvement tournant doit être doté de caractéristiques traduisant 
la plus ou moins grande difficulté à l’effectuer. Si ce réseau est congestionné en heure de pointe, il 
faudra être en mesure de simuler les effets de remontée de queues de bouchons sur les infrastructures 
ou carrefours amonts…. Le niveau de précision du réseau doit donc être cohérent avec la précision des 
attributs le définissant. Par ailleurs, le zonage conduit à définir des centroïdes de zones concentrant la 
totalité des informations de la zone et des origines et des destinations des déplacements. De ce fait, le 
trafic interne à une zone ne peut être représenté puisqu’il a son origine au centroïde et sa destination au 
même centroïde. Donc avec ce mode de représentation, il n’y a aucun mouvement interne. Ces 
déplacements occupent pourtant la voirie de la zone sans possibilité de le modéliser finement (il existe 
toutefois des possibilités d’en tenir compte, mais elles ne peuvent s’appuyer sur la description des 
réseaux). Une description très fine des réseaux combinée à un zonage assez grossier serait donc 
totalement inutile. Enfin, si l’objet de l’étude est de simuler le fonctionnement du réseau à un horizon 
de long terme, il est totalement illusoire de chercher à représenter aussi finement le réseau, car on sera 
dans l’impossibilité de le définir avec le même niveau de précision à l’horizon d’étude. 

 
L’analyste doit donc définir le niveau de précision recherché. Celui-ci doit être cohérent avec 

d’une part la précision des attributs de définition des réseaux et d’autre part le zonage choisi. Il doit 
également être cohérent avec les objectifs recherchés. Dans une étude qui visera à simuler le 
fonctionnement d’un carrefour ou d’un échangeur autoroutier ou encore le fonctionnement d’un 
quartier fortement congestionné, une description extrêmement fine du réseau pourra être nécessaire. A 
l’inverse dans une étude visant à simuler différentes stratégies de politiques de déplacements urbains à 
moyen ou long terme, le mode de représentation pourra être beaucoup plus simple, voire comme dans 
le cas du modèle stratégique lyonnais s’appuyer sur une représentation fictive du réseau. Dans ce 
dernier modèle, chaque lien correspond en fait à une agrégation d’infrastructures (Lichère, Raux, 
1997a, b). Le niveau de précision dépend enfin également du budget disponible, la construction d’un 
réseau pouvant s’avérer très coûteuse compte tenu des informations nécessaires pour la représentation 
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des réseaux. Deux exemples de codification sont présentés dans les schémas 10.3 et 10.4 pour illustrer 
le propos. 

 
3.2. Caractéristiques des liens et des nœuds 

La description d’un réseau pour les besoins de modélisation nécessite la description de sa 
structure (définition de ses composants, par exemple des sections de voies, des intersections…), des 
propriétés de ses composants (longueur, vitesse…) et des relations entre ces éléments et les flux de 
déplacements (Lamb, Havers, 1970).  

 
La description des réseaux s’appuie sur la théorie des graphes. Les réseaux sont ainsi composés 

de liens directionnels et de nœuds. Ces liens et ces nœuds sont de plusieurs sortes (section 3.2.1) et 
possèdent un certain nombre d’attributs (section 3.2.2). 

 
3.2.1. Définition des éléments composant un réseau 

Un réseau comporte des nœuds et des liens. On distingue principalement deux types de nœuds : 
le centroïde de zone et le nœud de réseau. Il y a également principalement deux types de liens : les 
connecteurs de centroïde et les liens de réseau. A ces éléments se superpose la description des lignes 
de transports collectifs (section 3.3, p. 316). 

 
Le centroïde de zone est un nœud fictif qui concentre tous les attributs de la zone dont il 

constitue en quelque sorte le centre de gravité. Il s’agit d’un point fictif introduit à des fins de 
représentation (donc de simplification de la réalité). Il n’a pas réellement de position géographique. 
Souvent, on le situe au centre de gravité de la zone, mais il ne s’agit que d’une commodité de 
représentation graphique qui n’a pas de sens en termes de distance métrique. Toutes les localisations 
de la zone (ménages, emplois, origines et destinations des déplacements…) sont en fait concentrées en 
ce point. A l’intérieur de la zone, toutes les distances sont donc considérées comme nulles. Il s’agit 
bien évidemment d’une approximation. Et c’est pour réduire la portée de cette approximation, que l’on 
introduit le connecteur de centroïde (que nous décrivons ci-dessous). Le centroïde de zone est doté 
d’un certain nombre d’attributs traduisant les caractéristiques de la zone. Par définition, il ne peut y 
avoir qu’un seul centroïde par zone. 

 
Le nœud de réseau correspond à des intersections entre des liens de réseau. Il permet d’assurer 

la connexité du réseau. Il correspond d’une certaine manière au carrefour du réseau viaire, même si 
dans un réseau simplifié le nœud de réseau n’a pas forcément une traduction physique directe 
(schéma 10.3c).  

 
Lorsque l’on veut prendre en compte le trafic d’échange ou de transit, il est fréquent que l’on 

définisse une troisième catégorie de nœuds. Ces nœuds sont appelés nœuds d’injection, car ils servent 
à injecter la demande provenant des zones externes au périmètre d’étude. Ces nœuds jouent en quelque 
sorte un rôle similaire à celui des centroïdes de zones. En principe, ils sont connectés au réseau par des 
liens de réseau (parfois par des liens fictifs ayant des caractéristiques différentes des liens de réseau, 
notamment pour avoir un coût généralisé nul ou constant sur ce lien fictif, appelé aussi lien 
d’injection). Ce type de nœud peut être également utilisé pour isoler un générateur ponctuel (par 
exemple un centre commercial) sans pour autant le définir comme une zone. Dans ce cas, la demande 
générée par ce nœud est en général estimée en dehors du modèle ou bien de manière spécifique (sinon, 
il suffit d’isoler le générateur et de définir une zone ne comprenant que ce générateur). Ce type de 
nœud est caractérisé principalement par la demande qu’il génère ou attire. 
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a - Exemple de schéma de voiries 

  
b – exemple de codification détaillée du réseau c – exemple de codification agrégée du réseau 

Schéma 10.3 : Exemples de codification de réseau 
 
Le connecteur de centroïde est un lien fictif qui assure la liaison entre le centroïde de zone et le 

reste du réseau. Sa fonction est d’assurer la connexité du graphe de sorte que tous les centroïdes soient 
reliés au réseau par au moins un connecteur. Il est doté d’attributs permettant de déterminer le temps 
nécessaire pour relier le centroïde au réseau. Un centroïde peut être connecté au réseau par plusieurs 
connecteurs de centroïde. 

 
Le lien de réseau correspond aux infrastructures de transports. La traduction peut être très 

proche de la réalité du réseau dans le cas d’une description fine du réseau (schéma 10.3b) ou s’en 
éloigner pour traduire davantage les fonctionnalités que les caractéristiques physiques dans le cas d’un 
réseau plus agrégé (schéma 10.3c). Le lien est doté d’un certain nombre d’attributs permettant de 
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traduire la fonctionnalité de la partie de réseau qu’il représente. En particulier, ces attributs doivent 
permettre de calculer le coût, ou temps généralisé, nécessaire pour parcourir le lien. 

 
3.2.2. Attributs des liens 

Les liens de réseau sont dotés d’attributs permettant de calculer le coût, ou temps généralisé, 
nécessaire pour parcourir les infrastructures que le lien représente. Généralement, on trouve les 
attributs suivants :  

- la longueur du lien ; 
- la vitesse à vide du lien (c’est-à-dire la vitesse en l’absence de toute circulation sur le lien). 

Cette information est parfois remplacée par le temps de parcours à vide, puisque la vitesse sert 
en fait à calculer le temps de parcours à partir de la longueur du lien ; 

- la capacité du lien, cette capacité est généralement fournie en nombre d’unités de voitures 
particulières par heure (l’Unité de Voiture Particulière ou UVP est un indicateur permettant 
d’agréger différents types de véhicules pour tenir compte de leur occupation différenciée de 
l’espace de voirie. Par exemple, un poids lourds équivaut souvent à 2 à 3 UVP selon sa taille). 
Il s’agit de la capacité maximale pouvant être absorbée par le lien ; 

- la tarification du lien qui permet de prendre en compte le péage. Le coût d’usage est, en 
revanche, généralement kilométrique et n’est donc pas défini au niveau du lien, lorsque la 
longueur du lien est disponible. 

 
Selon les besoins et les objectifs de la modélisation, les attributs suivants peuvent être 

également définis : 
- le type de voies : autoroutes, voies rapides, voies d’intérêt local, voies de desserte fine… Cette 

définition permet d’alléger le processus de description des attributs en donnant des attributs 
communs à l’ensemble des liens incluent dans un même type. La courbe débit-vitesse fait 
souvent partie de ces attributs. Elle est généralement identique pour l’ensemble des liens 
inclus dans un même type, mais différenciée selon le type de voies ; 

- les mouvements possibles entre les liens connectés à chaque extrémité du lien. Cette 
information permet par exemple de représenter des interdictions de tourner à droite ou à 
gauche ; 

- la nature du carrefour à chaque extrémité du lien : carrefour à feux, priorité à droite, stop… 
Dans ce cas, l’information est généralement complétée par un certain nombre d’attributs 
permettant de calculer le temps nécessaire pour traverser le carrefour, par exemple durée de 
cycle du feux et temps de vert disponible, lois d’écoulement pour un stop…. Lorsque l’on 
souhaite avoir une représentation très détaillée du carrefour, on peut être conduit à retenir une 
représentation ne comportant pas un seul nœud, mais un ensemble de liens et de nœuds 
traduisant chacun des mouvements possibles (schéma 10.4) ; 

- une loi de stockage de queue dans le cas d’une prise en compte assez fine des effets de la 
congestion sur l’écoulement des flux ; 

- les véhicules autorisés à circuler. Cette information permet de spécialiser certaines 
infrastructures (voies réservées au bus, pistes cyclables…) ou d’interdire l’accès à certains 
types de véhicules (poids lourds, deux roues…). 

 
Dans certains logiciels, les attributs relatifs au carrefour ne sont pas traités au niveau du lien, 

mais au niveau du nœud. Le principe de codification reste toutefois identique. 
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a - traitement simple d'un carrefour b - traitement du carrefour avec identification 
de l’ensemble des flux directionnels 

Schéma 10.4 : Exemples de codification d’un carrefour 
 
Lorsqu’un lien représente plusieurs voies (comme dans le schéma 10.3c), la définition des 

caractéristiques du lien peut être problématique. Généralement, on additionne les capacités, mais pour 
la vitesse ou le temps de parcours l’opération n’est plus aussi simple. Si l’on fait une moyenne simple, 
on risque de distordre la fonctionnalité effective des infrastructures, notamment lorsque les deux (ou 
plus) voies ne supportent pas les mêmes trafics. On peut éventuellement faire une moyenne pondérée 
par les trafics supportés par chaque voie, mais encore faut-il disposer de l’information. De plus, en 
prévision rien ne garanti le maintien des poids respectifs. D’une manière générale, il est recommandé 
de privilégier la voie principale, qui traduit en général la fonctionnalité offerte entre les deux zones 
(comme dans le schéma 10.3, le lien entre les zones 1 et 3 privilégiera les caractéristiques du lien situé 
le plus haut sur le dessin 10.3a qui semble nettement plus important que le second situé dessous). 
Toutefois, il est recommandé de ne pas trop agréger des liens ayant des caractéristiques trop 
différentes. 

 
Les connecteurs de centroïde possèdent un nombre d’attributs plus limités. Leur fonction est 

essentiellement d’assurer la connexité du réseau de telle sorte que tous les connecteurs de centroïde 
soient reliés au réseau. De ce fait, le temps généralisé de parcours du connecteur de centroïde est 
généralement supposé indépendant du trafic qu’il supporte. C’est pour cela qu’on les dote d’une 
capacité « infinie » ou plus exactement suffisamment élevée pour que le trafic supporté soit toujours 
inférieur à la capacité. Les connecteurs sont donc généralement définis par :  

- le temps de parcours ou bien la distance et la vitesse qui permet de calculer le temps de 
parcours. Il n’est pas nécessaire de préciser qu’il s’agit d’un temps à vide car on présuppose 
une insensibilité à la charge de trafic sur ce type de lien ; 

- la capacité définie pour être toujours supérieure au trafic. 
 
Les nœuds de réseau ne possèdent généralement pas d’attributs. Leur fonction est d’assurer la 

connexité du réseau. Enfin, les centroïdes sont dotés d’attributs représentant les caractéristiques de la 
zone (population, emplois, motorisation…). 

 
3.3. Codification des lignes de transports collectifs 

La description du réseau de transports collectifs est de nature différente de celle du réseau 
viaire. Un réseau de transports collectifs est composé de lignes et le passage d’une ligne à une autre 
génère un coût ou temps généralisé supplémentaire qui n’a pas d’équivalent pour la voiture. Il est donc 
nécessaire de superposer au graphe une description des lignes de transports collectifs. Pour chaque 
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ligne, cette description consiste en une succession de nœuds de réseau correspondant à des possibilités 
de monter ou descendre de la ligne. Selon la finesse de représentation nécessaire, on peut isoler chacun 
des arrêts d’une ligne ou bien agréger plusieurs arrêts dans un même nœud (schéma 10.5). 

 

 
a - exemple de réseau de bus avec deux lignes de bus A et B ayant un tronc commun 

 

 
 
 

Ligne A : 1 – 3 – 4 – 5, fréquence 15 mn 
 

Ligne B : 2 – 3 – 4 – 6, fréquence 10 mn 
 

Ligne parallèle : 3 – 4, fréquence 6 mn (somme 
des fréquences des lignes A et B) 

b – exemple de codification du réseau support c – exemple de codification des lignes de bus 

Schéma 10.5 : Exemples de codification de lignes de bus 
 
Le graphe support de ce réseau peut être le graphe du réseau viaire. Toutefois, la description de 

lignes en site propre nécessite en général l’ajout de nœuds et de liens supplémentaires, car ces liens ne 
peuvent pas être utilisés par les autres modes de transport et sont bien souvent situés, au moins 
partiellement, en dehors du réseau viaire. 

 
Une ligne de transports collectifs peut être dotée des attributs suivants : 
- la fréquence ou le nombre de services par heure qui permet de calculer le temps d’attente. Il 

est parfois possible de spécifier plusieurs formules pour calculer le temps d’attente selon que 
l’on considère que les arrivées sont aléatoires (intervalles faibles entre deux véhicules) ou 
dépendantes des horaires de passage (intervalles élevés entre deux véhicules). Certains 
modèles (SEMALY, 2000) proposent d’intégrer un coefficient de régularité pour la ligne qui 
viendra moduler l’attente selon que la ligne est régulière ou non. La principale limite à ces 
améliorations du calcul du temps d’attente provient de la production de données nécessaire en 
situation de référence et de la capacité à simuler à l’horizon d’étude l’évolution de ces 
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paramètres. Enfin, certains logiciels permettent de saisir directement les tables d’horaire des 
lignes ; 

- la capacité de la ligne qui correspond en général à la capacité du véhicule. Cette information 
n’est toutefois pas toujours nécessaire si l’on ne prend pas en compte d’éventuel retard face à 
une capacité insuffisante de la ligne ou le temps nécessaire à l’arrêt pour assurer la montée des 
clients ; 

- la vitesse de la ligne est parfois spécifiée directement au niveau de la ligne et non des liens. 
Cet attribut n’est généralement défini que pour des lignes en site propre intégral pour 
lesquelles la vitesse est uniforme sur toute la ligne et peut être garantie indépendamment des 
conditions de circulation. 

 
Généralement, les connecteurs de centroïde doivent être spécifiés pour chacun des modes de 

transport. Le temps d’accès au réseau n’est pas de même nature pour la voiture et pour les transports 
collectifs. L’accès aux transports collectifs nécessite en général un temps de marche qui est nettement 
supérieur au temps d’accès de la voiture. Le connecteur de centroïde peut dans certains cas être 
spécifique pour chacune des lignes ou groupes de lignes traversant une zone si le temps de marche 
pour accéder aux arrêts est différent pour chacune de ces lignes ou groupe de lignes. Le temps de 
marche étant généralement affecté d’un coefficient pondérateur au moins égal à deux pour traduire la 
pénibilité relative de la marche par rapport au temps en véhicule, il est important de définir assez 
précisément ce temps. Une mauvaise détermination des temps d’accès peut avoir des conséquences 
assez importantes sur les choix d’itinéraires tout particulièrement dans des réseaux fortement maillés. 
La détermination de cette distance de marche doit rester compatible avec la connaissance que l’on peut 
avoir des zones de chalandise des arrêts (de l’ordre de 300 mètres pour une ligne de bus et de 400 à 
500 mètres pour du site propre). Ainsi, même si la zone est très étendue et que la distance moyenne de 
la population à l’arrêt est supérieure à 500 mètres, il est nécessaire de conserver une distance beaucoup 
plus courte pour le connecteur de centroïde. En général, on retient une distance assez proche de la 
distance moyenne effectivement parcourue par les utilisateurs des transports collectifs (et non pas une 
distance moyenne de la population aux arrêts). Toutefois, quel que soit le principe de codification 
retenu, le plus important est de maintenir une cohérence forte de ce principe pour l’ensemble de la 
codification du réseau. Cette cohérence devra également être maintenue lors de la phase de prévision 
qui suppose généralement une modification du réseau. 

 
L’agrégation de plusieurs voiries routières dans un même lien (schéma 10.3c) s’effectue sans 

trop de difficulté surtout si les liens sont de même nature. En revanche, le problème des lignes de 
transports collectifs partageant un tronc commun est beaucoup plus complexe à traiter. Le traitement 
passe, en général, par la définition d’une ligne fictive sur l’ensemble de l’itinéraire commun à deux ou 
plus lignes de transports collectifs (schéma 10.5). La difficulté réside dans la définition des attributs de 
cette ligne fictive. Le choix d’une fréquence s’effectue souvent en sommant le nombre de passages de 
chacune des lignes ayant un tronc commun. Toutefois, la coordination des lignes n’existant pas 
forcément ou n’étant pas parfaite, cette règle conduit le plus souvent à minimiser le temps d’attente. 
De plus, certaines lignes peuvent être plus attractives que d’autres conduisant certains usagers à laisser 
passer un bus pour prendre le suivant jugé plus confortable. Cette construction des lignes fictives est 
généralement traitée par le logiciel. 

 
La combinaison d’un service express avec un service omnibus est encore plus complexe puisque 

les lignes ne partagent en commun que certains arrêts. Dans ce cas, une représentation très précise du 
réseau peut s’avérer extrêmement complexe et lourde à mettre en œuvre. Comme toujours le niveau de 
précision dépendra des objectifs et des moyens disponibles pour l’étude. Mais dans tous les cas, il faut 
rester conscient de l’approximation et des conséquences que cela peut avoir, par exemple sur la 
répartition du trafic entre des lignes parallèles. 

 
L’exemple proposé dans le schéma 10.5 permet de poser une partie des problèmes de la 

définition d’un réseau de transports collectifs. Tous les arrêts de la zone 4 ont été représentés par un 
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seul nœud 4001. Il ne sera donc pas possible de déterminer la charge de chacun des deux arrêts. Le 
problème est encore accru dans le cas de la zone 3, puisque les arrêts ne sont pas tous communs aux 
deux lignes. Un déplacement entre l’arrêt B8 et l’arrêt B2 ne pourra être distingué d’un déplacement 
entre l’arrêt B8 et l’arrêt A2. Pourtant, dans un cas, le déplacement est effectué en totalité sur la ligne 
B et dans l’autre, il y a une correspondance entre les lignes B et A. Compte tenu de la méthode 
d’affectation généralement utilisée pour les transports collectifs (méthode du plus court chemin), les 
deux déplacements seront affectés sur la ligne B. De même, les déplacements entre chacun des arrêts 
de la zone 3 et chacun des arrêts de la zone 4 seront affectés en totalité sur la ligne fictive (ils sont 
ensuite répartis entre les lignes composant la ligne fictive, généralement au prorata de leur fréquence 
de passage). Il ne sera donc pas possible de représenter la correspondance parfois nécessaire entre les 
lignes A et B, ni le fait que la ligne A sera privilégiée pour les montées ou descentes aux arrêts A2 et 
A3 et respectivement la ligne B aux arrêts B2 et B3. On remarquera également que chacune des zones 
n’a qu’un seul connecteur de centroïde, ce qui permet pas de distinguer le temps d’accès pour chacune 
des deux lignes au sein d’une même zone. 

 
Le plus souvent ces approximations ne sont pas préjudiciables au regard des objectifs d’étude. 

Dans le cas contraire, la seule solution possible passe par une segmentation des zones 3 et 4 en autant 
de zones qu’il y a d’arrêts (alors que pour la voiture une définition plus précise du réseau est parfois 
possible sans pour autant redéfinir le zonage). Il est clair que cette méthode peut difficilement être 
généralisée à l’ensemble d’une agglomération, car elle conduirait à un nombre de zones extrêmement 
élevé et donc à un coût de production de données et d’analyse très lourd. L’objectif principal de cet 
ouvrage n’est pas d’approfondir la codification des réseaux, mais cet exemple illustre les difficultés 
d’une codification très fine des réseaux de transports collectifs, en général beaucoup plus complexe 
que pour la voiture particulière. 

 
4. CONCEPTS DE BASE ET ETAPES PRELIMINAIRES 

Plusieurs méthodes d’affectation sont disponibles comme nous l’illustrons plus loin (section 5, 
p. 328). Elles ont toutes en commun une première étape permettant de calculer le coût d’un ou 
plusieurs itinéraires entre chacune des origines i et chacune des destinations j (section 4.1). Pour ce 
faire, il est généralement nécessaire de définir une courbe débit-vitesse ou débit-coût, tout au moins 
pour l’affectation routière (section 4.2). Le coût ou temps d’un itinéraire servant à traduire le niveau de 
service de chacun des itinéraires, on privilégie généralement un temps ou coût généralisé (section 4.3). 

 
Enfin, bien que ces étapes soient souvent un peu négligées, l’affectation ne peut généralement 

prendre place directement après la répartition modale. Les matrices origines-destinations par modes 
sont des matrices de déplacements et non des matrices de véhicules. Or, le modèle d’affectation traite 
de l’affectation de véhicules en ce qui concerne l’affectation de la demande automobile. Nous 
abordons rapidement l’étape de conversion véhiculaire qui permet de passer d’une demande de 
déplacements individuelles (en automobile) à une demande de véhicules automobiles dans la 
section 4.4. Les matrices de demande sont fréquemment des matrices journalières. Les niveaux de 
service étant très différents entre l’heure (ou la période) de pointe et le reste de la journée, on procède 
fréquemment à une segmentation de la matrice journalière. Elle permet d’isoler la matrice relative à 
l’heure (ou la période) de pointe (section 4.4). Ce passage à l’heure de pointe prend parfois place avant 
le choix du mode (sensible lui aussi au niveau de service respectif de la voiture et des transports 
collectifs).  

 
4.1. Coût d’un itinéraire et notations 

Le coût d’un déplacement pour aller d’une origine i à une destination j, dépend du choix de 
l’itinéraire. Pour un itinéraire donné, ce coût est constitué du coût nécessaire pour parcourir chacun 
des liens de l’itinéraire permettant d’aller du centroïde origine i au centroïde destination j. Le coût de 
chacun des liens peut être déterminé à partir des attributs du lien et d’une loi reliant le coût à ces 
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attributs. Cette loi peut être commune à l’ensemble des liens ou être définie par classe de liens 
(généralement en fonction de leur niveau de service : autoroute, voie rapide…). Deux éléments dans ce 
processus de calcul du coût d’un itinéraire méritent d’être précisés. Il s’agit de la courbe débit-vitesse 
ou débit-coût (section 4.2) et de la fonction de coût généralisé (section 4.3).  

 
Avant de les aborder, il est nécessaire de préciser quelques notations que nous utilisons tout au 

long de chapitre : 
- hdrT  correspond au trafic entre une origine h et une destination d via une route (ou un 

itinéraire ou un chemin) r. Ce trafic correspond à un nombre de véhicules pour une affectation 
automobile ou un nombre de déplacements d’individus pour une affectation en transports 
collectifs ; 

- aV  est le volume de trafic sur le lien a ; 
- )V(c a  est le coût du lien a pour un certain niveau de trafic aV  sur le lien a (on le notera 

parfois également )V(c aa ) ; 
- )V(Ca  est la fonction reliant le coût au volume pour le lien a, c’est-à-dire la courbe débit-

coût ; 
- hdrc est le coût de l’itinéraire r (ou route r) pour aller de h à d ; 

- a
hdrδ  est une variable qui prend la valeur 1 si le lien a est choisi pour aller de h à d par 

l’itinéraire r et 0 sinon. 
 
Le coût total sur un lien est obtenu par )V(c*V aa  et ∑

a
aa )V(c*V  représente le coût total 

des déplacements sur le réseau. 
 
Le coût d’un lien ne dépend pas toujours du volume de trafic sur ce lien. C’est bien souvent le 

cas des transports collectifs. Dans ce cas, on pourra trouver la notation c(a) pour exprimer cette 
absence de relation. Lorsque le trafic aV  est nul, le coût du lien est appelé coût à vide par opposition 
au coût )V(c a  appelé en charge. Le coût à vide figure parmi les attributs du lien, ainsi que la fonction 
permettant de calculer le coût en fonction du volume de trafic. 

 
Dans certains modèles, l’estimation du coût d’un lien ne dépend pas que du volume sur le lien a. 

Dans ce cas, on utilise la notation suivante { })V(CC aa =  pour exprimer la relation entre le coût du 
lien a et l’ensemble des volumes de trafic. Le plus souvent cette relation est limitée aux liens 
connectés au lien a. Il est évident qu’une formulation très générale conduit à des méthodes 
d’affectation et à des algorithmes beaucoup plus complexes à mettre en œuvre. Cette approche est 
toutefois plus réaliste dans la mesure où elle permet de rendre compte de manière explicite des 
phénomènes de remontée de queues de bouchons ou de saturation de carrefours dans des réseaux 
fortement congestionnés. 
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4.2. Courbe débit-vitesse ou débit-coût 
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Graphique 10.1 : Exemple de courbe débit-vitesse de forme parabolique (équation 10.1, pour une 
capacité de 1800 uvp/heure et une vitesse à vide de 90km/heure) 

 
La vitesse d’un véhicule sur un lien dépend du trafic sur ce lien ou plus exactement du rapport 

entre le trafic sur ce lien et sa capacité. A mesure que ce rapport s’accroît, la vitesse diminue, 
faiblement dans un premier temps puis de plus en plus rapidement à mesure que l’on s’approche de la 
capacité maximale de la voie. On arrive ensuite dans une nouvelle phase où le débit et la vitesse 
diminuent conjointement. Cette forme de courbe est illustrée dans le graphique 10.1. Elle est appelée 
diagramme fondamental en ingénierie du trafic, et est classiquement présentée sous une forme 
parabolique. Une forme relativement simple est proposée par White (1963, cité par Thomas, 1991). 
Elle a pour équation : 

bVass2 −=  (10.1) 
avec s : vitesse du lien en kilomètre/heure ; 
V : le volume sur le lien en UVP/heure ; 
a : fs , qui est la vitesse à vide sur le lien (free flow speed) = 90 km/heure sur le graphique 10.1 ; 

b : = 
c

2
f

V4
s , avec cV  la capacité du lien = 1800 uvp/heure sur le graphique 10.1. 

 
Les données empiriques s’écartent toutefois un peu de cette forme de courbe. D’autres équations 

ont ainsi été proposées (Cohen, 1990). De plus, l’observation empirique montre une dispersion assez 
forte des débits pour une vitesse donnée surtout pour la zone de congestion correspondant aux vitesses 
inférieures à la vitesse obtenue pour le débit maximum. Ce type de courbe est employé pour le 
dimensionnement d’infrastructures ou en ingénierie du trafic (FHWA, 1994 ; Buisson, 1996 ; Cohen, 
1991). On utilise une forme un peu différente pour les modèles d’affectation routière. La relation qui 
nous intéresse relie en fait le débit au temps de parcours ou au coût de transport. Cette relation conduit 
au graphique 10.2 (en retenant l’équation 10.1 avec les mêmes valeurs numériques). 

 
Cette forme de courbe ne peut convenir pour une utilisation dans un modèle d’affectation, car 

elle ne permet pas d’estimer un temps de parcours pour des volumes supérieurs à la capacité. De plus, 
si la confrontation empirique permet de valider la courbe pour des vitesses supérieures à la vitesse 
correspondant à la capacité maximale (45 km/heure sur le graphique 10.1), la dispersion est très forte 
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pour des valeurs plus faibles (Cohen, 1991). Enfin, pour un débit donné, deux valeurs de temps de 
parcours sont possibles. On leur préfère donc d’autres formes de courbes, dont les propriétés 
recherchées sont les suivantes (Ortuzar, Willumsen, 1994) : 

- réalisme, le temps de trajet modélisé doit être réaliste ; 
- la fonction doit être non décroissante, monotone ; 
- la fonction doit être continue et différentiable ; 
- la fonction doit être définie pour des valeurs de trafic supérieures à la capacité (de telle sorte 

que le temps ne soit pas infini pour un trafic supérieur à la capacité) ; 
- la fonction doit être facilement transférable d’un contexte à un autre. Il faut donc éviter des 

paramètres spécifiques à un terrain donné. 
 

0 

0,2 

0,4 

0,6 

0,8 

1 

1,2 

1,4 

1,6 

1,8 

2 

0 500 1000 1500 2000 

temps de trajet en minutes/km

débit en uvp/heure

 

Graphique 10.2 : Exemple de courbe débit-temps (équation 10.1, pour une capacité de 1800 
uvp/heure) 

 
Nous donnons quelques exemples de courbes fréquemment utilisées. 
 
La courbe proposée par le Bureau of Public Roads (1964) aux Etats-Unis : 

⎟
⎟

⎠

⎞

⎜
⎜

⎝

⎛
⎟
⎠

⎞
⎜
⎝

⎛
α+=

β

c
0 V

V1tt  (10.2) 

où t est le temps de parcours sur un lien ; 
0t  est le temps de parcours à vide ; 

V le volume sur le lien ; 
cV  la capacité maximale du lien ; 

α et β sont deux paramètres de calage. Les valeurs par défaut proposées par Horowitz (1993) 
sont α = 0,15 et β = 4 (graphique 10.3 pour un coût à vide = 1). 
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Graphique 10.3 : Courbe débit-coût du Bureau of Public Roads des Etats-Unis 
(1964, pour un coût à vide = 1) 

 
La formulation la plus courante, en France, est celle utilisée par le logiciel DAVISUM, issue du 

logiciel DAVIS : 

i
i

0 x1,1
xA1,1

CC
−
∗−

∗=  pour 
liendu  capacité

lien lesur  chargé traficxi =  ≤ 0,9 (non saturé) 

tangente de la courbe pour ix  > 0,9 (arc saturé) (10.3) 
avec : C : coût du lien ; 

0C  : temps de parcours à vide ; 
A : coefficient de la courbe débit/vitesse selon la catégorie de l’arc. Les valeurs suivantes sont 

souvent proposées par défaut : 
- 0 pour la voirie tertiaire ou voies locales ; 
- 0,3 pour la voirie secondaire ou voies de desserte ; 
- 0,5 pour la voirie primaire ou grandes artères urbaines ; 
- 0,666 pour les voies rapides ; 
- 0,92 pour les autoroutes. 
 
Les courbes correspondantes sont présentées dans le graphique 10.4 (avec 0C = 1) pour 

différentes valeurs de A. 
 
Enfin, le logiciel CartOPERA (CETE Méditerranée, CERTU, 2000a,b) propose une courbe 

proche de celle du logiciel DAVIS : 
C = ( 0C  ∗ (( 1,1 - A∗ X ) / (1,1 - X ))) + K si X   < 1.  

C = ( 0C  ∗ ((( 1,1 - A ) / 0,1 ) ∗ X2)) + K      si X   ≥ 1. (10.4) 
avec : C : coût du lien ; 
K : (distance ∗ coût kilométrique) + coût supplémentaire (péages...) ; 

0C  : temps de parcours à vide [∗ valeur du temps] ; 
X : charge de trafic, soit volume (trafic chargé sur le lien) / capacité ; 
A : coefficient de la courbe débit/vitesse selon la catégorie de l’arc. Le logiciel autorise 10 types 

de courbes différenciées par la valeur donnée au paramètre A avec les valeurs par défaut proposées ci-
dessus. 
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Les courbes correspondantes sont présentées dans le graphique 10.5 (avec K = 0 et 0C  = 1). 
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Graphique 10.4 : Courbe débit-coût du logiciel DAVISUM (pour un coût à vide = 1) 
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Graphique 10.5 : Courbe débit-coût du logiciel CartOPERA (pour un coût à vide = 1) 
(source : CETE Méditerranée, CERTU, 2000a,b) 

 
L’avantage de l’ensemble de ces courbes par rapport à celle du graphique 10.2 est de fournir des 

valeurs de coûts ou de temps sur le lien pour des valeurs de trafic supérieures à la capacité du lien. 
Ortuzar et Willumsen (1994) proposent d’autres courbes notamment celles produites par le Ministère 
des transports britanniques (voir également Lindsey, Verhoef, 2000). 

 
Lorsque l’on dispose de suffisamment de données sur les temps de parcours en fonction de la 

charge des infrastructures, il est possible de caler sa propre courbe débit-coût sur les données 
observées. Toutefois, cette information est rarement disponible ou d’une qualité insuffisante. Les 



P. Bonnel - Chapitre 10 – Affectation, zonage et codification des réseaux 325

principales sources de données sont issues des boucles de comptage qui peuvent fournir vitesse et 
débit. Leur utilisation est toutefois limitée aux sections autoroutières ou aux voies rapides pour 
lesquelles la vitesse peut être relativement uniforme sur des sections suffisamment longues. En 
revanche, cette information est difficilement utilisable (lorsqu’elle est disponible) sur des sites 
réellement urbains. Des mesures de temps de parcours sont parfois réalisées avec des véhicules 
circulant sur certaines origines-destinations en conditions réelles de circulation. Mais ce type de 
mesure ne peut être généralisé en raison de son coût très élevé. La mise en œuvre est également assez 
délicate et nécessite des protocoles extrêmement rigoureux, notamment sur le style de conduite et sur 
le plan d’échantillonnage.  

 
De ce fait, les courbes par défaut (comme celles décrites ci-dessus) sont fréquemment utilisées. 

Même si les données manquent pour estimer des courbes spécifiques sur le terrain d’étude, il reste 
souhaitable de valider le choix des courbes et des coefficients de calage. Cette validation s’opère avec 
le type de données mentionné au paragraphe précédent. Cette information étant fréquemment 
manquante, les données de temps de parcours déclarés dans les enquêtes peuvent également servir de 
base. Il faut toutefois être vigilant quant à la fiabilité de ces données qui correspondent à des temps 
déclarés donc « déformés » par la perception des individus enquêtés. Enfin, des données issues des 
gestionnaires de flottes de véhicules (taxi, livraison…) sont très utiles lorsqu’il est possible de se les 
procurer. 

 
4.3. Coût généralisé 

Nous souhaitons revenir rapidement sur la fonction de coût généralisé, bien que nous ayons déjà 
abordé la question (notamment chapitre 5, p. 152). La formule générique du coût généralisé est donnée 
par l’équation 5.8 (p. 152) : 

t
i

ii V*TPCg ⎟
⎟

⎠

⎞

⎜
⎜

⎝

⎛
α+= ∑   

où Cg est le coût généralisé ; 
P est le prix du déplacement ; 

iT  est une partie élémentaire du temps nécessaire pour effectuer le déplacement ; 

tV  est la valeur que l’individu attribue à son temps ; 

iα  est un coefficient pondérateur du temps élémentaire iT . 
 
Il paraît utile de rappeler que l’estimation des différentes composantes de ce coût généralisé 

pose des problèmes spécifiques. 
 
Le prix est généralement défini de manière moyenne, en fonction de la distance pour la voiture 

(plus les éventuels péages) et selon le mode de tarification pour les transports collectifs. Toutefois, ce 
prix moyen recouvre des situations qui peuvent être fortement contrastées. Pour les transports 
collectifs, on utilise généralement la recette moyenne fournie par l’exploitant, mais entre le titre 
unitaire et les différentes formules tarifaires d’abonnement et les réductions tarifaires à caractère 
commercial ou social, la disparité peut être très élevée sans que l’information soit généralement 
disponible. De même, pour la voiture, le coût d’usage dépend du véhicule utilisé, de son ancienneté, 
du style de conduite… Il faut enfin prendre en compte le stationnement bien que l’information sur le 
coût du stationnement soit rarement disponible dans les enquêtes déplacements. Dans un modèle 
désagrégé, il est rarement possible de prendre en compte l’ensemble de ces éléments de manière 
désagrégée pour déterminer le prix. De plus, si dans certains cas certains éléments sont pris en compte, 
il faut encore être capable de simuler leur évolution à l’horizon d’étude. 

 
Le temps de parcours est généralement décomposé en temps élémentaires. Pour la voiture, on 

peut considérer : 
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- le temps en véhicule obtenu à partir des courbes débit-coût ; 
- le temps d’accès à l’origine et à la destination (parfois en isolant le temps de recherche d’une 

place de stationnement). Ce dernier temps est généralement affecté d’un coefficient 
pondérateur proche de deux pour traduire sa perception négative par les individus ; 

- un bonus pour les autoroutes ou voies rapides qui permet de prendre en compte un facteur de 
confort, d’attractivité de ce type de voie, en plus des facteurs liés à la vitesse. 

 
Pour les transports collectifs, on distingue fréquemment : 
- le temps en véhicule ; 
- le temps de marche pour accéder à l’arrêt à l’origine et à la destination ; 
- le temps d’attente du véhicule. Il est généralement souhaitable de tenir compte de l’irrégularité 

des services. En supposant une arrivée aléatoire, la SEMALY dans son logiciel TERESE 
propose, pour des intervalles suffisamment faibles, un calcul du temps d’attente = αI, où I est 
l’intervalle moyen entre deux véhicules et α un coefficient de régularité qui varie entre 0,5 
(régularité parfaite, dans la pratique cette valeur n’est jamais choisie) et 0,8 (pour des services 
peu réguliers) (SEMALY, 2000). Ortuzar et Willumsen (1994) proposent la formule 

I2
)I( 22 σ+ , où I est l’intervalle moyen entre deux services et σ son écart-type (un écart-type 

nul conduit à I/2 ; le choix 
2

2

I2
5,0 σ+=α  conduit à une identité de la formulation du logiciel 

TERESE avec cette formulation). Toutefois, pour des intervalles entre véhicules plus élevés, 
l’arrivée aléatoire n’est plus pertinente. Dans ce cas, la plupart des usagers connaissent les 
horaires et le temps d’attente est généralement borné à un maximum de 5 à 10 minutes (ce qui 
est déjà très pénalisant compte tenu du coefficient pondérateur) ; 

- le temps de correspondance défini indépendamment de l’attente du véhicule suivant, qui peut 
être forfaitaire (en général plusieurs minutes pour traduire la pénibilité de la correspondance 
indépendamment du temps réel supplémentaire) ou ajusté sur les lignes en correspondance en 
fonction du temps réellement nécessaire pour la correspondance + une constante qui traduit la 
pénibilité de la correspondance indépendamment du temps réel supplémentaire (cette 
constante peut valoir de 2 à 10 minutes selon les réseaux). 

 
Les temps de marche et d’attente sont affectés de coefficients le plus souvent supérieurs à deux 

(en principe compris entre 1,5 et 3, leur estimation résulte généralement de calage sur des données de 
préférences révélées ou parfois de préférences déclarées). La localisation précise de l’origine et de la 
destination du déplacement par rapport aux différents arrêts de transports collectifs n’étant pas connue, 
il est généralement nécessaire de retenir une valeur moyenne. Cette valeur fait partie des attributs du 
connecteur de centroïde. 

 
La valeur du temps peut être moyenne en l’absence de données. Toutefois, une valeur 

individuelle relative au déplacement est préférable pour tenir compte de la forte dispersion des valeurs 
individuelles du temps. Il est en effet important en modélisation de privilégier une valeur perçue par 
rapport à une valeur tutélaire ou moyenne pour traduire correctement la perception de l’utilité de 
chacun des itinéraires pour une origine-destination donnée. L’information individuelle n’étant pas 
toujours disponible, on utilise parfois une loi de distribution des valeurs du temps dans la population 
des déplacements. La forme de ces distributions est généralement log-normale (chapitre 2, p. 54). Le 
plus souvent, la formalisation du modèle ne permet pas de retenir une distribution des valeurs du 
temps. Dans ce cas, il est souvent préférable d’utiliser une valeur du temps médiane plutôt qu’une 
valeur moyenne plus sensible aux très hauts revenus. 

 
Compte tenu de ces différents éléments, il est rarement (pour ne pas dire jamais) possible 

d’estimer un coût généralisé au niveau du déplacement. Cette remarque s’applique tout autant au 
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modèle agrégé qu’au modèle désagrégé. Cet aspect est important lorsque l’on doit considérer le choix 
entre une modélisation agrégée ou désagrégée. 

 
Au-delà des éléments pris en compte dans le coût généralisé, il est important de garder en 

mémoire que beaucoup d’autres composantes du déplacement ou de l’individu influent sur la 
perception des caractéristiques du déplacement. La perception du confort, l’attrait esthétique ou 
fonctionnel de l’itinéraire sont par exemple des dimensions évoquées par des individus dans leur choix 
d’itinéraire. L’habitude et la connaissance préalable des itinéraires contribuent souvent à une 
perception moindre des coûts sur ces itinéraires relativement à des itinéraires inconnus. L’absence 
d’information relativement à certains itinéraires conduit de fait à leur attribuer un coût quasi-infini…. 
Tous ces éléments contribuent à une perception subjective du coût des itinéraires par les individus.  

 
Enfin, il est important de souligner les limites de cette formalisation mathématique de la 

fonction de coût généralisé. L’additivité de l’ensemble des éléments entrant dans la fonction de coût 
n’est pas évidente, car il n’est pas sur que les individus disposent ainsi d’un référent unique permettant 
d’assurer la conversion de l’ensemble des composantes du coût généralisé. 

 
4.4. Conversion véhiculaire et passage à la pointe 

Les matrices origines-destinations produites à l’issue de l’étape de choix modal sont 
généralement des matrices de déplacements de personnes. Pour l’affectation routière, il est nécessaire 
de transformer les matrices pour avoir des déplacements de véhicules (section 4.4.1). Les conditions 
d’offre de transport étant souvent fortement différenciées selon les périodes de la journée, on procède 
généralement à une segmentation des matrices jour en différentes périodes temporelles (section 4.4.2). 

 
4.4.1. Conversion véhiculaire 

L’étape de choix du mode produit des matrices origines-destinations de déplacements 
individuels. Pourtant, le modèle d’affectation routière requiert en entrée des matrices de déplacements 
de véhicules, notamment pour l’estimation des temps de parcours à partir de la courbe débit-coût. A 
moins d’identifier explicitement les modes voiture conducteur et voiture passager parmi les options du 
choix modal, il est donc nécessaire de convertir les matrices de déplacements d’individus en matrices 
de déplacements de véhicules. C’est cette conversion qui est appelée « conversion véhiculaire ». 

 
La conversion s’effectue par le biais du taux d’occupation des véhicules. Ce taux peut être 

défini pour l’ensemble de l’agglomération, mais il est préférable de le définir par segment. La 
segmentation s’appuie habituellement sur le type de liaison (en termes d’origines-destinations), le 
motif de déplacement et certaines variables socio-économiques. La précision dépend bien évidemment 
des données disponibles pour estimer la valeur du taux d’occupation pour chacun des segments ainsi 
définis. 

 
En prévision, il est nécessaire d’estimer la valeur de ce taux. En l’absence de modèle spécifique 

pour l’estimation de ce taux, généralement, on prolonge les tendances antérieures lorsque l’on peut 
disposer de données relatives à différentes périodes temporelles, sinon, on conserve une valeur 
constante. Ces choix sont toutefois problématiques lorsque des mesures de covoiturage ou 
d’accroissement des taux d’occupation sont incluses dans la politique de déplacements devant être 
simulée. Dans ce cas, il est recommandé, soit de construire un modèle permettant de simuler ce taux, 
soit lors de l’étape de choix modal de définir explicitement des modes de transport prenant en compte 
l’occupation du véhicule (en séparant les modes voiture conducteur et voiture passager, en identifiant 
explicitement le covoiturage…). 
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4.4.2. Passage à la période de pointe 

Les étapes de génération et de distribution portent généralement sur une période de 24 heures 
correspondant le plus souvent à une journée de semaine. L’offre de transport est pourtant fortement 
différenciée selon la période de la journée. Pour la voiture, la performance est accrue dans les périodes 
creuses par rapport à celle de la pointe du fait d’une moindre charge des infrastructures routières. En 
revanche, pour les transports collectifs, l’offre est généralement plus abondante (bien que parfois de 
qualité inférieure pour les réseaux très chargés) en période de pointe. De ce fait, on distingue 
généralement l’affectation relative à la période de pointe du matin et du soir de celle relative à la ou les 
périodes creuses. La distinction de ces périodes est également assez fréquente pour l’étape de choix du 
mode de transport. 

 
Les méthodes employées sont identiques selon que le calcul est effectué avant ou après l’étape 

de choix modal. La méthode la plus simple est similaire à celle que nous venons de voir pour la 
conversion véhiculaire. Elle consiste à estimer le pourcentage des déplacements quotidiens prenant 
place au cours de la période de pointe. Ce pourcentage n’est pas identique pour l’ensemble des 
déplacements. Généralement, on retrouve les variables de segmentation évoquées pour la conversion 
véhiculaire : le type de liaison (en termes d’origines-destinations), le motif de déplacement et certaines 
variables socio-économiques. On peut difficilement faire l’économie du motif de déplacement, les 
rythmes quotidiens étant fortement différenciés selon le motif. De plus, si la pointe du soir est 
distinguée de la pointe du matin, le type de liaison, notamment pour les échanges centre-périphérie, 
doit être impérativement pris en compte. 

 
De nouveau en prévision, il est nécessaire d’estimer la valeur du pourcentage. En l’absence de 

modèle spécifique, on prolonge les tendances antérieures lorsque l’on peut disposer de données 
relatives à différentes périodes temporelles, sinon, on conserve une valeur constante. Ce dernier choix 
est toutefois problématique dans la mesure où l’on observe un étalement des périodes de pointe dans la 
plupart des agglomérations sous le double effet de la congestion et de l’évolution des rythmes 
quotidiens (aménagement du temps de travail, 35 heures…). 

 
Le pouvoir prédictif de ces approches étant fortement limité, de nombreux travaux se sont 

développés ces dernières années pour modéliser le choix de l’heure de départ, notamment pour les 
déplacements domicile travail. On trouve une bonne synthèse de ces travaux dans (Mahmassani, 
2000). Nous pouvons également citer les travaux de De Palma et Fontan (2001) sur le choix de l’heure 
d’arrivée appliqués à l’Ile de France qui s’appuient sur une production de données spécifiques (De 
Palma, Fontan, 2000). 

 
5. PRINCIPALES FAMILLES DE MODELES D’AFFECTATION 

Les fondements théoriques des modèles d’affectation sont similaires à ceux des étapes 
précédentes : l’individu choisit l’alternative qui maximise son utilité. Compte tenu de la nature du 
choix relatif à cette étape, choix de l’itinéraire compte tenu d’une origine-destination et d’un mode 
donnés, l’utilité (ou plus exactement la désutilité) est mesurée à travers le coût généralisé. Le principe 
de base de tous les modèles d’affectation est donc de considérer que l’individu cherche à minimiser le 
coût généralisé de son déplacement pour une origine-destination et un mode donnés. Les principes 
généraux de calcul du coût généralisé ont été exposés dans les sections précédentes. 

 
5.1. Classification des modèles d’affectation 

Si les modèles ont un principe de base commun, ils sont généralement classés selon deux 
dimensions (Thomas, 1991 ; Ortuzar, Willumsen, 1994) : 

- prise en compte des contraintes de capacité. La capacité (généralement en UVP) est un des 
attributs des liens. Certains modèles ne prennent pas en compte la contrainte de capacité du 
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lien. Dans ce cas, le coût du lien ne dépend pas de la charge du lien. Le risque est alors 
important d’avoir un chargement qui dépasse largement la capacité du lien. Une application de 
la courbe débit-coût montrerait alors que le coût du lien est nettement plus élevé que celui qui 
a été pris en compte dans le processus de choix de l’itinéraire, ce qui remettrait en cause les 
choix des individus. Ce type de modèle n’est donc applicable que sur des réseaux non ou très 
faiblement congestionnés (ce qui est rarement le cas en urbain) ou pour des applications en 
transports collectifs où l’incidence de la charge sur les temps de parcours est rarement prise en 
compte ; 

- utilité déterministe ou probabiliste. Dans le premier cas, on considère que tous les individus 
perçoivent d’une manière identique le coût d’un lien ou d’un itinéraire. L’expérience démontre 
facilement le contraire pour deux raisons principalement. Tout d’abord, la perception des 
différents éléments constituant le coût généralisé peut être différente selon les individus. Pour 
tel individu, la marche sera considérée comme très pénalisante par exemple du fait d’une 
faible motricité, alors que pour un autre elle pourra être considérée comme faiblement 
pénalisante car l’individu aime marcher ou que la marche s’effectue dans une zone 
commerçante ou un parc… De plus, les individus ne disposent le plus souvent que d’une 
information partielle sur l’ensemble des itinéraires potentiels. La seconde concerne l’ensemble 
des facteurs du choix non pris en compte dans la fonction de coût généralisé : l’agrément du 
site traversé, le climat…. Par ailleurs, l’estimation des grandeurs entrant dans le coût 
généralisé est elle-même entachée d’incertitudes comme nous l’avons illustré section 4.3 
(p. 325). 

 
La combinaison de ces deux dimensions conduit à la classification présentée dans le 

tableau 10.2.  
 

Procédure de choix de l’itinéraire  
Déterministe Probabiliste  

Non Méthode tout-ou-rien ou plus 
court chemin 

Procédure stochastique pure 
(multichemin Dial, Burrell…), 

prix-temps 

 
 

Contrainte de capacité 
 

Oui 
Méthode d’équilibre (équilibre 

de Wardrop, affectation par 
tranche) 

Méthode d’équilibre avec utilité 
stochastique 

Tableau 10.2 : Classification des modèles d’affectation 
 
Nous développons dans les sections qui suivent chacune de ces méthodes : 
- affectation tout-ou-rien ou plus court chemin : (section 5.2) ; 
- affectation stochastique pure ou multichemin : (section 5.3) ; 
- affectation à l’équilibre : (section 5.4) ; 
- affectation à l’équilibre avec utilité stochastique : (section 5.5). 
 
Nous n’abordons pas ici l’affectation dynamique, bien qu’elle bénéficie d’un grand nombre de 

travaux de recherche. Son utilisation n’est pas très fréquente pour la planification à moyen terme qui 
est le terme temporel principalement couvert par les modèles à quatre étapes. Nous renvoyons le 
lecteur vers la littérature correspondante (Friesz, Bernstein, 2000 ; Henn, 2001 ; De Palma et al., 
1997). 

 
5.2. Affectation tout-ou-rien ou plus court chemin 

Il s’agit de la méthode la plus simple. Le principe de la méthode est contenu dans le nom qui lui 
est donné. Il s’agit d’une procédure qui affecte la totalité du trafic sur une origine-destination donnée 
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sur le chemin qui est le plus court (en termes de coût généralisé) et rien sur tous les autres chemins 
possibles. 

 
Deux hypothèses sont nécessaires pour cela : 
- tous les individus perçoivent le coût d’un lien de manière identique ; 
- le coût d’un lien est fixe et donc ne dépend pas de sa charge. Le coût d’un lien, dans cette 

méthode est toujours calculé à partir du coût à vide du lien. Si l’hypothèse est acceptable pour 
les transports collectifs, pour la voiture son utilisation doit être limitée à des réseaux sans 
congestion. 

 
La première hypothèse conduit à un plus court chemin unique. La seconde conduit à 

l’affectation de la totalité de la demande sur ce plus court chemin puisque la contrainte de capacité 
n’est pas prise en compte et que le temps de parcours est indépendant de la charge sur les différents 
liens de l’itinéraire. 

 
La réalisation de l’affectation au plus court chemin nécessite la construction de l’arbre de plus 

court chemin à partir de chacun des centroïdes. Il s’agit de l’arbre définissant le chemin le plus court à 
partir d’une origine donnée vers l’ensemble des autres destinations (schéma 10.6). 

 
Il existe plusieurs algorithmes de plus courts chemins (Thomas, 1991). Les plus connus sont 

ceux de Dijkstra (1959) et de Moore (1957). On trouve parfois également celui de d’Esopo (Van Vliet, 
1978 cité par Thomas, 1991). Ils se distinguent par leur rapidité de convergence qui tient 
principalement à l’ordre de sélection des nœuds à considérer pour la détermination du nœud suivant 
(lors de l’étape 2 de l’algorithme de plus court chemin). Bien que ceux de Dijkstra et de d’Esopo aient 
les meilleures performances (Ortuzar, Willumsen, 1994), c’est le premier qui est le plus répandu.  

 
Exemple d’algorithme de plus court chemin 

Le principe de détermination de l’arbre de plus court chemin est décrit ci-dessous.  
Notation : 

*
ic  est le coût du plus court chemin de l'origine à i ; 

ijc  est le coût du lien (i,j) ; 

R  est la table comprenant l'ensemble des nœuds marqués et R la table contenant l'ensemble 
des nœuds non marqués. Quand un nœud i est marqué, il est entré dans R avec la valeur 
( ip , *

ic ) ou ip  est le nœud précédent dans l’arbre de plus court chemin entre l'origine et 
i ; 

h le nœud origine pour lequel on détermine l’arbre de plus court chemin. 
 

Etape 1 : initialisation 
Mettre tous les nœuds (sauf l’origine) dans la table R, mettre l’origine h dans la table R avec la 

valeur (0, 0). 
 

Etape 2 : détermination du nœud suivant 
Choisir le nœud j suivant appartenant à R tel que : 

ij
*

ixy
Ry

*
xRx

*
j cc))c(minc(minc +=+=

∈∈
, pour tout i ∈ R et pour tout j ∈ R. (10.5) 

ip j = . 
 

Etape 3 : mettre ce nœud dans la table R 
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Mettre le nœud j dans la table R avec la valeur )c,p( *
jj , enlever j de la table R . 

 
Etape 4 : test de fin de l’algorithme 

Si R est non vide aller à l’étape 2, sinon fin de l’algorithme. 
 

Fin de l’algorithme 
 
Cet algorithme permet de déterminer l’arbre de plus court chemin (schéma 10.6), ainsi que le 

coût généralisé correspondant à ce plus court chemin entre chacune des origines-destinations. Lors de 
l’utilisation de l’algorithme, les connecteurs de centroïde ne doivent pas être inclus dans les plus 
courts chemins (sauf à l’origine et la destination de l’itinéraire). De ce fait, les centroïdes connectés au 
réseau par un connecteur de centroïde ne sont pas inclus dans la table R lors de la première étape 
d’initialisation. A l’issue de l’algorithme, il est, en revanche, nécessaire de les relier à l’arbre ainsi 
construit en choisissant pour chaque centroïde le connecteur offrant le chemin le plus court. 

 

 

Schéma 10.6 : Arbre de plus court chemin depuis l’origine h 
 
La charge est ensuite affectée sur le plus court chemin pour chacune des origines-destinations. 

La principale limite de cette méthode est de conduire à des charges pouvant excéder fortement la 
capacité. De plus, la charge est fortement dépendante de la définition du réseau. Si deux itinéraires ont 
des coûts très proches sur une origine-destination, la modification du coût sur un lien peut faire 
basculer le plus court chemin sur l’autre itinéraire et donc toute la charge. Sur les réseaux importants 
et fortement maillés, la charge sur les différents liens est donc très dépendante de la définition du 
réseau. Sachant que la définition du coût des différents liens est une opération délicate et fortement 
chronophage, l’incertitude est souvent assez forte quant aux paramètres des liens. Un lien peut 
facilement basculer d’une situation fortement congestionnée à une situation de trafic faible voire nul 
(ou inversement) suite à une modification mineure du réseau. De ce fait, cette méthode est utilisée 
principalement pour l’affectation en transports collectifs. Il est de plus conseillé de limiter son 
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utilisation à des réseaux dont le maillage n’est pas trop important. Son utilisation pour la voiture est 
fortement déconseillée d’autant que le temps de calcul ordinateur est de moins en moins un frein à 
l’utilisation d’autres méthodes. 

 
Le principal intérêt de cette méthode est d’indiquer l’itinéraire désiré dans le cas d’un réseau 

non congestionné. Par ailleurs, elle sert de base à l’implantation des autres méthodes d’affectation. 
 

5.3. Affectation stochastique ou multichemin  

Nous présentons tout d’abord les fondements théoriques de l’affectation stochastique 
(section 5.3.1). Nous développons ensuite les méthodes les plus couramment utilisées : l’affectation 
multichemin de Dial (section 5.3.2) et de Burrell (section 5.3.3) et la méthode d’Abraham appelée 
également méthode Ariane (section 5.3.4) utilisée en France pour l’interurbain. Nous présentons enfin 
l’affectation prix-temps bien que l’approche ne soit pas stochastique. En revanche, elle est 
effectivement multichemin (section 5.3.5). Nous concluons avec une présentation des principales 
limites de l’affectation multichemin (section 5.3.6).  

 
5.3.1. Fondements théoriques de l’affectation stochastique 

L’affectation stochastique permet d’abandonner la première hypothèse du modèle d’affectation 
selon le plus court chemin. Elle considère que tous les individus ne perçoivent pas le coût d’un chemin 
de manière identique. Comme nous l’avons déjà mentionné (section 5.1, p. 328) plusieurs dimensions 
justifient cette approche : 

- la perception des différents éléments constituant le coût généralisé d’un lien peut être 
différente selon les individus ; 

- certains facteurs explicatifs du choix d’un itinéraire ne sont pas pris en compte dans la 
fonction de coût généralisé du lien : l’agrément du site traversé, le climat… ; 

- l’estimation des grandeurs entrant dans le coût généralisé est entachée d’incertitude 
(section 4.3, p. 325). 

 
En revanche, la seconde hypothèse émise pour l’affectation selon le plus court chemin subsiste : 
- le coût d’un lien est fixe et donc ne dépend pas de sa charge. Le coût d’un lien est toujours 

calculé à partir du coût à vide du lien.  
 
Pour tenir compte des différences de perception, on définit une loi de distribution autour d’une 

valeur moyenne qui est celle calculée par le modèle à partir de la description du réseau. On peut 
également interpréter cette distribution comme la distribution du terme d’erreur dans une formulation 
aléatoire de l’utilité. 

 
L’affectation tout-ou-rien correspond ainsi à une formulation déterministe de l’utilité associé à 

un itinéraire, tandis que l’affectation multichemin retient une formulation aléatoire de l’utilité 
(chapitre 5, p. 157). Les fondements théoriques de ces approches s’appuient donc sur la théorie des 
choix discrets avec une approche de l’utilité aléatoire pour l’affectation multichemin et déterministe 
pour l’affectation tout-ou-rien. L’affectation tout-ou-rien s’appuie toujours sur une définition agrégée 
de l’utilité comme nous l’avons présentée dans la section précédente (section 5.2, p. 329) (il arrive 
toutefois que la population des déplacements soit segmentée, principalement sur les caractéristiques 
des véhicules plutôt que sur les caractéristiques des individus réalisant le déplacement). L’affectation 
stochastique s’appuie sur une définition agrégée de l’utilité, mais parfois également sur une définition 
désagrégée prenant en compte les caractéristiques des individus ou des véhicules. L’estimation de tels 
modèles est évidemment beaucoup plus complexe.  

 
Les différentes méthodes d’affectation multichemin se distinguent principalement par quatre 

dimensions : 
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- la loi de distribution du terme d’erreur. Une distribution uniforme a été proposée par Burrell. 
Une distribution normale conduira à un modèle probit (chapitre 9, p. 251) qui pose des 
problèmes d’estimation comme nous l’avons déjà mentionné. Enfin, la distribution la plus 
courante est celle de Gumbel qui conduit à la formulation logit multinomial. Une structure 
hiérarchique est parfois utilisée pour la formulation logit ; 

- le niveau auquel s’applique le terme d’erreur. Dans la méthode multichemin de Dial, la 
différence de perception s’applique au choix de la route, tandis que dans l’affectation 
multichemin de Burrell, elle s’applique au niveau du lien lui-même, ce qui interdit 
pratiquement l’énumération des chemins possibles et donc conduit à des méthodes s’appuyant 
sur des techniques de simulation ; 

- la procédure de sélection des chemins déterminant l’univers de choix (pour les méthodes, 
comme celle de Dial, nécessitant une énumération). Elle peut être sélective ou bien viser à une 
énumération de l’ensemble des chemins acceptables. La définition des chemins acceptables est 
un problème complexe. En général, on lui donne la définition suivante : un chemin est 
considéré comme acceptable s’il ne comporte pas de lien conduisant à un « retour en arrière ». 
Cette condition est nécessaire pour avoir un nombre fini et pas trop élevé de chemins 
possibles. Deux définitions similaires du « retour en arrière » (mais ne conduisant pas 
forcément au même univers de choix) sont utilisées : 

- « The forward pass » (Ortuzar, Willumsen, 1994) ou l’ordre ascendant dans la définition 
des chemins possibles. Un chemin entre une origine h et une destination d sera considéré 
comme acceptable s’il ne comporte pas de lien a dont la destination j soit plus proche que 
l’origine i de l’origine h du chemin ; 

- « The backward pass » (Ortuzar, Willumsen, 1994) ou l’ordre descendant dans la définition 
des chemins possibles. Un chemin entre une origine h et une destination d sera considéré 
comme acceptable s’il ne comporte pas de lien a dont l’origine i soit plus proche que la 
destination j de la destination d du chemin. 

Le terme « plus proche » est entendu au sens du plus court chemin en temps généralisé ; 
- les points de choix. On distingue principalement les modèles qui considèrent un unique 

moment de choix de ceux qui redéfinissent le choix à chaque nœud du réseau. Dans les 
premiers modèles, le choix porte sur l’ensemble de l’itinéraire entre l’origine h et la 
destination d du déplacement. En revanche, dans les seconds modèles, la procédure de choix 
est renouvelée à chaque nœud du réseau et dépend donc des chemins possibles entre le nœud 
de réseau considéré i et la destination finale d du déplacement. Ces derniers modèles sont 
généralement utilisés pour la modélisation dynamique, notamment en présence d’information 
routière (Henn, 2001). 

 
Nous focalisons notre attention sur les deux modèles d’affectation multichemin statiques les 

plus répandus : ceux de Dial et Burrell (pour une présentation plus large, voir notamment Thomas, 
1991). 

 
5.3.2. Affectation multichemin de Dial 

Le modèle proposé par Dial (1971) dérive du modèle logit multinomial dont la formulation 
générale est la suivante : 

∑
θ−

θ−
=

'r

'hdr

hdr
c

c

e

e)r,d,h(P  (10.6) 

où P(h, d, r) est la probabilité de choix de la route r sur l’origine-destination h-d parmi 
l’ensemble des routes acceptables r’ sur l’origine-destination h-d ; 

hdrc  est le coût du chemin entre h et d par la route r ; 
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θ est un paramètre à estimer qui influe sur la dispersion du trafic sur l’origine-destination h-d 
entre les différentes routes r’. 

 
Ce modèle postule donc l’ensemble des hypothèses nécessaires à l’utilisation d’un logit 

multinomial (chapitre 9, p. 253). Il postule donc l’indépendance entre les termes d’erreur relatifs aux 
différentes routes, ce qui est évidemment problématique lorsque des routes partagent en commun une 
partie importante de leur itinéraire. 

 
Dial propose de présenter l’équation 10.6 sous une forme un peu différente en divisant le 

numérateur et le dénominateur par 
*

hdce θ−  où *
hdc  est le plus court chemin pour aller de h à d. 

L’équation 10.6 devient : 

∑
θδ−

θδ−
=

'r

c

c

'hdr

hdr

e

e)r,d,h(P  (10.7) 

où hdrcδ est la différence entre le coût de la route r sur h/d et le coût du plus court chemin sur 

h/d : *
hdhdrhdr ccc −=δ  

 
Exemple d’algorithme pour l’affectation multichemin de Dial 

Nous empruntons à Thomas (1991) la présentation de l’algorithme proposé par Fisk (1977) pour 
la résolution de la méthode multichemin de Dial. 

 
Etape 1 : initialisation 

Calcul du plus court chemin. 
 

Etape 2 : calcul du poids de chaque arc et de chaque nœud parmi l’ensemble des chemins 
acceptables 

 
Etape 2-a : initialisation des poids W de chaque nœud et w de chaque lien 
Soit h l’origine de l’arbre de plus court chemin. 

hW  = 1. iW  = 0 pour tout i différent de h. 

ijw  = 0 pour tout i, j. 
 
Etape 2-b : calcul des poids w des liens et W des nœuds 
Considérer chaque nœud j du réseau par ordre croissant des plus courts chemins *

jc  depuis h. 
Etape 2-b1 : pour chaque nœud j, considérer l’ensemble des nœuds i connectés à j par un lien (i-

j) : 
Calculer la pertinence ije  du lien (i-j) dans le chemin entre h et j : 

⎪⎩

⎪
⎨
⎧

≥

<
=

Δθ−

*
j

*
i

*
j

*
ie

ij
ccsi0

ccsi
e

ij
 (10.8) 

Cette condition traduit l’hypothèse nécessaire à la détermination des chemins acceptables. Elle 
traduit l’interdiction d’un « retour en arrière ». 

Avec : *
jij

*
iij c)cc( −+=Δ  qui représente le supplément de coût engendré par le passage par 

le lien (i-j) par rapport au plus court chemin. 
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Calculer ensuite le poids du lien (i-j) : 
ijiij eWw =  (10.9) 

 
Etape 2-b2 : déterminer le poids du nœud j : 

∑=
i

ijj wW  (10.10) 

 
Etape 3 : calcul des volumes de trafic 

 
Etape 3-a : initialisation des volumes 
Initialiser pour tout nœud j jV  = 0. 

Initialiser pour chaque nœud d de destination de déplacements dV  = hdT  
avec hdT  le trafic entre le nœud origine de l’arbre de plus court chemin et le nœud d de 

destination des déplacements. 
 
Etape 3-b : calcul des volumes 
Considérer chaque nœud j du réseau par ordre décroissant des plus courts chemins *

jc . 
Pour chaque nœud j, considérer l’ensemble des nœuds i connectés à j par un lien (i-j) : 
- calculer le volume ijV sur le lien (i-j) : 

  
j

ij
jij W

w
*VV =  ; (10.11) 

- actualiser ensuite iV  : 
  ijii VVV += . (10.12) 
 

Fin de l’algorithme 
 
Il reste à démontrer que cet algorithme conduit effectivement à l’équation 10.7. En reportant les 

équations 10.9 et 10.10 dans l’équation 10.11, on obtient : 

∑ Δθ

Δθ
=

i

ij

ij

eW

eW
*VV

i

i
jij  (en considérant que ije Δθ  = 0 si 0eij = ) (10.13) 

Si l’on reprend l’équation 10.7, on peut écrire : 

∑
∑ ⎟

⎟
⎟
⎟
⎟
⎟

⎠

⎞

⎜
⎜
⎜
⎜
⎜
⎜

⎝

⎛

=
θδ−

θδ−

r,d
c

c
ij

'r

'hdr

hdr

e

e
dVV ,  (10.14) 

en posant que hdrce θδ−  = 0 si le lien (i-j) n’est pas inclus dans la route r pour aller de h (origine 
de l’arbre de plus court chemin) à d (destination du déplacement). Il s’agit ainsi de considérer 
l’ensemble des routes r incluant le lien (i-j) pour aller de h à d et ceci pour chacune des destinations de 
déplacements d. 

 
On peut alors montrer, pour une origine-destination donnée, en remplaçant successivement 

d’une part jV  par sa valeur en remontant dans l’ordre croissant des plus courts chemins et d’autre part 

iW  par sa valeur dans l’ordre décroissant des plus courts chemins, que l’on énumère bien l’ensemble 
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des routes r incluant le lien (i-j) pour aller de h à d et ceci pour chacune des destinations de 
déplacements d (ce qui correspond à la somme sur d et r dans l’équation 10.14). Le terme jV  de 

l’équation 10.13 devient alors dV  ; le terme iW  devient hW  = 1, tandis que le terme ije Δθ  devient 

∑
∏ −

−

Δθ
Δθ

= )ji(
ij

)ji(

ij ee ou l’ensemble {(i-j)} représente l’ensemble des liens (i-j) d’une route r pour 

aller de h à d. Compte tenu de la définition de ijΔ , ce produit devient hdrce θδ− . On retrouve de 
même le dénominateur, ce qui démontre l’égalité des équations 10.13 et 10.14. L’algorithme de Fisk 
répond donc bien à la méthode proposée par Dial (on trouvera une démonstration plus formalisée dans 
Thomas, 1991). 

 
D’autres modèles similaires à celui de Dial, s’appuyant sur une énumération complète des 

chemins acceptables sont proposés dans Thomas (1991). 
 

5.3.3. Affectation multichemin de Burrell 

Les modèles s’apparentant à la méthode proposée par Burrell (1968, nous nous appuyons sur la 
présentation de Thomas, 1991) stipulent une distribution aléatoire du terme d’erreur (qui traduit 
notamment les différences de perception selon les individus) au niveau de chacun des liens. De ce fait, 
la procédure d’énumération des chemins acceptables n’est pratiquement plus possible. Ces modèles 
ont donc en commun d’utiliser des techniques de simulation pour résoudre le problème. 

 
Pour cela, Burrell (et d’une manière générale l’ensemble des méthodes s’appuyant sur des 

techniques de simulation) pose les hypothèses suivantes : 
- la moyenne de la distribution des coûts perçus pour un lien donné correspond à l’utilité 

mesurée par le modèle à partir des attributs du lien (ce qui peut aussi s’exprimer la moyenne 
du terme d’erreur est nulle) ; 

- pour chaque individu, la perception des coûts d’un lien est indépendante de la perception des 
coûts sur tous les autres liens. 

 
Le principe de ces méthodes est le suivant.  
 

Exemple d’algorithme pour l’affectation multichemin de Burell 

Etape 1 : détermination du trafic à chaque itération 
Pour chaque itération (3 en Grande Bretagne selon Thomas (1991), 3 à 5 selon Ortuzar, 

Willumsen (1994)), et pour chaque nœud h origine. 
 

Etape 1a : génération du coût de chaque lien 
Pour chaque lien a, générer aléatoirement une valeur pour az  (la procédure de génération 

aléatoire doit respecter la distribution du terme d’erreur) et calculer le coût du lien a : 
aaa zcc +=  avec ac  le coût moyen (donc estimé par le modèle à partir des attributs du lien) 

du lien a. 
 
Cette méthode peut générer des coûts négatifs. Pour y faire face, soit on réduit l’écart-type de la 

distribution, soit on rejette la valeur de az  lorsque le coût est négatif. 
 

Etape 1b : calcul des plus courts chemins 
A l’aide des coûts ainsi estimés pour chacun des liens, calculer l’arbre de plus court chemin. 
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Etape 1c : affectation du trafic sur ce plus court chemin 

Affecter la matrice origines-destinations sur les plus courts chemins pour déterminer le trafic 
aV  de chacun des liens. 

 
Etape 2 : détermination du trafic final sur chaque lien a 

Pour chaque lien, faire la moyenne des trafics aV  estimée pour le lien a à chacune des 
itérations. 

 
Fin de l’algorithme 

 
Dans son modèle pour simplifier la procédure de calcul, Burrell a retenu une distribution 

uniforme du terme d’erreur. Cette simplification n’est toutefois pas retenu par l’ensemble des auteurs 
(Thomas, 1991).  

 
Dans cette méthode, deux éléments conditionnent l’étendue de la dispersion des itinéraires pour 

une même origine-destination : 
- le choix de la distribution et surtout de son écart-type. Un écart-type élevé générera 

potentiellement davantage de valeur de az  élevée. De ce fait, un plus grand nombre de 
chemins pourront être potentiellement considérés comme le plus court chemin à l’étape 1.b ; 

- le nombre d’itérations. Plus il y a d’itérations, plus il y aura potentiellement de chemins 
différents (à condition que l’écart-type de la distribution soit suffisant pour le permettre). 

 
Si l’étendue de la dispersion des itinéraires est plus grande, il y a un risque que la méthode 

conduise à sélectionner des itinéraires nettement plus coûteux que le plus court chemin (c’est 
potentiellement le cas lorsque l’écart-type est élevé). Dans ce cas, il est souhaitable d’accroître le 
nombre d’itérations, le poids de cet itinéraire nettement plus coûteux parmi l’ensemble des itinéraires 
étant ainsi réduit. 

 
5.3.4. Méthode d’Abraham ou méthode Ariane : logit logarithmique 

La méthode d’Abraham, qui est également communément appelée méthode Ariane, car elle est 
utilisée dans le modèle ARIANE de la Direction des Routes (SETRA), s’appuie sur la loi d’Abraham 
du nom de son inventeur (Morellet et al., 1980 ; Quinet, 1998). Cette loi permet de répartir le trafic 
entre deux itinéraires pour une même origine-destination à partir de l’équation suivante : 

α−

⎟
⎠
⎞

⎜
⎝
⎛=

2c
1c

2T
1T

 (10.15) 

avec 1T  et 2T  les trafics sur les chemins 1 et 2 ; 

1c  et 2c  les coûts généralisés de ces chemins ; 
α un coefficient positif auquel l’analyse statistique donne des valeurs comprises en général entre 

8 et 10. 
 
Cette formulation est utilisée en interurbain car l’incidence d’une différence donnée de coût 

généralisé entre deux itinéraires n’est probablement pas identique selon que le coût généralisé est 
faible ou à l’inverse très élevée. En revanche, en urbain l’incidence est probablement plus réduite. 

 
En apparence, s’il s’agit bien d’une affectation multichemin, il ne semble pas qu’il s’agisse 

d’une affectation stochastique. Il semble donc surprenant de classer cette méthode d’affectation dans 
cette section. En fait, l’interprétation stochastique est facile à montrer (Leurent, 1995a). Considérons 
la fonction d’utilité iU  suivante : 
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ε+θ= )cln(U ii  (10.16) 
où ic  est le coût généralisé du chemin i ; 
θ un paramètre à estimer ; 
ε le terme résiduel d’erreur. 
 
Si l’on postule que les résidus de chacun des itinéraires sont indépendants et identiquement 

distribués selon une loi de Gumbel, la part de marché du chemin i pour une origine-destination 
donnée, s’écrit : 

∑∑ θ
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La propriété IIA d’indépendance vis-à-vis des autres alternatives (chapitre 9, p. 258) permet 

d’écrire : 
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θ est un paramètre qui a forcément un signe négatif dans la fonction d’utilité. De ce fait, on peut 
poser θ = -α et l’on retrouve l’équation 10.16. 

 
Cette démonstration conduit Leurent (1995a) a dénommé également cette méthode le logit 

logarithmique. 
 
Si l’on remonte aux sources de la Loi d’Abraham (Abraham, Coquand, 1961), les hypothèses 

sur le terme d’erreur sont beaucoup flexibles. Les auteurs proposent la formulation suivante pour 
l’utilité déterministe : 

V = l*L + t*T (10.18) 
où L est la longueur de l’itinéraire ; 
T est le temps de parcours probable ou estimé ; 
l est « le coût kilométrique unitaire où peuvent intervenir : 
- des consommations du véhicule ; 
- une appréciation de la sécurité ; 
- une prise en compte de l’agrément de conduite ; 
t la valeur unitaire du temps pour l’usager considéré, et pour l’itinéraire en cause. » (Abraham, 

Coquand, 1961) 
 
Les individus n’ayant pas la même évaluation de chacun de ces paramètres, les auteurs 

définissent les fonctions suivantes pour l’individu n : nk  relative aux kilomètres parcourus et ns  
relative au temps de parcours : 

n00n L*lk ε+=  

n00n T*ts η+=  (10.19) 

nε  et nη  étant des variables aléatoire de moyenne nulle ; 
l’indice 0 traduit la valeur moyenne de chacun des paramètres et variables, pour un itinéraire 

donné. 
 
Les auteurs proposent ensuite une distribution normale pour les termes résiduels ce qui conduit 

à la formulation probit. Sans vouloir faire de procès d’antériorité, il semble bien que l’on puisse situer 
Abraham et Coquand parmi les pionniers de l’approche désagrégée et assurément du développement 
du modèle probit (Leurent, 1995a exprime également ce point de vue). Dans cet article, les auteurs 
confrontent les résultats du modèles probit avec les différentes formulations alors en vigueur aux 
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Etats-Unis (méthode californienne (Moskowitz), courbes de Détroit (Campbell, McCargar), courbe de 
l’AASHO (Barker, 1952), références citées par Abraham et Coquand (1961)) pour mettre en évidence 
la supériorité du modèle probit sur le plan de la reproduction des données empiriques. 

 
5.3.5. Affectation prix-temps 

Le modèle prix-temps (chapitre 2, p. 51) permet d’arbitrer entre une composante monétaire et 
une composante temporelle intervenant dans la fonction d’utilité dans un contexte de choix discret. 
L’application que nous avons présentée dans le cas du choix du mode entre l’avion et le train peut être 
facilement transposée dans le cas du choix entre itinéraires concurrents. Le principe est identique. 
L’usager choisit l’itinéraire qui possède l’utilité la plus élevée, c’est-à-dire le coût généralisé le plus 
faible. La formulation de l’utilité pour un itinéraire r entre une origine-destination donnée devient : 

)ThP(CgVU rnrrnrnrnr +−=−==  (10.20) 
où nrU  et nrV  représentent l’utilité du chemin r pour l’individu n. L’utilité n’est représentée 

que par sa partie déterministe, ce qui explique l’égalité nrU  = nrV  ; 

nrCg  est le coût généralisé du chemin r pour l’individu n ; 

rP  est le prix moyen du chemin r ; 

rT  est le temps moyen de parcours du chemin r (il s’agit d’un temps fixe qui ne dépend pas de 
la charge comme pour les autres approches développées dans cette section 5.3) ; 

nrh  est la valeur du temps pour l’individu n relative au déplacement effectué sur l’itinéraire r. 
 
L’égalité nrU  = nrV  exprime clairement que l’approche n’est pas stochastique. Nous avons 

tout de même inclus ce modèle dans cette section, car il s’agit d’une méthode d’affectation 
multichemin. 

 
La résolution du problème nécessite d’identifier l’ensemble des « chemins efficaces » (Leurent, 

1995a), c’est-à-dire susceptible d’être utilisés. La définition est en fait assez simple (nous reprenons la 
définition proposée par Leurent (1995a) ainsi que le graphique qui permet de l’illustrer, 
graphique 10.6). « Un chemin est efficace s’il n’y a pas d’autre chemin à la fois plus rapide et moins 
cher. On peut repérer les chemins efficaces à l’aide d’un simple diagramme, en portant pour chaque 
chemin un point de coordonnées : le prix et le temps (c’est la frontière de Pareto du système) ». Tout 
autre chemin ne sera pas utilisé, car il existe un chemin dont le prix et le temps est plus faible donc ce 
chemin aura un coût généralisé plus faible quelle que soit la valeur du temps de l’individu. Dans la 
pratique, cela suppose tout d’abord d’identifier l’ensemble des prix (ou classes de prix) différents 
parmi l’ensemble complet des chemins sur l’origine-destination considérée. Ensuite pour chacun des 
prix ou classes de prix, il faut identifier le chemin de temps minimum. 

 
L’arbitrage entre le prix et le temps est effectué par l’intermédiaire de la valeur du temps. Il est 

donc nécessaire de postuler une fonction de distribution des valeurs du temps que nous notons f(h). Si 
l’on range les chemins efficaces dans l’ordre des prix croissants, la valeur du temps d’indifférence 

kHC  entre les chemins k et k+1 est définie par (équation 2.5, p. 51) : 

1kk
k1k

k TT
PP

HC
+

+
−
−

=  (10.21) 

avec kP  et 1kP +  le prix du chemin appartenant à la classe de prix k, k+1 ; 

kT  et 1kT +  le temps du chemin appartenant à la classe de prix k, k+1. 
 
L’usager choisissant le chemin qui possède la plus forte utilité compte tenu de sa valeur du 

temps, le domaine de pertinence du chemin efficace k correspond à l’intervalle de valeur du temps 
[ ]k1k HC;HC − . La probabilité de choix du chemin k, P(k) est alors obtenue par (équation 2.7, p. 52) : 
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∫
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Graphique 10.6 : Sélection des chemins efficaces dans le modèle prix-temps 
(Source : Leurent, 1995a) 

 
La distribution des valeurs du temps étant généralement assimilée à une distribution log-

normale, en reprenant l’équation 2.13 (p. 54), la probabilité devient : 

⎟
⎠

⎞
⎜
⎝

⎛
σ

−
Φ−⎟

⎠

⎞
⎜
⎝

⎛
σ

−
Φ= − m)HCln(m)HCln(

)k(P 1kk  (10.23) 

où Φ est la distribution cumulative de la loi normale standard ; 
σ est l’écart-type de la distribution log-normale des valeurs du temps associées aux 

déplacements effectués sur une origine-destination donnée ; 
m est la moyenne de la distribution log-normale des valeurs du temps associées aux 

déplacements effectués sur une origine-destination donnée. 
 
En général, pour simplifier le problème, on postule une distribution des valeurs du temps 

identique pour chacune des origines-destinations. 
 

5.3.6. Principales limites de l’affectation stochastique ou multichemin 

La principale limite tient au maintien de l’hypothèse rappelée dans la section 5.3.1 (p. 332) : 
- le coût d’un lien est fixe et ne dépend donc pas de sa charge. Le coût d’un lien est toujours 

calculé à partir du coût à vide du lien.  
 
De ce fait, le coût d’un lien ne tient pas compte de la congestion. Si l’affectation multichemin 

limite les risques d’une charge excédant fortement la capacité relativement à l’affectation tout-ou-rien, 
ces risques ne sont pas éliminés. De ce fait, dans des réseaux fortement congestionnés, il n’est pas rare 
d’avoir des liens supportant une charge supérieure à la capacité, même en utilisant des méthodes 
favorisant une forte dispersion des itinéraires.  

 
Cette méthode n’est donc pas recommandée pour des réseaux routiers en situation de 

congestion. En revanche, pour les réseaux routiers non ou peu congestionnés (période creuse par 
exemple en urbain ou trafic interurbain) et pour les transports collectifs, les méthodes multichemins 
sont plus pertinentes que l’affectation au plus court chemin. L’intérêt de ces méthodes réside 
également dans leur capacité à répartir le trafic entre plusieurs chemins tout en conservant une 
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attractivité accrue pour les chemins les plus courts (définis à partir d’une formulation déterministe de 
l’utilité). Enfin, ces méthodes ne nécessitent pas la définition de courbes débit-coût pour chacun des 
liens (puisque le coût ne tient pas compte de la charge). Cet avantage n’est pas mineur dans la mesure 
où la définition et la validation de telles courbes est une opération qui n’est pas toujours simple. 

 
Au-delà du problème de capacité, certaines limites sont plus spécifique à certaines méthodes. 
 
Pour l’affectation de Dial (et les méthodes similaires), on considère généralement les limites 

suivantes : 
- les hypothèses relatives au choix de la distribution du terme d’erreur. En particulier, 

l’utilisation d’un logit multinomial postule l’indépendance entre les termes d’erreur relatifs 
aux différentes routes, ce qui est évidemment problématique lorsque des routes partagent en 
commun une partie importante de leur itinéraire ; 

- la sensibilité à la définition du réseau. Considérons un réseau simplifié comprenant une rocade 
et un itinéraire central qui se décompose en deux itinéraires secondaires qui se distinguent par 
une petite portion de route (schéma 10.7). L’ensemble des chemins conduit à un coût similaire. 
Dans ce cas, le trafic sera réparti à parts égales entre les trois itinéraires ainsi définis (routes 1 
et 2 par le centre et rocade). On pourrait pourtant penser que les routes 1 et 2 par le centre 
représentent en fait une seule alternative et donc que le trafic devrait être partagé par moitié 
entre la rocade et les deux routes du centre. D’ailleurs, une définition un peu plus simplifiée du 
réseau ne faisant pas apparaître ces deux routes dans le centre conduirait à cette solution. Ce 
problème découle en fait de l’hypothèse précédente qui conduit à la propriété IIA 
d’indépendance vis-à-vis des autres alternatives (chapitres 8, p. 233 et 9, p. 258). Il est évident 
que dans cet exemple, cette propriété n’est pas respectée, car les termes d’erreur des 
alternatives routes 1 et 2 dans le centre ne sont pas indépendants. De ce fait, l’affectation de 
Dial a tendance à affecter trop de trafic dans les parties du réseau définies de manière très fine 
(généralement dans le centre) et pas assez dans les parties définies moins finement. Pour y 
faire face, certains auteurs proposent une structure de choix hiérarchique. Toutefois, dans un 
réseau comportant un grand nombre de liens, cette procédure est extrêmement complexe à 
implanter et n’est donc pas très réaliste ; 

- la procédure de sélection des itinéraires acceptables élimine des itinéraires que l’on observe 
pourtant sur le terrain. Face à une situation congestionnée, il n’est pas rare qu’un conducteur 
choisisse de changer l’itinéraire initialement prévu et de ce fait, fasse ponctuellement un 
« retour en arrière » (au sens du plus court chemin). 

 

 

Schéma 10.7 : Illustration de la sensibilité à la définition du réseau pour l’affectation de Dial 
 
Pour l’affectation de Burrell, les limites suivantes sont généralement avancées : 
- la principale limite provient de l’hypothèse rappelée section 5.3.3 (p. 336) : pour chaque 

individu, la perception des coûts d’un lien est indépendante de la perception des coûts sur tous 
les autres liens. Il est pourtant évident que cette perception n’est pas indépendante et tient 
compte des préférences de chaque individu : la préférence pour l’utilisation des grands axes 
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pour éviter de se perdre, ou au contraire l’utilisation fréquente des voies secondaires pour 
éviter la congestion, une plus ou moins grande propension à éviter les carrefours à feux ou 
ceux comportant des stops… Pour y faire face, il est nécessaire soit de segmenter la population 
en fonction des caractéristiques pouvant être communes à un groupe de conducteurs ou 
d’adopter une approche désagrégée. L’information est toutefois rarement disponible 
concernant ces préférences relatives au choix d’itinéraire ; 

- comme pour toutes les procédures de simulation, les résultats de l’affectation dépendent de la 
séquence des valeurs de az  obtenues aléatoirement. Pour y faire face, il est nécessaire 
d’accroître le nombre d’itérations. 

 
5.4. Affectation à l’équilibre ou avec contrainte de capacité 

Les deux familles de modèles précédentes ne prennent pas en compte les phénomènes de 
congestion. De ce fait, elles sont peu efficaces pour traiter de l’affectation des déplacements pour des 
réseaux routiers fortement congestionnés. C’est pour répondre à ces problèmes que les modèles que 
l’on range dans la famille des modèles à l’équilibre ont été développés. Le principe général de ces 
modèles est de prendre en compte la congestion à travers une définition du coût du lien en fonction de 
sa charge. En revanche, ils considèrent une approche déterministe de l’utilité à travers un coût unique 
pour le lien défini à partir des attributs du lien.  

 
L’affectation sur plusieurs chemins n’est plus assurée par une formalisation probabiliste des 

coûts comme dans l’affectation stochastique, mais par une prise en compte de la capacité des 
infrastructures. Lorsqu’un lien est trop chargé son coût devient excessif. De ce fait, d’autres itinéraires 
deviennent plus intéressants (au sens du coût généralisé). Le principe des méthodes à l’équilibre est de 
faire en sorte que plusieurs itinéraires soient choisis pour une même origine-destination lorsque l’on 
rencontre des phénomènes de congestion, de telle sorte que ces itinéraires soient d’un coût 
comparable. 

 
Plusieurs modèles sont inclus dans cette famille. Toutefois, seule l’affectation à l’équilibre de 

Wardrop répond pleinement à l’objectif visé (section 5.4.1). Les autres modèles plus simples à mettre 
en œuvre permettent seulement d’approcher la solution obtenue par l’équilibre de Wardrop. Nous nous 
limiterons à l’affectation par tranche (aussi appelée affectation incrémentale, section 5.4.2) dont 
l’utilisation est assez fréquente. L’ensemble de ces méthodes d’affectation est parfois également 
appelé affectation avec contrainte de capacité du fait de la relation entre le coût d’un lien et sa charge. 

 
On trouvera la description d’autres méthodes dans Thomas (1991) ou encore dans Ortuzar et 

Willumsen (1994). Ces auteurs présentent notamment une méthode appelée « Method of Successive 
Averages » (méthode des moyennes successives) qui est similaire dans son principe à la méthode 
d’équilibre et que nous décrivons succinctement dans la section 5.5 (p. 354).  

 
5.4.1. Affectation à l’équilibre de Wardrop 

Nous présentons tout d’abord les principes de l’affectation selon le premier principe de Wardrop 
qui respecte la théorie de la maximisation de l’utilité individuelle (section 5.4.1.1). Nous décrivons 
ensuite l’algorithme de Frank-Wolfe qui permet de résoudre une affectation selon le premier principe 
de Wardrop (section 5.4.1.2), puis l’algorithme fondé sur la procédure d’égalisation par transvasement 
(section 5.4.1.3). Nous présentons ensuite rapidement le principe du modèle prix-temps selon 
l’équilibre de Wardrop (section 5.4.1.4). Wardrop a également explicité un second principe 
d’affectation qui conduit à une affectation à l’optimum collectif et non plus individuel 
(section 5.4.1.5). Les résultats distincts de ces deux affectations ont conduit à souligner plusieurs 
paradoxes dont les plus connus sont les paradoxes de Braess et de Villé (section 5.4.1.6).  
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5.4.1.1. Principes généraux de l’affectation selon le premier principe de Wardrop 

La formulation de la condition d’équilibre est due à Wardrop (1952) : Une affectation est à 
l’équilibre lorsque dans un réseau congestionné, toutes les routes utilisées sur une même origine-
destination ont un coût équivalent et minimum tandis que toutes les autres routes possibles non 
utilisées ont un coût supérieur. Si cette condition n’est pas remplie, il existe au moins un conducteur 
qui a intérêt à changer d’itinéraire car il pourra trouver un itinéraire plus court. Dans une affectation à 
l’équilibre aucun conducteur n’a intérêt à changer d’itinéraire, car en changeant d’itinéraire il aurait un 
coût égal ou supérieur. 

 
Cette condition est appelée le principe de Wardrop ou l’équilibre de Wardrop. On l’appelle 

aussi le 1er principe de Wardrop ou le principe d’optimisation individuelle de Wardrop. Wardrop a 
proposé un second principe appelé principe d’optimisation collective ou sociale de Wardrop 
(section 5.4.1.5).  

 
En général, plusieurs hypothèses complémentaires sont posées dans les affectations selon 

l’équilibre de Wardrop : 
- le coût sur un lien dépend de la charge sur le lien, mais ne dépend pas de la charge sur les 

autres liens. Il ne s’agit donc que d’une prise en compte partielle de la congestion. Les 
phénomènes de remontée de queue ou de diffusion de la congestion par les carrefours ne 
peuvent donc pas être pris en compte (cette condition n’est toutefois pas impérative, Thomas 
(1991) présente ainsi certains modèles traitant ces questions. On trouvera également des 
développements dans (Fernandez, Friesz, 1983 ou Friesz, Bernstein, 2000) en ce qui concerne 
l’affectation dynamique) ; 

- le principe de Wardrop suppose une information parfaite sur les conditions de trafic et donc 
sur le coût des différents liens. Seule une approche probabiliste des coûts généralisés permet 
de contourner le problème (section 5.5, p. 354) ; 

- enfin les conducteurs choisissent leur itinéraire indépendamment du choix des autres 
conducteurs de manière à maximiser leur utilité individuelle (on retrouve ici une hypothèse 
récurrente commune à l’ensemble des modèles d’affectation à la base de la théorie des choix 
discrets). 

 
A la différence de la plupart des méthodes évoquées jusqu’ici, l’équilibre de Wardrop ne peut 

être déterminé algébriquement de manière exacte. Il est donc nécessaire de recourir à des algorithmes 
de résolution. L’algorithme le plus courant est de Frank-Wolfe (1956, pour sa présentation, nous nous 
appuyons sur l’ouvrage de Thomas (1991) qui lui-même fait référence aux travaux de Van Vliet et 
Dow (1979). Il existe d’autres algorithmes permettant une affectation à l’équilibre de Wardrop, 
notamment un algorithme appelé « Procédure d’égalisation par transvasement » décrit par Leurent 
(1995b) (nous présentons succinctement cet algorithme car il nécessite une énumération de l’ensemble 
des itinéraires à la différence de l’algorithme de Frank-Wolfe, section 5.4.1.3).  

 
Nous conservons les notations présentées à la section 4.1 (p. 319), ainsi que certaines notations 

de la section 4.3 (p. 325) :  
h est un indice correspondant à l’origine d’un déplacement et d à sa destination ; 

*
hdc  est le coût du plus court chemin sur l’origine-destination h/d. A la différence de 

l’affectation stochastique, il s’agit du coût en charge (donc recalculé après avoir affecté le trafic). 
 
Une solution qui respecte le principe de Wardrop doit respecter le système d’équations suivant : 

⎪⎩

⎪
⎨
⎧

=≥

>=

0Tquetelhdrminchetoutpour,*cc
0Tquetelhdrminchetoutpour,cc

hdrhdhdr

hdr
*

hdhdr  (10.24) 

avec hdrT  trafic entre l’origine h et la destination d, via le chemin r. 
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La résolution mathématique de ce principe est due à Beckman et al. (1956). Ils ont montré que 

la détermination du trafic sur chacun des liens, de telle sorte que ces trafics respectent le premier 
principe de Wardrop, est équivalent à minimiser la fonction Z : 

∑ ∫=
a

V

0
a

a
dv)v(CZ  (10.25) 

en respectant les contraintes : 

∑ =
r

hdhdr TT  (10.26) 

et hdrT  ≥ 0 pour tout h, d et r (10.27) 
avec aV  volume de trafic sur le lien a ; 

)v(Ca  la fonction reliant le coût au volume pour le lien a. 
 
Lorsque les fonctions C(V) sont strictement croissantes, la solution est unique (la démonstration 

est assez simple. Elle consiste à démontrer que la fonction Z est convexe. Si les fonctions sont 
seulement croissantes (c’est-à-dire non décroissantes, ce qui correspond effectivement à la réalité), la 
solution { aV } peut ne pas être unique, même si la solution des { ac } ( ac  : coût du lien a) est unique. 

 
L’égalité entre la résolution de l’équilibre de Wardrop et la minimisation de la fonction Z est 

intuitivement facile à montrer. Si une solution ne respecte pas le principe de Wardrop, c’est qu’il y a 
un conducteur qui peut changer d’itinéraire en ayant un coût plus faible. Dans ce cas, la fonction Z 
aura une valeur plus faible. Inversement si une solution respecte l’équilibre de Wardrop, si un 
conducteur change d’itinéraire le coût de son trajet sera accru. Dans ce cas, si la fonction de coût est 
strictement croissante, la fonction Z aura une valeur plus grande (si la fonction de coût n’est pas 
strictement croissante, dans ce cas le coût peut rester identique et donc Z conservera la même valeur, 
ce qui démontre au passage la non unicité de la solution { aV } dans ce cas). On trouvera une 
démonstration formalisée dans Ortuzar et Willumsen (1994, elle est assez simple, il suffit de poser le 
Lagrangien des équations 10.25 à 10.27 et d’annuler les dérivées premières par rapport aux hdrT ). 

 
Comme pour tout algorithme, il est nécessaire de définir une règle de fin. La règle la plus simple 

est de déterminer a priori un nombre d’itérations. Il ne s’agit toutefois pas de la règle la plus pertinente 
(surtout pour des algorithmes dont la convergence n’est pas strictement croissante avec le nombre 
d’itérations). Ortuzar et Willumsen (1994) proposent la règle suivante, où le calcul itératif ne s’arrête 
que lorsque δ est inférieur à une certaine valeur définie a priori : 

∑
∑ −

=δ

hd

hdr
*

hdhdr

*
hdhdrhdr

cT

)cc(T

 (10.28) 

cet indicateur δ exprime de manière relative le surcoût de la solution à l’itération n par rapport à 
une solution où tous les conducteurs pourraient se déplacer au coût minimum de chacune des origines-
destinations obtenu à l’itération n. En effet )cc( *

hdhdr −  représente le surcoût de la route r sur 
l’origine-destination h-d par rapport au plus court chemin de l’origine-destination h-d obtenu à l’issue 
de l’itération n. Dans le calcul effectué à l’équation 10.28, l’ensemble des coûts sont recalculés après 
avoir effectué l’affectation du trafic à l’itération n. Il est important de noter que le plus court chemin 
calculé à l’itération n n’est pas la solution respectant l’équilibre de Wardrop. Toutefois, lorsque δ est 
suffisamment petit, cela signifie qu’aucun individu ne peut espérer un gain significatif en changeant 
d’itinéraire, donc que l’on est proche de la solution.  
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Graphique 10.7 : Illustration de l’équilibre selon le premier principe de Wardrop 
 
De nombreux autres indicateurs d’arrêts sont proposés par Thomas (1991). 
 
Le graphique 10.7 permet d’illustrer le principe sur un exemple simplifié avec deux itinéraires 

1c  et 2c  ayant pour fonction de coûts )v(C1  et )v(C2 . Soit T la demande sur l’origine-destination. 
Les chemins 1c  et 2c  ne supportent que le trafic de cette origine-destination. Soit 1V  et 2V , les 
volumes sur les chemins 1c  et 2c  : 

21 VVT += . 
 
Les fonctions de coûts des chemins 1c  et 2c  sont représentées sur le graphique 10.7. La 

fonction )v(C1  a l’origine de son abscisse en 0, tandis que la fonction )v(C2  a son origine en T, le 
sens de l’abscisse étant inversée pour cette dernière fonction de coût. La solution du premier principe 
de Wardrop se trouve à l’intersection des deux courbes où )V(C 11  = )V(C 22 . L’illustration 
graphique montre que c’est l’unique solution qui minimise la fonction Z (équation 10.25). 

 
5.4.1.2. Un algorithme de résolution de l’équilibre selon le premier principe de Wardrop : 

l’algorithme de Frank-Wolfe 

Etape 1 : initialisation 
Soit n (le compteur sur les itérations) = 0. 
Pour chaque lien a pour l’itération 0, définir )0(

ac , en général, on retient le coût du lien à vide. 

A l’aide de l’ensemble { )0(
ac } des coûts à vide de chacun des liens, faire une affectation tout-

ou-rien, puis affecter la matrice origines-destinations des déplacements { hdT }. 

Soit )0(
aF  appelé volume auxiliaire : le volume affecté sur le lien a à l’issue de l’initialisation 

(itération 0). 
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)0(
aV  = )0(

aF  : volume affecté sur le lien a à l’issue de l’initialisation (itération 0). 
 

Etape 2 : calcul itératif 
n = n+ 1. 
 

Etape 2a : actualisation du coût des liens en fonction du volume 
)V(cc )1n(

aa
)n(

a
−= . 

 
Etape 2b : détermination du volume auxiliaire 

Avec les nouveaux { )n(
ac }, faire une affectation tout-ou-rien, puis affecter la matrice origines-

destinations des déplacements { hdT }. 
)n(

aF est le volume affecté sur le lien a à l’issue de l’itération n. 
 

Etape 2c : calcul des nouveaux volumes sur les liens a 
)VF(VV )1n(

a
)n(

a
)n()1n(

a
)n(

a
−− −λ+=  (10.29) 

où )n(λ  est choisi de telle sorte qu’il minimise : 

∑ ∫=λ=
a

V

0
a

)n()n(

)n(
a

dv)v(c)(ZZ , avec 0 ≤ )n(λ  ≤ 1 (10.30) 

)n(Z  est la fonction à minimiser, qui lorsque le minimum est atteint permet de satisfaire 
l’équilibre de Wardrop (équation 10.26). 

 
Etape 2d : test de la fin de l’algorithme 

Si la règle d’arrêt est respectée, fin de l’algorithme, sinon retour à l’étape 2. 
 

Fin de l’algorithme 
 
Le choix de )n(λ  est important pour assurer la rapidité de la convergence de l’algorithme. 

Thomas (1991) propose l’une des deux méthodes exposées ci-dessous. En fait, sachant que Z est 
convexe n’importe quel algorithme de minimisation d’une fonction convexe définie seulement un 
segment ([0 ≤ )n(λ  ≤ 1] peut s’appliquer. 

 
Le principe de la première méthode est très simple, mais ne converge pas forcément très 

rapidement. Il consiste à couper l’intervalle initial en deux parties égales et à regarder dans quel sous 
intervalle est inclus la valeur de )n(λ  qui minimise Z (nous notons Z par simplification au lieu de 

)(Z )n(λ ). L’opération est renouvelée tant que l’intervalle n’est pas suffisamment petit, donc que la 

précision de )n(λ  n’est pas suffisante.  
 
Le principe de la seconde méthode est similaire, mais permet de définir des segments 

convergeant plus rapidement (le principe est explicité à l’étape 2 du deuxième algorithme ci-dessous). 
Toutefois, dans certains cas, il ne permet pas d’obtenir de solution.  

 
Les deux algorithmes nécessitent de calculer la dérivée de Z : 
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Posons ∫=

)n(
aV

0
a

)n(
aa dv)v(c)V(I  

∑=λ
a

)n(
aa

)n( )V(I)(Z  = { }∑ −− −λ+
a

)1n(
a

)n(
a

)n()1n(
aa )VF(VI  (10.31) 

Donc : 

{ }∑ −−− −λ+−=λ
a

)1n(
a

)n(
a

)n()1n(
aa

)1n(
a

)n(
a

)n( )VF(Vc*)VF()('Z  (10.32) 

 
)n(

aF  et )1n(
aV −  étant connus (Cf. algorithme précédent )n(

aF  est calculé à l’étape 2b de 

l’itération en cours et )1n(
aV −  est le résultat de l’itération précédente), 'Z  peut être calculé facilement 

(ce qui n’est pas le cas de Z) pour toutes valeurs )n(λ  (noté λ dans la suite pour simplifier les 
notations). 

 
Etape 1 : initialisation 

λ = 0 ; calcul de 'Z (λ) ; si 'Z (0) > 0, alors λ = 0 car 'Z  est une fonction croissante ; fin de 
l’algorithme. 

λ = 1 ; calcul de 'Z  (λ) ; si 'Z  (1) < 0, alors λ = 1 car 'Z  est une fonction croissante ; fin de 
l’algorithme. 

On définit inf = 0 (pour borne inférieure de l’intervalle) et sup = 1 (pour borne supérieure de 
l’intervalle. 

 
Etape 2 : détermination de l’intervalle contenant λ 

m = (inf + sup)/2. 

Calcul de 'Z  (m). 

Si 'Z  (m) = 0 ; λ = m ; fin de l’algorithme. 

Si 'Z  (m) < 0 ; inf = m. 

Si 'Z  (m) > 0 ; sup = m. 
Si (sup – inf) < au test d’arrêt (c’est-à-dire un intervalle suffisamment petit pour que λ soit 

connu avec la précision voulue) ; fin de l’algorithme ; sinon retour au début de l’étape 2. 
 

Fin de l’algorithme 
 
Le second algorithme est similaire dans son principe : 

Etape 1 : initialisation 

0λ  = 0 ; calcul de )('Z 0λ  ; si 'Z  (0) > 0, alors λ = 0 car 'Z  est une fonction croissante ; fin de 
l’algorithme. 

1λ  = 1 ; calcul de )('Z 1λ  ; si 'Z  (1) < 0, alors λ = 1 car 'Z  est une fonction croissante ; fin de 
l’algorithme. 

r = 1. 
 

Etape 2 : détermination de λ 
r = r + 1. 
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Calcul de 
⎪⎭

⎪
⎬
⎫

⎪⎩

⎪
⎨
⎧

λ−λ

λ−λ
λ−λ=λ

−−

−−
−−

)('Z)('Z

)(
*)('Z

)2r()1r(

)2r()1r(
)1r()1r()r(  (10.33) 

Il s’agit en fait de trouver une valeur entre )1r( −λ  et )2r( −λ  qui permette une convergence plus 
rapide que le choix d’une valeur moyenne. Le principe est assez simple si l’on veut le représenter 
graphiquement. Il s’apparente à la détermination du point où les droites représentées par les dérivées 
de Z aux points )1r( −λ  et )2r( −λ  se coupent et de choisir ce point (en fait, il ne s’agit pas 
rigoureusement de ce point qui nécessiterait de calculer la valeur de Z aux points )1r( −λ  et )2r( −λ , 
mais une valeur proche obtenue en égalisant )(Z )1r( −λ  et )(Z )2r( −λ ). 

Si )r(λ  < 0 ou )r(λ  > 1, l’algorithme n’est pas convergeant ; fin de l’algorithme et utilisation 
de l’algorithme précédent. 

Si )1r()r( −λ−λ  < au test d’arrêt (c’est-à-dire un intervalle suffisamment petit pour que λ soit 

connu avec la précision voulue) ; fin de l’algorithme ; sinon retour au début de l’étape 2. 
 

Fin de l’algorithme 
 

5.4.1.3. Principe de l’algorithme fondé sur la procédure d’égalisation par transvasement 

Le principe est très simple, même si sa mise en œuvre algorithmique ne l’est pas autant. La 
première étape comme pour l’algorithme de Frank-Wolfe décrit consiste à réaliser une affectation au 
plus court chemin.  

 
Aux itérations suivantes, on réalise de nouveau un plus court chemin en tenant compte de la 

charge sur les liens obtenue à l’itération précédente pour estimer le coût de chacun des liens. On 
identifie alors l’ensemble des « chemins possibles » pour chacune des origines-destinations. Pour une 
origine-destination donnée, ces « chemins possibles » correspondent à l’ensemble des chemins 
identifiés comme plus court chemin au cours de l’une des itérations. 

 
Ensuite pour chacune des origines-destinations, la procédure de transvasement est mise en place 

parmi les « chemins possibles ». Si tous les chemins utilisés ont un coût identique et que les chemins 
non utilisés ont un coût supérieur, le principe de Wardrop est respecté sur l’origine-destination. Sinon, 
une partie du trafic sur le chemin présentant le coût le plus élevé est transféré sur le chemin ayant le 
coût le plus faible. L’opération est renouvelée jusqu’au respect du principe de Wardrop sur l’origine-
destination traitée. Si le test d’arrêt n’est pas respecté, on passe alors à l’itération suivante. 

 
On trouvera une description de l’algorithme proposé par Schittenhelm (1990) dans Leurent 

(1995b). Leurent (1995b) montre également, sur un exemple, sa supériorité par rapport à l’algorithme 
de Frank-Wolfe et à l’algorithme de la méthode des moyennes successives que nous présentons 
section 5.5 (p. 354). Leurent (1995c) démontre également que cet algorithme permet de traiter d’autres 
méthodes d’affectation telles que les affectations stochastiques multichemins, les affectations prix-
temps, les affectations à l’équilibre avec utilité aléatoire ou encore les méthodes d’affectation avec 
demande élastique (la demande pour une origine-destination dépend du coût de l’origine-destination). 

 
5.4.1.4. Affectation prix-temps selon le premier principe de Wardrop 

Le principe de l’affectation prix-temps selon le premier principe de Wardrop combine d’une 
part la méthode exposée pour l’affectation prix-temps (section 5.3.5, p. 339) dans le cas où le coût des 
liens ne dépend pas de la charge avec le principe de l’affectation à l’équilibre de Wardrop défini plus 
haut faisant au contraire intervenir la charge dans la détermination du coût du lien. 
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Le premier principe de Wardrop ne se présente toutefois plus tout à fait d’une manière identique 

puisque tous les individus n’ont pas la même valeur du temps. En revanche, pour une valeur du temps 
donnée, le principe peut s’énoncer de manière identique. Une affectation est à l’équilibre lorsque dans 
un réseau congestionné, toutes les routes utilisées, par les individus ayant la même valeur du temps, 
sur une même origine-destination ont un coût équivalent et minimum tandis que toutes les autres 
routes possibles non utilisées ont un coût supérieur. Le problème est que l’on ne peut pas résoudre le 
problème pour chacune des valeurs du temps. Il s’agit donc de transposer la méthode que nous avons 
exposée pour l’affectation prix-temps, dans le cas où le coût des liens ne dépend pas de la charge, pour 
y appliquer le principe de Wardrop. 

 
Leurent (1993) propose d’utiliser l’algorithme de la méthode des moyennes successives que 

nous présentons plus loin (section 5.5, p. 354) et pour chacune des itérations de réaliser une affectation 
prix-temps. Pour cela, il convient de définir à chaque itération : 

- l’ensemble des chemins efficaces. On procède comme nous l’avons exposée section 5.3.5 
(p. 339) : tout d’abord identification de l’ensemble des prix (ou classes de prix) différents 
parmi l’ensemble complet des chemins sur l’origine-destination considérée ; ensuite pour 
chacun des prix ou classes de prix, identification du chemin de temps minimum ; enfin 
classement de l’ensemble de ces chemins par prix croissants ; 

- la valeur du temps d’indifférence kHC  entre les chemins des classes successives de prix k et 

k+1 est définie par (équation 10.21) : 
1kk
k1k

k TT
PP

HC
+

+
−
−

=  

avec kP  et 1kP +  le prix du chemin appartenant à la classe de prix k, k+1 ; 

kT  et 1kT +  le temps du chemin appartenant à la classe de prix k, k+1. 
- la demande affectée sur l’intervalle de valeur du temps [ ]k1k HC;HC − . La probabilité de 

choix du chemin k, P(k) est alors obtenue par (équation 10.22) : 

∫
−

= k

1k

HC

HC
dh)h(f)k(P  

où f(h) est la fonction de densité des valeurs du temps. On retient généralement une 
distribution log-normale, ce qui conduit à l’expression suivante pour la probabilité 
(équation 10.23) : 
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)k(P 1kk  

 
Leurent (1993) démontre que cet algorithme est convergent et conduit vers une solution qui 

respecte le premier principe de Wardrop. Il peut donc maintenant être défini de la manière suivante : il 
est possible de définir une succession d’intervalles de valeur de temps au sein desquels on peut 
appliquer le premier principe de Wardrop. Leurent (1995c) montre que l’algorithme fondé sur la 
procédure d’égalisation par transvasement que nous avons présenté dans la section précédente peut 
également s’appliquer. Barbier de Saint Hilaire (2001) propose un algorithme proche de ce dernier 
pour l’affectation TRIBUT (affectation prix-temps à l’équilibre de Wardrop) dans le logiciel 
DAVISUM).  

 
5.4.1.5. Second principe de Wardrop 

Le second principe de Wardrop également appelée principe d’affectation à l’équilibre selon 
l’optimum collectif stipule que tous les conducteurs choisissent leur itinéraire de telle sorte que le coût 
total des déplacements sur le réseau est minimum. On suppose ici qu’au lieu de rechercher une 
optimisation individuelle, les conducteurs coopèrent entre eux pour obtenir un optimum collectif de 
telle sorte que le coût moyen soit minimum. 
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En général, l’affectation selon le second principe de Wardrop conduit à une solution différente 

du premier principe. Cette solution n’est évidemment pas très réaliste. Elle contredit de plus le 
principe de maximisation de l’utilité individuelle. Toutefois, si cette affectation n’est pas très réaliste, 
il est intéressant de comparer les affectations selon les deux principes de Wardrop et de calculer le 
coût total relatif aux deux affectations. La différence entre le coût total selon le premier principe et le 
coût total selon le second principe est une quantification du surcoût supporté par les conducteurs par 
rapport à un réseau qui comporterait des mesures de régulation conduisant les usagers à se conformer 
au résultat de l’affectation selon le second principe. Cette analyse peut indiquer des pistes pour une 
meilleure régulation. 

 
La traduction mathématique du second principe est très simple. Il s’agit de minimiser la 

fonction S : 

∑=
a

aahdr )v(CV)T(S  (10.34) 

sous les conditions des équations 10.26 et 10.27, rappelées ci-dessous : 

∑ =
r

hdhdr TT   

et hdrT  ≥ 0 pour tout h, d et r.  
 
L’équation 10.34 peut également s’écrire de la façon suivante (Thomas, 1991 ; Ortuzar, 

Willumsen, 1994) : 

∑ ∫=
a

V

0
a

a
dv)v(CmS  (10.35) 

où aCm  est le coût marginal du lien a. 
 
La résolution de ce système d’équations peut s’effectuer avec l’algorithme de Frank-Wolfe en 

remplaçant la fonction Z de l’équation 10.25 par la fonction S de l’équation 10.35. Il faut toutefois que 
les fonctions )v(C '

a  soient croissantes (et même strictement croissantes pour garantir l’unicité de la 
solution). Cette condition est souvent respectée, mais pas systématiquement, comme l’indique 
l’exemple des courbes proposées dans le logiciel CartOPERA (graphique 10.5) pour une charge 
dépassant la capacité. Dans le cas de la courbe proposée dans le logiciel DAVISUM (graphique 10.4), 
la dérivée est croissante, mais est constante au-delà d’un rapport volume sur capacité de 0,9 ne 
garantissant pas l’unicité de la solution. 

 
En poursuivant le parallèle établit ci-dessus avec la fonction Z, la solution est obtenue lorsque le 

coût marginal de chacun des itinéraires pour une origine-destination donnée est identique et minimum. 
Il ne s’agit donc plus de minimiser le coût moyen de chacun des itinéraires comme dans le premier 
principe de Wardrop conduisant à l’optimisation individuelle, mais de minimiser le coût marginal pour 
obtenir l’optimum collectif. On retrouve là un principe de tarification bien connu des économistes. Il 
serait donc plus efficace, d’un point de vue collectif, d’agir sur les coûts des liens (par exemple par du 
péage) pour garantir cette égalité des coûts marginaux. 

 
L’analyse des différences entre les affectations à l’équilibre selon les deux principes de 

Wardrop a donné naissance à des paradoxes dont les plus connus sont les paradoxes de Braess et de 
Villé. 
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5.4.1.6. Paradoxes de Braess et de Villé 

Le paradoxe de Braess met en évidence l’inefficacité de la construction de certaines 
infrastructures dans un réseau sous certaines configurations de trafic. Pour illustrer ce paradoxe, nous 
considérons le réseau illustré par le schéma 10.8. Ce réseau comporte 4 nœuds (1, 2, 3 et 4) et 4 liens 
(1-2, 1-3, 2-4, 3-4) le lien 2-3 n’existant pas dans un premier temps. Ce réseau supporte uniquement 
un volume de trafic de 18 unités allant de 1 à 4. 

 
On vérifiera aisément que la seule solution respectant le premier principe de Wardrop est 

obtenue pour un partage égal entre les chemins 1-2-4 et 1-3-4. Dans ce cas, le coût de chacun des 
chemin est identique : 

chemin 1 : 1-2-4, 9 unités, coût du chemin 1 = (3 + 3*9) + (36 + 9) = 75 ; 
chemin 2 : 1-3-4, 9 unités, coût du chemin 2 = (36 + 9) + (3 + 3*9) = 75. 
 
Le coût moyen d’un chemin est donc de 75 et le coût total 75*18 = 1350. 
 
Le déplacement d’une unité d’un chemin sur l’autre conduit en effet à des coûts supérieurs pour 

les usagers du chemin le plus chargé qui n’ont donc aucun intérêt à ce changement. De plus, la perte 
totale des usagers du chemin le plus chargé est supérieure au gain total des usagers du chemin moins 
chargé, ce qui conduit à un coût total sur le réseau = ((3 + 3*10) + (36 + 10))*10 + ((36+8) + (3 
+3*8))*8 = 1358. La solution du premier principe de Wardrop satisfait donc également le second 
principe de Wardrop. 

 
Supposons que l’on cherche à renforcer la capacité du réseau en construisant le lien 

supplémentaire 2-3 qui a une fonction de coût = 6 + V. On constatera facilement que la solution du 
second principe de Wardrop reste inchangée. En revanche, le nouveau chemin 1-2-3-4 est d’un coût 
plus faible que les deux autres chemins 1-2-4 et 1-3-4. Dans une affectation selon le premier principe 
de Wardrop, des usagers de ces chemins ont donc intérêt à changer d’itinéraire. On constate facilement 
qu’une solution selon le premier principe de Wardrop conduit à la répartition suivante entre les trois 
chemins : 

chemin 1 (1-2-4), 8 unités, coût du chemin 1 = (3 + 3*10) + (36 + 8) = 77 ; 
chemin 2 (1-3-4), 8 unités, coût du chemin 2 = (36 + 8) + (3 + 3*10) = 77 ; 
chemin 3 (1-2-3-4), 2 unités, coût du chemin 3 = (3 + 3*10) + (9 + 2) + (3 + 3*10) = 77. 
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Schéma 10.8 : Illustration du paradoxe de Braess 
(Source : note de cours du Professeur Chapleau, Ecole Polytechnique de Montréal) 

 
Les trois chemins ont un coût identique et tout changement conduit à la détérioration de la 

situation d’au moins un usager. Le coût total est de 1386. La situation du réseau s’est donc détériorée 
par rapport à la situation antérieure. La création d’un lien supplémentaire sur le réseau sans le but 
d’améliorer la situation du réseau a conduit en fait à une détérioration du réseau. 

 
Quinet (1998) mentionne le paradoxe de Villé (1970). « Deux itinéraires assurent le même 

déplacement entre une origine et une destination urbaines. Le premier est constitué par exemple par 
une rocade longue et peu encombrée, et le coût généralisé y est donc indépendant du trafic. Le 
deuxième est un itinéraire urbain court et encombré. Le partage des usagers se fait entre les deux de 
telle manière que les coûts généralisés sur chacun d’eux soient égaux. Une analyse « myope » de 
l’encombrement du deuxième itinéraire peut inciter à l’élargir pour réduire la congestion. Après 
l’élargissement, la répartition du trafic va changer, et les utilisateurs de l’itinéraire urbain vont être 
plus nombreux ; mais leur coût de transport ne va pas changer puisqu’il est toujours égal au coût de 
l’itinéraire long, qui est constant. L’élargissement n’aura fait que déplacer des usagers d’un itinéraire 
sur l’autre, sans gain de temps. L’exemple est encore plus probant si l’itinéraire alternatif de coût 
stable est en fait constitué par une ligne de transport public. Alors la baisse du trafic sur cette ligne 
conduit logiquement l’opérateur à baisser ses fréquences, et le coût généralisé sur le transport public 
augmente, donc le coût sur l’itinéraire routier urbain aussi, et finalement la situation s’est 
globalement détériorée. » (Quinet, 1998). 

 
5.4.2. Affectation par tranche ou incrémentale 

Le principe de l’affectation par tranche est très simple. Il consiste à segmenter la matrice de 
demande en plusieurs tranches et d’affecter chacune des tranches à l’aide d’une affectation au plus 
court chemin tenant compte du trafic déjà chargé aux itérations précédentes. Pour la première tranche, 
on retient le coût à vide. Ce principe peut être implémenté à l’aide de l’algorithme suivant. 

 
Exemple d’algorithme pour l’affectation par tranche ou incrémental 

Etape 1 : initialisation 
Pour chaque lien a, définir )0(

ac , en général, on retient le coût du lien à vide. 



P. Bonnel - Chapitre 10 – Affectation, zonage et codification des réseaux 353

Initialiser 0V )0(
a =  pour tous les liens a. 

Définir le nombre N d’itérations. 
Définir les tranches )n(p , de telle sorte que ∑ =

n

)n( 1p . 

n = 0. 
 

Etape 2 : calcul du volume affecté à chaque itération 
n = n+ 1. 
A l’aide de l’ensemble { )1n(

ac − } des coûts de chacun des liens, faire une affectation tout-ou-

rien, puis affecter la tranche de la matrice origines-destinations des déplacements { }hd
)n( Tp . 

Soit )n(
aF  appelé volume auxiliaire : le volume affecté sur le lien a à l’issue de l’itération n. 

)n(
a

)1n(
a

)n(
a FVV += − . (10.36) 

Calculer pour chacun des liens )n(
ac  avec le nouveau trafic )n(

aV . 
Si n < N, reprendre au début de l’étape 2, sinon fin de l’algorithme. 
 

Fin de l’algorithme 
 
Cet algorithme permet d’affecter le trafic sur plusieurs itinéraires pour chacune des origines-

destinations (le nombre d’itinéraires est au plus égal au nombre de tranches). Lorsque le réseau est 
fortement congestionné, il est souhaitable d’accroître le nombre de tranches. Il est recommandé de 
définir les tranches avec un poids dégressif, par exemple : 40 %, 25 %, 15 %, 10 %, 5 %, 5 %. Si le 
nombre de tranches et les pourcentages sont adaptés à la congestion du réseau, l’affectation par 
tranche permet de limiter les risques de charges dépassant fortement la capacité de certains liens 
comme dans l’affectation au plus court chemin et parfois les affectations stochastiques. 

 
Lorsque le nombre de tranches s’accroît, cette affectation ne converge pas forcément vers une 

affectation à l’équilibre (Ortuzar, Willumsen, 1994). Ce résultat découle du fait que lorsqu’un trafic 
est affecté, il ne peut être réaffecté ensuite si l’itinéraire sur lequel le trafic a été affecté s’avère d’un 
coût supérieur à d’autres itinéraires une fois l’ensemble des itérations terminées. Ce problème est assez 
fréquent pour les premières itérations. C’est pourquoi certains auteurs préconisent une fois les N 
itérations terminées, d’ôter le trafic des premières itérations et de renouveler l’opération avec des 
tranches plus fines (car les première tranches sont en général plus importantes) pour ce trafic qui a été 
enlevé. 

 
Une autre critique porte sur l’instabilité de la méthode d’une part en fonction du nombre de 

tranches choisies et du pourcentage de chacune de ces tranches et d’autre part en fonction de la 
définition du réseau. Cette instabilité provient du fait qu’à chaque itération un seul itinéraire est choisi 
et qu’une fois affecté, le choix de l’itinéraire n’est plus remis en cause comme dans le cas de 
l’affectation à l’équilibre. De ce fait, deux affectations comportant un même nombre de tranches, mais 
ne différant que marginalement au niveau des pourcentages de chacune des tranches ou au niveau de la 
définition du réseau peuvent conduire à des résultats dont les différences ne sont plus marginales 
(Thomas, 1991). 

 
Malgré ces limites, cette méthode est couramment utilisée, car elle est très facile à mettre à en 

œuvre. 
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5.5. Affectation à l’équilibre avec utilité stochastique 

Pour cette présentation, nous empruntons largement à Ortuzar et Willumsen (1994). Le lecteur 
souhaitant approfondir cette question pourra consulter Thomas (1991) ou Sheffi (1985) 

 
L’affectation stochastique multichemin permet de tenir compte des différences de perception 

entre les individus et d’autres sources d’erreurs potentielles relatives à l’estimation de l’utilité, mais ne 
tient pas compte des contraintes de capacité, ni de la charge sur les liens dans l’estimation de l’utilité. 
A l’inverse, l’affectation à l’équilibre de Wardrop tient compte de la relation entre les coûts des liens 
et leur charge, mais adopte une approche déterministe de l’utilité. C’est pour répondre à ces deux 
objectifs que sont développées les méthodes d’affectation à l’équilibre avec une approche probabiliste 
de l’utilité. Ces méthodes sont baptisées « Stochastic User Equilibrium Assignment » ou SUE en 
anglais. 

 
En reprenant le premier principe de Wardrop, une affectation à l’équilibre avec utilité 

stochastique repose sur les principes suivants : chaque usager choisit le chemin qui lui permet de 
minimiser le coût perçu. De ce fait, pour chaque usager le chemin choisi est celui qui présente le coût 
perçu le plus faible et donc aucun usager ne peut trouver un chemin lui offrant un coût perçu plus 
faible. 

 
On se trouve donc effectivement dans une situation d’équilibre puisqu’aucun conducteur n’a 

intérêt à changer d’itinéraire tout en respectant le principe de maximisation de l’utilité individuelle. 
 
En théorie, les modèles répondant à ce principe sont particulièrement attractifs, puisqu’ils 

permettent d’abandonner les deux conditions restrictives (perception déterministe des coûts et non 
prise en compte de la charge dans la détermination des coûts, tableau 10.2, p. 329) dont nous devions 
tenir compte dans les sections précédentes. Leur mise en œuvre est toutefois complexe et doit faire 
face à des problèmes pratiques. Le principal d’entre eux est le problème de convergence des 
algorithmes devant être mis en œuvre. Sheffi (1985) a en effet montré que certaines conditions étaient 
en général nécessaires à cette convergence. 

 
L’algorithme suivant exposé par Ortuzar et Willumsen (1994) peut permettre cette convergence. 

La convergence n’est toutefois pas très rapide (au minimum une cinquantaine d’itérations selon Sheffi 
(1985)). Cet algorithme est appelé « méthode des moyennes successives » (« Method of Successive 
Averages » (MSA)). Son principe est similaire à l’algorithme de Frank-Wolfe, mais le coefficient λ de 
l’étape 2c n’est pas optimisé, ce qui assure la (lente !) convergence. 

 
Exemple d’algorithme pour la méthode des moyennes successives 

Etape 1 : initialisation 
Soit n (le compteur sur les itérations) = 0. 
Pour chaque lien a pour l’itération 0, définir )0(

ac , en général, on retient le coût du lien à vide 

et )0(
aV  = 0. 

 
Etape 2 : affectation  

n = n + 1. 
Faire une affectation multichemin (de Dial ou de Burrell par exemple) en affectant la totalité de 

la matrice de demande (Thomas (1991) ou Sheffi (1985) pour avoir des précisions sur les meilleures 
stratégies à mettre en œuvre pour les affectations multichemins).  

Soit )n(
aF  le volume ainsi affecté, appelé volume auxiliaire comme dans les autres algorithmes. 
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Etape 3 : calcul des nouveaux volumes 
Calcul des nouveaux volumes à partir de l’équation suivante : 

)n(
a

)1n(
a

)n(
a FV)1(V λ+λ−= −  (10.37) 

 
Etape 4 : calcul des nouveaux coûts des liens 

Calcul des nouveaux coûts des liens )n(
ac  tenant compte du trafic )n(

aV  sur ces liens. 

Si les coûts )n(
ac  n’ont pas trop changé par rapport à l’itération précédente, fin de 

l’algorithme ; sinon retour à l’étape 2. On trouvera une discussion des règles d’arrêt dans Thomas 
(1991). 

 
Fin de l’algorithme 

 
En général, on choisit λ = 1/n, ce qui permet de donner un poids égal à chacune des itérations, 

d’où le nom de la méthode. L’expérience montre toutefois que cette méthode ne converge pas 
forcément continûment vers la solution. De ce fait, il faut éviter d’avoir un test d’arrêt portant sur le 
nombre d’itérations, car on peut avoir une solution moins pertinente que celle d’une des précédentes 
itérations. La convergence est d’autant moins rapide que le réseau est fortement congestionné. Mais 
Sheffi (1985) a montré que pour des réseaux fortement congestionnés, l’affectation à l’équilibre de 
Wardrop (avec utilité déterministe) conduit à des résultats très proches de l’affectation à l’équilibre 
avec utilité stochastique. De ce fait, l’utilisation de l’affectation à l’équilibre avec utilité stochastique 
n’est vraiment avantageuse que pour des réseaux qui ne sont pas trop congestionnés. 

 
6. PRINCIPALES LIMITES DE L’ETAPE D’AFFECTATION 

Pour cette dernière section, nous conservons le plan habituel qui a maintenant fait ses preuves 
pour structurer nos remarques. Nous organisons donc notre analyse de l’étape d’affectation à travers 
les trois conditions de l’opérationnalité des modèles (chapitre 2, p. 45) : 

- pertinence des modèles. Nous revenons tout d’abord sur les hypothèses nécessaires aux 
différentes familles de modèles et notamment sur les deux principales : perception des coûts et 
prise en compte des contraintes de capacité (section 6.4). L’équilibre de Wardrop est 
aujourd’hui la principale méthode utilisée pour l’affectation routière. Mais la notion même 
d’équilibre est remise en cause par certains auteurs (section 6.5) ; 

- cohérence des modèles. Nous nous limitons ici à la cohérence interne des modèles. Les 
méthodes d’affectation nécessitent le plus souvent des procédures itératives ne conduisant pas 
forcément à une solution unique. Les questions de convergence et des conditions nécessaires à 
cette convergence méritent donc une attention particulière (section 6.6). La prévision des 
données d’entrée ou des coefficients de calage renvoie évidemment à des questions de 
pertinence comme nous l’avons déjà évoquée dans les précédents chapitres. Mais en ce qui 
concerne notamment la définition des réseaux, elle pose également des problèmes redoutables 
de cohérence (section 6.7) ; 

- mesurabilité des modèles. C’est probablement dans cette étape que les problèmes de 
mesurabilité se posent avec le plus d’acuité à travers : le zonage (section 6.2) et la définition 
des réseaux et de leurs attributs (section 6.3). Nous abordons les questions de mesurabilité 
avant les autres dimensions de l’opérationnalité des modèles pour suivre le plan du chapitre. 

 
Mais avant nous souhaitons aborder la question du calage et de la validation de l’étape 

d’affectation. A la différence des chapitres précédents, nous n’avons pas abordé cette dimension lors 
de la présentation des méthodes elles-mêmes. Ce choix tient au fait que les procédures de calage et de 
validation ne dépendent pas directement des méthodes d’affectation elles-mêmes, car il ne s’agit pas 
seulement de caler les coefficients de ces modèles. De plus, ce calage ne peut s’appuyer facilement sur 
des indicateurs statistiques (section 6.1). 
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6.1. Calage et validation 

Le principe du calage d’un modèle est de parvenir à reproduire un jeu de données en estimant 
un certain nombre de paramètres du modèle. La validation consiste à s’assurer que les résultats 
produits par le modèle sont conformes à ce que l’on connaît lorsque l’on fait varier certaines des 
données d’entrée. La difficulté principale du calage de l’étape d’affectation est dû au fait qu’il ne 
s’agit pas seulement d’estimer les paramètres de certaines équations. C’est en fait l’ensemble de la 
définition du réseau qui doit être calé puis validé. Lors des étapes précédentes, nous disposions de 
données pour assurer ce calage et de tests statistiques permettant d’apprécier la qualité de la 
reproduction. Ici, les données sont partiellement manquantes et les indicateurs statistiques que l’on 
peut construire sont généralement indirects. 

 
Lors de cette étape, il est nécessaire de caler l’ensemble des attributs des fonctions servant à 

codifier les réseaux et à définir les coûts des liens, tout en estimant parfois certains des paramètres des 
modèles d’affectation (certains modèles n’ont toutefois aucun paramètre de calage, comme 
l’affectation au plus court chemin par exemple). Mais les données pour caler ces attributs ne sont pas 
toujours directement disponibles. Par exemple, pour le calage de relations débit-coût, on ne dispose 
pas toujours de données sur les coûts ou les temps en fonction de la charge de la voie. La relation ne 
sera pas calée directement, mais indirectement. De ce fait, il n’y a pas de procédure standard de calage 
de l’étape d’affectation (Ortuzar, Willumsen, 1994) comme nous avons pu en présenter dans les autres 
chapitres. 

 
Avant de présenter les indicateurs habituellement utilisés, nous rappelons les données 

disponibles (ou plus exactement qui sont parfois disponibles), tant pour définir que pour caler les 
réseaux ou le modèle d’affectation : 

- les matrices de déplacements, qu’elles soient directement issues d’une production de données 
ou estimées à partir d’un modèle. Nous avons déjà eu l’occasion de souligner l’incertitude 
souvent assez forte entourant cette information ; 

- les données de comptages qui indiquent le nombre de véhicules circulant en un point donné 
d’une infrastructure. Selon les boucles de comptage, il est parfois possible de connaître 
également la composition de ce trafic (part de poids lourds), ainsi que la vitesse des véhicules. 
Au carrefour, des boucles judicieusement placées permettent de connaître les mouvements 
tournants. En France, des comptages permanents sont effectués par les DDE et par certaines 
collectivités. Les systèmes de régulation des feux peuvent également fournir de l’information. 
Cette information n’est toutefois pas toujours facile à interpréter dans la mesure où une partie 
du trafic qui circule sur les infrastructures ne rentre pas (ou plus exactement pas toujours) dans 
le champ de la modélisation (trafic de poids lourds, livraison, déplacements intrazone, 
déplacements des non résidents effectués à l’intérieur du périmètre d’enquête… (chapitre 4, 
p. 119) ; 

- les longueurs et caractéristiques géométriques des voies. De plus en plus de bases de données 
sont disponibles à un niveau national ou local ; 

- les données d’exploitation des exploitants de réseau qui permettent de connaître les longueurs, 
capacité, fréquence, vitesse… des différents services de transports collectifs. En général, il 
s’agit d’une information très fiable … dans la mesure où l’exploitant accepte de la fournir ! ; 

- les enquêtes de temps de parcours. Elles consistent généralement à faire circuler des véhicules 
dans les conditions réelles de circulation et à calculer les temps de parcours. Parfois, ce type 
d’informations peut être obtenu auprès de certaines sociétés faisant circuler des flottes 
importantes de véhicules (compagnies de taxi, de livraison…). 

 
La qualité et la portée de l’information est évidemment très inégale selon la source 

d’information. La précision des matrices origines-destinations est souvent assez médiocre, tout au 
moins pour des zonages assez fin (à l’exception de certaines matrices produites par des exploitants qui 
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peuvent avoir une connaissance très fine de leur marché), alors que d’autres données peuvent être 
connues avec beaucoup plus de précision comme certains comptages (cette précision n’est cependant 
pas systématique et l’information est de portée beaucoup plus limitée). La qualité des données doit 
donc être prise en compte lors de l’étape de codification, puis de calage du réseau. 

 
S’il n’y a pas de procédure standard de calage de l’étape d’affectation, cela ne veut pas dire 

qu’il a pas de recommandations, ni d’indicateurs pouvant être utilisés. Nous évoquons les principaux 
aspects à prendre en compte lors du calage de l’affectation. 

 
Le principal élément pour apprécier la qualité du calage de l’affectation consiste à s’assurer que 

les flux calculés par le modèle sont effectivement observés à travers les données collectées. Il est 
généralement recommandé de produire la statistique suivante : 

∑
⎪⎭

⎪
⎬
⎫

⎪⎩

⎪
⎨
⎧ −

a a

2
aa

observésflux
)calculésfluxobservésflux(

 (10.38) 

 
Plus cette statistique est faible, meilleure est la reproduction des flux observés. L’analyse est 

toutefois délicate, car les données disponibles ne sont pas toujours très fiables, pas forcément relatives 
à la même année ou la même période de l’année, ou ne couvrent pas toute l’aire d’étude mais une 
partie seulement ou un certain type de réseau…. De plus, elles couvrent des champs de mobilité qui 
peuvent être différents si les flux observés correspondent à des comptages (les comptages prennent en 
compte tous les flux quels qu’ils soient, alors que la modélisation peut ne porter que sur les 
déplacements de personnes). L’amélioration de la statistique doit être analysée avec prudence car elle 
n’est pas automatiquement signe d’un gain équivalent de qualité du modèle. La statistique peut être 
estimée pour l’ensemble du réseau, mais il souvent intéressant de l’estimer pour des segments de liens 
uniquement (les axes directement concernés par l’objet d’étude, les axes structurants du réseau, un 
secteur de l’agglomération, les infrastructures coupant un cordon, les axes avec carrefours à feux 
versus les axes sans feux de signalisation, par classe de courbe débit-coût…). La définition des 
segments pertinents doit permettre d’indiquer des pistes pour améliorer le calage (l’exemple axes avec 
carrefours à feux versus axes sans feux peut indiquer une mauvaise prise en compte des carrefours à 
feux ou bien de ceux sans feux…).  

 
Au-delà de cet indicateur synthétique, l’analyse peut être poursuivie de manière plus désagrégée 

pour étudier la charge d’une infrastructure routière ou d’une ligne de transports collectifs. On peut 
également étudier les mouvements tournants ou les correspondances ou le serpent de charge pour une 
ligne de transports collectifs... La finesse de l’analyse résultera comme toujours d’un trade-off entre 
les objectifs de la modélisation et le budget disponible, réalisé sous la contrainte des données 
disponibles et de leur qualité. 

 
La reproduction des charges n’est pas le seul indicateur disponible. Il est également possible de 

calculer les temps de trajet et les temps ou coûts généralisés. Les premiers sont parfois disponibles 
(temps déclarés dans les enquêtes, enquêtes avec véhicules dans la circulation, sources 
d’exploitants…). Mais de nouveau l’analyse doit être menée avec précaution. Un temps déclaré peut 
être biaisé. L’expérience indique que le temps déclaré en transports collectifs est souvent majoré par 
rapport au temps réel et inversement pour la voiture (sauf en cas de congestion). De même, les vitesses 
produites par le modèle sur certains axes peuvent être comparées avec les vitesses disponibles. 

 
Ces indicateurs sont produits à l’issue de l’affectation de la matrice de demande et 

correspondent à la finalité principale du modèle à savoir reproduire puis prévoir les flux et les temps 
de parcours pour pouvoir évaluer différents scénarios de transports. Mais il y a une autre série de 
diagnostics qui doit être menée avant même de procéder à l’affectation de la matrice de déplacement. 
La première étape consiste à valider certaines fonctionnalités du réseau. Pour ce faire, il est 
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souhaitable d’analyser les arbres de plus courts chemins. Cette analyse permettra de détecter certaines 
erreurs « grossières » (et parfois d’autres moins importantes) sur la définition du réseau : un nœud qui 
ne peut être atteint car un lien a été oublié, des arbres de plus courts chemins non intuitifs qui peuvent 
désigner des sur/sous-coûts sur certains liens ou une correspondance impossible…. L’analyse des 
temps à vide sur les plus courts chemins est également très instructive avec par exemple la production 
de courbes isochrones. Ces courbes peuvent permettre d’isoler des zones anormalement « proches » ou 
« lointaines ». Il est recommandé de mener ces analyses sur la distance seule, sur le temps réel seul, 
sur le temps généralisé (sans prendre en compte le coût), sur le coût seul si nécessaire, et enfin sur le 
coût généralisé. Ces différentes analyses facilitent la détection d’erreurs sur certains paramètres dont 
l’effet pourrait être « noyé » sur le coût généralisé global, mais qui peut être « amplifié » sur une de 
ses composantes prise isolément. 

 
Après avoir suggéré quelques pistes et indicateurs pour valider un réseau, nous revenons 

rapidement sur les attributs et fonctions devant être examinés. A priori tous ! … sinon, c’est que 
l’attribut ou la fonction est inutile ! Toutefois, la masse d’informations devant être validée est 
rapidement considérable (pour un zonage comportant quelques centaines de zones, on peut facilement 
avoir entre 2 et 5 fois plus de nœuds et plusieurs milliers de liens, chacun de ces liens comportant 
plusieurs attributs) ce qui rend l’opération complexe. De ce fait, il est recommandé de commencer par 
les éléments les plus globaux du réseau pour continuer avec ceux qui concernent des groupes de liens 
puis des liens spécifiques. L’ordre suivant peut être utile : 

- validation des fonctions de coûts généralisés ou de tout autre fonction définie au niveau de 
l’ensemble du réseau (par exemple si le calcul du temps d’accès résulte d’une fonction 
appliquée à l’ensemble des zones) et des paramètres de ces fonctions. Le choix des paramètres 
de ces fonctions influe sur l’ensemble des plus courts chemins et des flux affectés (par 
exemple vitesse de marche à pied, coefficient de pondération de l’attente, temps de recherche 
du stationnement…) ; 

- validation de fonctions et de leur paramètres influant sur des segments de liens, par exemple 
paramètre d’une fonction débit-coût pour une classe de voies, ou paramètres appliqués à un 
groupe de lignes de transports collectifs ; 

- validation par lignes de transports collectifs (sur la fréquence par exemple) ou par axes 
routiers structurants (sur le traitement des carrefours par exemple) ; 

- validation plus désagrégée (paramètre d’un lien particulier, analyse des correspondances à un 
nœud donné…). 

 
Cet ordre doit bien évidemment être adapté au contexte d’étude, au budget et aux données 

disponibles. Il doit de plus être combiné avec la séquence évoquée précédemment : validation des 
données à l’issue du calcul des plus courts chemins, puis validation à l’issue de l’affectation de la 
demande.  

 
La « correction » du réseau doit toutefois être menée avec discernement. Il ne s’agit pas de 

modifier le réseau pour assurer une reproduction parfaite des données de trafic. Cette reproduction 
parfaite n’a aucun intérêt si elle est le résultat d’un ajustement « aveugle » des coefficients pour viser 
la nullité de l’indicateur de l’équation 10.38 par exemple. La « correction » des attributs ne doit se 
faire que s’il y a effectivement une « erreur » et être menée de manière cohérente sur l’ensemble du 
réseau. Sinon, le modèle sera capable de reproduire la réalité, mais risque d’être moins performant 
quant à la simulation pour laquelle il est développé. 

 
Ceci nous amène à la dernière étape après avoir calé un modèle, il est nécessaire de le valider, 

c’est-à-dire de le faire tourner en modifiant certains paramètres pour analyser la plausibilité des 
résultats produits. Une démarche similaire à celle évoquée ci-dessus pourra être développée à cet effet 
en commençant par analyser les résultats les plus agrégés puis en affinant progressivement. 
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Le temps nécessaire à la validation d’un réseau et à la validation du modèle ne doit pas être 
mésestimé. Certains logiciels offrent des fonctionnalités permettant de faciliter le travail (par exemple, 
la vérification de la connexité du réseau ou certaines erreurs « grossières »), mais l’empirisme reste de 
rigueur au delà des recommandations que nous avons pu formuler. 

 
6.2. Zonage 

La question a déjà été largement évoquée. Toutefois, son importance nous oblige a rappeler les 
enjeux. La précision du zonage conditionne directement la précision de la définition des réseaux. Elle 
conditionne également la précision de l’estimation des temps d’accès. Même avec un modèle 
désagrégé, le calcul du temps d’accès reste tout autant agrégé que pour un modèle agrégé. Ainsi même 
avec un découpage fin, la reproduction des itinéraires est très mauvaise au niveau individuel, même si 
à un niveau agrégé les résultats peuvent être acceptables (chapitres 9, p. 299 et 4, p. 127). Cette 
définition peut donc influer sur l’estimation des coûts généralisés, et donc sur la répartition modale. 

 
Enfin, le zonage influe sur l’importance du trafic intrazone qui occupe une partie de l’espace du 

réseau modélisé. L’estimation étant assez délicate et dépendante du niveau de congestion, sa prise en 
compte est généralement assez difficile. 

 
6.3. Définition des réseaux 

Ce point a également été largement abordé à la section 3 (p. 312). Nous le rappelons à travers 
quelques exemples. Il est évident que la précision de la codification influera sur la capacité à 
reproduire finement les itinéraires utilisés. Si un carrefour n’est pas bien représenté au niveau de ses 
mouvements tournants, on risque de sous/sur-estimer des problèmes de congestion qui peuvent 
conduire à une sur/sous-estimation du trafic sur un lien, dont les conséquences peuvent être amplifiées 
par le choix de méthodes ne prenant pas en compte les contraintes de capacité.  

 
Selon la taille des zones, il y a généralement une partie du réseau considéré comme étant de 

desserte fine au niveau de la zone qui n’est pas pris en compte dans la codification. Cette 
approximation est généralement acceptable pour un réseau non congestionné. En revanche, lorsque la 
congestion s’accroît, une partie des conducteurs a tendance à rechercher des voies d’évitement quitte à 
emprunter des voies locales. La non-prise en compte de ce réseau local risque de conduire à une 
congestion accrue par rapport à la réalité. Inversement, la prise en compte de ce réseau introduit 
probablement une capacité excessive en situation peu congestionnée, car les déplacements intrazonaux 
utilisant ces infrastructures ne sont pas pris en compte dans la modélisation. 

 
De plus, la définition du réseau interagit avec le choix de la méthode d’affectation (par exemple 

l’affectation multichemin de Dial, schéma 10.7, p. 345). 
 
Comme pour le zonage, il n’est pas possible de recommander « La » bonne solution. Il s’agit 

toujours d’un compromis entre les objectifs et les moyens disponibles sous contraintes de données. 
Ceci étant il faut être conscient des biais introduits. 

 
6.4. Hypothèses des modèles d’affectation 

Deux hypothèses principales ont été formulées. Elles conduisent à la classification des modèles 
d’affectation : 

- prise en compte ou non des contraintes de capacité à travers une fonction reliant le coût d’un 
lien à sa charge ; 

- perception déterministe ou stochastique des coûts et donc approche déterministe ou 
probabiliste de l’utilité. 
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Les deux hypothèses ont été longuement discutées tout au long de la section 5, nous ne faisons 
donc que rappeler leur importance. De plus, l’abandon de ces hypothèses conduit à en formuler 
d’autres, même si leur incidence est plus limitée. La prise en compte de la charge sur le coût du lien est 
généralement limitée à la charge du lien. Il est pourtant évident que la charge sur d’autres liens peut 
influer sur le coût d’un lien, notamment par l’intermédiaire de la propagation de la congestion au 
niveau du carrefour (section 5.4.1.1, p. 343). La prise en compte de la perception des coûts nécessite 
de faire une hypothèse sur la distribution du terme d’erreur et généralement de postuler une 
indépendance entre les distributions relatives à chaque itinéraire au niveau individuel…. 

 
Au-delà de ces deux hypothèses, les différents modèles s’appuient sur une hypothèse de 

rationalité du choix du consommateur qui maximise son utilité. Les limites en sont connues. Nous ne 
ferons qu’en rappeler une : la connaissance de l’information. Pour maximiser son utilité, l’individu 
choisit l’itinéraire le plus court au sens du coût généralisé. Implicitement, il dispose de toute 
l’information lui permettant de calculer le coût généralisé de tous les itinéraires concurrents potentiels. 
L’évidence démontre le contraire. C’est notamment pour y faire face que l’utilité est souvent définie 
avec un terme d’erreur qui est censé intégrer notamment cet aspect. 

 
6.5. L’équilibre dans l’affectation 

La notion d’équilibre n’est pas aussi évidente qu’il y paraît (chapitre 5, p. 159). Elle suppose 
une situation stabilisée. L’expérience de la circulation quotidienne amène à en douter tant la variabilité 
est forte d’un jour à l’autre. On considère donc que les données recueillies ne sont pas représentatives 
de la situation qui prévaut chaque jour, mais plutôt d’une situation moyenne. Mais même à ce niveau 
l’équilibre n’est pas évident, car les comportements évoluent sans cesse en réagissant non pas 
continûment aux changements de l’état du sous-systèmes des transports, mais avec un retard plus ou 
moins important. Goodwin (1998) montre ainsi que les réponses à des modifications de l’offre peuvent 
apparaître quelques années, voire quelques dizaines d’années plus tard. 

 
Certes les réponses sont probablement plus rapides en matière de changement d’itinéraires 

qu’en matière de changement modal ou de localisation, mais elles ne sont pas immédiates et peuvent 
prendre un certain temps pour se stabiliser. Prenons un exemple. La plupart des individus sont 
habitués à une certaine régularité (habitude) dans leur comportement. Cette habitude pourra être 
rompue si la congestion devient trop pénible ou si l’individu connaît un incident l’obligeant à changer 
d’itinéraire. Si l’itinéraire concurrent qui a été utilisé à cette occasion est suffisamment attractif, 
l’automobiliste pourra être conduit à l’essayer de nouveau hors incident et peut être à changer de 
manière définitive après plusieurs tentatives confirmant à ses yeux la supériorité du nouvel itinéraire. 
Ce processus est plus ou moins long selon les individus et peut prendre plusieurs mois ou années avant 
que l’individu n’expérimente l’itinéraire. Ce que l’on mesure n’est donc peut être pas une situation en 
équilibre. 

 
6.6. Convergence des modèles 

La convergence des procédures itératives utilisées par les modèles d’équilibre (de Wardrop ou 
avec utilité stochastique) nécessite de poser certaines hypothèses. En particulier pour l’équilibre de 
Wardrop, il est nécessaire d’avoir une fonction coût-débit croissante. C’est généralement le cas de la 
plupart des fonctions utilisées. Mais l’unicité de la solution n’est garantie que dans la mesure où la 
courbe est strictement croissante (section 5.4.1.1, p. 343). 

 
Dans ce cas, l’hypothèse n’est pas restrictive. En revanche, pour les modèles prenant en compte 

une relation entre le coût du lien et la charge non seulement du lien, mais aussi d’autres liens, les 
conditions pour que la convergence soit garantie sont plus restrictives (Thomas, 1991). 
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Dans le cas d’une affectation selon le second principe de Wardrop, une condition 
supplémentaire est posée sur la dérivée de la courbe de coût qui doit être positive (et même strictement 
positive pour l’unicité de la solution). La condition est ici plus restrictive que pour le premier principe 
de Wardrop, puisque deux des courbes exposées dans ce chapitre ne la respectent pas. L’incidence 
reste toutefois limitée, puisque l’affectation selon le second principe n’est pas réaliste sur le plan 
comportemental, même si elle peut être intéressante pour analyser le réseau (section 5.4.1.5, p. 349). 

 
Enfin, il n’est pas inutile de rappeler que l’affectation incrémentale ou par tranche ne converge 

pas forcément vers une solution respectant le premier principe de Wardrop (section 5.4.2, p. 352). 
 

6.7. Prévision 

L’utilisation d’un modèle en prévision pose toujours le problème de la stabilité ou de la loi 
d’évolution des paramètres de calage en fonction du temps. Ce problème a été déjà été évoqué pour 
chacune des étapes. Mais comme pour le calage, le problème se pose d’une manière un peu spécifique 
pour l’affectation. La question de la stabilité ou de l’évolution ne se pose pas que pour les paramètres 
de calage des modèles, mais également pour la définition des réseaux. 

 
Il est nécessaire de s’interroger sur la stabilité des paramètres de définition des réseaux. Certes, 

la longueur d’un lien a peu de chances d’évoluer (sauf si le lien est le support d’une nouvelle 
infrastructure de transport), en revanche, d’autres paramètres peuvent évoluer. Quelques exemples 
permettent de situer le problème. A mesure que la congestion s’accroît, il n’est pas exclu que les 
comportements des automobilistes évoluent. Cette évolution peut avoir des conséquences sur la 
définition de la capacité des infrastructures. Par exemple, il est connu qu’à Paris, la capacité d’une 
voie rapide est supérieure de l’ordre de 10 % à la capacité d’une voie similaire en province du fait 
d’une interdistance entre véhicules plus faible. Le développement de la congestion en province 
réduira-t-il les interdistances ? On peut également imaginer une incidence sur les courbes débit-coût. 

 
Le développement des systèmes de régulation avec l’information dynamique embarquée ou non 

modifie les stratégies d’itinéraires des conducteurs. A un horizon de 10 ans, comment faut-il prendre 
en compte cette incidence ? à travers de nouvelles lois de comportement, à travers la modification de 
la description des réseaux, à travers la modification des hypothèses sur la perception des coûts… ? 

 
La prévision concerne également la modification des réseaux pour simuler l’incidence de 

nouvelles infrastructures de transports ou de nouvelles politiques de déplacements. Il est important que 
les nouveaux réseaux soient définis avec le même niveau de précision que lors de la codification du 
réseau de référence. Par exemple, un soin tout particulier doit être apporté à la définition des temps 
d’accès si ceux-ci doivent être modifiés au niveau d’une zone. Des principes de codification qui 
seraient trop différents entre les situations de référence et de prévision pourraient par exemple avoir 
une incidence très forte sur la charge d’un nouvel axe de transports collectifs. L’exemple pourrait être 
repris avec le traitement des correspondances…. 

 
 
Compte tenu de l’ensemble de ces limites, nous serions tenté de reprendre à notre compte le 

propos de Thomas (1991) selon lequel la sophistication des méthodes n’est peut être pas toujours 
nécessaire compte tenu de l’incertitude concernant la définition des réseaux, les matrices origines-
destinations et le comportement des usagers. 

 
 
 
 



 

 

Annexe 1 - Données nécessaires au calage du modèle 

« Prix-temps » et corrigé 

 
Ces données correspondent à un cas d’école. Elles ont été fournies par la SNCF et Air France 

pour des besoins pédagogiques. Elles ne reflètent toutefois qu’imparfaitement la réalité pour des 
raisons de confidentialité de certaines données. Elles restent malgré tout globalement cohérentes, 
permettant la réalisation de l’exercice pédagogique. 
 
1. TRAFICS EN 1996 

 SNCF 1996 AERIEN 1996 
entre Paris et... 
en milliers de 
passagers 

1ère classe 2ème 
classe 

total Air France 
entre Orly 

et... 

Air France 
entre CDG 

et... 

Total y 
compris autres 

compagnies 
Bordeaux 413 1592 2005 860 274 1400 
Brest 67 404 471 376 51 428 
Clermont-
Ferrand 

76 353 429 227 17 243 

Limoges 116 359 475 63 0 70 
Lyon 2024 3345 5369 410 300 710 
Marseille 253 1069 1322 1406 375 2700 
Metz 156 384 540    
Metz/Nancy    0 0 75 
Montpellier 144 584 728 707 165 1150 
Nancy 252 454 706    
Nantes 583 1712 2295 168 125 350 
Nice 105 351 456 1273 601 2900 
Strasbourg 99 542 641 795 198 1250 
Toulon 139 490 629 461 0 650 
Toulouse 115 634 749 1272 358 2650 

Tableau annexe 1.1 : Trafic ferroviaire et aérien en 1996 
 
Les trafics sont exprimés en milliers de voyageurs aller + retour. CDG = Charles de Gaulle. 

Pour l’aérien le trafic total comprend les deux aéroports et toutes les compagnies assurant la liaison. 
 



P. Bonnel – Annexe 1 - Données nécessaires au calage du modèle « Prix-temps » et corrigé 363

2. TEMPS DE PARCOURS EN MINUTES EN 1996 

 S N C F AIR FRANCE (ORLY et...) 
entre Paris et trajet temps terminal trajet temps terminal 
Bordeaux 177 65 60 105 
Brest 243 65 65 105 
Clermont-Ferrand 201 65 50 90 
Limoges 170 65 70 110 
Lyon 120 65 55 115 
Marseille 254 65 70 120 
Metz/Nancy   50 90 
Metz 163 65   
Montpellier 254 65 70 115 
Nancy 157 65   
Nantes 119 65 50 125 
Nice 386 65 80 130 
Strasbourg 231 65 55 105 
Toulon 303 65 75 110 
Toulouse 300 65 70 120 

Tableau annexe 1.2 : Temps de parcours ferroviaire et aérien en 1996 
 
Le temps terminal = temps d'accès à l'aéroport (ou à la gare + temps d'accès à la destination 

finale à partir de l'aéroport ou de la gare). 
 

3. TARIFS DE BASE AUTOMNE-HIVER 1996 (CONVERTI EN EQUIVALENT EUROS 96) 

 
 

Tarif moyen 
(moyenne sur les résa) 

Air France 
tarif moyen 

entre Paris et... 1ère 2ème entre Orly et... 
Bordeaux 62,20 44,71 82,61 
Brest 72,57 48,07 98,60 
Clermont-Ferrand 44,96 30,06 89,44 
Limoges 43,15 28,77 98,02 
Lyon 64,27 43,41 90,02 
Marseille 72,90 50,77 89,10 
Metz/Nancy 39,39 26,31 125,83 
Montpellier 72,76 50,67 92,69 
Nantes 57,53 38,36 90,37 
Nice 84,68 60,18 101,96 
Strasbourg 51,57 34,34 78,09 
Toulon 77,66 54,15 105,78 
Toulouse 80,21 56,76 87,36 

Tableau annexe 1.3 : Tarifs ferroviaire et aérien en 1996 
 
Pour le calcul du tarif moyen SNCF 1ère + 2ème classe, on prendra la moyenne des deux 

classes au prorata des trafics fournis dans le tableau annexe 1.1. 
 
Pour le trafic aérien, compte tenu de la structure tarifaire, le tarif moyen effectivement payé par 

l’usager est obtenu en appliquant un coefficient de 76 % du plein tarif. Pour la SNCF, ce pourcentage 
est de 85 % du plein tarif (obtenu en faisant la moyenne du plein tarif pour chaque niveau de 
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réservation pondérée par le poids du trafic de chaque niveau de réservation). C’est ce tarif qui figure 
dans le tableau ci-dessus (tableau annexe 1.3). 

 
4. CORRIGE DE L'EXERCICE DE CALAGE DU MODELE PRIX-TEMPS - ENSEMBLE 

DES DONNEES 

Calcul des tarifs moyens en 1996 en €96  Valeur d'indifférence du temps en 1996 €96 
 tarif moyen SNCF tarif  SNCF AIR ih  ln( ih )   

 1e cl 2e cl 1/2e cl  aérien  en mn en mn heures heures   
Bordeaux 62,20 44,71 48,31 82,61  242 165 26,73 3,29   

Brest 72,57 48,07 51,56 98,60  308 170 20,45 3,02   
Clermont-Ferrand 44,96 30,06 32,70 89,44  266 140 27,02 3,30   

Limoges 43,15 28,77 32,28 98,02  235 180 71,72 4,27   
Lyon 64,27 43,41 51,27 90,02  185 170 155,00 5,04   

Marseille 72,90 50,77 55,01 89,10  319 190 15,86 2,76   
Metz/Nancy 39,39 26,31 30,59 125,83  225 140 67,22 4,21   
Montpellier 72,76 50,67 55,04 92,69  319 185 16,86 2,82   

Nantes 57,53 38,36 43,23 90,37  184 175 314,29 5,75   
Nice 84,68 60,18 65,82 101,96  451 210 9,00 2,20   

Strasbourg 51,57 34,34 37,00 78,09  296 160 18,13 2,90   
Toulon 77,66 54,15 59,35 105,78  368 185 15,22 2,72   

Toulouse 80,21 56,76 60,36 87,36  365 190 9,26 2,23   
 

Calcul des parts de marché 
       trafic en milliers en 1996   iu  

 SNCF SNCF SNCF Aérien %fer %air transformée 
 1ère cl 2ème 

cl 
1+2e 

cl 
   air 

Bordeaux 413 1592 2005 1400 0,589 0,411 -0,225 
Brest 67 404 471 428 0,524 0,476 -0,060 

Clermont-
Ferrand 

76 353 429 243 0,638 0,362 -0,354 

Limoges 116 359 475 70 0,872 0,128 -1,134 
Lyon 2024 3345 5369 710 0,883 0,117 -1,191 

Marseille 253 1069 1322 2700 0,329 0,671 0,444 
Metz/Nancy 408 838 1246 75 0,943 0,057 -1,582 
Montpellier 144 584 728 1150 0,388 0,612 0,285 

Nantes 583 1712 2295 350 0,868 0,132 -1,115 
Nice 105 351 456 2900 0,136 0,864 1,099 

Strasbourg 99 542 641 1250 0,339 0,661 0,415 
Toulon 139 490 629 650 0,492 0,508 0,021 

Toulouse 115 634 749 2650 0,220 0,780 0,771 
 
Il faut donc réaliser la régression entre le vecteur iu  (transformée de Laplace-Gauss de la part de 
marché de l’avion) et le vecteur du logarithme népérien de la valeur d’indifférence du temps 
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Résultats de la régression 
constante 2,132 
pente -0,682 
écart-type log valeurs du temps 1,467 
m moyenne log valeurs du temps 3,127 
médiane valeur du temps 22,81€/h 

 
Comparaison modèle théorique, données d’enquête (avec valeur du temps en heure) 

 Modèle théorique  Données d’enquête  Ecart 
 iu    iu    différence en % 
 transformée %air  transformée %air  absolue relative 
 air   air    /air /fer 

Bordeaux -0,108063 45,7  -0,225 41,1  4,581 11,14 7,78 
Brest 0,0744038 53  -0,060 47,6  5,357 11,25 10,23 

Clermont-
Ferrand 

-0,11549 45,4  -0,354 36,2  9,242 25,56 14,48 

Limoges -0,781046 21,7  -1,134 12,8  8,895 69,25 10,21 
Lyon -1,306545 9,6  -1,191 11,7  2,111 18,08 2,39 

Marseille 0,2479256 59,8  0,444 67,1  7,34 10,93 22,33 
Metz/Nancy -0,736956 23,1  -1,582 5,7  17,38 306,1 18,43 
Montpellier 0,2061158 58,2  0,285 61,2  3,07 5,014 7,921 

Nantes -1,788541 3,7  -1,115 13,2  9,548 72,16 11,00 
Nice 0,6343178 73,7  1,099 86,4  12,71 14,7 93,51 

Strasbourg 0,1566537 56,2  0,415 66,1  9,878 14,94 29,14 
Toulon 0,2756613 60,9  0,021 50,8  10,04 19,75 20,41 

Toulouse 0,6148427 73,1  0,771 78,0  4,897 6,281 22,22 
 

Calage du modèle prix-temps ensemble des villes             
             

Statistiques de la régression             
Coefficient de détermination multiple R 0,88500425    

Coefficient de détermination 2R  0,78323253      

Coefficient de détermination corrigé 2R  0,7635264 

Ecart-type 0,40575968      
Observations 13 

             

Le coefficient de détermination 2R  correspond au pourcentage de variance expliquée par la 
régression. Plus il est proche de 1, meilleure est la régression (car la variance résiduelle est très 

faible). Lorsqu'il se rapproche de 0, la régression n'explique plus rien. Le 2R  est obtenu par la 
formule suivante : 1 - somme des carrés des résidus/somme totale des carrés ou encore somme des 
carrés de la régression (expliquée)/somme totale des carrés. Le coefficient de détermination multiple 

R est égal à la racine de 2R . L'écart-type = racine carré (moyenne des carrés des résidus) / nombre 
de degrés de liberté des résidus. 

Le coefficient de détermination corrigé 2R  permet de comparer des 2R  issus de plusieurs 
régressions en tenant compte du nombre de variables explicatives (équations 6.19 ou 6.20, p. 181). 
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ANALYSE DE VARIANCE 
 Degré de Somme Moyenne F Valeur  
 liberté des carrés des carrés  critique de F 
Régression 1 6,54375559 6,54375559 39,7456216 5,8016E-05 
Résidus 11 1,81105009 0,16464092   
Total 12 8,35480568    

 
La statistique « F » de Fisher permet de tester l'hypothèse H0 « tous les coefficients sont nuls ». 

Si le F observé est supérieur au F théorique (à 1 et 11 degrés de liberté) lu dans les tables de Fisher, 
c'est que l'un au moins des coefficients de la régression est non nul au seuil de confiance choisi (ici 
5 %. Dans la pratique, on peut se contenter de lire la valeur critique du F qui donne la probabilité 
d’erreur lorsque l’on rejette l’hypothèse nulle, soit 5,8E-05 dans l’exemple ci-dessus). On a une seule 
variable explicative 1X , le coefficient 1X  est donc significativement différent de 0. Le nombre de 
degrés de liberté de F = (nombre de variables explicatives - 1; nombre d'observations - nombre de 
variables explicatives). La valeur critique de F correspond au niveau de probabilité en dessous duquel 
il n'est pas possible de rejeter l'hypothèse H0. Cette probabilité étant inférieure à 5 %, l'hypothèse H0 
peut être rejetée au seuil de confiance de 5 %. La somme des carrés des résidus (différence entre 
prévision Y et valeur observée de Y) est obtenue à partir du tableau d'analyse des résidus. La moyenne 
des carrés des résidus = somme des carrés des résidus / nombre de degrés de liberté des résidus (et 
non pas nombre d'observations). 

             
     Limite Limite 
     inférieure supérieure 
 Coefficients Ecart-type Statistique t Probabilité pour seuil de confiance = 
     95 % 
Constante 2,1322 0,3870 5,5098 1,835E-04 1,2805 2,9840 
Variable 1X  -0,6818 0,1082 -6,3044 5,802E-05 -0,9199 -0,4438 

             
La statistique t de student permet de tester l'hypothèse H0 « le coefficient est nul ». Si le t de 

Student observé est supérieur au t théorique (11 degrés de liberté) lu dans les tables de student, c'est 
que le coefficient de la régression est non nul au seuil de confiance choisi (ici 5 %. Dans la pratique, 
on peut se contenter de lire la valeur de la probabilité qui donne la probabilité d’erreur lorsque l’on 
rejette l’hypothèse nulle, soit 5,8E-05 dans l’exemple ci-dessus pour le coefficient 1X ). Le nombre de 
degrés de liberté = nombre d'observations - (nombre de variables explicatives + constante). La 
probabilité correspond au niveau de probabilité ne permettant pas de rejeter l'hypothèse H0. Cette 
probabilité étant inférieure à 5 %, l'hypothèse H0 peut être rejetée au seuil de confiance de 5 %. Le 
demi-intervalle de confiance est obtenu en multipliant l'écart-type par la valeur du t de Student (au 
seuil de confiance choisi et pour le nombre de degrés de liberté des résidus). Les limites sont obtenues 
en ajoutant/retranchant le demi-intervalle de confiance à la valeur du coefficient. 

             



P. Bonnel – Annexe 1 - Données nécessaires au calage du modèle « Prix-temps » et corrigé 367

 
ANALYSE DES RESIDUS 
Observation Prévisions  Résidus Résidus 
 pour u (transformée de la part 

de marché de l’air) 
 normalisés 

Bordeaux  -0,1081 -0,1165 -0,2999 
Brest 0,0744 -0,1344 -0,3459 
Clermont-Ferrand -0,1155 -0,2387 -0,6144 
Limoges -0,7810 -0,3527 -0,9080 
Lyon -1,3065 0,1154 0,2970 
Marseille 0,2479 0,1956 0,5035 
Metz/Nancy -0,7370 -0,8455 -2,1763 
Montpellier  0,2061 0,0793 0,2042 
Nantes  -1,7885 0,6731 1,7326 
Nice  0,6343 0,4647 1,1962 
Strasbourg  0,1567 0,2586 0,6657 

Toulon  0,2757 -0,2551 -0,6566 
Toulouse 0,6148 0,1561 0,4019 

 
Les résidus correspondent à la différence entre la valeur théorique de u (c'est-à-dire la valeur 

calculée par le modèle calé) et la valeur observée (c'est-à-dire celle résultant des données de base). Le 
résidu normalisé est obtenu en divisant le résidu par l'écart-type de la régression. L'analyse des 
résidus normalisés permet d'identifier les observations qui contribuent le plus à l'écart-type donc à la 
partie non expliquée de la variance. L'analyse des résidus informe sur l'écart absolu pour chacune des 
observations entre la prévision et l'observé, mais si on veut analyser la qualité de la prévision pour 
chacune des observations, l'écart relatif sera généralement plus pertinent. 
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Graphique annexe 1.1 : Courbe de régression - modèle prix-temps avec l’ensemble des données 
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